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            L’idée que l’Histoire est vouée à l’« exactitude de l’archive », et la philosophie à l’« architecture des idées », nous paraît une fadaise. Nous ne travaillons pas ainsi.

            L’un de nous avait étudié la vie de la rue dans le Paris du XVIIIe siècle ; l’autre, les procédures de l’enfermement administratif depuis le XVIIe siècle jusqu’à la Révolution. Tous deux, nous avons eu à manipuler ce qu’on appelle les « Archives de la Bastille », déposées à la Bibliothèque de l’Arsenal. Ce sont en fait, pour l’essentiel, des dossiers concernant des affaires de police qui, rassemblés à la Bastille, ont été dispersés à la Révolution, et réunis à nouveau par la suite.

            À la lecture de ces Archives, plusieurs faits nous avaient l’un et l’autre frappés. D’abord le très grand nombre, parmi ces dossiers, de ceux qui concernent les « lettres de cachet »1 et, plus précisément, des suppliques adressées soit au lieutenant de police, soit directement à la Maison du roi pour obtenir du souverain un « ordre » restreignant la liberté de l’individu (il peut s’agir d’une résidence forcée, d’un exil, mais le plus souvent d’un enfermement). Nous avait frappés aussi le fait que, dans beaucoup de cas, ces demandes étaient formulées à propos d’affaires de famille et tout à fait privées : conflits mineurs entre parents et enfants, mésentente de ménage, inconduite d’un des époux, désordre d’un garçon ou d’une fille. Il nous était également apparu que dans leur grande majorité ces demandes émanaient de milieux modestes2, parfois même très pauvres — depuis le petit marchand ou l’artisan jusqu’au maraîcher, au fripier, au domestique ou au gagne-denier. Enfin, nous avions pu constater que, malgré le caractère lacunaire de ces archives, on y trouvait encore souvent, autour d’une demande d’internement, toute une série d’autres pièces : attestation des voisins, de la famille ou de l’entourage, enquête des commissaires de police, décision du roi, demandes de libération de la part de ceux qui avaient été victimes de ces internements ou de ceux-là mêmes qui les avaient demandés.

            Pour toutes ces raisons, il nous a semblé que cette documentation pouvait ouvrir des aperçus intéressants sur toute une vie quotidienne dans les classes populaires de Paris à l’époque de la Monarchie absolue — ou du moins pendant une certaine période de l’Ancien Régime. On aurait tendance à chercher dans les archives des lettres de cachet une documentation sur l’absolutisme royal, sur la manière dont le monarque frappait ses ennemis ou dont il aidait une grande famille à se débarrasser d’un parent.

            Or la lecture de ces dossiers nous a mis sur la trace moins des colères du souverain que des passions du menu peuple, au centre desquelles on trouve les relations de famille — maris et femmes, parents et enfants.

            Après quelques mots sur l’histoire des lettres de cachet, leur fonctionnement, et les raisons qui ont guidé notre choix dans cette masse documentaire, nous donnerons, dans leur intégralité, les dossiers que nous avons retenus : à savoir ceux qui concernent les demandes d’internement émanant soit d’un mari ou d’une femme contre leur conjoint, soit de parents contre leurs enfants pour les années 1728 et 1758. Dans un dernier chapitre, nous indiquerons quelques perspectives qui nous semblent se dégager de cet ensemble de documents.

          

          
            LES ORDRES DU ROI

            
              Il faut chercher l’histoire de la lettre de cachet sous l’épaisseur des idées reçues, qui n’ont retenu d’elle que le bon plaisir royal servant à enfermer nobles infidèles ou grands vassaux désobligeants. Lettre de cachet comme acte public cherchant à éliminer sans autre forme de procès l’ennemi du pouvoir. L’histoire l’a immortalisée en faisant d’elle le symbole de la prise de la Bastille… De la mémoire se sont enfuies les innombrables lettres du roi servant à tout autre chose qu’aux affaires d’État. À Paris, la création de la lieutenance de police, chargée simultanément de la police de la ville et du soin de faire expédier les lettres de cachet, accentue le phénomène. Les lieutenants s’empressent de se servir de ce moyen souple, simple, expéditif, dépourvu de formalités, pour faire arrêter et incarcérer les gens. Ainsi s’assureront-ils plus promptement de la personne des prévenus. La justice était si lourde à manier que le coupable s’enfuyait souvent avant que le procès n’ait pu être mis en place : ce n’est que par décret de prise de corps que le juge peut arrêter, excepté en cas de flagrant délit ; ensuite il commence l’information et ne peut entendre les témoins qu’après assignation. Il n’est donc pas rare que le procureur général demande tout bonnement l’incarcération par lettre de cachet.

              Ainsi la lettre de cachet pour affaire de police est-elle très fréquente à Paris. Le terme « affaire de police » est suffisamment flou et peu précis pour englober un grand nombre de cas sous son appellation.

              Un conflit entre un maître et un apprenti peut vite devenir une affaire de police3 ; l’attroupement est cas royal et les associations d’ouvriers ont toujours été prohibées par d’innombrables arrêts, ordonnances et édits qui ponctuent les XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles. Pour faire respecter l’interdiction d’association, le roi use très souvent de lettres de cachet ; lorsqu’il s’agit d’un conflit singulier maître-apprenti, les juges ordinaires s’emparent de l’affaire. Ils ont intérêt à agir vite, la peur devant le désordre de l’atelier est plus forte que le désir d’une procédure chicanière ordinaire. La lettre de cachet est décidément encore l’instrument le plus simple pour enfermer discrètement et secrètement la forte tête, qui à chaque jour de paie demande davantage au maître ou qui n’hésite guère à se rebeller. Cet usage manifeste de la lettre royale explique en partie le peu de conflits ouvriers qui transparaissent dans les archives judiciaires, et donne a contrario l’intuition (qu’il faudrait prouver) d’une masse de conflits vite camouflés sous l’hermétique chape de plomb des lettres de cachet. L’affaire de police, c’est si commode.

              « Troubler le bon ordre » est un autre motif suffisant d’expédition de lettre : la prostitution par exemple est un désordre sur la voie publique, les lettres de cachet remédieront à cette débauche dite scandaleuse, et c’est grâce à elles que pourront se faire des rafles régulières de femmes emmenées en tombereaux à l’hôpital de la Salpêtrière sous la risée de la foule. Les comédiens aussi vont connaître la rigueur de ce genre de juridiction qui n’en est pas une : « les ordres du Roi pour faits de théâtre »4 écrouaient à la prison du For-l’Évêque ceux qu’on trouvait trublions parce qu’ils étaient bateleurs.

              Un document conservé dans les Archives de la Bastille permet de mieux comprendre comment ordres du roi et décisions de police servent ensemble à assainir la capitale : il s’agit du registre de l’inspecteur Poussot, tenu régulièrement de 1738 à 17545. Chargé du quartier des Halles, Poussot enregistre par ordre alphabétique les arrestations effectuées sous son autorité et mentionne bon nombre de renseignements à leur sujet (nom, prénom, âge, fonction, demeure, date de l’arrestation, nom de l’autorité qui en a pris la décision, motif de l’arrestation, nom de la prison).

              Sur les 2 692 personnes arrêtées et consignées sur ce registre, 1 468 l’ont été sur ordre du roi, c’est-à-dire la moitié. Les autres sont mises en prison par décision de police. C’est donc en agent direct du roi que l’inspecteur Poussot travaille et ceci le différencie tout à fait du commissaire. Il n’agit pas sur plainte civile mais à partir d’indications royales permettant perquisitions et arrestations de personnes soupçonnées. Les listes de l’inspecteur donnent à voir les sujets d’inquiétude de la monarchie et ses façons rapides d’agir.

              À tourner les pages du registre, à lire tant de noms de femmes et d’hommes, à relever leurs surnoms si fréquents sur ces feuilles qui disent à la fois peu et beaucoup, un paysage se dessine d’emblée : ils sont à peu près 3 000 à s’être échoués sur ce livre, jeunes pour la plupart, nés le plus souvent loin de la capitale, exerçant à peu près tous les métiers sauf les plus nobles, immobilisés là après avoir connu à la fois l’itinérance, la précarité des travaux saisonniers, l’ambiance lourde des cabarets et des trafics, les alliances rapides avec d’autres pas plus gâtés par la vie et aussi tentés par la malice. La filouterie et les marchés frauduleux qu’on accepte dans la hâte comme dans le manque, les bandes de compères qu’on rejoint dans les campagnes et les filles du monde qu’on associe à sa misère comme à ses ambitions de mauvais garçon. Filous, soldatesque, mendiants, femmes de hasard, voleurs accomplis, chefs de bande et pauvres hères : ils sont là, remplissent les colonnes de leur itinéraire rapide, soudainement stoppé par l’arrestation et la mise en prison. Ce n’est d’ailleurs pas la fin de leur périple : on s’évade des prisons, on est libéré ou transféré, repris un jour ou éternellement en vadrouille, « roulant les campagnes » selon l’expression de l’époque. Le paradoxe du registre tient en cela : il fige soudainement la vie des gens, en même temps s’échappe de lui une impression de mouvement incessant, de circulation constante. Non seulement il s’agit plutôt des migrants, mais les renseignements qu’on obtient parfois sur leurs antécédents montrent à quel point ce monde est mouvant, fugitif, là et ailleurs ; les bandes de filous qu’on entrevoit si nettement augmentent cette impression de déplacements grands et petits, de fugacité et d’insaisissabilité. Sous les tableaux bien nets de Poussot se découvre la houle des malandrins et malheureux, vague immense qui éclate et se ramifie, qui s’enfle et s’enfuit, ou bien s’éternise pour mieux se reprendre et réapparaître de nouveau.

              C’est aussi l’image d’un Paris capté dans ses nuits : les perquisitions dans les garnis, dans les chambres d’auberges et les lieux clos mal famés ouvrent sur la vie nocturne. L’inspecteur peut rentrer partout, interrompre le sommeil des gens, surprendre les amours et les liaisons, demander à chacun le pourquoi de ses activités. C’est sciemment qu’il attend les heures sombres pour harceler ses proies, sûr que le temps et l’obscurité lui donneront raison. Poussot, méticuleusement, rassemble sous nos yeux tous ces êtres pris au piège, qui se croyaient sans doute naïvement protégés par la nuit. Point ici de voleurs arrêtés à la clameur publique, subtilisant de la volaille sur le marché, des fripes à l’étal ou des pièces de linge sur les étendoirs de blanchisseuses, même si se glissent malgré tout des voleurs de mouchoirs dans les églises pris sur le fait ou dénoncés par des passants. Bien plutôt une foule de gens souvent connus par la police, recherchés par elle, qui lui ont été indiqués soit par les mouches besogneuses soit par les autorités supérieures. Il ne reste qu’à les cueillir après la tombée du jour dans des lieux prohibés, comme les assemblées de jeux ou les cabarets n’ayant pas encore tiré leurs volets, et dans les lieux du sommeil comme les logements garnis et les auberges. Cela certainement grâce aux registres tenus par les aubergistes et hôteliers, étroitement surveillés par les inspecteurs, qui par ailleurs ne se gênent guère pour recevoir des droits conséquents à cette occasion.

              Paris nocturne enserrant dans ses innombrables repaires de l’ombre la « canaille » qui fait si peur et fascine en même temps : celle qui semble toujours ajouter la débauche à ses mauvaises actions, celle qu’on peut vraiment nommer criminelle et qui connaît les mille et un abris de la capitale pour y cacher complicités, butins et projets d’aventures, celle dont les bourgeois sont persuadés qu’elle s’identifie totalement au peuple. Une sorte d’envers du décor qui justifie toutes les formes d’actions policières, y compris les plus sordides. Ici se trouve rassemblée une population dont l’activité criminelle est la plupart du temps une façon de vivre, ce qui ne ressemble pas vraiment au Paris des matins et des après-midi dont l’écho se retrouve chez le commissaire de police.

              Les 3 000 personnes arrêtées par les hommes de l’inspecteur Poussot dévoilent en fait le Paris dont ne veut pas l’ordre dominant. Derrière ces arrestations, on lit une volonté de présence de la police dans tous les lieux secrets de la capitale, une volonté d’intervention royale à tous niveaux, dans la rue comme dans la maison ; en même temps on pressent le dérisoire d’une telle entreprise quand par ailleurs on peut comprendre par bribes comment fonctionne la petite délinquance. Furtive, mouvante et déjà organisée : associée selon un type familial (on est souvent délinquant en famille) ou selon une certaine ritualisation des rapports masculin et féminin, la délinquance semble toujours rejaillir de ses cendres. Les ordres du roi frappent dans cette population insaisissable et la mort n’interrompt pas ses activités.

              De la même façon, les manquements à la discipline militaire et religieuse vont permettre l’enfermement rapide de soldats remuants et d’ecclésiastiques non fidèles aux règles habituelles. Le nombre de clercs ainsi mis au secret est très impressionnant : une étude d’Henri Debord6 permet d’évaluer à 6 000 le nombre des lettres de cachet envoyées contre des clercs pour toute la France de 1741 à 1775 (contre 17 000 à 18 000 lettres envoyées contre des laïcs). Même s’il s’agit de chiffres approximatifs, il est important de souligner leur ampleur.

              Il ne faut d’ailleurs pas oublier que ces lettres royales ont aussi d’autres pouvoirs que celui d’enfermer. Elles peuvent se greffer sur l’action des tribunaux pour compléter, confirmer ou aggraver les sentences rendues. C’est souvent, finalement, que le lieutenant général de police cherche à maintenir en prison, d’ordre du roi, de présumés voleurs non condamnés par la justice ordinaire faute de preuves. Le système de l’ordre royal non seulement double l’habituelle procédure, mais s’insinue à travers elle pour la modifier, la pervertir en quelque sorte de l’intérieur.

            

          

          
            LA DEMANDE DES FAMILLES

            
              La lettre de cachet de famille n’est pas un ordre du roi différent des autres : comme n’importe quel groupe social, la famille doit au roi transparence. Vie privée et vie publique se confondent ici à travers la nécessité de l’ordre : la famille est le lieu privilégié où la tranquillité privée fabrique une certaine forme d’ordre public. Aussi le roi a-t-il droit de regard sur son fonctionnement et sur ses soubresauts.

              Le système de répression familiale qu’elle autorise dessine un endroit particulier de l’organisation sociale où s’instaure un curieux duel, au rapport de forces souvent inégal, entre des représentants d’une autorité familiale et un de ses membres. Les deux parties ne s’affrontent pas seules : elles drainent avec elles leur réseau propre de relations sociales qui témoignent pour elles. La lettre d’enfermement vient installer son châtiment sur un tissu familial lui-même fabriqué de relations avec autrui. Et c’est certainement un des premiers aspects à souligner : la lettre de cachet de famille, malgré l’importance donnée à son secret, ne concerne jamais la seule famille, ce qui montre bien son imbrication nécessaire avec le monde qui l’entoure et son impossible isolement même si c’est là son désir.

              À Paris, les demandes d’enfermement de famille suivent une procédure tout à fait spécifique à la capitale : les grandes familles adressent leur plainte (placet) au roi lui-même ou au ministre de la Maison du roi. C’est au sein du conseil royal, en présence effective du roi, qu’est examiné avec soin le placet.

              Les gens du peuple procèdent tout à fait autrement : ils font parvenir leur placet au lieutenant général de police qui l’examine dans son bureau, dirige l’enquête, prononce le jugement. L’enquête met forcément le commissaire de quartier au courant de l’affaire, il délègue son pouvoir d’information à un inspecteur de police. La famille populaire largement pénétrée de voisinage et intégrée à une vie urbaine intense ne peut s’exclure de cette capillarité sociale. Le tissu urbain, voisins, commissaire, curé, marchands, locataires, est un terreau sans lequel elle n’existe pas. Le lieutenant de police ensuite informé rédige pour le ministre un rapport détaillé et attend que le secrétaire d’État envoie l’ordre. C’est du moins la procédure la plus habituelle employée sous Louis XIV ; elle ne tarde pas à se déformer et à prendre des allures de plus en plus rapides sous le règne de Louis XV. On voit souvent les lieutenants généraux ne rédiger que des notes très brèves et ne même plus attendre la réponse royale, prenant sur eux d’exécuter l’ordre du roi.

              Originalité parisienne que ce passage par le lieutenant général de police, qui explique en même temps les constants glissements entre jugement ordinaire et ordre royal puisque les deux sont quasiment régis par la même personne. La province connaît d’autres formes de procédure : en Languedoc, par exemple, c’est « l’autorité militaire […] qui assure l’ordre des familles et, en tant que protectrice des droits de la noblesse, elle accueille les plaintes et les récriminations de cette classe »7. Elle accueille en même temps tout placet venant d’autres milieux : l’enfermement de famille n’est pas l’apanage de l’aristocratie.

              Avec la lettre de cachet de famille est mise en place la légalisation de la répression privée : le pouvoir royal accorde l’autorisation légale d’enfermer telle personne sur demande de sa famille mais ne supporte d’aucune façon les frais de détention du prisonnier. Si l’on veut punir un de ses proches sans passer par l’appareil ordinaire et public de la justice, il faut d’une part supplier le roi et le convaincre de ses malheurs pour qu’il daigne envoyer l’ordre officiel, il faut d’autre part aider le roi financièrement, les frais de détention n’ayant pas à être supportés par l’administration royale. La signature de l’ordre se monnaie : l’argent ajouté au récit du malheur est une pièce à conviction de poids.

              Pour les contemporains cette pratique est traditionnelle ; elle est une des fonctions admises et sollicitées du gouvernement. Ce qui explique l’ampleur des dossiers pour chaque affaire, et l’énergique insistance avec laquelle sont rédigés les placets. Écrire au lieutenant général de police pour le mettre au courant des troubles insupportables qui règnent au sein de sa famille, c’est une aventure au sens réel du terme, surtout si on fait partie des couches populaires. Il faut d’abord aller trouver un écrivain public qui transmettra, avec les formes habituelles du respect dû à Sa Majesté, tous les détails d’une vie quotidienne houleuse et bousculée. La lecture des dossiers étonne par l’accumulation des détails domestiques et par l’énorme paperasserie suscitée par ce malheur privé qui relève en fait de l’intimité et de l’ombre noire des relations familiales. Au placet succèdent les témoignages des voisins : parfois ils signent au bas en ajoutant leur profession, parfois ils écrivent à part et racontent à leur façon ce qu’ils ont vu, su et entendu. Membres éloignés de la famille, cabaretier du coin de la rue, marchand épicier du bas de l’escalier, locataires partageant le même palier sont les principaux signataires. Pour assurer au placet une plus grande force de conviction, il est bon de convaincre le curé de la paroisse, personnage influent du quartier, et le principal locataire, ce garant craint, haï et honoré des immeubles parisiens.

              S’il s’agit d’une demande d’enfermement d’enfant et que le père est mort ou absent, la mère peut faire la demande. Elle s’entoure alors de ses proches, et ce sont les avis de parents qui viennent apporter un poids plus certain à sa démarche. Le placet est reçu par un secrétaire du lieutenant général de police qui l’envoie à un commissaire et à l’inspecteur de police du quartier « pour vérifier les faits et en rendre compte ». Normalement ils doivent faire leur enquête séparément, en réalité l’un se charge du travail et constitue un rapport sur placet tandis que l’autre commente ce rapport. Les témoins, voisins et signataires sont entendus par l’inspecteur, puis le commissaire fait un rapport au lieutenant général de police. Rapport détaillé ou non suivant les cas et suivant les commissaires. Au lieutenant ensuite de rédiger son propre compte rendu et de l’envoyer au secrétaire du roi. C’est souvent pur formalisme de sa part : il arrive qu’il n’attende aucune réponse pour faire exécuter l’ordre d’enfermement.

            

          

          
            1728-1758 : UN SONDAGE

            
              L’examen attentif des Archives de la Bastille où figure ce type de documents montre qu’ils sont lacunaires. D’une part, on trouve assez peu de demandes d’internement pour raison de famille avant les années 1720. D’autre part, elles sont très rares dans les Archives de la Bastille pour les années postérieures à 1760.

              En réalité, les deux faits n’ont pas la même explication. À la fin du XVIIe siècle et au début du XVIIIe, ce sont les affaires politiques et religieuses qui occupent la place principale dans les ordres du roi qui ont été conservés : affaires des convulsionnaires et des jansénistes, affaires d’espions et d’agents étrangers, et puis tout un menu fretin de tireurs d’horoscopes, de devins, de « faiseurs de projets », d’esprits agités. Que les lettres de cachet aient eu alors surtout cet usage public et que l’utilisation privée pour des affaires de famille ait été assez rare, c’est ce que semble confirmer Lenoir, lieutenant général de police, si on en croit le témoignage qu’il a laissé sur ses papiers écrits après son départ de la lieutenance et conservés à la Bibliothèque municipale d’Orléans :

            

            L’origine des ordres du Roi qu’on appelait lettres de cachet de famille remonte au temps de l’administration de M. d’Argenson. L’usage en a été plus connu, pendant l’administration de M. Berryer et plus encore pendant celle de M. de Sartine que pendant la mienne. Alors on avait pour principe que le déshonneur d’un individu rejaillissait sur sa famille, alors le gouvernement et la politique venaient au secours des parents qui avaient un légitime sujet de crainte d’être déshonorés. Cette mesure est nécessaire dans une grande ville comme Paris où la jeunesse est exposée à tous les dangers de la corruption.8

            
              On peut donc admettre que les années 1750 ont marqué un accroissement réel des demandes d’enfermement pour raison de famille.

              En revanche leur quasi-disparition des Archives de la Bastille après 1760 est plus énigmatique. On sait que Sartine, pendant toute la fin du règne de Louis XV, et même Lenoir, malgré la pratique « plus restrictive » dont il fait état, sont réputés pour avoir utilisé à large échelle ce genre de procédure. Lui-même ne disait-il pas :

            

            Il y avait peu de familles de Paris parmi lesquelles il ne se trouvât aucune personne qui dans un espace de dix ou douze années n’eût à recourir au magistrat administratif de la police générale de cette ville, pour des affaires intéressant son honneur.

            
              Et lorsque Breteuil en 1784 envoie sa fameuse circulaire pour limiter cette pratique, il est bien évident que celle-ci n’était pas à ce moment-là tombée en désuétude. Les placets de famille n’ont donc pas cessé d’être envoyés à partir des années 1760, et pourtant leur trace disparaît alors des Archives de la Bastille. Il faut donc supposer que ces demandes et les dossiers qu’elles figuraient ont été archivés au cours des années en question d’une autre manière ; elles auront été détruites avec le temps ou dispersées ailleurs.

              Nous disposions donc d’une documentation riche pour la période 1720-1760 (ce qui ne veut pas dire, évidemment, que nous possédions tous les placets adressés par les familles de Paris pendant ces quarante années). Nous avons choisi au commencement et à la fin de cette période deux dates, 1728 et 1758, séparées par les trente ans d’une génération. Sans doute l’année 1758 coïncide avec la brève lieutenance de police de Bertin de Bellisle, mais les vérifications sur les années avoisinantes (1756 et 1760) montrent que, de ce point de vue, cette administration n’a pas présenté de caractère particulier. Les documents appartenant à ces deux années 1728 et 1758 sont assez nombreux, leur convergence est assez nette et à vrai dire ils sont assez répétitifs pour qu’on puisse estimer avoir un ensemble significatif (même s’ils ne permettent pas d’évaluation quantitative).

              Le dépouillement des années 1728 et 1758 montre qu’elles contiennent respectivement 168 et 74 demandes d’internement de familles ; les années 1756 et 1760 donnent 67 et 76 dossiers sur le même type d’affaires, soit à peu près un cinquième des demandes d’enfermement. Même précaires, peu sûrs, sans doute loin de ce que fut la réalité quantitative, on peut à partir de là se perdre dans les dossiers et retrouver affaire après affaire les fils ténus d’une histoire de familles ayant décidé de s’exposer au roi dans leurs déchirures, dévoilant du même coup une intimité où se mêlent à chaque instant le tragique et le dérisoire.

            

          

          

      

    

  
    
      
      

      
        
          
          Chapitre premier
        
      

      
        LA DISCORDE DES MÉNAGES
      

      
        
          EN FINIR AVEC LE MALHEUR

          
            Moins nombreuses que les demandes de parents puisqu’elles ne représentent qu’un tiers des demandes de familles, les demandes entre époux sont de surprenants et significatifs documents, même si parfois insaisissables. Il est facile de comprendre qu’ils sont, bien entendu, lourds de pièges que l’analyse doit déjouer, et dont elle doit se servir. Si une épouse veut enfermer son conjoint, elle doit convaincre le roi de l’horreur de sa situation et employer des arguments à la fois nécessaires et définitifs. Un mari doit faire de même s’il décide que sa femme mérite ordre royal. C’est en mettant en scène, d’une certaine façon, à la fois soi et l’autre que se divulgue au grand jour l’impossibilité de la vie commune : sur cette représentation se pencheront le lieutenant général de police, les commissaires et les inspecteurs ; sur leurs indications se donnera la signature royale. L’enjeu est de taille, et ce n’est pas pour des broutilles que l’on dénonce son partenaire. Les mots employés, les situations décrites, les accusations portées peuvent être des manifestations de la vérité (ce sera d’ailleurs à l’enquête de faire les vérifications nécessaires) ; ils sont aussi l’évocation de ce qui n’a pas à être supporté dans une vie de couple, et en ce sens ils proclament les normes en dehors desquelles la vie commune n’est plus possible ; ils dessinent a contrario à partir du réel vécu quotidiennement ou du mensonge destiné à convaincre, peu importe, des tableaux de la vie conjugale qui sont autant d’images expressives.

            Derrière les mots, et au-delà même de la preuve de l’exactitude des faits, se cache une attente collective : voisins, curés, familles, maris et femmes, modelés à la fois par leur état social et politique et par leurs rapports de dépendance, sécrètent une sorte d’archétype de ce que ne doit pas être la vie familiale. Un consensus se crée à partir de là, et le placet remis au roi revêt forcément les teintes sombres de la déception, de l’amertume. En se mariant avec moi, il aurait dû…, en m’épousant, elle devait… Rien de cela il ou elle n’a fait, bien au contraire.

            Elle comme lui, en tout cas, se servent de cette possibilité de lettre de cachet : les chiffres révèlent même qu’elles sont un petit peu plus nombreuses qu’eux à demander l’enfermement de leur partenaire, toutes années confondues1. Même s’il ne faut guère attacher d’importance à ce très léger décalage, étant donné les lacunes des sources et la modestie des chiffres, il faut souligner de façon nette la réciprocité des possibilités de la démarche. Ce n’est pas rien que de pouvoir montrer contre toute attente et malgré les idées reçues qu’en ce lieu de possible répression, la femme et l’homme se trouvent à égalité. Égalité aussi quant à la décision royale2. L’attente d’une femme vis-à-vis de son couple est aussi importante que celle d’un homme et la déception prise en compte de la même façon. Il faudra seulement s’interroger sur la différenciation du contenu de cette attente : y en a-t-il une, si oui, de quelle nature ?

            Quoi qu’il en soit de cette égalité, il faut d’emblée souligner la gravité de cette démarche. La demande d’enfermement entre époux est un acte considérable, qui jamais ne se fait à la légère et qui ne survient qu’en désespoir de cause et comme ultime recours après de nombreuses tentatives de conciliation ou des démarches de toutes sortes aussi bien auprès des voisins que du commissaire. Ce n’est jamais immédiatement après le mariage que l’un ou l’autre envoie placet au roi, mais toujours après une longue durée de vie commune. C’est en moyenne après douze ans de mariage qu’intervient la demande3, au moment, dirait-on, où le bateau coule, où toutes les espérances se sont définitivement effondrées, où la vie déjà difficile semble définitivement manquée. Dès lors, le seul espoir réside dans la séparation, demandée pour toujours ou avec le souci d’obtenir de l’autre repentir et pardon. L’alternative est la suivante : ne plus jamais vivre avec ce conjoint, source de tous les maux et malheurs, ou attendre de la punition qu’elle imprime sur son âme le désir de revenir à d’autres procédés.

            Puisque cela fait si longtemps qu’ils vivent ensemble, avant de s’adresser au roi pour en finir avec leur détresse, ils ont — c’est sûr — beaucoup à dire. Leur vie tissée de heurts et d’insatisfaction, ponctuée de naissances, de maladies, de coups, de faillites et d’infidélités est lourde d’événements, surchargée de circonstances douloureuses, de violences et de passions. Ils ont tant à dire à l’écrivain public, tant à écrire au lieutenant général de police, qu’ils n’oublient aucun détail, car ce n’est pas d’hier qu’est née leur infortune. Aussi est-on frappé de leur pudeur : les textes ont beau accumuler les charges, accabler de reproches, accuser de vilenies, dénoncer les mauvais traitements ou les escroqueries, ils restent pourtant emplis d’une certaine retenue. L’infamie et la débauche — encore faudra-t-il chercher à définir ces termes — sont mises au jour, détails et preuves à l’appui parfois, mais sans jamais révéler quoi que ce soit de la véritable intimité du couple, par exemple de son intimité sexuelle. Domaine interdit, que l’accusation, la colère, la ruine ne libèrent même pas. D’ailleurs certains vont jusqu’à exprimer leur impossibilité de parler davantage, comme s’ils se trouvaient devant un secret d’une importance extrême qui ne peut aller jusqu’au roi. Un secret, ou peut-être l’expression d’un respect de l’institution conjugale qui interdit qu’on livre nu son époux ou son épouse.

            « La suppliante ne peut en dire davantage parce qu’elle est l’épouse d’un tel homme, écrit Marie Millet4, femme de François Dubois, dit Gilbert, tailleur d’habits, âgé de soixante-deux ans, mais […] elle a tout lieu de craindre pour elle et ses enfants tant du côté de l’honneur que du côté de la vie. »

            Une autre dit : « Je pourrais en dire plus mais il est tout de même mon mari », tandis que la femme Masson s’excusera d’accuser François son mari : « La suppliante aurait gardé le silence sur tous les écarts de son mari qui ne sont qu’à son désavantage… »5, révélant ainsi la façon dont l’accusatrice est éclaboussée elle aussi par ses propres dénonciations.

            Les hommes ne se livrent pas davantage à d’excessifs détails sur leur vie de couple, mais ils n’éprouvent pas le besoin d’évoquer la loi du silence. C’est chez les femmes qu’on lit cette sorte de pudeur obligée qui ne leur permet pas de révéler la totalité des faits ; peut-être est-ce un moyen privilégié de signifier qu’étant épouses malheureuses, elles sont de plus sous la domination sexuelle de leurs maris, et que si cela se faisait, elles pourraient en dire encore davantage.

            D’ailleurs, n’est-ce pas aussi cette même pudeur masculine et féminine qui déjà empêche les uns et les autres de recourir devant la justice ordinaire ? La justice est infamante tandis que le secret dit au roi reste privé, et préserve du déshonneur. On ne traduit pas son conjoint devant les tribunaux, car c’est un acte scandaleux ; c’est bien ce qu’exprime Alexandre Bonhomme, tapissier chez le sieur Delache, quand il apprend la détention au Grand Châtelet de sa femme Marie Pagez :

          

          mais quelle fut la surprise du suppliant lorsque cet inspecteur de police la conduisit chez le commissaire Le Blanc, qui l’envoya au Grand Châtelet, pour comparaître à la justice ordinaire pour ce prétendu vol et ainsi rendu le suppliant délateur de sa femme, ce que l’on ne peut naturellement imaginer de la part d’un mary.6

          
            Malgré ce refus de la justice ordinaire et d’une éventuelle détention banale après procès dans les prisons du Petit et du Grand Châtelet, il est impossible de marquer une séparation continue entre les deux domaines : celui de la justice et celui de la lettre de cachet. Bien des placets confirment l’impossibilité d’une disjonction totale des genres : souvent maris ou femmes ont déjà porté plainte devant leur commissaire de quartier. Ce ne sont pas toujours de véritables plaintes en bonne et due forme, mais ils sont venus chez le commissaire et l’ont mis au courant de ce qui se passait chez eux. Le commissaire l’a noté sur son registre, son agenda ou son carnet (on les retrouve aux Archives nationales dans les Archives des Commissaires du Châtelet), puis, parfois, il a convoqué le conjoint, l’a « admonesté », lui a dit de ne plus recommencer en somme, en le grondant et en le menaçant comme un père. Rien n’y a fait ; plus tard est revenu le conjoint avec les mêmes soucis, ses mêmes malheurs, partagé entre l’envie de faire mettre l’autre en prison et l’envie de le garder à condition que tout s’améliore. Parfois un véritable délit est commis, un vol, une escroquerie, un larcin, et le bougre part en prison cette fois. Puis revient, et la vie continue, jusqu’au jour où le fil se casse, le temps a trop duré, le supportable ne l’est plus, le seuil est dépassé. C’est au roi qu’on ira, seule personne capable de résoudre en sa globalité l’ensemble du problème, puisqu’il donne à la fois punition sans infamie et faveur qui octroie une sorte de pesanteur sociale.

            Et même sans l’existence de ces allers et retours devant la justice, le commissaire de police7 reste au centre de la démarche d’enfermement sur ordre du roi puisque le lieutenant général de police lui donne l’ordre d’organiser une enquête : ce sont les « éclaircissements », dont certains sont inclus dans le dossier8.

            Si la faveur du roi se demande, elle se paie aussi ou plutôt elle se marchande. Les placets, souvent envoyés par des gens ordinaires ou même proches de la misère, discutent le prix en invoquant la pitié et l’effort considérable qu’ils sont décidés à accomplir. De leur gré, ils ne consentent à payer que cent à cent cinquante livres par an, ce qui est très peu, si bien que leur conjoint a toute chance de connaître les atroces conditions de l’hôpital Bicêtre et de la Salpêtrière plutôt que le confort de certaines maisons religieuses. Enfermez de grâce, mais au moindre prix surtout : voici la requête écrite, les mots dits, la démarche accomplie.

          

        

        
          LE PACTE ROMPU

          
            Encore faut-il à présent comprendre de quoi est fabriquée cette insupportable vie conjugale, et ce qu’est un couple qui se refuse à exister plus longtemps puisque l’un des partenaires est mauvais. À qui donc ressemble-t-il quand il est mauvais, et à quelle attente idéale n’a pas répondu le partenaire indigne ? C’est la lecture du placet qui donne les dimensions de l’insupportable ; lecture minutieuse, multiple, attentive aux moindres mots, aux moindres détails, à la narration des situations et à leur corrélation. De quoi parlent donc les époux lorsqu’ils veulent enfermer l’autre ? De leur entente, de la conduite du conjoint, de son rapport avec les siens, avec son travail, avec ses voisins, et des conséquences de tout cela sur la vie économique du couple. Arrivent ainsi à être décelés des systèmes de valeurs imbriqués les uns dans les autres, ainsi que leur ordre d’importance. La surface du couple se met lentement en place ; le dessin, flou à première lecture, se précise petit à petit ; l’image devient nette, colorée. Si des doutes subsistent, si des obscurités et des interrogations persistent, certaines affirmations en revanche peuvent s’exprimer nettement.

            Ainsi en est-il à l’évidence de l’attente générale, partagée également par les hommes et par les femmes, selon laquelle un couple doit parvenir à un équilibre économique certain, dont chacun des conjoints est pareillement responsable. Les deux tiers des placets se plaignent autant de la conduite personnelle d’un des époux, de son ivresse ou de sa débauche, que de sa conduite économique, reliant souvent l’une à l’autre. Ils dénoncent en même temps, et en un même élan, la ruine du ménage et les frasques du conjoint, invoquent simultanément dissipation des biens et liaison adultérine. De la vie commune on attend, c’est certain, un statut économique stable qui ne doit supporter ni la dilapidation du patrimoine, ni l’obligation de descendre dans la hiérarchie sociale. C’est souvent qu’on accuse l’autre d’avoir été mis à la nécessité de devenir domestique ou gagne-denier, alors qu’on était marchand orfèvre ou tailleur. « Vendre les hardes du ménage », « détruire le commerce » sont des accusations graves, qui doivent être entendues par les autorités. Il faut même ajouter que l’espérance du couple va au-delà de la stabilité économique : bien des placets notent qu’il n’y a pas eu fructification des biens, et que cela est intolérable. Du mariage, on est aussi en droit d’attendre, au cours des années, une certaine progression économique. Il y a faute si elle n’advient pas.

            Un tiers des placets seulement met uniquement en cause la mauvaise conduite personnelle de l’autre, sans dire mot de la situation économique. Pour la grande majorité, peut-être est-il possible de supporter un partenaire ivrogne si cela n’empêche pas de se maintenir économiquement. À moins, bien sûr, que l’ivresse ne devienne scandale, ce qui est un autre problème. Bien entendu, dans la plupart des cas, la relation de cause à effet est indiquée entre passages réitérés au cabaret et vente des hardes du ménage. C’est d’ailleurs pour cela qu’on demande l’enfermement : pour que cesse l’inéluctable marche vers la misère ou la mendicité, il faut enfermer celui qui en est responsable et qui empêche l’autre de mener à bien ses affaires. Il ne faut pas oublier qu’il s’agit de gens peu fortunés, très vulnérables économiquement et que le moindre sursaut négatif dans le patrimoine peut plonger dans l’infortune complète. Il suffit de peu de chose pour bouleverser cet ordre économique instable, et ces placets donnent souvent l’impression de décrire de fragiles nageurs menacés par la prochaine vague.

            Cette corrélation si fréquente entre des éléments concernant la vie économique et d’autres concernant l’attitude personnelle montre comment le lien conjugal est aussi un lieu. C’est autant le lieu de l’établissement socio-économique que celui de l’entente sexuelle et affective. Le lieu du corps, du cœur et celui de la fonction sociale ne se séparent pas aussi facilement : le couple est une jonction de ces espaces, l’attente d’une harmonie entre eux et la certitude qu’ils sont étroitement dépendants les uns des autres. Dans les multiples conseils pour se bien marier et les instructions pour le mariage véhiculés par la littérature de colportage qui envahit villes et campagnes du XVIIIe siècle, ce thème revient tout particulièrement9. L’accord entre l’épouse et l’époux demande un ajustement économique entre les parties ; il n’est pas mauvais que l’homme soit un peu plus aisé que la femme et tous deux doivent s’entendre pour faire fructifier les biens communs. Que le couple soit aussi un espace économique, même chez les plus pauvres, ne signifie évidemment pas qu’amour et attirance en soient exclus. Ils s’installent en ce lieu le plus souvent, et se fabriquent quotidiennement au cœur d’articulations intenses et sensibles, fragiles et ténues qui se nouent entre l’apparence, le gain, le respect, l’honneur et l’entente. Le mariage se parle en termes d’espérance : bonheur et bien-être se confondent pour créer la bonne alliance. Quand se rompt le pacte économique entre maris et femmes s’amorce la déchirure.

            L’entente et l’honnêteté façonnent la plupart du temps une stabilité économique satisfaisante même si elle est souvent menacée. Mais qu’au moins ce ne soit pas par l’un des partenaires, et dans les placets il est des détails qui ne trompent pas. Certains seuils de tolérance semblent indépassables : manger la dot de sa femme, aller chercher l’argent du travail de l’autre avant lui puis le dépenser, vendre les effets de l’autre à son insu pour boire ou s’amuser. Au milieu de tout ce désordre, une scène se révèle encore plus intolérable que les autres, et sa simple description semble devoir à elle seule provoquer l’ordre royal, c’est celle de l’enlèvement du lit : « Il a vendu jusqu’à son lit » ; « Il a vendu jusqu’au lit de ses enfants » ; « Elle a même emporté mon lit ». Meuble essentiel10 et singulier : quand on n’a rien, on possède tout de même un lit dont la fonction symbolique ne peut être oubliée ; sa vente clandestine est la négation de la cohabitation ou une misérable imposture par rapport aux enfants. En vendant le lit, on commet l’irréparable et la faute doit être punie. Et comment ne pas souligner que la perte du lit est un manque économique autant que la privation du lieu sexuel…

            Outrances, excès, débauche, mauvaise conduite, ces termes rythment les textes sans toujours donner lieu à beaucoup de précisions. Comme s’ils pouvaient toujours être employés les uns pour les autres, comme s’ils se suffisaient à eux-mêmes pour faire savoir officiellement l’infamie d’autrui. Pourtant, ces mots font référence à des situations bien particulières, grâce auxquelles peut s’esquisser une certaine figure de la débauche ou de la mauvaise conduite. Se conduit mal en somme celui ou celle qui « s’adonne » à d’autres référents que son travail, sa maison ou la fructification de son patrimoine. Il ou elle court au cabaret, il ne rentre chez lui que par intervalles, elle va avec des soldats, il commet des escroqueries ou quitte son travail trop souvent, elle se débauche avec des femmes de mauvaise vie. Ce sont là toutes sortes d’excès qui ont pour point commun de se commettre hors de la géographie traditionnelle des espaces du labeur et de la famille. Dans une vie déjà marquée par l’errance, la recherche du travail et du logement, scandée par l’instabilité et par les longs déplacements à pied, de jour comme de nuit, dans la capitale, la mauvaise conduite serait une errance supplémentaire à celle déjà obligée ; elle ajouterait des absences de mauvais aloi aux absences habituelles, et renforcerait encore cette sorte d’éparpillement des habitants, en faisant éclater de façon spectaculaire le dessin déjà embrouillé de leurs trajets habituels. La mauvaise conduite est forcément liée à une utilisation encore différente des espaces, elle en casse les précaires cohérences.

          

        

        
          LA DÉBAUCHE : ESPACES MASCULINS, ESPACES FÉMININS

          
            À première vue ne se dégage pas de différenciation très nette entre les mauvais comportements féminin et masculin : les placets semblent retenir à peu près les mêmes critères pour les deux sexes. L’ivrognerie, la dissipation des biens, la débauche sont autant le fait de l’homme que de la femme. On ne remarque pas même une insistance plus particulière de l’épouse sur l’oisiveté de son mari, comme si le travail masculin et le travail féminin avaient tous deux autant d’importance, et que l’homme n’était pas plus défini par sa profession que la femme. L’oisiveté est un vice que se partagent les deux sexes, ce qui est normal, puisque le couple est aussi une association entre deux personnes au travail. L’ivresse n’est point un défaut spécifiquement masculin : maris et femmes s’en accusent mutuellement. Compagnons de misère, le vin et l’eau-de-vie viennent aggraver les relations conjugales, détruire l’entente, empêcher la confiance, entraînant toutes sortes de désordres économiques. C’est un fléau qui brise net tous les efforts entrepris pour une éventuelle stabilité économique.

            Dans cette esquisse de typologie commune de la mauvaise conduite, qui pourrait renvoyer dos à dos l’homme et la femme en ne les différenciant guère, se logent pourtant des dissemblances et des discordances significatives. Ce sont elles qui vont faire plus nettement ressortir les rôles masculins et féminins et aider à mieux préciser ce que chacun des partenaires attend de la conduite de l’autre.

            Ce sont les femmes qui se plaignent de coups, de blessures et de mauvais traitements. Ce sont elles qui évoquent la cruauté des couteaux, des règles, des compas, des pelles à feu, des chaudrons et des chenets qui servent à assouvir la colère de leur mari. Elles endurent cela depuis longtemps, le plus souvent depuis le début de leur mariage déjà lointain, et s’affolent quand vient le jour où elles sentent leur vie véritablement menacée. « La suppliante ne veut pas périr à la fleur de son âge » : elle a quarante ans et est mariée depuis treize ans à un tailleur11 qui ne cesse de la persécuter et dont elle vient juste « de manquer d’être tuée des coups de couteau qu’elle en a reçus ». Aussi se défend-elle en instruisant le lieutenant général de police du « mauvais calibre de ce mari cruel ».

            Les trois quarts des demandes d’enfermement de maris portent accusation de violences et sévices (seuls huit maris sur soixante-dix veulent bien invoquer quelques mauvais traitements de la part de leurs épouses). Le coup est l’arme masculine par excellence, celle qui peut se dénoncer comme intolérable surtout lorsque la brutalité a des couleurs d’inhumanité. Les textes d’ailleurs ne passent pas sous silence l’atrocité de certains gestes : « Il maltraite horriblement sa femme et sa fille » ; « Il lui a tué trois enfants dans le corps l’un après l’autre » ; « Il l’assomme de coups puis la jette dans l’escalier » ; « Il a fait périr une première femme et maltraite sa femme enceinte » ; « Il pratique sur elle des sévices remplis d’horreurs » ; « Il lui a crevé un œil avec la pince à feu »…

            Si cette violence décrite est si spectaculaire, c’est parce que celles qui en témoignent sont déjà au bout d’un long chemin de meurtrissures et d’humiliations. Elles n’ont plus rien à perdre en exposant ainsi ce que furent leurs jours et leurs nuits de triste cohabitation, de « passions marquées au coin de la violence ». En revanche elles ne s’étendent guère sur d’éventuelles violences dans les pratiques sexuelles. C’est cette pudeur dont nous avons déjà parlé qui paraît les retenir, et ce n’est que par quelques phrases embarrassées, contournées, vagues, et de toute façon peu fréquentes, qu’on croit apercevoir leur refus de certaines formes de sexualité. « Il use de mauvais procédés envers elle » ; « Il se livre sur elle à des excès honteux que sa femme par pudeur ne peut dire » ; « Il force sa femme le couteau à la main » ; « Il est indécent » ; « Il abuse de sa personne » : rien de précis dans tout cela, les mots tracent des limites sans décrire ce qu’ils environnent, indiquent qu’il existe de cette manière excès et abus, mais rien ne viendra véritablement révéler de quoi ils sont faits. Est-ce seulement une coïncidence si ces quelques phrases relevées parmi tant d’autres n’apparaissent dans notre dossier qu’à la fin des années 1750, comme si auparavant rien de ce genre ne s’autorisait à transpirer ? C’est une simple question. En revanche hommes et femmes notent de façon égale la maladie vénérienne dont est atteint leur conjoint, certificat du maître chirurgien à l’appui, ou attestation de la salle des remèdes de l’hôpital. Maladie qui, en elle-même, est une preuve suffisante des errements de l’autre et de sa débauche.

            « Débauche », voici le mot le plus employé, celui qui revient le plus souvent sous la plume des écrivains publics, mot clé, mot imprécis pourtant et qui semble résumer en lui toute la faute du monde sans jamais s’attarder à en donner le sens exact, le véritable contenu. Pourtant, à bien lire les textes, on s’aperçoit que si le mari comme la femme sont désignés auprès du roi comme débauchés, ce qualificatif recouvre des réalités et des situations très différentes. Quand le mari se plaint de la débauche de son épouse, il trace presque toujours le même portrait d’elle : une femme vagante, dépravée, de fort mauvaise conduite, ayant de mauvaises mœurs, très dépensière et se plaisant en compagnie des hommes. Souvent il ajoute son penchant pour la boisson et sa mauvaise gestion du foyer. Mais si on lit attentivement les plaintes maritales, on s’aperçoit que ce portrait un peu stéréotypé de la femme de mauvaise vie recouvre deux types de comportements assez distincts. Bien sûr, on trouve des femmes libertines et violentes qui volent et boivent, vendent les meubles du ménage et injurient leurs maris, mais il en est d’autres qui semblent n’avoir voulu partir que pour vivre avec un autre homme auquel elles se sont attachées.

            Dans ce cas la situation est relativement simple puisqu’il s’agit d’une séparation ; pourtant le mari se plaît à noircir le portrait de sa femme. Il ajoute détails sur détails destinés à rapprocher son image de celle de la prostituée, comme s’il avait peur de ne pas convaincre assez et de ne pas obtenir l’ordre du roi, comme s’il s’inquiétait de ce que l’enquête du commissaire ou de l’inspecteur ne finisse par trouver très peu dangereuse cette liaison de sa femme. Il n’a peut-être pas tort et d’autres recherches dans les archives judiciaires peuvent en témoigner.

            L’errance sexuelle trouble l’ordre public, c’est certain, tandis que le départ de la femme vers un autre homme est un événement plus privé et moins grave, auquel le commissaire assiste quotidiennement. Tant qu’il n’y a pas scandale public, mise en cause de la tranquillité du quartier, faut-il vraiment ouvrir encore les prisons du roi ? Le mari sait tout cela : s’il veut réellement faire punir sa femme, il lui faut démontrer qu’elle est devenue femme « publique », et que par conséquent il ne s’agit plus seulement d’ordre privé.

            Ange ou prostituée : il n’y a pas de situation intermédiaire tant que le divorce n’est pas institué, et les placets des maris reflètent assez bien cette alternative obligée ; recouvrir le visage de leur femme du masque dangereux de la prostituée, c’est d’abord estomper leur possible culpabilité personnelle face à une séparation, puis obliger l’autorité à punir.

            Le débauché décrit par sa conjointe, c’est celui qui vit jour après jour sans contrainte, en quittant son travail, en découchant parfois, en ne revenant que par intervalles irréguliers à la maison ; c’est celui qui va « avec des femmes », s’amuse avec elles, joue au cabaret, puis revient tel le chat, fatigué de ses sabbats nocturnes. Les femmes accusent peu leurs hommes d’entretenir une liaison durable et continue avec une autre ; elles brossent plutôt un portrait très éclaté de leur mari, elles le signalent comme un être errant, dont la débauche est faite de nomadismes de toutes sortes : « Il se prend d’oisiveté, de vin, d’eau-de-vie et de sexe féminin », affirme par exemple la femme de Claude Rousseau en 172812.

            Ces textes d’épouses donnent l’impression neuve et intéressante qu’elles attendent de leur mari une sorte de présence véritable auprès d’elle, faite de travail, d’entente et d’honnêteté, c’est certain, mais faite aussi de temps passé à leurs côtés, à s’occuper aussi du soin de la maison. Soudain, la vie du couple s’éclaire d’un jour singulier, l’image éculée de la femme au foyer se brise un peu pour faire exister auprès d’elle une autre image complémentaire : celle d’une femme qui aspire à la présence de son mari dans son foyer, et trouve anormales ses absences répétées. Et si cette attente féminine — ce désir — est représentée au roi, n’est-ce pas malgré tout qu’elle est par lui recevable ?

            Ce qu’on peut lire dans les placets des relations avec les enfants confirmerait cette remarque. Bouleversant des prévisions sans doute suspectes d’être envahies par les stéréotypes, il s’avère évident que le qualificatif de « mauvaise mère » ne fait pas partie des arguments employés de façon massive par les maris contre leurs épouses. En revanche, il est étonnant de remarquer que les femmes se plaignent de façon assez insistante du peu de soin accordé aux enfants par leur mari : elles ne tolèrent pas qu’il les maltraite, c’est chose claire, mais pas non plus qu’il les abandonne, ou même, comme dit l’une d’entre elles, « qu’il s’en embarrasse peu », néglige de les soigner ou encore leur dise des « discours impudiques ». Cela fait partie du devoir économique et civil du mari que d’entretenir ses enfants ; la mère a besoin que cette responsabilité soit prise, et le fait savoir quand il l’oublie, véhiculant en même temps, à travers ses accusations, une image de soin et d’éducation qu’il était nécessaire de souligner. L’atteinte portée à ses enfants est sans doute ressentie aussi par elle de façon très charnelle et, simultanément, c’est cette sensibilité qu’elle tient à marquer. Elle et ses enfants forment un groupe affectif et économique : si le mari ne s’occupe pas de ces derniers, elle est trahie économiquement autant qu’elle est touchée dans son corps. Encore une fois ici on voit les nécessités économiques se confondre avec les devoirs moraux, et ce n’est pas chose simple.

            Proportionnellement, le mari semble revendiquer davantage de sa femme une attitude positive à son égard plutôt que de bons soins aux enfants. Peut-être a-t-il d’ailleurs plus de certitude sur son attachement maternel que sur son attachement conjugal ; en tout cas c’est certainement en se référant à ses devoirs envers lui qu’il est le plus enclin à la juger.

            Deux motifs supplémentaires d’enfermement, la folie et l’irréligion, sont mis en avant par les femmes uniquement. Folie de l’homme considérée d’ailleurs comme la conséquence inéluctable de sa mauvaise conduite et de sa débauche errante.

          

          Jeanne Catry représente très humblement à Votre Grandeur, qu’ayant épousé le nommé Antoine Chevalier compagnon maçon il y a près de quarante-six ans, il a toujours donné quelques marques de folie qui ont augmenté d’année en année et que l’on attribuait seulement à sa débauche et mauvaise conduite, parce qu’il ne s’est jamais comporté en homme rangé, ayant toujours dépensé au cabaret tout ce qu’il gagnait sans avoir aucun soin de sa famille, et ayant toujours vendu les hardes de sa femme et les siennes même pour aller boire au cabaret […]13

          
            Le manque de religion n’est guère plus supportable que les marques de folie : « Il ne craint ni Dieu ni diable » ; « Il ne va pas à la messe, mendie pour de supposés pèlerinages » ; « Il vend jusqu’à mes cierges bénis ». Autant d’attitudes qui ajoutées aux autres permettent de montrer clairement l’infamie du mari. Attitudes jamais relevées, dans les textes, par les époux contre leurs femmes.

          

        

        
          LE REGARD DES AUTRES

          
            La débauche, la violence, la mauvaise conduite, la folie, l’irréligion, l’ivrognerie, le « putanisme » sont autant de façons de se trouver hors des espaces raisonnables de l’honnêteté, de l’harmonie et de l’honneur. En multipliant les accusations, les maris et les femmes montrent bien tout ce qui se fait hors d’eux, et c’est cet « ailleurs » qui vient créer le scandale. Car le couple ne vit pas seul avec ses enfants ; le couple vit regardé, porté, accompagné par les voisins, qu’ils soient habitants de la maison ou marchands de la rue, commissaire de quartier ou curé de la paroisse. Ce n’est pas tout : le couple vit également entouré de sa famille, parents, beaux-frères et belles-sœurs lui renvoient sans cesse une image dans laquelle il veut lire celle de l’honneur et de la dignité. Le regard des autres nourrit l’intensité du drame qui se joue entre les partenaires, en amplifie le tragique et l’insoutenable, trace sur le couple la marque indélébile de la haine et du mépris, ou de la confiance et de l’affection. La demande d’enfermement devient alors un acte qu’on entreprend aussi pour les autres, pour être capable de lire son visage sans honte dans ce miroir. Pour cela, il faut que cesse enfin le scandale dont les voisins sont témoins, et dont les parents sont peu ou prou partie prenante. Il n’existe pas de scandale sans regard d’autrui et les placets sont dans la presque totalité des cas signés par quelques voisins, locataires, ou curés. « Le voisinage s’étant scandalisé de cet excès, a conseillé de rendre plainte » ; « Elle est devenue le scandale public de tous ses voisins » ; « Son honneur de qui son pain dépend » : toutes ces formules signifient l’importance capitale de l’entourage.

            Toujours présent, acteur important du drame qui se crée sous ses yeux, le voisinage est une composante essentielle de la demande. On le prend à témoin pour faire punir, ou bien c’est lui qui s’insurge pour défendre l’accusé et rétablir l’ordre des choses, parfois bousculé par les mensonges et les hasardeux ouï-dire. C’est en son nom que certains époux prétendent en même temps faire enfermer les concubines ou concubins de leur conjoint, annonçant à voix haute que ce concubinage notoire fait scandale dans le quartier et qu’il faut à tout prix enfermer les deux coupables. Tiré par ici, revendiqué par là, agissant de lui-même, prompt à s’émouvoir, il est une figure nécessaire au jeu mis en place, un pion indispensable sur l’échiquier royal.

            Les moments où le voisinage semble le plus actif et le plus enclin à se solidariser, à prendre parti, à s’émouvoir enfin, sont sans nul doute ceux où il assure la protection de la femme maltraitée par son mari. Dans ces cas précis, voisins et marchands n’hésitent pas à signer le placet de la femme, à dénoncer le mari comme étant un être sauvage, « assoiffé de sang », et même à porter secours si par hasard ils sont témoins des coups et des blessures. La femme battue par son mari met le quartier en émoi. « Tout le quartier m’est venu requérir de l’arrêter sur-le-champ, écrit le commissaire de police, l’ayant rendue à la mort par les coups violents qu’il lui a donnés. »

            En revanche, il est intéressant de noter que celui qui veut faire enfermer sa femme est plus enclin à accompagner son placet des signatures de sa famille que de ses voisins. C’est à elle qu’il demande raison plutôt qu’à eux, comme s’il s’en méfiait davantage, avait peur qu’ils ne prennent parti assez facilement pour elle. Une femme chargée d’enfants ne s’enferme pas si facilement ; par nature une femme inspire plus facilement pitié que l’homme, et son emprisonnement peut aussi être un scandale.

          

        

        
          L’ENFERMEMENT OBTENU OU LE DÉBUT D’UNE HISTOIRE

          
            Ainsi s’en va le placet devant le lieutenant général de police où tout a été écrit pour l’émouvoir, et faire naître l’enfermement par faveur royale. Ainsi, la dénonciation est formulée, le secret enfin divulgué : les mots soufflés à l’écrivain sont lourds de colère et de peur, chargés de haine, parfois d’espoir et de tendresse, toujours gonflés de passion et portés par la vivacité des sentiments. Le théâtre de la vie ne s’arrête point là : le placet envoyé au roi ouvre sur une longue histoire qui est celle de l’enquête, de la détention, des désistements et des requêtes pour vivre libre. La vie continue, et les tableaux se succèdent ; il faut aussi les conter.

            Chaque dossier donne à découvrir une histoire singulière, celle d’un conflit où les uns se battent pour retenir leur conjoint le plus longtemps possible en prison ou en maison religieuse, et où les autres luttent pour leur liberté. Chaque conflit a son déroulement propre, son visage unique et une intensité dramatique particulière. Impossible dès lors de faire de hâtives généralités ; il faut se laisser aller à la lecture de ces multiples feuilles où apparaissent puis disparaissent de nombreux personnages, tous affairés à faire la lumière sur l’événement et à se trouver les plus proches possible de justes solutions. On lit tout et le contraire dans ces affaires embrouillées, surchargées de détails à la fois dérisoires et émouvants. Tout et le contraire, parce que ceux qui prennent parti font surgir de leur mémoire d’innombrables petits faits susceptibles d’infléchir les décisions ultérieures. L’épaisseur des dossiers montre bien que l’enfermement ne laisse personne indifférent, et qu’à partir de lui se déploie une activité intense où commissaires de police, inspecteurs, parents, amis, camarades de travail, patrons et voisins s’empressent de démêler l’écheveau mystérieux des fils de la vie privée. Donnée en pâture, elle se laisse voir, visiter, fouiller et pourtant jamais ne donne sûrement son vrai visage. Elle avance masquée, badigeonnée de maintes couleurs par ceux qui la défendent et ceux qui la noircissent. Elle ne se démasquera pas à nos intelligences trop curieuses et souvent déformées. Au bout de l’histoire, nous ne saurons toujours pas qui sont vraiment ces gens hurlant de peine et demandeurs d’amour. Et c’est tant mieux peut-être : à trop débusquer on simplifie toujours. Et ces vies sous nos yeux déroulent leurs apparences sans jamais se délivrer tout à fait du secret qui les a ourdies, puis appesanties.

            Il nous reste le visible, les mots écrits, les enquêtes entreprises, les lettres envoyées. Ils n’éclairent pas tout, mais donnent la mesure de la singularité des événements.

          

        

        
          OBSCURS « ÉCLAIRCISSEMENTS DE POLICE »

          
            Il y a de quoi s’étonner tout à fait lorsqu’on lit les rapports des commissaires sur placets, appelés sans la moindre ironie « éclaircissements ». Faits pour répandre la lumière sur le « corps du délit », ils sont si peu clairs, si remplis d’à-peu-près et de notations brèves qu’on se prend à rêver sur ce travail de la police, à la fois tentaculaire et à peine ébauché. Pourtant, les commissaires se font aider : ils ont tant de travail par ailleurs — toujours tancés par le lieutenant général de police pour qu’ils veillent autant sur l’éclairage que sur les emplacements des boutiques, au nettoyage des rues qu’aux rixes entre soldats — qu’ils envoient des inspecteurs dans le voisinage du couple pour mieux se rendre compte de la situation. L’à-peu-près règne en maître, les rapports indiquent que l’on a parfois fait des assignations à comparaître, parfois non ; que l’on a vaguement interrogé l’aubergiste du coin de la rue ou écouté un frère et une belle-sœur. Rien de systématique dans tout cela : une sorte de désordre tranquille, où se ramassent pêle-mêle les témoignages, les intuitions, les rumeurs sans que rien soit vraiment classé. Çà et là quelques promesses de ne plus recommencer, des admonestations paternelles, quelques recommandations. Ailleurs, des ordres d’enfermer, après avoir écouté l’un ou l’autre. Sur les registres s’inscrivent souvent plusieurs rapports par jour : la tâche est décidément lourde, comment pourrait-elle être minutieuse et accomplie avec rigueur ?

          

          10 septembre 1779.

          J. Cavour contre son mari pour inconduite et mauvais traitements.

          Assignation à comparaître : le mari est convenu l’avoir maltraitée pour lui retirer un enfant de six ans qu’il voulait avoir, au moyen de ce qu’elle lui a abandonné ; il a promis en ma présence de la laisser.

           

          17 septembre 1779.

          B. Coutin contre sa femme

          lui, marchand tapissier fripier

          […] de ce que par jalousie elle ne cesse de le tourmenter et d’invectiver la nommée Bertrand avec laquelle elle le soupçonne de vivre et le nommé Leconte et sa femme chez lesquels elle loge.

          J’ai vu la femme du plaignant et ses propos m’ont paru dénués de toute vraisemblance, cette femme me paraît mal conseillée, il n’y a point de tours qu’elle n’a joués à son mari, ils sont à la connaissance du commissaire Mutel, il paraît même que le père se prête à la soustraction qu’elle fait des marchandises du magasin de son mari, j’ai fait mon possible pour lui faire entendre raison je n’ai pu y parvenir. Quant au mari il m’a certifié l’exposé véritable et m’a dit avoir fait tout ce qui était en son possible pour vivre en bonne intelligence avec sa femme, il passe pour honnête homme et sa femme pour très méchante.

           

          22 octobre 1779.

          La femme Denis contre son mari.

          Je n’ai point entendu les parties contradictoires, le mari de la plaignante ne s’est point rendu au mandat, je n’ai pu terminer cette affaire.

           

          25 octobre 1779.

          La femme de François Jacob Pinson brocanteuse rue des Petits-Carreaux expose que le dérangement de l’esprit de son mari augmente de jour en jour et lui fait craindre pour ses jours, elle demande l’enfermement dans la maison du sieur Esquirol avec offres de pension.

          J’ai vu la femme Pinson qui confirme les faits et a des témoins. L’affaire peut être close.14

          
            C’est vrai, ils n’ont guère le temps de s’attarder, ces commissaires, sur ces querelles de ménage, ces chapardages et disputes entre époux, ils le diront plus tard d’ailleurs et se plaindront d’être ainsi envahis des menus malheurs conjugaux. Mais là n’est pas la seule raison. La police du XVIIIe siècle travaille dans l’imprécision, au coup par coup, sans jamais dominer les enjeux exacts de la situation. Son but est d’être omniprésente, cela n’est pas synonyme d’efficacité, et l’époque d’alors n’est pas encore celle des classifications, des mesures, des stratégies. Pour le moment elle répond au désordre en prenant place partout où elle le peut, cela ne veut pas dire qu’elle y répond par l’ordre : les éclaircissements de police sont le reflet de son travail.

            Aux enquêtes de police s’ajoutent, de temps à autre, les certificats des curés de paroisse, parfois sollicités dans ce genre d’affaires. Ils se contentent simplement de signer la demande, mais il leur arrive aussi d’intervenir directement. En octobre 1728, par exemple, le curé de Saint-Gervais s’empresse d’écrire au lieutenant général de police pour déposer contre Jean Terrassin des Essarts que sa femme veut faire enfermer :

          

          Je soussigné, prêtre, docteur en théologie, curé de Saint-Gervais à Paris, certifie que le nommé Jean Terrassin des Essarts, maître tailleur d’habits de ma paroisse est un très dérangé d’esprit et d’une fort mauvaise conduite, qu’il scandalise tout le quartier par les mauvais traitements qu’il fait à sa femme et aux voisins quand ils veulent lui prêter secours lorsqu’il la maltraite.

          Fait à Paris ce 3 octobre 1728.

          Curé de Saint-Gervais.15

          
            La même année, le curé de Saint-Paul appuie une demande inverse, celle d’un mari contre sa femme :

          

          Je soussigné curé de Saint-Paul, certifie que la nommée Geneviève Alloché femme d’André Macé, maître cartier à Paris, est une femme débauchée dans ses mœurs et d’une conduite si scandaleuse que je prie, de concert avec son mari et les voisins, Monsieur le Lieutenant de Police de la faire enfermer à l’Hôpital général pour toujours.

          À Paris ce 22 octobre 1728,

          le curé de Saint-Paul.16

          
            Ce ne sont pas véritablement cas fréquents, et il est malheureusement impossible, étant donné les lacunes des sources, de faire une corrélation entre ces interventions et leur résultat. Le curé de paroisse a-t-il véritablement une influence ? Rien dans les archives ne permet de répondre dans un sens ou dans l’autre17. Une seule notation intéressante : les certificats de prêtres et curés sont plus nombreux avant 1750 qu’après ; mais il faudrait un travail plus systématique pour confirmer ce fait.

            Le voisinage bien sûr appuie les demandes ou au contraire s’en indigne. Voisins et marchands signent en bas du placet ou écrivent à part si le scandale les a vraiment remués au point de se regrouper pour envoyer une lettre au lieutenant général. Les communautés de métiers s’en mêlent aussi pour défendre un des leurs.

          

          Monseigneur,

          Les jurés en charge de la Communauté de maîtres et marchands fruitiers orangers de Paris, supplient très humblement Votre Grandeur, qu’il lui plaise ordonner l’élargissement du nommé Alexandre Bruno, un des maîtres de leur communauté à présent détenu au château de Bicêtre.

          Ils ne cesseront de continuer leurs vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.18

          
            Solidarité de classe peut-être, mais il arrive aussi que le maître protège sa domestique ou que l’employeur prenne la peine de défendre son salarié.

          

          Houdard, loueur de carrosses, représente très humblement à Votre Grandeur que le nommé Houdé, l’un de ses cochers fut arrêté le samedi 28 février 1738 en sa maison rue des Boucheries sur des fausses plaintes rendues par sa femme qui pour se soustraire à la présence de son mari a mis tout en usage pour surprendre la religion de Votre Grandeur. Ledit suppliant ose espérer que Votre Grandeur voudra bien lui faire faire des informations de vie et de mœurs dudit Houdé et de sa femme, pour connaître celui qui a tort des deux et de le punir […]19

          
            La police est toujours très sensible au climat du quartier, à sa façon de recevoir les événements, de colporter les rumeurs, de se mettre « en remuement » ; les inspecteurs se promènent dans les cabarets et les rues pour prendre le pouls de cet étrange personnage qu’est le quartier. Ce qu’ils y ont vu et entendu est aussi important que les faits eux-mêmes, dont en fait ils ne peuvent jamais avoir la preuve formelle. Il arrive même que le commissaire juge qu’un enfermement est nécessaire pour intimider le quartier un peu trop prompt au désordre. Dans ce cas, ce ne sont pas les réactions du quartier qui sont à la source de la détention, mais le quartier lui-même pris comme cible à travers la mise à l’ombre d’un des leurs. C’est le cas de Catherine Louis, brodeuse, enceinte de trois mois, enfermée en 1756 sur demande de sa famille ; à propos d’elle le commissaire écrit : « Tout le monde dit que cette fille s’est toujours bien comportée […] Mais le quartier même demande un exemple : il est rempli d’une populace qui ne peut être retenue que par la crainte. Combien l’État ne perd-il pas de sujets utiles par le libertinage dans lequel donnent la plupart des filles du bas peuple… »20 Le voici donc l’arbitraire, celui qu’un jour l’ensemble de la nation ne voudra plus ni endurer ni s’en montrer complice.

          

        

        
          LE SINGULIER STATUT DU REPENTIR

          
            En attendant, l’essentiel de l’histoire après l’ordre d’enfermement réside malgré tout dans les relations que vont continuer à entretenir les époux tout au long de la détention. L’un ou l’autre a beau être éloigné à Sainte-Pélagie, la Salpêtrière ou Bicêtre, il existe toujours, et fait tout pour qu’on s’en souvienne. Les femmes enfermées écrivent des lettres émouvantes à leur mari, les uns ne cessent de marchander un prix de pension jugé trop cher et utilisent toutes sortes d’arguments pour démontrer que la somme payée suffit bien à un infâme de cette sorte ; les autres demandent très vite la liberté de leur conjoint, assurant les autorités du repentir du détenu. D’autres encore semblent affolés du sort réservé à ceux qu’ils ont si ardemment fait éloigner : on souligne l’horreur des cachots, l’humidité des cabanons de Bicêtre, on supplie pour avoir de la visite. Le contraire existe aussi : maris ou femmes trouvent anormal que leur conjoint reçoive aussi facilement des visites de mauvais conseils et « demandent que cessent ces allées et venues qui empêchent le prisonnier de “rentrer en lui-même” ». Encore autre chose : si la rumeur vient qu’une amnistie royale sera accordée pour la naissance ou le mariage du Dauphin ou que des amis puissants cherchent à obtenir la libération du malheureux, il arrive que son conjoint réécrive un placet et confirme sa demande de détention, prenant peur et refusant de voir revenir à la maison ce qui fut « source de tous les maux et plus encore de déshonneur ».

            En somme une vie intense et fébrile continue à marquer ces couples, faite de sursauts ou d’espoirs, de regrets et de violences ultimes, de peurs et de pitiés. De méchancetés aussi : certaines et certains se sont fait accuser à tort pour raisons d’intérêt et n’ont rien à se reprocher dans leur conduite. Il leur faut s’attacher à le faire savoir.

            À chaque fois que la vie bouge, une lettre supplémentaire vient gonfler le dossier. Toutes ces archives sont autant de cris surprenants et contradictoires. À travers eux se perçoivent quelques traits plus clairs que d’autres : il est sûr, par exemple, que les femmes cherchent davantage à faire libérer leurs époux que les maris leurs femmes21. Elles n’en cachent guère d’ailleurs les raisons économiques : impossibilité de subvenir aux besoins de leurs enfants tout en payant la pension, décès dans la famille dont l’absence du mari bloque la succession. Héritage oblige.

             

            Dans ces demandes de liberté, qu’elles viennent du détenu ou de sa famille (les parents sont souvent les premiers à écrire en ce sens au lieutenant général des lettres courroucées contre leur gendre ou belle-fille), comme dans les demandes de continuation d’enfermement deux mots reviennent souvent en leitmotiv, le repentir et la correction : « Il a donné des marques de repentir » ; « Elle dit être suffisamment corrigée et paraît ne plus devoir recommencer » ; « Il a demandé le pardon » ; « Elle n’en est pas encore devenue plus sage » ; « Il reste malgré tout incorrigible et ne doit point être relâché ».

            Inévitablement, sous ces accents de morale, voire de religion, se cachent sans doute des réalités économiques urgentes. Malgré tout, l’argument invoqué concerne la bonne conduite, l’amélioration de l’âme, l’amendement du coupable rendue possible par la sévérité de la détention : il fallait bien punir pour enfin en venir à bout, et la solitude du cachot est un des meilleurs moyens de rentrer en soi-même et de se repentir des méfaits commis auparavant.

            Comment ne pas être frappé par cette présence du repentir, si fréquent dans les textes ? On sait bien qu’au XVIIIe siècle le fonctionnement de la pénalité ne s’est pas encore emparé du domaine de l’âme, et que tout le système de la justice repose sur un ordre de châtiments visibles s’inscrivant sur le corps du délinquant ou faisant de lui un être invisible au corps social. On marque, on fouette, on bannit, on met au carcan, on expose au pilori, on châtie par les galères, la potence et la roue, et les traces sur le corps sont visible réparation de la faute commise. Si l’aveu est l’instrument principal qui peut mettre en route le supplice, nulle part il n’est demandé au criminel de se repentir. Et quand bien même il le ferait, cette attitude personnelle n’est pas prise en charge par le système officiel. Comment expliquer dès lors que ce repentir serve d’argument essentiel dans la quasi-totalité des demandes d’enfermement comme des demandes de liberté ? La faute serait-elle effacée par le soin donné à l’âme et la conscience d’avoir pris le chemin du mal ? L’âme, support principal de la peine, et non plus seulement le corps ? Et que cherche-t-on à toucher chez le roi lorsqu’on lui indique l’état de repentance du sujet enfermé par ses soins ? Sans nul doute, il y a là une personnalisation importante de la relation entre le roi et son peuple. Si la punition atteint l’essence même de l’être, c’est-à-dire son âme, c’est reconnaître avec plus d’intensité encore la puissance royale et la force d’intériorisation de ses décisions. Toutes attitudes dont la justice ordinaire se préoccupe peu. Le roi guérit les âmes, sa fonction thaumaturgique va jusqu’à ce point ultime, renforçant encore, s’il en est besoin, l’état de dépendance du sujet à son roi. Persuader le roi de l’effacement du mal chez ceux qu’il a punis, c’est entretenir son pouvoir d’enfermement comme de libération.

            S’il y a bien sûr un aspect stratégique dans cet argument (le repentir devient une sorte de clé magique qui permet d’enfermer pour l’obtenir et de libérer une fois qu’il est advenu), il faut souligner en même temps qu’il révèle une composante importante des relations entre les personnes. Père et mère, mari et femme attendent finalement du membre fautif qu’il revienne sur le mal qu’il a fait, qu’il intègre dans sa vie les normes qui lui ont été dictées par son entourage. Le repentir apparaît ici comme une des formes de la vie en société : si un manquement à l’ordre se commet, la punition doit en même temps faire surgir l’acquiescement et la soumission du condamné. Soumission à ses proches d’un ordre forcément reconnu par l’autorité royale, donc soumission à la personne royale. Quand la pénalité du XIXe siècle mettra l’amendement et le repentir au centre de sa problématique22, elle ne fera qu’incorporer à son système une attitude sociale déjà en place. Le groupe social a fait du remords et de la contrition un des enjeux de son fonctionnement, les lettres de cachet du XVIIIe siècle en sont une preuve évidente : humanistes et philanthropes du XIXe ne feront que l’institutionnaliser. En ce sens, ils ne sont pas innovateurs mais peut-être tout simplement plus conscients que d’autres de l’importance que pouvait avoir ce paramètre dans le déroulement officiel de la justice. Peut-être était-ce aussi une façon de personnaliser les peines appliquées en demandant à chacun d’y répondre par une conduite de regret et de réhabilitation, personnalisation de la peine que revendiquaient justement les demandes d’enfermement en offrant au pouvoir souverain les détails les plus intimes de leur vie privée.

            Ainsi offert au roi, le conflit conjugal est chose publique, donc matière à décision d’État. L’affrontement entre mari et femme a ici le même statut que la trahison au roi ou le manquement à la religion. C’est en soi une histoire qu’à cette époque le roi ne dédaigne pas : en effet, la rencontre entre l’homme et la femme participe du sacré, ce qui légitime que leur duel puisse aller jusqu’à la personne du roi. Lieu quotidien et symbolique, le mariage réunit définitivement deux mondes qui négocient depuis les origines leurs formes de pouvoir et où se mêlent sans cesse l’évidence de la séduction et la peur de la femme, passage obligé de la vie comme de la mort. L’enjeu est d’une telle importance qu’il peut valablement concerner le roi.

            Plus tard, et insensiblement, le roi et ses officiers se lasseront d’exercer leur autorité sur ces histoires de famille : elles finiront par ne plus apparaître comme un lieu de décision politique. Alors prendra place celui qu’on appellera le chef de famille (mari ou père), nécessaire détenteur de l’autorité et de la responsabilité. Plus de lumière publique, fût-elle arbitraire, sur les lieux du privé ; sauf exceptions, le lieu de la reproduction sera désormais géré par le monde masculin.

            La différence est importante et le glissement significatif : en même temps qu’on dénonce à juste titre l’injustice royale des lettres de cachet et que les déchirements familiaux ne sont plus cause royale, se dessine graduellement un espace domestique où l’homme viendra naturellement faire loi. Soudain détachée de la trame des événements publics, la vie du couple oblige la femme à quitter la scène. Entre l’État et la femme, et sur ce cas précis, il n’y a plus réciprocité ; leurs espaces se disjoignent de façon quasi définitive. C’est l’homme qui assure le lien entre les deux et qui de ce fait renvoie la femme à l’espace cantonné de la vie privée. Le Code civil parachèvera ce mouvement.

          

        

        
          MÉNAGES EN RUINE23

          
            Alexandre Bruno

            Monseigneur,

            Françoise Broüet, femme de Alexandre Bruno marchand fruitier oranger, demeurant rue des Prêcheurs, chez M. Maugnon, aussi marchand fruitier oranger, prend la respectueuse liberté de représenter à Votre Grandeur que ledit Alexandre Bruno son mari, âgé de soixante-dix ans, mène une vie si débauchée, se prenant de vin tous les jours et cela depuis vingt ans qu’elle est avec lui, lui ayant consommé tout ce qu’elle a apporté en mariage et scandalisant tout le voisinage, ses débauches lui ayant dérangé entièrement la tête, ce que les voisins attesteront, comme de dire qu’il a hier mis le feu à la maison, M. le commissaire Majurier s’y étant transporté et ayant invité la suppliante de faire ses diligences à Votre Grandeur pour qu’il vous plaise ordonner que ledit Alexandre Bruno soit renfermé à l’hôpital de Bicêtre, le propriétaire, comme M. le commissaire n’ayant pas voulu qu’il couche dans la maison par la crainte qu’ils ont que pareille chose ne lui arrive, elle ne cessera ses vœux pour la conservation et prospérité de Votre Grandeur.24

             

             

            Monseigneur,

            Alexandre Bruno, maître marchand fruitier oranger à Paris, à présent détenu au château de Bicêtre supplie très humblement Votre Grandeur, qu’il lui plaise, vu l’acte de désistement des plaintes portées contre lui par Françoise Brouet sa femme, en conséquence desquelles il est détenu, vu aussi la permission faite par les parents dudit Bruno par autres actes joints au placet que les jurés en charge de la Communauté ont eu l’honneur de vous représenter, ordonner la liberté dudit Bruno, il ne cessera de faire des vœux pour la prospérité de Votre Grandeur.25

             

             

            Monseigneur,

            Les jurés en charge de la Communauté de maîtres et marchands fruitiers orangers de Paris, supplient très humblement Votre Grandeur, qu’il lui plaise ordonner l’élargissement du nommé Alexandre Bruno, un des maîtres de leur communauté à présent détenu au château de Bicêtre.

            Ils ne cesseront de continuer leurs vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Mauge, Bollogniet, Moret,

            Tessard, Guillaume.26

          

          
            Agnès Dujardins

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Charles Bonnin, garçon fossoyeur du cimetière des Saints-Innocents remontre très humblement à Votre Grandeur qu’il est d’autant plus à plaindre que sa femme qui a déjà été enfermée dans les prisons du Grand Châtelet par ordre de M. le lieutenant criminel aurait tenu une conduite plus réglée qu’elle n’avait fait et qui aurait causé sa détention, mais loin d’en avoir profité, elle s’est plongée depuis longtemps dans un dérangement si terrible qu’elle est devenue le scandale public de tous ses voisins et cause journellement la ruine totale du suppliant ayant vendu tout ce qui était dans sa chambre, même jusqu’à son habit, celui de son enfant en bas âge, et les siens propres pour assouvir son ivrognerie et qui a tellement saisi le suppliant qu’il est actuellement gisant au lit, malade chez la pauvre mère qui a beaucoup de peine à subsister où il a été obligé de se retirer, sa dite femme lui ayant refusé de lui ouvrir la porte où elle est enfermée depuis trois jours qu’elle est à se saouler, à quoi il espère que vous voudrez bien avoir égard en ordonnant qu’elle soit renfermée à l’hôpital pour le reste de ses jours et il sera obligé de prier Dieu pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            [Signature :] une croix.

             

            J’ai l’honneur de certifier à Monseigneur le Lieutenant Général de Police la vérité du contenu ci-dessus. 20 septembre 1728.

            Mettray, curé de Saint-Merry.

            [Accompagné de six autres signatures.]27

          

          
            Geneviève Le Maître

            Christophe Aymond compagnon menuisier demeurant rue Poissonnière chez le sieur de Vitry maître rubanier représente très humblement à Votre Grandeur que Geneviève Le Maître sa femme depuis douze ans l’a ruiné et détruit son ménage trois fois par la conduite débordée et actuellement n’est point avec le suppliant pour avoir plus de liberté de vivre en débauche, elle s’enivre continuellement et se prostitue publiquement avec le premier venu, ne fréquentant que gens de son espèce avec lesquels elle mange et dissipe tout ce qu’elle peut attraper, en sorte que pour éviter le malheur dont elle est capable par sa conduite déréglée et livrée à toutes sortes de vices, la veuve Le Maître sa propre mère, et sa famille se joignent au suppliant, pour supplier très humblement Votre Grandeur d’avoir la charité d’accorder un ordre pour faire enfermer ladite Geneviève Le Maître à l’hôpital. Ils ne cesseront leurs prières pour la conservation de Votre Grandeur.

            [Au dos du placet précédent :]

            31 janvier 1728.

            J’ai écrit à la nommée Le Maître, femme Aymond, contre laquelle ce placet vous est présenté, mais elle n’a pas jugé à propos de venir me parler.

            Tous ceux qui ont signé et certifié ce placet qui sont mère, beau-père et autres de la famille sont venus chez moi et m’ont assuré de la mauvaise conduite de ladite femme Aymond et de sa prostitution et son ivrognerie continuelle qu’elle est présentement vagabonde, sans domicile, car ce n’est que par hasard que le sieur Josse, officier de robe courte, qui s’est bien voulu charger du billet que je lui ai écrit pour venir me parler a su où elle se retirait la nuit. Ainsi je crois qu’il y a lieu de la faire enfermer à l’hôpital pour correction.

            Le commissaire Aubert.28

          

          
            Marie Élisabeth Pied

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jacques Colot, sculpteur, demeurant rue Montorgueil, cul-de-sac du Crucifix, paroisse Saint-Sauveur, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’il a l’honneur de vous présenter un placet au sujet de la nommée Marie Élisabeth Pied sa femme, il y a environ sept semaines que vous renvoyâtes à M. le commissaire Aubert, lequel après témoins entendus, et avoir mis son rapport sur ledit placet, le renvoya en votre hôtel, néanmoins depuis ce temps le suppliant n’a pu en avoir aucune nouvelle, et a l’honneur de vous en présenter un second il y a près d’un mois, sans de même en pouvoir avoir aucune audience, ce qui met le suppliant aux derniers des abois par la continuation de la mauvaise vie de sa dite femme, laquelle journellement vend et dissipe tout ce qu’elle peut attraper de chez le suppliant qu’elle a réduit à la mendicité, est fortement aliénée d’esprit, jure et blasphème, le menace de le tuer et son hôte aussi disant qu’ils ne mourront jamais que de sa main ce qui se récidive journellement, ayant pour cet effet à tout moment le couteau à la main, et ce sans lui en avoir jamais donné la moindre occasion, et même le fils du suppliant nommé Jean Colot âgé de seize ans et demi se sert des mêmes principes de ladite mère, menaçant le suppliant son père, jurant et blasphémant sans aucun respect, ce qui dure depuis nombre d’années, pourquoi ledit Jean Colot son fils a été renfermé à l’hôpital pendant six mois, néanmoins il ne laisse pas de continuer sa mauvaise vie et conduite, jusqu’à voler chez différentes personnes ce qu’il peut attraper, ce qu’il dissipe avec ladite mère, et reviennent ensuite pleins de boissons et d’eau-de-vie, même ledit Jean Colot découche fort fréquemment, et a depuis quelques jours de concert avec sa dite mère, vendu un morceau d’ouvrage au suppliant qu’il gardait pour s’acquitter de quelque chose qu’il doit, et sont actuellement ensemble à en dépenser l’argent, et comme les remontrances du suppliant, celles de sa famille, et de gens de probité n’apportent aucun changement à leur mauvaise conduite et pour éviter aux suites fâcheuses qui en pourraient arriver, le suppliant a recours à Votre autorité, Monseigneur, et vous supplie très respectueusement d’ordonner que ladite Marie Élisabeth Pied sa femme et Jean Colot, son fils, seront enfermés afin que la vie du suppliant soit en sûreté.

            C’est la grâce qu’il espère de Votre justice ordinaire. Il continuera ses prières pour la conservation de Votre Grandeur.

            Jacques Collot, Le Lanur, prêtre

            porte Dieu à Saint-Sauveur,

            Andry, Louis Trouard,

            Lecanvin, Rousseau.29

             

             

            Jacques Collot sculpteur, demande que Marie Élizabeth Pied, sa femme et Jean Collot âgé de seize ans et demi son fils soient renfermés.

            Expose que sa femme est dans une débauche des plus outrées, qu’elle vend tout ce qu’elle peut attraper et le réduit à la mendicité, qu’elle a l’esprit aliéné, jure et blasphème continuellement, menace de le tuer lui et son hôte, et dit qu’ils ne périront jamais que de sa main, que son fils fait de même, et aide sa mère dans toutes les occasions, pourquoi il a déjà été six mois à Bicêtre, qu’il vole chez différentes personnes tout ce qu’il peut et le dissipe avec sa mère, qu’il découche fort fréquemment et s’enivre, enfin, qu’il craint des suites fâcheuses.

            Le placet est signé du suppliant et de sept autres personnes dont deux sont clercs des Sacrements du Saint-Sauveur.

            Le commissaire Aubert répond que les faits sont vrais, mais que cette femme mériterait d’être renfermée à l’hôpital attendu qu’elle a l’esprit très faible. Et que le fils qui suit les mauvais exemples de sa mère mérite d’être aussi enfermé.30

             

             

            Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jacques Colot compagnon sculpteur, représente très humblement à Votre Grandeur que Marie Élisabeth Pied son épouse ayant eu le malheur d’être aliénée d’esprit a été par votre ordre du Roy renfermée à la maison de force, il y a cinq mois ce qui chagrine ledit suppliant, vu que sa femme n’ayant fait aucun mauvais fait, c’est pourquoi il supplie Votre Grandeur d’y avoir égard et d’ordonner qu’elle soit mise au rang des demi-insensés, c’est la grâce qu’il espère de votre justice et charité. Il continuera ses vœux et prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            [Au dos du placet :]

            Je vous prie ma très chère sœur de me marquer en me renvoyant ce placet si la grâce demandée peut être accordée. Je suis très parfaitement ma très chère sœur, votre très humble et très obéissant serviteur.31

             

             

            Ce 15 novembre 1728.

            Marie Élizabeth Pied, trente-neuf ans, de Paris, femme de Jacques Collot, entrée par lettre de cachet donné à Versailles le 31 juillet 1728. Le temps de sa détention n’est point marqué. La lettre porte jusqu’à nouvel ordre, signé Louis et plus bas Phelypeaux, amenée par le sieur Rivière, exempt du guet le 4 août 1728 : pour la première fois ; pour débauches. C’est l’extrait de nos registres.

            Nous ne connaissons point d’inconvénient à passer cette femme aux Innocentes comme son mari le demande si Monseigneur le trouve à propos.

            À La Salpêtrière, le 19 décembre 1728.32

             

             

            Son Excellence

            Monseigneur le Cardinal de Fleury

            Jacques Collot compagnon sculpteur demande que Marie Élizabeth Pied sa femme qui a été conduite à la Salpêtrière par ordre du Roi soit passée aux insensés. La supérieure n’y trouvant point d’inconvénient.

            Je pense que l’ordre demandé est juste.33

          

          
            Gilbert Dolat

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Michel Caille, bourgeois de Paris et Louise Caille, sa fille âgée de dix-neuf ans, représentent très humblement à Votre Grandeur que depuis trois ans que ladite Caille a épousé Gilbert Dolat, il n’y a pas d’excès auxquels il ne se soit porté ; il l’a maltraitée à différentes reprises après avoir vendu ses meubles, il s’est engagé, et ne cesse de fréquenter des compagnies les plus crapuleuses. Ses parents ne luy ont pas plutôt donné de quoy se couvrir qu’il vendit tout, et en dépense les deniers, que depuis deux mois qu’il est revenu de la garnison dans laquelle il était, qu’il a encore vendu jusqu’au matelas que sa mère luy avait donné ; et sa conduite est si dérangée que les suppliants appréhendent d’un instant à l’autre, qu’il fasse chose à les déshonorer. Comme la suppliante est dans un état déplorable, que le suppliant n’a aucun bien, que la mère dudit Dolat et sa famille veulent encore bien avoir la bonté de payer une modique pension pour éviter un déshonneur qui leur arriverait, ils supplient Votre Grandeur de vouloir envoyer ses ordres pour faire enfermer ledit Dolat au château de Bicêtre aux offres de luy payer la pension la plus modique qu’il sera possible vu que par ses dépenses, inouïes, il a consommé et ruiné sa mère, sa famille et les suppliants en reconnaissance, ne cesseront de prier pour la santé et prospérité de Monseigneur.

            Femme Dolat Caille, le beau-père.34

             

             

            Monsieur,

            En conséquence de lettres que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire, et par lesquelles vous m’avez marqué de constater les faits énoncés dans un placet qui vous a été présenté contre Filbert Dolat et vous mande ce que j’aurai découvert à ce sujet, j’ai fait venir chez moi la mère et la sœur dudit Dolat demeurant rue des Mauvais-Garçons, elles m’ont assuré que ledit Dolat était un parfait vaurien, qu’il serait dangereux de le laisser jouir longtemps encore de sa liberté. Sa mère m’a ajouté que depuis quelque temps elle n’osait plus le laisser coucher dans sa maison, qu’elle le nourrissait pendant la journée, qu’au soir elle lui donnait de l’argent pour aller payer son gîte, elle m’a remis une lettre par laquelle il paraît que son fils s’est sauvé des mains d’une personne qui était chargée de le conduire dans les Isles. La mère Dolat m’a prié de la joindre à la lettre que j’ai l’honneur de vous écrire pour vous mettre plus à portée de connaître le personnage contre lequel on vous sollicite un ordre pour le faire renfermer et vous déterminer d’autant plus à l’accorder. Le nommé Donet beau-frère dudit Dolat m’a témoigné qu’il ne désirait rien tant pour l’honneur de la famille que Filbert Dolat fût enfermé.

            Les nommés Pinel et Fromentin, voisins que j’ai fait venir, m’ont assuré que ledit Dolat était le plus mauvais sujet qu’ils connussent, qu’il était à craindre si on ne le renfermait pas qu’il ne fît quelque mauvais coup.

            Voilà Monsieur, les circonstances et particularités que j’ai pu découvrir au sujet de Filbert Dolat.

            Je suis avec un profond respect, Monsieur, Votre très humble et très Obéissant serviteur.

            Greyel.

            Ce 24 juin 1758.35

             

             

            Monsieur le Comte de Saint-Florentin

            Le nommé Philibert Dolat a été conduit à Bicêtre par ordre du Roy du 29 janvier 1758, expédié sur les demandes de sa mère, de sa femme, et de toute sa famille cause de ses violences, excès, emportements, et du dérangement de sa conduite.

            Il est depuis sorti de Bicêtre en vertu d’un second ordre du Roy du 11 mai 1761, qui l’exile à trente lieues de Paris.

            Comme loin d’obéir à cet ordre d’exil, il a dissipé l’argent, et vendu les hardes que sa famille lui avait données pour son départ, et qu’il reste toujours à Paris où il continue de se rendre très suspect. Monsieur le Comte de Saint-Florentin est supplié de faire expédier son ordre pour le faire enfermer à Bicêtre où il sera conduit aux dépens de sa famille qui y payera la pension sur la base de cent livres comme auparavant.36

             

             

            Chaban, 2 juin 1761.

            Monsieur,

            J’ay l’honneur de vous rendre compte que le nommé Philibert Dolat que j’ay exilé à Bicêtre le 17 may dernier de l’ordre du Roy qui l’éloigne à trente lieues de Paris, reste toujours dans cette ville quoyque je luy aye fait dire d’obéir audit ordre. Sa famille qui sont de fort honnêtes gens et qui voudraient bien qu’il sorte effectivement de cette ville, craint qu’il ne se lie avec des voleurs et qu’il ne leur fasse déshonneur, l’ont habillé et luy ont donné une somme de soixante livres pour qu’il s’en aille à Orléans y travailler de son métier, mais il a consommé son argent, vendu ses hardes et reste à Paris.

            (Rapport de police.)37

             

             

            Du 8 août 1761

            Monsieur,

            J’ay l’honneur de vous rendre compte qu’en conséquence des ordres du Roy en date du 14 juin dernier que vous m’avez fait adresser, j’ay arrêté le six du présent, le nommé Philibert Dolat cy-devant garçon tailleur, âgé de trente-six ans, natif de Paris. Il a été conduit en dépôt au Petit Châtelet et le lendemain a été transféré à l’hôpital en vertu d’un ordre obtenu par sa famille qui paye cent livres de pension.

             

            Nota : il a été notifié le 17 may dernier un ordre du Roy en date du 11 qui relègue ledit Dolat à trente lieues.

            (Rapport de police.)38

          

          
            Marie Catherine Duhamel

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Mangerot, gagne-denier, demeurant rue Saint-Victor, paroisse Saint-Étienne-du-Mont, représente à Votre Grandeur qu’il y a plus de quinze ans qu’il a épousé Marie Catherine Duhamel, laquelle s’enivre journellement, ayant vendu tout ce qui est dans la chambre, même jusqu’aux lits de ses enfants, pour satisfaire ses passions et menace son mari qu’elle se défera quand il lui fait quelques remontrances, dont il a été porté plusieurs fois plainte chez le sieur Roussel, inspecteur de police.

            Comme cette femme n’a pas la main sûre et qu’une pareille conduite ne peut avoir que des suites fâcheuses ledit Mangerot et la famille qui a toujours vécu avec honneur, contre laquelle il n’y a jamais rien eu à reprocher, supplie Votre Grandeur, d’accorder un ordre pour faire enfermer à l’hôpital ladite Marie Catherine Duhamel, femme dudit Jean Mangerot, ce qui rendra la tranquillité à toute une famille qui ne cessera de faire des vœux pour la conservation de la santé de Monseigneur.

            Jean Mangerot, son époux ;

            Villeret, beau-frère ; Buline, oncle

            et parrain des enfants ; J. M. Lincelle,

            femme de Pinard, cousine ; Huline, Pinard.39

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monsieur, j’ai l’honneur de vous rendre compte que je me suis informé de la conduite de Marie Catherine Duhamel, femme de Jean Mangerot, dénommée au présent placet ; j’ai appris qu’il y a cinq ans environ que cette femme est tombée dans une fainéantise préjudiciable, s’est adonnée à la boisson et a négligé le soin de son ménage et de ses enfants, que dans son ivresse elle ne parle que de se jeter dans la rivière, que son mari pour la ramener à son devoir a employé toutes voies de douceur, a continué à lui apporter son gain journalier pour la faire vivre elle et ses enfants, lequel gain elle employait le plus souvent à satisfaire son ivrognerie, qu’après et en très peu de temps elle a vendu tous les meubles et effets qui formaient son ménage, jusqu’à un lit que la femme Huline lui avait envoyé pour coucher sa fille, et par ce dérangement outré a obligé son mari et ses enfants de recourir à la merci de gens charitables pour se loger et se nourrir, et qu’actuellement elle ne cherche que les occasions à voler pour toujours se prendre de vin, ayant même pris du linge à une blanchisseuse, c’est ce qui m’a été certifié par les personnes qui ont signé au présent.

            Je suis avec un profond respect,

            ce 29 mars 1758, Ferrat.

            (Rapport de police sur le placet.)40

             

             

            La femme Mangerot dont le mari demande la détention à l’hôpital attendu la mauvaise conduite qu’elle avait me paraît d’après les éclaircissements que j’ai pris sur son compte, être bien dans le cas d’être renfermée toute sa famille atteste ainsi que ses voisins, la vérité des faits mentionnés au placet, cette particulière dit-on est presque toujours ivre. Elle a vendu presque tous les effets de son ménage pour avoir de quoi boire, et elle est sujette à la main ; enfin, lorsqu’elle est prise de vin elle est extrêmement violente et est capable de tourner sa fureur contre elle-même.

            Je suis avec un profond respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Le commissaire Lemaire, le 20 avril 1758.41

             

             

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Mangerot gagne-denier, joint avec la famille de Marie Catherine Duhamel son épouse, ont eu l’honneur de demander et d’obtenir de Votre Grandeur, samedi 19 du présent mois de mai un ordre pour faire sortir de la maison de force de la Salpêtrière ladite Marie Catherine Duhamel sa dite épouse, que Mme la supérieure a renvoyé à Monseigneur avec une lettre, et a dit au suppliant que sa femme était détenue par ordre du Roi : il y a un an qu’elle est détenue et que des sujets de mécontentements qu’il a eus par des bacchanales, ayant dans le temps été arrêtée par le garde et conduite chez le commissaire Rolland, de suite au Châtelet, et par Votre Ordre, transférée à la Salpêtrière. Il est vrai Monseigneur que depuis sa détention il vous a présenté quelques placets occasionnés par la sollicitation de ses parents, tendant à la faire rester, et que ce sont sans doute sur ces mêmes placets qu’est intervenu l’ordre du Roi, mais voulant bien oublier le passé et se réunir à sa femme, il vous supplie de lui accorder un ordre du Roi pour son élargissement ; un an de punition étant suffisant pour la faire rentrer en elle-même, il ne cessera de faire des vœux pour Votre conservation.42

          

          
            Marie Anne Laville

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            François Sabin, Parent, maître sellier demeurant rue de Buci, faubourg Saint-Germain, paroisse Saint-Sulpice, chez la dame Germain, maîtresse sellière, chez laquelle il est obligé de travailler en qualité de compagnon par la mauvaise conduite de Marie Anne Laville sa femme, a l’honneur de vous représenter que ladite Laville vit dans un dérangement outré depuis dix ans qu’il a eu le malheur de l’épouser, ce qui a enfin déterminé le plaignant à rendre plainte contre sa dite femme à M. le commissaire Laumonier le 19 août dernier, et comme le suppliant a depuis appris que sa dite femme est errante sur le pavé de Paris, qu’elle est entichée de malvauriens au point qu’elle est couverte d’une lèpre depuis le sommet de la tête jusqu’aux pieds, et craignant que n’ayant aucune ressource pour subsister, elle ne fasse d’autres bassesses, le suppliant l’a fait arrêter par le guet le lundi du présent mois de septembre 1758 dans un cabaret rue de la Huchette à 10 heures du soir, et conduire par-devant le commissaire Laumonier qui l’a renvoyé de son ordonnance de police à Saint-Martin.

            Dans ces circonstances, le suppliant recourt à l’autorité de Votre Grandeur qu’il supplie de lui accorder un ordre pour la faire renfermer à l’hôpital à ses frais. Les témoins soussignés certifient à M. le commissaire Laumonier si bon semble à Monseigneur, la vérité des faits qu’il vous dénonce et ils ne cesseront leurs vœux pour la conservation des jours précieux de Votre Grandeur.

            Veuve Germondin, Canire, Deschamps,

            François Sabin (Parent), Bazarne,

            Clouët, Bertaug, Marie Joseph de la Ville,

            F. Regnault, Marie Catherine Delaville.43

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            François Sabin Parent, maître sellier à Paris, prend la liberté de recourir à Votre autorité, pour le sauver du danger et de l’opprobre où il est menacé. Il a eu le malheur d’épouser une femme que sa mauvaise conduite a fait renfermer à l’hôpital de la Salpêtrière, où elle est détenue depuis le 7 septembre 1758 d’où elle est aujourd’hui à la veille de sortir.

            Cette femme livrée, non seulement aux débauches les plus honteuses, mais encore à des inclinations funestes, qui lui eussent attiré infailliblement toutes les sévérités de la Justice, le menaçait continuellement de le faire assassiner s’il osait s’opposer à sa volonté : menaces qu’elle a aussi souvent réitérées à sa famille, même à ses propres sœurs. D’après de pareils excès, qu’est-ce que le suppliant n’a pas lieu d’attendre, si elle parvient à obtenir sa liberté.

            Dans ces circonstances, Monseigneur, le suppliant vous demande en grâce de vouloir donner vos ordres pour que cette malheureuse reste où elle est.

            Ses facultés sont bien bornées puisqu’elle l’a réduit à la nécessité d’aller chez les maîtres, et qu’il est chargé d’élever et entretenir un enfant de leur mariage : mais dût-il se priver du nécessaire, il continuera de payer la pension qu’il lui a faite jusqu’à présent, ce qu’il est en état de prouver par sa dernière quittance.

            Et il redoublera ses vœux, Monseigneur, pour la conservation de vos jours.44

          

          
            Nicolas Martin

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Catherine Morin, femme de Nicolas Martin, colporteur, demeurant devant Saint-Hilaire au puits Certain, a l’honneur de représenter très respectueusement à Votre Grandeur ses justes plaintes contre son mari qui depuis un an l’a abandonnée pour se retirer avec une concubine qui a son mari qui se nomme Joinville dit Dandreville, lequel demeure dans la rue Mouffetard, chez Mme Nobulau au deuxième après les Hospitaliers, faubourg Saint-Marceau. Pendant l’espace de treize ans ou environ qu’elle a été avec lui, il ne l’a point assistée des fruits de son travail, il a reçu six cents livres d’un héritage qu’a porté chez sa concubine, au lieu de soulager sa femme, il n’a point cessé de la maltraiter cruellement, et il l’a réduite dans la dernière des misères, en lui vendant ses meubles, et même son lit qui provient d’elle, qu’il a enlevé furtivement, pendant qu’elle a été malade à l’Hôtel-Dieu, et chaque fois qu’il la rencontre dans la rue, il la menace de lui ôter la vie ; plusieurs plaintes ont été faites chez le commissaire, et M. le curé de Saint-Médard certifiera tous ces faits.

            Dans ces circonstances, la suppliante a recours à l’autorité de Votre Grandeur, et la supplie très humblement de donner des ordres pour faire mettre ledit Martin à Bicêtre, ainsi que sa concubine et son mari qui souffre le vice chez lui, eu égard à la sûreté de la vie de la suppliante et aux malheurs qu’ils pourraient commettre dans la suite des temps, c’est la grâce que la suppliante ose espérer de Votre Justice : elle ne cessera d’élever ses vœux pour la conservation de la santé et prospérité de Monseigneur.

            Morin, Calagne, Bruret,

            Durief, voisin actuel de ladite Joinville.45

             

             

            Rapport du 13 septembre 1758.

            Quartier Saint-Benoît

            Monsieur,

            Suivant les ordres que vous m’avez fait l’honneur de m’adresser au sujet de la présente plainte de la née Catherine Morin demeurant au puits Certain devant Saint-Hilaire contre le sieur Nicolas Martin son mary, j’ai entendu nombreux déposants dont j’ai l’honneur de vous envoyer les dépositions par lesquelles il paraît et c’est à juste titre que cette dite femme se plaint de son mary qui a voulu l’assassiner, qui est dérangé, qui insulte les honnêtes gens qu’elle voit, qui vit avec une femme de mauvaise vie dangereuse par ses propos, et odieux par son libertinage. L’attestation de M. le curé de Saint-Médard confirme la justice des plaintes de cette dite femme, contre les accusés qui paraissent éviter à juste titre d’être renfermés.

            Delajanière.46

          

          
            Thérèse Pichard

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Nicolas Pichard, compagnon meunier demeurant rue Saint-Germain-l’Auxerrois, à l’enseigne de la Rose Rouge à côté et attenant le grenier à sel, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’il a sa femme nommée Thérèse Sivert âgée d’environ dix-sept ans, laquelle, en l’absence du suppliant son mari, obligé qu’il est de vaquer à son ouvrage pour pouvoir subsister avec autant d’honneur que de probité, ce qui peut être attesté par des personnes véridiques, mène une vie aussi honteuse que déshonorante à sa famille, journellement dans tous cabarets de toutes natures, avec gens de toutes espèces et sans nom, ayant détruit son ménage d’une manière honteuse et indigne d’une femme de probité ; ayant vendu jusqu’aux habillements de son dit mari, conjointement avec les siens, obligé qu’il est de coucher par autrui et même pour la conservation de sa vie qui n’est pas en sûreté par les menaces de sa femme dans sa boisson, de la lui ravir de ses propres mains.

            Le suppliant, Monseigneur, qui a tout lieu de craindre tant pour sa vie que pour l’affront que sa susdite femme pourrait lui faire et à toute sa famille, par les mauvaises compagnies qu’elle fréquente et qui ne peuvent, par la suite, être que très néfastes, il vous supplie avec toute l’insistance possible de vouloir bien avoir égard à son juste exposé et de donner vos ordres exprès pour la faire enfermer à l’hôpital vous observant que la pauvreté dans laquelle il est réduit le met hors d’état de rien payer, il continuera ses prières au Seigneur pour les précieux jours de Votre Grandeur.

            M. J. Lieurtant, Manjire,

            Nicolas Pichard, Delalfache, Richer,

            Garnier, Guedon.47

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Nicolas Pichard, garçon menuisier à Paris y demeurant rue Saint-Germain-l’Auxerrois a l’honneur de représenter très humblement à Votre Grandeur qu’il y a environ neuf mois vers les fêtes de la Toussaint, Marie Thérèse Pichard fut arrêtée et conduite de Votre ordre, à l’instigation du suppliant son mari, à l’Hôpital général où elle est actuellement détenue, le suppliant espère qu’elle est totalement corrigée des causes de sa détention, il réclame Votre autorité pour qu’il lui plaise ordonner qu’elle sera relaxée dudit Hôpital, c’est la grâce qu’il espère de Votre bonté ordinaire, et il ne cessera ainsi d’élever ses vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Nicolas Pichard.48
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            Jeanne Lemoine

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Legris, tailleur d’habits chez le sieur Henry, tailleur, carrefour Saint-Benoît à l’hôtel de Venise, représente très humblement à Votre Grandeur que la nommée Jeanne Lemoine sa femme est si terriblement débauchée tant par ses boissons que par plusieurs larcins qu’elle a faits dont le suppliant ainsi que le père de sa dite femme ont fait remboursement en plusieurs fois différentes. Ledit François Lemoine et son fils, père de ladite femme, joignent leurs prières à celles du suppliant pour qu’il vous plaise leur accorder un ordre du Roi pour faire enfermer ladite Jeanne Lemoine à l’hôpital de la Salpêtrière, ce qui empêchera les suites fâcheuses où elle se précipiterait ainsi que sa famille comme elle a une inclination extrême pour prendre et attraper ce qu’elle peut, elle serait indubitablement prise sur le fait comme elle a déjà été plusieurs fois, ce qui serait un affront indigne aux suppliants ainsi qu’à sa famille en subissant la rigueur des Lois, cette grâce lui excitera ainsi que sa famille à continuer leurs prières pour la conservation de la santé et prospérité de Votre Grandeur.49

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Legris, tailleur représente très humblement à Votre Grandeur que depuis que Jeanne Lemoine, sa femme, a paru devant Vous et même dès en sortant de Votre cabinet jura et protesta avec serment de continuer et mener une vie quatre fois pire que celle qu’elle avait ci-devant, même jusqu’à se vanter de m’ôter ou de me faire ôter la vie à l’heure que je penserai le moins et plusieurs de messieurs vos officiers en sont témoins et même depuis ce temps a volé des effets que je vous ai représentés par un mémoire ci-devant et n’étant point en sûreté, le suppliant n’a d’autre recours que Votre Grandeur pour y mettre ordre, il continuera ses vœux et prières pour la conservation de Votre Santé.50

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Legris, représente très humblement à Votre Grandeur que Jeanne Lemoine, sa femme, étant rétablie de la maladie qu’elle a eue depuis un mois auquel sont ses débauches de vin et d’eau-de-vie qui ont causé un grand malheur qu’elle est accouchée d’un enfant mort et tout meurtri. Lequel j’ai certifié et certifie par un certificat de la sage-femme que j’ai eu l’honneur de vous présenter et mettre entre vos mains. Je supplie, Monseigneur, de vouloir bien m’accorder la grâce qu’il m’a promise envers cette malheureuse et de crainte qu’il n’y arrive de pareil malheur par la suite et autre chose dont elle est capable. Ladite femme a passé quatre ou cinq fois devant Votre Grandeur, si Monseigneur voulait avoir la charité de faire délivrer quelque ordre à son sujet toute la famille et moi ne pourrons que continuer leurs vœux et prières pour la conservation de Votre santé.

            J. Legris, J. Adolphe Langé, Carlot.51

             

             

            Jean Le Gris maître tailleur demande que Jeanne sa femme soit arrêtée et renfermée à l’hôpital. Expose qu’elle s’enivre tous les jours, et vole tout ce qu’elle peut attraper, qu’il y a lieu de craindre qu’elle ne déshonore sa famille par une fin funeste. Le commissaire Parent annonce que l’exposé du placet est vrai. Il ajoute qu’il est vrai aussi que cette femme a pris plusieurs hardes et les a vendues. Je l’ai mandée trois fois chez moi, mais elle n’y est pas venue, et l’on n’a pu la joindre pour l’y amener. Aussi je pense qu’il y a lieu de la faire arrêter.

            [En marge :]

            1) L’amener de force, ce 17 avril 1728.

            2) La femme a paru toute malade, Monsieur en a eu pitié et a dit au mari qu’il lui accorderait sa demande dans quelque temps. Ce 21 avril 1728.52

          

          
            Geneviève Macé

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            André Macé, maître cartier, demeurant rue Saint-Antoine vis-à-vis la petite porte Saint-Paul représente très humblement à Votre Grandeur qu’il a le malheur d’avoir pour femme Geneviève Alloché laquelle depuis sept à huit ans s’est jetée en une débauche terrible, pourquoi elle s’est absentée d’avec le suppliant et mené une vie des plus débordées, elle a cy-devant été arrêtée en visite de nuit par M. le commissaire Divot et enfermée en l’hôpital d’où elle est sortie sous promesse de mieux vivre à l’avenir. Après un mois, elle a été de nouveau arrêtée avec la nommée Champenois et mise en prisons du Grand Châtelet pour avoir conjointement déménagé une chambre à cinq et six heures du matin. La Champenois est sortie de prison ainsi que ladite Geneviève Alloché, laquelle est actuellement malade en l’Hôtel-Dieu en la salle du Legat et comme la supérieure n’a nulle espérance de ramener ladite femme à son devoir, il vous supplie Monseigneur vu ce que dessus et les certificats ci-joints de donner des ordres pour qu’elle soit retenue dans ledit Hôtel-Dieu en attendant celle de la faire enfermer en l’hôpital. Il continuera ses vœux pour la conservation de Votre parfaite Grandeur.53

             

             

            Je soussigné curé de Saint-Paul, certifie que la nommée Geneviève Alloché, femme d’André Macé, maître cartier à Paris, est une femme débordée dans ses mœurs et d’une conduite si scandaleuse que je prie, de concert avec son mari et les voisins, Monsieur le Lieutenant de Police de la faire enfermer à l’Hôpital général pour toujours.

            À Paris, ce 22 octobre 1728,

            le curé de Saint-Paul.54

             

             

            Je soussigné, prêtre aumonier de Son Excellence Monseigneur le Cardinal de Noailles, certifie à tous qu’il appartiendra que la nommée M. G. Alloché, femme d’André Macé, maître cartier à Paris, a déjà été enfermée à l’Hôpital général pour sa mauvaise conduite et même que j’avais écrit une lettre pour recommander instamment qu’elle ne fût point relâchée au bout d’un certain temps parce qu’on avait des preuves qu’elle serait incorrigible par plusieurs expériences que l’on en avait ci-devant.

            Donné le présent certificat à l’Archevêché le 22 octobre 1728,

            Berthod.55

          

          
            Anne Doisteau

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Michel Pierre Corneille, compagnon tabletier demeurant grande rue du Faubourg-Saint-Antoine a l’honneur de représenter très humblement à Votre Grandeur, que la mauvaise conduite et le dérangement considérable d’Anne Doisteau sa femme dont l’inclination était portée non seulement à la prostitution, mais encore à commettre les actions les plus contraires à la probité ont obligé le suppliant qui, quoique dans l’indigence, se fait un devoir de vivre avec honneur, d’en porter des plaintes à votre tribunal sur lesquelles et après avoir été exactement vérifiées il vous a plu lui accorder un ordre du Roi en vertu duquel sa dite femme a été arrêtée le 30 novembre 1756 et conduite à la Salpêtrière où elle a été détenue jusqu’au mois d’août 1757 parce que le suppliant ne se trouvait pas en état de payer aucune pension, il plut à Votre Grandeur de la faire sortir : sur ses promesses et les plus grandes protestations de vivre à l’avenir avec son mari dans l’exactitude d’une femme de bien, lui, touché de compassion de la voir réduite dans une si triste situation la reçut chez lui, comptant que sa clémence et la correction qu’elle venait d’essuyer l’auraient changée mais bien loin de cela, elle n’a passé que trois mois dans l’union ; c’est à dire jusqu’à ce qu’elle s’est vue guérie des ulcères que le mauvais air lui avait occasionnés, alors elle a recommencé sa vie libertine et a même été plus loin en levant le masque et en menant une vie continuelle de débauches, et ce qui est pis encore, s’adonne au vol, et menace son mari de le faire assassiner.

            Le suppliant et la famille de son épouse craignant pour leur honneur ayant l’un et l’autre depuis un temps immémorial vécu dans la plus exacte probité, prennent la liberté de recourir aux bontés et à la justice de Votre Grandeur pour le mettre à l’abri de ce danger en faisant enfermer une femme si encline aux vices. Ils ne cesseront de faire des vœux et prières pour la conservation de votre santé précieuse.

            M. P. Corneille, Marguerite Desoteau,

            Laure Perlot (cousine), Marie Doriteau

            (cousine).

             

            Je certifie que Mme Corneille, travaillant chez moi m’a fait tort.

            Dernier (fripier), Patipas, Mason, Pubi.

             

            Travaillant chez moi dont elle m’a fait tort (femme de Pubi).56

          

          
            Duchesne

            Au Roy,

            Sire,

            Accablé sous le poids de la plus excessive douleur, Duchesne un des commis de M. le procureur général du Parlement de Paris, ose avec une humble et respectueuse confiance se jeter aux pieds de Votre Majesté pour implorer sa Justice contre la plus méchante de toutes les femmes. Si le moindre des sujets de Votre Majesté n’a jamais eu recours en vain à Votre Suprême Autorité, si Votre Majesté n’a jamais dédaigné d’écouter favorablement les justes plaintes qui ont été portées aux pieds de Son trône par tous ses sujets injustement opprimés, et si elle n’en a jamais renvoyé aucun avec la douleur de se voir rejeté de sa juste demande, quelle espérance ne doit pas concevoir l’infortuné qui réduit à la dernière extrémité a recours aujourd’hui à Votre Majesté, après avoir épuisé toutes les voies de douceur, de remontrances et de ménagements, pour ramener à son devoir une femme dépouillée de tout sentiment de Religion, d’honneur, de probité et même d’humanité ? Tel est, Sire, l’état du malheureux qui ose faire retentir sa plaintive voix aux oreilles de Votre Majesté.

            Le suppliant né d’honnêtes parents et des premiers du bourg d’Argenteuil, après avoir reçu une éducation honnête, et avoir fait toutes ses études avec quelque succès, crut pouvoir en 1749 contracter un mariage légitime avec la nommée Marguerite Gobet de la ville de Premerye Nivernais qui était alors chez un de ses parents à Paris. Des raisons de convenance l’ayant engagé à faire cette alliance quoiqu’il n’ait pas reçu un sou de dot de cette femme, ni même aucune espérance pour l’avenir, les premières années de son mariage ont été assez calmes et paisibles, sans aucune de ces altercations qui naissent ordinairement ou de la mésintelligence occasionnée par le départ des facultés, ou de l’aversion causée par le libertinage. Mais cette tranquillité dont le suppliant a joui d’abord a été de courte durée, et la bonne conduite que cette femme a tenue dans les commencements a été bientôt changée en un désordre universel et des plus affreux.

            Les mauvaises compagnies qu’elle a fréquentées à l’insu et malgré le suppliant ayant trouvé en elle une disposition toute particulière à la débauche, elle n’a pas tardé à suivre les mauvaises impressions qu’elle a reçues de ces compagnies, en sorte que depuis son égarement il n’y a point de débauches, d’excès auxquels elle ne se soit livrée et ne se livre encore tous les jours, excitée en cela par un nommé Donis perruquier demeurant rue Percée, homme adonné à l’ivrognerie et connu pour tel dans son quartier, qu’elle fréquente continuellement malgré le suppliant et qu’elle force le suppliant à fréquenter.

            Si d’un côté, Sire, le profond respect dont je suis pénétré pour la personne sacrée de Votre Majesté m’empêche d’entrer dans le détail circonstancié de toutes les abominations dont cette femme a souillé sa vie et terni mon honneur, auquel elle a déjà attenté plusieurs fois, lui étant même arrivé de tenter de me faire couper le cou, dans le moment que je me rasais, en me poussant le bras, et en jetant quelque chose sur le rasoir, et de prendre mon épée pour m’en percer dans le temps que j’étais au lit, semble en quelque sorte m’autoriser à implorer aujourd’hui Votre Justice et Votre Clémence, qui, si j’ose le dire, n’auront jamais été employées plus à propos.

            Les excès de la bouche et du vin étant devenus la passion dominante de cette femme, il n’y a point de moyens et de voies iniques dont elle ne se serve pour la contenter et s’y livre avec un aveuglement inconcevable.

            Fourbe et menteuse au dernier degré, il n’y a point de détours qu’elle n’use pour cacher ses menées et ses mauvaises pratiques ; il ne sort jamais aucune parole de vérité de sa bouche. Devenue sans foi ni loi, rien ne lui est sacré, elle ne connaît plus aucun joug de la Religion, étant sous ses pieds, il n’est pas étonnant qu’elle ne fasse aucun cas de celui de la maison et qu’elle ne respecte personne. Avec de telles dispositions, les plus noirs forfaits lui semblent un jeu, et comme, depuis qu’elle s’est livrée à tous ces excès, je ne cesse continuellement d’employer toutes sortes de tempéraments pour la faire sortir de son égarement et la faire rentrer en elle-même, il n’est pas possible de concevoir les fureurs et les emportements auxquels elle s’abandonne au lieu de m’écouter : les plus cruelles indignités, et les mauvais traitements de toutes espèces sont le seul fait qu’elle retire de mes remontrances et que je reçois de toutes les peines que je prends pour la faire changer de vie. Et tous les jours je ne suis menacé que d’être assassiné ou empoisonné par cette femme, si j’ose me plaindre et travailler à ma propre sécurité. Aussi ne m’a-t-il servi de rien d’avoir porté ma juste plainte auprès de M. le procureur général, et de M. l’avocat général son frère qui a bien voulu se donner la peine de faire lui-même des remontrances à cette femme au sujet de ses désordres et dont elle n’a pu se justifier que par des mensonges, des fourberies et la calomnie qu’elle a inventés contre moi.

            Mais hélas, Sire, ne dois-je point appréhender de fatiguer Votre Majesté par le récit humiliant des maux extrêmes que je souffre d’un pareil monstre, au milieu des pénibles et importantes occupations que Votre Majesté se livre sans réserve et sans interruption pour le soutien de la Gloire de Sa Couronne, et pour la défense de Son Peuple ? Et me sera-t-il permis d’exposer à Votre Majesté qu’il n’y a point de jours, soit le matin lorsque je vais à mon bureau, soit le soir lorsque j’en reviens, que cette femme excitée par quelque mauvais génie, et par son propre mauvais caractère, ne vomisse contre moi mille malédictions et imprécations, pour récompense de ce que je la nourris et entretiens à rien faire selon mon faible moyen, qu’elle ne se répande en opprobres, injures et infamies de toutes espèces, et ne me fasse les outrages les plus sanglants en m’accusant calomnieusement d’avoir commis les crimes les plus horribles et les plus détestables, et ce en présence de tous ceux que ses désordres attirent avec scandale chez moi, pour être témoins de ses horreurs et de mon affliction. Il n’y a point de fausseté et de calomnies qu’elle n’emploie pour me perdre et me détruire dans l’esprit de mes protecteurs. N’ayant d’autres biens et revenus pour subsister et la faire subsister elle-même que mon honneur, la probité dont j’ai toujours fait profession jusqu’à présent, et mon emploi chez M. le procureur général. Elle a eu la cruauté et la témérité de venir plusieurs fois m’insulter et outrager dans mon bureau et en présence de ses secrétaires, et de m’y accuser d’avoir commis des bassesses qui n’ont jamais existé chez moi, et auxquelles sa fureur seule et sa haine ont donné naissance, uniquement dans la vue de noircir ma réputation, et de me jeter dans le dernier désespoir.

            Incertain de quel œil Votre Majesté envisagera ma triste situation, je ne puis qu’hésiter à lui en continuer l’exposé, mais nourri par la bonté paternelle que Votre Majesté fait éprouver au moindre de ses sujets injustement opprimés, et que la Justice qu’elle veut être rendue par tout son Royaume, à tous ceux qui la réclament, je me jette avec une humble confiance à Ses pieds pour la demander cette Justice qui est la plus [illisible] appris de Son Trône, et j’ose espérer, Sire, que Votre Majesté bien instruite de la vérité de tous les faits que j’ai l’honneur de lui exposer et touchée de compassion voudra bien avoir la bonté de ma vie et mon honneur en sûreté par la voie qu’elle jugera la plus convenable.

            Ce que je viens, Sire, d’exposer à Votre Majesté, n’étant qu’une partie des malheurs qui me jettent dans le plus profond accablement, je la supplie très humblement de me permettre d’en achever le détail le plus succinctement qu’il me sera possible.

            Mon peu de faculté ne me permet point de fournir à cette femme tout l’argent qu’elle désirait dépenser par les excès de sa débauche, elle s’est avisée depuis plusieurs années, non seulement de me voler une partie de mes effets consistant en linges, habits, livres et autres, et de les vendre à vil prix, à mon insu et dans le temps que j’étais occupé aux fonctions de mon emploi chez M. le procureur général, et ce pour contenter sa passion effrénée pour le vin, qui est portée à un tel excès qu’elle n’a pas même épargné ses propres habits qu’elle vend encore tous les jours l’un après l’autre dans ce dessein, mais elle a encore eu la bassesse de vendre plusieurs effets qui ne lui appartiennent point, et même d’en divertir d’autres à plusieurs personnes pour les vendre, et se servir de l’argent en provenant à nourrir sa brutale passion, jusque-là même qu’elle ne m’a pas laissé un seul drap pour reposer ce qui me met dans un état plus triste que celui du plus vil mercenaire.

            J’ose encore, Sire, exposer à Votre Majesté que sans aucun égard pour l’état de grossesse où cette femme se trouve actuellement et même avancée, elle ne s’est pas réservé un seul morceau de linge pour se soigner dans ses couches prochaines, tant son aveuglement et sa fureur pour la débauche sont horribles et inconcevables.

            Tel est, Sire, l’excès de douleur et de désespoir où je suis réduit et plongé d’être contraint de passer mes jours avec une femme mille fois pire que le tigre et les lions les plus féroces et les plus cruels, et dont les bassesses et les crimes me font tel appréhender pour son honneur et pour le mien, si Votre Majesté par un effet de sa bonté paternelle n’a la charité de la priver d’une liberté qui lui est si funeste et dont elle abuse tous les jours de plus en plus, ou de m’accorder tel emploi qu’elle jugera à propos, fût-ce même, au milieu des bois, où je puisse vivre éloigné d’un objet aussi odieux et si à craindre.

            Dépouillé de tout ma vie n’est plus en sécurité, mon honneur de qui mon pain dépend, est sur le point de m’être ravi, par les plus noires calomnies dont cette femme envenime toutes mes actions et par les indignes actions dont toute sa vie est remplie. Si j’ouvre la bouche pour lui faire sentir toute l’horreur de ses procédés et le déshonneur qui rejaillit sur moi de ses excès et de ses débauches, il n’y a point d’indignité, de cruauté et de mauvais traitements qu’elle n’exerce sur moi, non seulement pendant le peu de temps que je reste chez moi pendant le jour, mais même pendant presque toutes les nuits, en sorte que réduit au plus cruel désespoir je ne sais plus de quel côté me tourner pour avoir du secours dans une pareille anxiété.

            En effet il n’est pas possible de penser qu’un homme de famille et qui a des sentiments d’honneur joints à une honnête éducation puisse, sans aucune faculté, subsister avec une femme sans Religion, ni sentiments d’honneur, adonnée à l’ivrognerie et à l’esprit de dissipation qui en est une suite, toujours remplie de fureurs et d’une haine implacable contre son mari, et de plus, sujette aux coups de mains illicites. C’en est trop, Sire, s’il m’est permis de le représenter à Votre Majesté pour laisser de pareils crimes impunis, et Votre Majesté est trop ennemie de l’injustice et du crime, pour ne pas faire tomber tout le poids de son bras vengeur, et de sa souveraine Justice sur un de ses sujets qui se trouverait atteint et convaincu d’une pareille iniquité.

            Dans ces tristes circonstances, il ne me reste plus, Sire, qu’à implorer Votre miséricorde et Votre Justice, et de supplier Votre Majesté, avec larmes et avec la plus humble et la plus vive instance, d’avoir pitié de ma triste situation, en me rendant la vie, Votre Majesté m’imposera l’heureuse nécessité de conserver une éternelle reconnaissance d’un si grand bienfait, et d’élever sans cesse mes vœux au Seigneur, pour la prospérité de Ses Armes, la continuation et la Gloire de Sa Couronne, et pour la précieuse conservation de Sa Personne Sacrée, et de toute Son Auguste et Royale Famille.

            Signé Duchesne.57

          

          
            Raymond Lafond

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Le nommé Lafond en faveur duquel le baron de Zurlauben a eu la bonté de parler à Monseigneur, a l’honneur de vous représenter très humblement qu’ayant été instruit que sa femme menait une conduite très scandaleuse, il l’a suivie cinq fois dans le même endroit, et il y a découvert avec témoignage de l’hôte qu’elle avait loué une chambre, qu’elle occupait seulement le jour avec un quidam qu’elle faisait passer pour son mari.

            Les parents de ladite femme convaincus de sa mauvaise conduite se joignent à son mari pour prier Sa Grandeur de vouloir donner des ordres pour l’enfermer et qu’elle y soit par ordre du Roi, afin qu’elle ne puisse sortir qu’à la volonté de son mari.

            Les suppliants fondés sur votre équité ne cesseront de faire des vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            Raymond Lafond ; Marin

            (parent de ladite femme).58

             

             

            Paris ce 10 février 1758.

            Monsieur,

            Je ne vois que des apparences de libertinages dans la conduite de la femme Lafond et je n’ai pu trouver la preuve du scandale dont son mari se plaint dans le placet que j’ai l’honneur de vous envoyer.

            Lussan, logeur en chambres garnies rue de l’Évesque, est le seul qui parle défavorablement de cette femme en disant que le 22 novembre dernier, il a loué à la nommée Frédéric une de ses chambres au quatrième étage pour elle et pour son mari valet de chambre de M. le comte de Botta et qu’il en a reçu un écu ; que cette femme n’est reparue que quinze jours après avec le Frédéric et que l’un et l’autre y sont revenus sept ou huit fois en fin de semaine et ne rentraient que depuis 3 heures après midi jusqu’à 8, qu’il ignore ce qu’ils ont pu faire ensemble dans cette chambre, et si le mari n’avait pas donné lieu à l’éloignement de sa femme soit par sa mauvaise humeur ou autrement.

            Comme je ne vois rien de clair dans cette affaire et qu’on n’a personne à qui on puisse s’adresser pour avoir des éclaircissements tant pour la conduite scandaleuse, que sur le vol dont cette femme paraît être accusée par son mari, j’estime avec Votre permission, Monsieur, qu’il n’y a pas lieu d’accorder à Lafond l’ordre qu’il sollicite.

            Je vous supplie de recevoir avec bonté les assurances de mon très respectueux attachement.

            Clérieu.59

             

             

            Paris, ce 14 février 1758.

            Monsieur,

            M. de Zurlauben chez lequel je me suis rendu ce matin, m’a parlé de la mauvaise conduite et des faiblesses de la femme de Lafond, d’une façon à ne me laisser rien à désirer pour vous assurer, Monsieur, que le mari est très fondé à demander que sa femme soit arrêtée et mise à l’hôpital.

            M. de Zurlauben m’a donné l’article de vol avec tant de précautions que j’ai prévu l’impossibilité d’en tirer une déclaration.

            J’estime donc, Monsieur, que l’hôpital doit être à tous égards, le partage de cette femme.

            Je vous supplie, Monsieur, de recevoir avec toute l’assurance de mon très respectueux attachement.

            Clérieu.60

             

             

            Le 19 juillet 1760.

            Il est vrai, Monsieur, que j’ai demandé à M. Bertin votre prédécesseur, un ordre pour faire mettre à l’hôpital la femme d’un nommé Lafond ci-devant mon cuisinier, j’avais alors de fortes raisons pour solliciter l’emprisonnement de cette femme, mais comme son mari n’est plus à mon service et que c’est en partie sur ses instances que j’en suis venu à ces extrémités, je n’ai plus les mêmes motifs de m’intéresser à ce qui les regarde l’un et l’autre, je serai toujours charmé de recevoir de vos nouvelles. Je vous prie de continuer l’honneur de notre amitié et d’être persuadé du respect avec lequel j’ai l’honneur d’être, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            De Zurlauben.61

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            La nommée Lafond, détenue justement à l’hôpital par ordre du Roi pour son libertinage, demande sa liberté.

            1o) Il y a deux ans et plus qu’elle porte la peine de son crime.

            2o) Sa santé est fort altérée.

            3o) Son mari, profitant de son absence a vendu et mangé tout le mobilier, et même les hardes qu’elle avait dans sa chambre.

            4o) La dame Saint Thecle, officière de la maison de force rendra un très bon compte de sa conduite et de sa douceur.

            5o) M. de Zurlauben ne prend plus nul intérêt à cette affaire.62

          

          
            Françoise Le Roy

            À Monseigneur Berryer,

            Conseiller d’État,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Le nommé Flamand domestique chez Mme de Beauvais, rue de la Chaise, a l’honneur de représenter à Votre Grandeur, que Françoise Le Roy, sa légitime épouse mène depuis six mois une vie très scandaleuse, elle fréquente un quidam garçon perruquier demeurant chez un maître perruquier rue Saint-Étienne-des-Grez, qui se dit même chirurgien, la femme du suppliant par cette connaissance a tout évadé de sa chambre et même la plupart vendu.

            Le suppliant chargé d’un enfant à nourrir implore vos bontés et vos ordres pour que sa femme soit renfermée à l’hôpital, ces ordres aussi justes et prompts le mettront à même de la sûreté de sa vie. Il joint les signatures d’honnêtes gens qui prouvent sa mauvaise conduite, il espère cette grâce et fera des vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            Sa femme est présentement dans la rue Saint-Étienne-des-Grez.

            Flamand, Martin, Jadoy

            (parent de la femme),

            Pezele, Formager.63

             

            À Paris, ce 27 octobre.

            Mon mary,

            Je vous écris ces lignes pour vous apprendre mon malheureux destin et me liant dans un état à ne pas paraître devant vous, j’ai pris la fuite vous ne trouverez rien dérangé dans la chambre, je n’ai rien emporté que mes affaires. J’ai dit à tout le monde que je connais que j’entrais en maison pour être femme de chambre avec une madame qui est dans un couvent dans la rue Saint-Jacques ainsi si vous voulez instruire le monde du fait vous ferez [illisible], il n’y a personne au monde qui sait ça que moi ainsi vous pouvez vous esconter de faire rire à vos dépens. Vous aurez eu bien du malheur d’épouser une femme comme moi, vous pouvez vendre la chambre pour nourrir l’enfant tout ce que je vous recommande en dieu de ne point abandonner l’enfant car le pauvre petit malheureux cela n’est point de sa faute.

            Vous demanderez à Mme Veras la clé de votre malle, je lui ai mis en main, vous trouverez une chemise de nuit dans votre malle, les clés de la chambre sont chez Mme Masila.

            Je ne vous écris pas davantage car je suis perdue pour toujours, je couche comme les cochons sur une botte de paille où j’ai déjà enduré bien de la misère par ma faute et par ma mauvaise conduite.

            Je finis et je vous prie en dieu de ne point abandonner ce pauvre petit enfant.

            Femme Flamand.64

             

             

            À Monseigneur Bertin,

            Conseiller d’État

            et Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Flamand domestique à M. de Beauvais a l’honneur de vous représenter très respectueusement qu’il a obtenu des ordres il y a deux mois et demi pour faire enfermer à la Salpêtrière Françoise Le Roy, sa femme, aujourd’hui qu’il est sur son départ pour la campagne avec son maître, désirerait la sortie de sa femme qu’il croit assez corrigée de ses fredaines pour l’emmener avec lui, pourquoi il implore vos bontés pour lui accorder cette grâce et fera des vœux pour la conservation de Monseigneur.

            J. Flamand.65

          

          
            Anne Marotte

            À Monseigneur Bertin,

            Conseiller d’État,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Supplie très humblement Pierre Cyr Franquet, compagnon orfèvre, qu’il vous plaise, Monseigneur, lui accorder un ordre pour faire renfermer dans l’Hôpital général Anne Marotte, sa femme, maîtresse couturière demeurant rue Planche-Mibray chez un fripier, y ayant été détenue par ordre de M. Berryer depuis le 31 août 1754. Elle s’y est évadée depuis le 27 septembre 1756 malgré les attentions que l’on avait pour elle suivant le certificat de l’officier du dortoir de Sainte-Élisabeth, ci-joint, plusieurs personnes s’étant plaintes d’avoir vendu le linge et autres ouvrages que l’on lui donnait à faire, pour éviter les mauvaises suites, le suppliant se jette à Vos pieds, en Espérant cette grâce de Votre Justice, n’étant point en état de payer une pension, en reconnaissance de laquelle il continuera ses vœux et prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Merlin, Calin, Pierre Cyr Franquet.66

             

             

            Je officière du dortoir de Sainte-Élizabeth de l’Hôpital général certifie que la nommée Anne Marotte femme de Pierre Franquet, entrée dans notre maison depuis le 1er juillet 1754, elle y était détenue par ordre de M. Berryer depuis le 31 août 1754. Elle s’y est évadée depuis le 27 septembre 1756 malgré toutes les attentions que j’avais pour elle pour lui procurer à gagner quelque chose elle en a mesuré, au lieu d’en amasser, elle s’est endettée et a profité de mes bontés pour me tromper en s’évadant où j’ay appris depuis qu’elle s’était évadée sans rien, ny pour payer ce qu’elle devait ny pour elle-même.

            Fait à la Salpêtrière, ce 28 octobre 1756.

            Mère Agnès.67

          

          
            Marie Pagez

            À Monseigneur

            le Comte de Saint-Florentin,

            Ministre et Secrétaire d’État

            Monseigneur,

            Le nommé Alexandre Bonhomme, tapissier chez le sieur Delache, rue Hautefeuille, où il est depuis dix-sept ans, a l’honneur de représenter très humblement à Votre Grandeur, qu’il a le malheur d’avoir pour femme la nommée Marie Pagez qui pendant un voyage qu’il fut obligé de faire à Vienne avec le comte de Stainville se livra au libertinage, quitta Paris, et fut demeurer à Versailles avec une de ses tantes ; que le suppliant de retour et de concert avec les parents de sa femme, s’adressa au sieur de Villegaudin inspecteur de police aux fins de la faire renfermer à l’hôpital de la Salpêtrière, elle apprit les démarches du suppliant, quitta Versailles et revint à Paris, où elle fit rencontre d’une particulière à elle inconnue, qui l’accosta, et qui la mena coucher chez une femme, qui a exposé avoir perdu deux vieux draps et imaginé méchamment que ladite Pagez pouvait avoir part à la prise de ces draps, qui l’étaient avant qu’elle fût revenue à Paris. Cependant le suppliant ayant su que sa femme était à Paris, et où elle demeurait, en fut avertir le sieur de la Villegaudin qu’il croyait avoir un ordre du Roy pour la mettre à la Salpêtrière ; mais quelle fut la surprise du suppliant lorsque cet inspecteur de police la conduisit chez le commissaire Le Blanc, qui l’envoya au Grand Châtelet pour comparaître à la justice ordinaire pour ce prétendu vol et ainsi rendu le suppliant délateur de sa femme, ce qu’on ne peut naturellement imaginer de la part d’un mary. Le suppliant, et toute la famille de ladite Pagez tous honnêtes gens dont une partie est chez le Roy, supplient très humblement Votre Grandeur de vouloir bien accorder une lettre de cachet pour que ladite Marie Pagez, soit transférée à l’hôpital de la Salpêtrière, en y payant pour elle la petite pension. Tous feront des prières et des vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Ce 21 mars 1758 :

            ordre de transfert à l’hôpital.

            (Rapport de police.)68

          

          
            Catherine Robiche

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Charles Louis Botot, compagnon relieur demeurant rue des Carmes, paroisse Saint-Hilaire chez M. Sauvage, maître relieur, porte à Votre Grandeur ses justes plaintes contre Catherine Robiche dite Jereme sa femme, dont le dérangement de la conduite est porté à l’excès ayant été renfermée déjà trois fois pour ses mauvaises mœurs. Elle mène actuellement une vie si dépravée qu’il n’y a point de termes assez forts pour l’exprimer. C’est pour prévenir de très dangereuses suites, que toute la famille de ladite Robiche, se joint à l’exposant, et à tous les voisins, pour vous supplier très humblement Monseigneur, de vouloir bien intimer vos ordres pour faire mettre en lieu de sûreté, une femme qui fait un si pernicieux usage de sa liberté. Tous les suppliants soussignés feront des vœux au ciel pour la conservation de Votre Grandeur.

            Florimond Charles Louis Botot,

            M. Sauvage, L’hobereau fils.

             

            Je supplie Monseigneur, d’avoir égard à l’exposé au présent placet. Votre Grandeur peut ajouter foy à ceux qui ont signé cy dessus, et dont la probité est reconnue. Le 25 novembre 1758.

            Bellanger, curé de Saint-Hilaire.69

             

             

            Déclaration faite sous la religion du serment sur le mémoire présenté à Monseigneur le Lieutenant Général de Police le 29 novembre 1758 par Charles Louis Botot compagnon relieur contre Catherine Robiche dite Jereme sa femme lequel mémoire nous a été renvoyé par Monseigneur le Lieutenant Général de Police le 8 octobre pour en vérifier les faits.

            Ce mercredi 12 décembre 1758, 10 heures du matin, Charles Louis Botot agé de trente et un ans, compagnon relieur demeure rue des Carmes, paroisse Saint-Hilaire-au-Mont, après serment fait de dire vérité, lecture faite dudit mémoire par luy présenté contre sa femme.

            Déclare qu’il y a près de huit ans — qu’il a été marié à ladite Robiche dite Jereme laquelle étant fille avait été pour dérangement de conduite enfermée deux fois à l’hôpital (ce que le déclarant ignorait) que depuis son mariage ladite Jereme s’est donnée au vin et au libertinage luy a dissipé le peu qu’il gagnait, vendu des effets, linges et hardes, l’a abandonné ensuite l’année dernière et a trouvé le secret de faire ignorer le lieu où elle s’était retirée pendant l’espace de quatre mois et demy, une partie du quel temps, elle s’était mise en domesticité au village de Mary-sur-Marne sans avoir reçu aucun sujet de mécontentement de luy comparant son Mary que depuis près d’un mois, elle s’est retirée audit hôpital où elle est actuellement à la fillerie à l’occasion de quoy lui comparant, appréhendant que ladite Jereme sortant dudit hôpital ne s’abandonne à quelque mauvaise action a été obligé de recourir à l’autorité de Monseigneur le Lieutenant Général de Police, déclarant ledit Botot qu’il n’y a aucun motif de haine dans cette démarche et qu’il a tout tenté pour vivre la paix avec sa dite femme et a signé.

            Signé C. L. Botot.70

          

        

        
          LA DÉBAUCHE DES MARIS

          
            Antoine Chevalier

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jeanne Catry représente très humblement à Votre Grandeur, qu’ayant épousé le nommé Antoine Chevalier compagnon maçon il y a près de quarante-six ans, il a toujours donné quelques marques de folie qui ont augmenté d’année en année et que l’on attribuait seulement à sa débauche et mauvaise conduite, parce qu’il ne s’est jamais comporté en homme rangé, ayant toujours dépensé au cabaret tout ce qu’il gagnait sans avoir aucun soin de sa famille, et ayant toujours vendu les hardes de sa femme et les siennes même pour aller boire au cabaret ; mais Monseigneur, comme depuis quelques années cette folie, accompagnée de cette mauvaise conduite a augmenté à un tel point que ledit Antoine Chevalier revient souvent à sa maison à toutes sortes d’heures de nuit, tout nu, sans chapeau, sans habits, et même sans souliers, qu’il laisse au cabaret pour paiement de sa dépense qu’il fait avec le premier venu, sans qu’il le connaisse, et qu’il fait mille extravagances à la maison quoique âgé de soixante-quatorze ans la suppliante qui est une pauvre femme réduite à la mendicité par la conduite de son mari, a été conseillée par tous les voisins soussignés de supplier très respectueusement Votre Grandeur de vouloir bien avoir la charité de faire renfermer ledit Antoine Chevalier son mari, c’est la grâce qu’elle ose espérer de Votre bonté, Monseigneur, et elle sera obligée de prier le Seigneur pour votre santé et prospérité.

            Charles Cousin, Pierre Roussette,

            J.-P. Catry.71

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Représente très humblement à Votre Grandeur, Antoine Chevalier, compagnon maçon âgé de soixante-dix-huit ans, qu’au mois d’août 1728, il a été enlevé et conduit à la maison de force de Bicêtre où il est détenu dans les cachots, de ces ordres, il ose avancer avec confiance que des gens mal intentionnés ont surpris la Religion de Votre Grandeur, puisqu’il a l’avantage d’avoir tenu une conduite irréprochable et dans tous les temps procuré à sa femme et à sa famille la subsistance par son travail ; ces faits sont certifiés par tous ses parents, amis et principaux du quartier et de la rue des Vieilles-Tuileries où il demeurait ; l’ignominie de l’enlèvement d’un quartier où il a pris naissance et toujours vécu, la solitude et l’horreur des cachots, le grand âge du suppliant, sa bonne conduite lui attirent la compassion de tous, surtout de ses parents.

            Ses infirmités inséparables de la vieillesse ne lui permettent plus le travail, ses parents sont hors d’état de lui donner tout le soulagement nécessaire, il ne peut espérer que quelques douceurs que leur fortune les met en état de lui fournir, mais ils n’en ont point la liberté puisqu’il est dans les cachots et au secret ; dans cette situation, il se jette aux pieds de Votre Grandeur avec tous ses parents, amis et principaux de son quartier, et supplie qu’il vous plaise ordonner qu’il sera mis sur le préau et ordonné la liberté à ses parents de le voir, ils continueront leurs vœux et prières pour la prospérité et santé de Votre Grandeur.

            Louis Deschamps, Raphaël Long,

            Jacques Sigie, André Sibire, Coussin,

            L. Léonard (ami), Delavoix, F. Jeandarme,

            Cresseau, Charles Bassille (ami),

            Delaunay, propriétaire

            du compagnon employé.72

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jeanne Catry, femme d’Antoine Chevalier compagnon maçon, remercie très humblement Votre Grandeur, de la bonté et charité qu’elle a eue de faire renfermer ledit Antoine Chevalier, son mari, âgé de soixante-dix-huit ans, qui est détenu à Bicêtre de l’ordre du Roi, pour lequel elle prie Dieu, que sa clôture le convertisse, et comme elle vous a demandé cette grâce, Monseigneur, que dans un esprit de religion, et qu’elle a appris avec beaucoup de douleur, qu’on l’a mis dans les cabanons, et par conséquent privé du secours qu’elle pourrait lui procurer et ses parents, et que c’est contre ses intentions, elle vient aujourd’hui, Monseigneur, demander la liberté des cours, n’étant point en qualité de libertin ou de malfaiteur, étant même dans un âge si avancé qu’il est pour ainsi dire en démence ; dans de telles conjonctures, ladite Jeanne Catry, espère que Votre Grandeur lui accordera cette grâce et elle priera le Seigneur pour la conservation de Votre Grandeur.

            Signé de trois personnes [illisibles].

            [Note au dos du placet :]

            Le passer aux bons pauvres.73

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jeanne Catry représente à Votre Grandeur que le nommé Antoine Chevalier son mari qui est à Bicêtre depuis le mois d’août 1728, à la requête de la suppliante, reconnaissant sa faute et étant très repentant proteste à la suppliante de vivre jusqu’à la fin de ses jours avec elle dans toute la régularité qu’un honnête homme est obligé de le faire, si Votre Grandeur veut bien lui faire la grâce de lui accorder son élargissement et comme elle est touchée de compassion pour son mari et qu’elle a lieu d’espérer que ledit Chevalier étant âgé de soixante-quinze ans passés, tiendra toutes ses promesses, elle Vous supplie très humblement, Monseigneur, de vouloir bien avoir la bonté d’ordonner la sortie dudit Chevalier son mari afin qu’il puisse finir le peu de jours qu’il a à vivre avec elle.

            L’un et l’autre redoubleront leurs vœux et prières pour la conservation de Votre Grandeur.74

          

          
            Defay

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Margueritte Ferrand, native d’Orléans, vient se jeter aux pieds de Votre Grandeur, les larmes aux yeux pour la supplier de la regarder de son œil de compassion, ayant le malheur d’avoir son mari nommé Defay natif aussi dudit lieu d’Orléans qui a perdu entièrement l’esprit depuis cinq ans, faisant mille extravagances, voulant à tous moments la tuer, la suppliante étant chargée de cinq enfants, et s’étant épuisée pour le soulagement de son dit mari se trouve obligée d’implorer l’autorité de Votre Grandeur pour obtenir d’elle un ordre pour le faire placer à Bicêtre jusqu’à ce qu’il ait l’esprit resain, n’étant pas en sûreté de sa vie, ni elle ni ses enfants, et étant hors d’état de pouvoir donner aucune pension pour cela, s’étant entièrement ruinée pour son dit mari, et étant obligée de travailler à la sueur de son corps pour faire subsister ses cinq enfants, la suppliante n’avance rien qui ne soit signé et approuvé par le sieur coadjuteur de la ville d’Orléans et par plusieurs personnes de la ville qui sont ici actuellement pour leur commerce et elle ne cessera d’offrir au Ciel, avec sa famille, ses vœux et prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            M. Ferrand, Foucher,

            J.-D. Gaucher, Dubois.75

             

             

            Je vous prie, Monsieur, d’avoir pitié de la personne qui aura l’honneur de vous présenter ce billet, elle est chargée d’un mari tombé en démence, et de cinq enfants, son mari la consomme tous les jours en dépenses.

            Je vous demande en grâce de vouloir le faire conduire à Bicêtre en attendant que vous ayez l’ordre du Roy, jamais je n’ai vu une femme plus à plaindre et plus digne de votre charité.

            J’ai l’honneur d’être avec le plus respectueux attachement, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Monseigneur [illisible] coadjuteur d’Orléans.

            Ce 6 août 1728.76

          

          
            Duplessis

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Marguerite Fournier, femme de Duplessis vient représenter très humblement à Votre Grandeur qu’elle a le malheur d’avoir épousé il y a trente années ou environ ledit Duplessis avec lequel elle a eu tous les chagrins et mauvais traitements.

            Ledit Duplessis par sa mauvaise conduite et sa débauche ayant déjà trois fois été enfermé à Bicêtre et la suppliante sa femme appréhendant tous les jours qu’il ne lui arrive quelque fâcheux accident la menaçant tous les jours de la tuer, l’ayant même maltraitée ce jourd’hui 18e de juillet 1728 dont elle est dangereusement blessée ce que les voisins de son quartier rendent témoignage à Votre Grandeur pour la supplier très humblement d’avoir la bonté d’ordonner que ledit Duplessis soit enfermé pour éviter les malheurs dont il la menace et elle continuera ses prières pour la conservation et la santé de Votre Grandeur.

            [Dans la marge :]

            Je certifie que mon vicaire ayant été appelé hier après-midi pour confesser la suppliante, m’a dit qu’elle était dangereusement blessée, qu’il est à propos pour éviter un plus grand malheur de faire enfermer son mari qui la menace avec éclat.

            À Paris le 19 juillet 1728.

            R. Poumart, curé de Saint-Médard.77

             

             

            Je soussigné maître chirurgien juré à Paris et certifie à tous ceux qu’il appartiendra que ce jourd’hui 18 juillet 1728 je me suis transporté chez Mme Duplessis, rue du Chardonnier Faubourg Saint-Marcel laquelle j’ai trouvé gisant au lit se plaignant de quantité de coups donnés par son mari dont je l’ai visitée ; premièrement j’ai trouvé une plaie à la tête faite avec une pêle à feu qu’elle prend depuis la partie moyenne et supérieure du pariétal et s’étend jusques à la partie moyenne et inférieure du même os à l’endroit où il s’articule avec le temporal laquelle plaie pénètre jusqu’à la première table où le périoste est entièrement séparé de l’os puis l’ayant visitée dans son corps où j’ai trouvé plusieurs coups donnés par le même instrument particulièrement aux extrémités tant supérieures qu’inférieures où j’ai trouvé plusieurs contusions et excavations dont elle est très en danger de mort ladite malade se plaignant d’avoir été maltraitée par son époux plusieurs fois ce qui est certifié par ses voisins et dont il a déjà été enfermé à Bicêtre par un pareil cas, en foi de quoi j’ai délivré le présent rapport le même jour pour valoir ce qui est de raison,

            à Paris ce 19 juillet 1728.

            Süe, chirurgien juré.78

             

             

            Ce 20 juillet 1728,

            à Monsieur Rossignol

            Je ne puis refuser ainsi que M. le curé de Saint-Médard et les autres personnes de probité qui ont signé le placet ci-joint, de donner aux suppliants une attestation de Vérité des violences récidivées de Louis Barthélemy Peau dit Duplessis et particulièrement de celles qu’il a commises hier à l’égard de sa femme ; tout le quartier m’est venu requérir de l’arrêter sur-le-champ l’ayant rendue à la mort par les coups violents qu’il lui a donnés ainsi que vous le verrez, Monsieur, par le rapport du chirurgien qui l’a visitée et pansée. Cette femme a reçu les sacrements et est actuellement en très grand danger, ce misérable s’écarte souvent de cette façon, surtout quand il est ivre, ce qui lui arrive continuellement, ses incartades lui ont déjà attiré deux fois l’hôpital. Et tous ceux qui le connaissent ne souhaitent pas moins dans ce dernier cas qu’il soit renfermé qu’ils l’ont désiré dans les précédentes fois avisant qu’il est capable de tuer et de toutes choses dans de certains jours de ses débauches.

            Je suis avec un très profond respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Le 19 juillet 1728.

            Guillotte.79

          

          
            Henry Petit

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Lecocq, femme de Henry Petit, gagne-denier demeurant dans l’enclos des Quinze-Vingts, représente très humblement à Votre Grandeur, que depuis dix-huit ans qu’ils sont ensemble, il n’y a excès de rigueur que son mari n’ait mis en usage pour lui ôter la liberté de gagner son pain, sa vie même n’étant point en sûreté, tantôt par les mauvais traitements, jurements atroces, toujours épris de vin, cassant, brisant tous les meubles jusqu’à les avoir vendus pour se soutenir dans ses débauches ; il va même plus trouver la suppliante chez les malades où elle est gardée, et insulte les malades à un point qu’elle est enfin forcée de porter sa plainte, certifiée par les chefs et principaux officiers de la maison, ce qu’il vous plaise, Monseigneur, de Votre bonne justice, pour éviter à plus grand malheur, puisqu’il a manqué à plusieurs fois à mettre le feu dans sa chambre, ordonner qu’il soit arrêté et renfermé pour toujours, la pauvre suppliante fera des vœux avec ses enfants pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

             

            Je soussigné chefier, de l’Hôpital royal des Quinze-Vingts certifie le contenu de la présente requête véritable et digne de toute l’attention de Monsieur le Lieutenant Général de Police, à Paris, ce 16 mars 1728,

            Gaucher.80

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Le Cocq, femme d’Henry Petit gagne-denier, demeurant dans l’enclos des Quinze-Vingts, qui a été forcée de vous porter ses plaintes sur la mauvaise conduite de son mari et les traitements énormes qu’il exerce journellement contre elle, sa vie n’étant point en sûreté ainsi que M. Le Cheveirer, MM. les maîtres et ministre de cet hôpital l’ont certifié ; quoy que Votre Grandeur ay eu la bonté de le faire paraître devant elle, et de lui faire des défenses de continuer ses opprobres, il récidive plus que jamais, nommément le 8 du présent mois de juillet sans le secours des officiers de la maison, elle serait périe et la menace qu’elle ne finira ses jours que de sa main ; enfin Monseigneur, elle ne saurait assez exprimer les rigueurs et les persécutions outrageantes qu’elle endure avec ses pauvres enfants qui font compassion, elle est contrainte d’importuner Votre Grandeur, pour la supplier d’interposer son autorité, à ce qu’il lui plaise, faire arrêter et renfermer le sieur Henry Petit, pour mettre fin à ses peines, éviter plus grand malheur, et pouvoir faire son salut, elle demande qu’Henry Petit son mary soit renfermé, expose que malgré les menaces que je lui ay faites le 8 juin dernier il redouble ses violences et que le 8 juillet, il l’aurait tuée sans le secours des officiers des Quinze-Vingts. Le commissaire Daminois assure que l’exposé du placet est vrai, que les officiers des Quinze-Vingts ont mis en usage, les remontrances et les menaces pour adoucir sa férocité, mais inutilement. Il a même déchiré le billet que je lui ai fait porter pour le faire venir chez moi une seconde fois et jeté les morceaux au nez du porteur. Comme j’apprends qu’il continue ses violences, je pense qu’il doit être arrêté et conduit à l’hôpital.81

             

             

            Marie Lecocq demande que Henry Petit, son mari, portefaix, soit de nouveau enfermé à Bicêtre.

            Expose que depuis quatre mois qu’il a eu sa liberté à l’occasion de la naissance de Monsieur le Dauphin, il s’est replongé dans ses premières débauches, qu’il s’enivre tous les jours, vend tout jusqu’aux moindres hardes de ses enfants.

            Enfin, qu’il la maltraite avec tant de violence qu’elle n’est pas en sûreté de sa vie.

            Ces faits-là sont attestés par le ministre, le maître et le chefier de l’hôpital des Quinze-Vingts. Les sieurs Condé et Desclaire marquent qu’ils ont appris que ce particulier est un sujet dangereux.

            Il est vrai que Petit a été mis à Bicêtre le 23 août 1728 à cause des violences qu’il exerçait envers sa femme.

            La suppliante se plaint par un nouveau placet des fureurs de son mari, et elle continue à demander avec insistance qu’il soit renfermé.

            Le placet est certifié du maître des Quinze-Vingts.

            Les sieurs Desclaire et Condé marquent qu’ils n’ont rien à ajouter à leurs précédentes réponses et aux certificats que la suppliante a produits. Que malheureusement pour elle, les faits ne sont que trop vrais.82

          

          
            Germain Varillon

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Claude Jacob épouse de Germain Varillon, compagnon horlogeur cour du Palais, remontre très humblement à Votre Grandeur qu’il y a dix ans qu’elle a eu le malheur d’épouser ledit Varillon qui depuis ce temps s’est porté à toutes sortes de débauches, venant à dissiper tout son bien avec des compagnies de gens déréglés de sa sorte, jouant et fréquentant toutes les académies où il perd non seulement ce qui lui appartient, mais encore les montres et autres choses que l’on lui confie pour raccommoder ce qui cause tous les jours des affronts et détourne toutes ses pratiques ordinaires, les excès, violences et voies de fait augmentent tous les jours.

            Elle est forcée, Monseigneur, de vous adresser ses plaintes notamment sur un dernier outrage qu’il vient d’exercer contre la suppliante, le premier de ce mois ledit Varillon étant plein de vin et presque mort ivre, commença sans doute par un dessein prémédité à l’injurier de toutes les infamies qu’un homme peut réciter quand il a mauvais dessein, le lendemain il amena une compagnie de gens avec lui souper et au milieu du repas il eut une autre querelle dans laquelle elle s’aperçut qu’il l’avait préméditée avec cette compagnie puisqu’un de la troupe l’insultait à tout instant lui faisant des pinçons et lui disant des injures, et le lendemain, troisième jour de sa débauche, ledit Varillon récidivant toujours les mêmes injures il l’a maltraitée de nombre de coups et entre autres d’un coup de poing sur l’œil droit d’une violence extraordinaire voulant la tuer. Sans le secours de ses voisins qui l’en empêchèrent comme ces faits sont journaliers et trop connus de tous les voisinages où ils ont demeuré et qu’elle n’est point en sûreté de sa vie, elle a recours, Monseigneur, à votre autorité et bonne justice pour obliger ledit Varillon de se ranger, vivre et comporter à l’avenir d’une autre manière, tous les voisins certifieront la vérité de ces faits, elle espère cette grâce de Monseigneur et priera Dieu pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Cotelle, Duclos, Guillieu, Bultot,

            Chanteveau, fils ; Champion, François Jean,

            Jacquet Fromaget, Louise Boileau,

            mère dudit Varillon.83

             

             

            Germain Varillon horlogeur, expose que Cl. Jacob sa femme voulant s’affranchir des reproches qu’il lui faisait au sujet de sa mauvaise conduite avec le nommé Balthazar, a eu soin de le perdre.

            Que pour commencer, elle l’a fait arrêter par le guet et conduire à la Conciergerie sous prétendues voies de fait après qu’elle eut pillé les effets, marchandises, ouvrages et meubles de la boutique.

            Qu’aussitôt son élargissement il a rendu plaintes de faits ci-dessus au commissaire de la Fosse, présenté sa requête à Monsieur le Lieutenant Civil, pour avoir permission de faire informer, faire ouvrir la porte de son appartement et saisir et revendiquer les meubles et marchandises.

            Que depuis sa femme a surpris une lettre du Roi pour le faire conduire à l’hôpital, enfin qu’il y a une opposition qui consomme les loyers de l’appartement où sont les meubles et qu’il est de ses intérêts de faire lever.

            Il demande qu’il lui soit permis de fonder un procureur de sa procuration pour pouvoir soutenir ses intérêts.

            Le commissaire de la Fosse répond qu’il n’y a point d’inconvénients d’accorder audit Varillon ce qu’il demande, mais à condition que cela se passe devant le sieur Honnet économe de Bicêtre pour être certain qu’on ne lui fera pas faire quelques actes contre sa femme pour détruire ou préjudicier à ses droits ce qui est très essentiel à observer dans la circonstance présente pour l’intérêt réciproque des particuliers.

            (Rapport de police.)84

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            La veuve Varillon à présent femme du sieur Duhamel, distributeur des Eaux minérales, remontre très humblement qu’elle est mère de Germain Varillon âgé de trente et un ans, qu’elle n’a rien épargné pour lui procurer une éducation conforme à sa naissance, lui ayant fait apprendre le métier d’horlogeur, elle lui a procuré un mariage honnête, que depuis dix ans qu’il est en ménage avec Claude Jacob aussi sage que vertueuse il n’a cessé de fréquenter les cabarets, les jeux où il a consommé le peu de bien de son mariage, qu’il ne cesse de maltraiter sa femme qu’il a mise plusieurs fois en danger de mort et même battu la suppliante qui a toujours fait suspendre la juste plainte de sa belle-fille, espérant de le ramener par les voies de douceur, ses peines ont été inutiles, son désordre augmente chaque jour et il en a un tel excès que l’on ne peut attribuer son dérèglement qu’à la folie n’ayant point le jugement plus sain que feu son père décédé à Bicêtre âgé de trente-cinq ans de cette maladie de folie.

            Il a été il y a environ huit jours présenté un placet à Votre Grandeur certifié de témoins qui fait foi des extravagances dudit Varillon ; la suppliante et sa belle-fille auraient attendu sans vous importuner si ledit Varillon par une continuation de folie, n’eût hier, 20 du présent mois 1728, fait un esclandre qui pourrait le porter à des suites honteuses.

            Il y a environ cinq mois que Varillon embarrassé de sa personne et promettant d’être sage fit un billet de Société avec Michel Balthazar, maître horlogeur cour du Palais à l’effet de partager la peine et les profits lui n’étant pas maître, depuis deux mois et plus, Balthazar lui a remontré que ses débauches, jeux, absences, et mauvais ménage interrompaient le travail, mais la remontrance de Balthazar, les prières de sa femme, ni les réprimandes de sa mère n’ont rien opéré, et au lieu de rentrer en lui-même, a plusieurs fois maltraité Balthazar, et a poussé ses invectives à tous les excès. Que ledit jour, 20 février du mois, 6 heures du soir, sans respect ni se souvenir des règlements, il est venu à la boutique cour du Palais où, comme un furieux, il s’est exhalé en injures, a brisé le vitrage de la boutique dudit Balthazar, l’a battu et excédé de façon que ledit Balthazar a été obligé d’en porter des plaintes au sieur Bailly du Palais, qui informé du désordre causé par Varillon, l’a fait arrêter et conduire à la Conciergerie où il est actuellement.

            Les choses en cet état, la suppliante, la femme dudit Varillon, et ledit Balthazar ont été conseillés de se pourvoir devant Vous, Monseigneur, pour éviter des frais qu’ils ne peuvent soutenir vu leur indigence, la mère et sa belle-fille pour éviter honte et affront et ledit Balthazar pour conserver sa vie qui ne sera point en sûreté si ledit Varillon devient libre, de supplier Votre Grandeur d’obtenir de Sa Majesté un ordre pour que ledit Varillon demeure enfermé jusqu’à nouvel ordre. Ils continueront leurs prières pour la conservation de Vos jours, et ont signé le présent, avec autres voisins le 21 février 1728.

            Nous soussignés, certifions chacun à notre égard avoir connaissance des dérangements dudit Varillon.

            Claude Jaquot, femme dudit Varillon ;

            Pommeri, beau-frère ; Lameret, voisin ;

            Vodeine, voisin ; Fouquet, cousin ;

            Charlesreau, voisin.85

             

             

            Louise Boileau, veuve Varillon, demande la liberté de Germain Varillon son fils, offre de s’en charger, et assure que ses affaires dépérissent tous les jours à cause de la mort de son beau-père décédé depuis cinq mois.

            Germain Varillon a été conduit à l’hôpital par ordre du 14 mars dernier à cause de ses violences envers sa femme, et qu’il était livré à toutes sortes de débauches.

            La femme ne le réclame point.

            Sur un premier placet présenté par la mère au mois de juillet et qui fut communiqué au commissaire de La Fosse, il répondit des choses horribles sur le compte de ce particulier.

            Et sur le second présenté le mois dernier le même commissaire marque qu’il a parlé à la femme qui fait plusieurs demandes dont quelques-unes sont justes, que la pénitence ne pouvant toujours durer, il croit que l’on peut accorder la liberté de Varillon, qu’il lui parlera comme il convient pour arranger ses affaires avec sa femme, qu’à l’égard des discussions de sa famille, il faut qu’il se pourvoie devant les juges.86

             

             

            Mémoire

             

            La femme du nommé Varillon, compagnon horlogeur, détenu par ordre du Roy dans les prisons de Bicêtre depuis le 14 mars dernier, ayant appris qu’il faisait solliciter sa liberté supplie très humblement Mgr le Comte de Maurepas, que comme son mari est un homme adonné à toutes sortes de vices et capable de se porter à des extrémités qui pourraient la déshonorer elle et toute sa famille, d’avoir la bonté de ne la lui point accorder, et d’ordonner qu’il y soit tenu jusqu’à ce que par une longue captivité, on puisse trouver en lui des sentiments différents de ceux qui ont donné lieu à son emprisonnement.87

          

          
            Jean Terrassin des Essarts

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            La nommée Magdeleine Dessessart, femme de Jean Terrassin Dessessart, maître tailleur d’habits a l’honneur de présenter à Votre Grandeur que depuis treize années de mariage elle n’a reçu que des mauvais traitements de son mari, étant un homme très dérangé, qui se prend de vin journellement, ce qui le porte à des extrémités de folie, qu’elle n’est point en sûreté avec lui, ayant manqué plusieurs fois d’être tuée des coups qu’elle en a reçus — dont elle a fait ses plaintes à M. le commissaire Dinot — et se voit hors d’état de pouvoir subsister par son dérangement, ce qui est à la vue et au su de tous les voisins qui sont prêts d’en rendre témoignage à ce sujet.

            La suppliante espère que Monseigneur voudra bien lui rendre justice, elle continuera ses prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Nisole Genier (hôte dudit locataire),

            Veuve Carrée, M. Carrée (femme

            de Genier), Marie Le Noury (locataire),

            J. Antoine Nollet (licencié

            en théologie), Bausneuil.88

             

             

            Je soussigné, prêtre, docteur en théologie, curé de Saint-Gervais à Paris, certifie que le nommé Jean Terrassin des Essarts, maître tailleur d’habits de ma paroisse est un très dérangé d’esprit et d’une fort mauvaise conduite, qu’il scandalise tout le quartier par les mauvais traitements qu’il fait à sa femme et aux voisins quand ils veulent lui prêter secours lorsqu’il la maltraite.

            Fait à Paris, ce 3 octobre 1728.

            Curé de Saint-Gervais.89

             

             

            Monseigneur,

            Madeleine Dessarle, femme de Jean Terrassin Dessessart, tailleur d’habits a l’honneur de représenter à Votre Grandeur qu’elle a eu celui de lui présenter un placet avec la copie des plaintes qu’elle a faites contre son mari par devant M. le commissaire Divot, y joint un certificat de M. le curé de Saint-Gervais au sujet des mauvais traitements qu’elle a reçus de lui depuis treize années de mariage dont à cette représentation il a plu à Votre Grandeur ordonner l’arrestation il y a trois mois et demi pour être conduit à Bicêtre, depuis ce temps-ci la suppliante par son bon naturel a demandé deux fois la permission de le voir pour lui donner ses besoins, mais à sa vue elle n’a reçu que des menaces terribles de sa part, lui disant que s’il sortait, qu’elle était sûre d’être tuée de sa main, et comme elle a manqué plusieurs fois de l’être dont en dernier lieu d’un coup de couteau si l’on ne l’avait empêché, pour éviter ce malheur, elle implore les bontés ordinaires de Monseigneur de vouloir bien ordonner qu’il soit continué. La suppliante s’offrant de lui payer une pension modique, n’étant pas en état, rapport au dérèglement de son mari, qui l’a réduite à son extrême pauvreté et chargée de dettes, elle continuera ses vœux pour la santé de Votre Grandeur.90

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Terrassin Dessessarts, maître tailleur d’habits à Paris, demeurant ordinairement place Basdoyeu, âgé d’environ quarante-huit ans et d’honnêtes gens qui se trouvent obligés de prendre son fait et cause, n’ayant aucun parent ; remontrent très humblement à Votre Grandeur que quoique depuis qu’il est marié il a augmenté son bien de beaucoup par son travail et ses soins, cependant le 4 octobre dernier il s’est trouvé arrêté de par l’ordre du Roi et conduit à Bicêtre par le sieur Guillotte où il est détenu depuis ce temps dans les cabanons de cette maison comme un criminel ; les soussignés l’ont toujours reconnu pour un très honnête homme sans reproche et ne peuvent attribuer sa détention qu’à la sollicitation de sa femme, qu’il a établie ce qu’elle est aujourd’hui, et qui jouit de tous ses effets, et sous le prétexte qu’il est enclin à boire, mais quand cela serait vrai, n’ayant point eu d’autres vices que celui-là, dont il est présentement détaché et assez puni, il ne serait pas juste sans Votre bon plaisir, Monseigneur, que ce pauvre malheureux périsse à la fleur de son âge dans des cachots comme s’il avait fait un plus grand mal, c’est pour toutes ces raisons que nous supplions Votre Grandeur d’accorder la liberté dudit Terrassin Dessessarts, et nous ne cesserons de continuer nos vœux pour la santé et pour la prospérité de Votre Grandeur.

            Pareul, Dupuis, Langlois.91

             

             

            Il y a tout lieu de penser que ce qui a dérangé la conduite de Dessessarts a été celle de sa femme qui ne s’est jamais contentée d’un mari et a toujours un ami qu’elle conserve encore aujourd’hui et a déjà quitté son mari depuis sa détention, elle a fait enlever les meubles des deux chambres pendant la nuit, furtivement et a tout dissipé, les effets et papiers de son mari qui se montaient à plus de deux mille livres, elle est accouchée de deux enfants il y a deux mois et les a laissés mourir d’inanition quinze jours après sans nourrice, ne leur faisant boire que du lait avec une laitière.92

             

             

            À Monsieur Chappelin

            Je me suis fait rendre compte, Monsieur, des raisons qui ont donné lieu à l’ordre du Roi en vertu duquel le nommé Dessessarts a été conduit à l’hôpital et par la vérification que j’ai faite moi-même j’ai trouvé que les voisins de cet homme, le curé, le commissaire du quartier, et un officier de police, rapportent tous unanimement que ce particulier est un ivrogne, un blasphémateur, qui a commis les dernières violences dans son quartier non seulement contre sa femme qu’il a voulu tuer à coups de couteau, dont un témoin assure l’avoir désarmé, mais aussi contre ses voisins.

            J’ai cru que l’intérêt public demandait qu’un homme de ce caractère fût séparé de la société civile, c’est ce qui a déterminé d’en rendre compte à M. le cardinal de Fleury qui a jugé nécessaire de le faire enfermer ; quant à la conduite de sa femme, dont le placet que vous m’avez fait l’honneur de m’envoyer fait mention, j’ignore absolument si elle est mauvaise, son mari ne s’en étant plaint dans le temps. Ce que les amis du mari en disent aujourd’hui ne peut être regardé que comme une récrimination qui rend le témoignage très suspect, ainsi je suis persuadé que vous penserez comme moi que la détention de ce nommé Dessessarts est juste, et que n’ayant encore donné aucune marque de repentir, ni que son esprit soit rétabli, il n’est pas encore temps de le rendre libre.93

          

          
            Pierre Blot

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marianne Perrin, femme de Pierre Blot, demeurant rue de la Cordonnerie, chez M. Le Tellier, marchand de vin, paroisse Saint-Eustache, représente très humblement à Votre Grandeur, que ledit Blot est malade d’esprit depuis six ans, a été traité trois mois à l’Hôtel-Dieu, au lieu de guérir, son esprit est devenu plus dérangé de façon qu’il veut tuer la suppliante sa femme et une fille âgée d’environ deux mois que la suppliante nourrit, et maltraite une fille âgée de huit ans et demi. Enfin, ne sont point sûres de leurs vies. Comme tout le voisinage peut le justifier et attester le vrai, la suppliante a recours à Votre Grandeur, qu’il vous plaise donner un ordre pour arrêter ledit Pierre Blot pour être conduit au château de Bicêtre à la salle des fous crainte des suites fâcheuses qui ne manqueraient pas d’arriver, et elle ne cessera de continuer ses vœux pour la conservation de la santé de Monseigneur.

            Tellier (principal locataire), Gervais.

            [Sur le même placet :]

            Monsieur, j’ai l’honneur de vous rendre compte que les plaintes que fait la femme de Pierre Blot contre son mari sont justes, elle a tout lieu de craindre la folie de son mari. Ce serait une charité de le faire mettre à Bicêtre ; on a déjà essayé plusieurs fois de le guérir mais il me paraît que son mal est incurable, on peut renvoyer le présent au sieur commissaire Machurin.

            Pouffis, ce 12 mars 1758.94

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marianne Perrin, femme de Pierre Blot, gagne-denier à la Halle à la farine, demeurant rue de la Cordonnerie, paroisse Saint-Eustache, représente très humblement à Votre Grandeur que son mari est détenu à la salle de force de Bicêtre pour avoir l’esprit un peu aliéné, mais il n’a jamais insulté personne, ni fait aucune bassesse, il n’y a que la suppliante qui a un peu souffert avec ses deux enfants, ayant toujours travaillé pour le public dans lesdites Halles avec honneur et probité et comme il s’est mis entre les mains de Dieu son esprit est complètement tranquille comme il paraît par le certificat de son confesseur ci-joint. Ce qui oblige la suppliante d’avoir recours à Votre Grandeur, qu’il vous plaise, Monseigneur, mettre en liberté ledit Pierre Blot son mari, pour venir chez lui pour travailler comme ci-devant et gagner la vie de ses enfants, elle ose espérer cette grâce de Votre Justice ordinaire et elle ne cessera de prier Dieu pour la conservation et santé de Votre Grandeur.

            C. Gervais, M. Vanogenne,

            Griffault (boulanger), Gioibisce.95

             

             

            Je soussigné, prêtre sacristain de l’église de Bicêtre, certifie à qui il appartiendra que j’ai entendu en confession Pierre Blot, prisonnier de la salle de force de Bicêtre.

            Le présent certificat donné ce 18 juillet 1758.

            Guiard, prêtre.96

          

          
            Louis Couillot

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Suzanne Baillet, femme de Louis Couillot, domestique sans condition et logeant avec le nommé Julien, domestique de Mlle Breanne, rue des Tournelles, porte Saint-Antoine.

            Remontre très humblement à Votre Grandeur, que l’extrême pauvreté dans laquelle elle se trouve réduite par le dérangement affreux de son mari, lui ferme les voies ordinaires pour obtenir sa séparation de corps d’avec lui, et l’oblige de recourir à Votre autorité et à votre justice pour arrêter le cours des sévices, mauvais traitements et vexations infinis que son mari cruel et inhumain a commencé à exercer contre elle dès la seconde année de leur mariage, et qu’il continue de lui faire essuyer encore tous les jours : ils sont en si grand nombre et leur détail est si rempli d’horreur qu’elle se bornera à en exposer seulement une faible partie sous les yeux de Votre Grandeur, mais qui suffira sans doute pour la convaincre de la nécessité où elle est de protéger la suppliante, de la mettre sous sa sauvegarde, et d’empêcher ce mari barbare d’attenter davantage à sa vie.

            La suppliante fut mariée en 1739, et en 1740 après cinq jours de couches, son mari vint dans un état d’ivresse la saisir par les cheveux et la traîner inhumainement autour de sa chambre, il la laissa pour morte, et sans les prompts secours que lui procura la dame La Mare, femme d’un chirurgien qui demeurait dans la même maison et qui survint heureusement, elle serait morte en effet.

            En 1745, il eut une maladie vénérienne, il passa des grands remèdes aux petites maisons, et il dépensa beaucoup pour la suppliante qui est la seule qui ait apporté quelque chose dans leur communauté, car pour lui, il n’a rien eu ni avant, ni depuis son mariage.

            En 1746, la suppliante demeurait alors chez le chevalier Le Noir, son mari vint la maltraiter, jusqu’à ce que ce seigneur fît courir après lui pour le faire arrêter.

            En 1751, il résolut de l’assassiner, il vint pour cet effet à minuit chez M. et Mme Defilly au service desquels était la suppliante, il s’arma d’un gros chenet avec lequel il lui fit trois ouvertures considérables à la tête, le sieur Delpêche, maître chirurgien fit ainsi qu’il pansa la suppliante, et qui douta longtemps de pouvoir la réchapper. [Ici dans le texte : J’atteste avoir pansé et soigné dans le temps la suppliante, Delpuech.]

            En 1757, elle reçut de son mari le coup de pied dans les côtés sans les soins du sieur de la Taxe, maître en chirurgie, elle en serait demeurée estropiée pour le reste de sa vie.

            Il vola la suppliante dans la même année 1757, il lui prit douze couverts, deux grandes cuillères et dix gobelets d’argent avec mille trois cent vingt livres en or et trente-six livres en argent blanc, des draps, son casaquin, enfin il la réduit à la mendicité lui ayant emporté tout ce qu’elle possédait, à la réserve d’un lit, d’une armoire et de quelques hardes.

            Enfin il est venu au mois de juillet dernier pour enlever à la suppliante ce qui lui restait, il a voulu jeter sa porte en dedans et s’est emporté en injures et imprécations contre elle. Tous ces faits dont la réalité et l’existence sont attestés à Votre Grandeur par les voisins de la suppliante. Ceux qui la connaissent lui donnent lieu d’espérer que vous voudrez en suppléer par votre autorité et votre justice à l’insuffisance et l’impossibilité où elle est de recourir aux lois pour l’affranchir de la tyrannie d’un mari cruel et inhumain, qui cherche tous les jours à lui ôter la vie, soit en le faisant renfermer, ou en lui défendant expressément et sous peines graves de remettre jamais les pieds chez la suppliante. Elle ne cessera jamais de faire des vœux pour la précieuse conservation et prospérité de Votre Grandeur.

            Desilly de Cameron (ancien officier

            d’infanterie), Pentus (ancien voisin),

            Latasse (Me en chirurgie),

            Mlle Lataste (ancienne voisine),

            Mlle Pentus (maîtresse sage-femme,

            ancienne voisine), Mlle Pentus (couturière,

            ancienne voisine).

             

            Je certifie, ancienne hôtesse que Mme Bouillet a occupé une chambre treize ans avec toute la conduite qu’une honnête femme peut avoir où elle a été maltraitée par son mari,

            Mlle Boileau,

            Mme Gralet (ancienne voisine

            et marchande de bois).97

          

          
            François Dubois

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Millet, femme de François Dubois cy-devant tailleur d’habits, demeurant rue de la Huchette, paroisse Saint-Séverin aux Trois Chandeliers, représente très humblement à Votre Grandeur, que depuis nombre d’années ledit Dubois ayant quitté et abandonné son métier, s’est entièrement livré à l’ivrognerie, de manière qu’il en est pris sans cesse, et rôde continuellement dans les rues tant de nuit que de jour, sans qu’elle sache où il prend pour satisfaire cette malheureuse passion et pour vivre, car depuis qu’il a enlevé tout ce qu’il a pu attraper de son ménage et de ses effets, elle ne luy voit point d’autres ressources que celle de demander l’aumône aux passants dans les rues, il est enfin comme un homme déterminé ; et avec lequel la suppliante et ses enfants ne sont point en sûreté, non seulement, cette infortunée famille, mais encore le voisinage qui se présente pour calmer les esclandres qu’il fait sans cesse chaque fois qu’il rentre à telle heure que ce puisse être, la suppliante ne peut en dire davantage parce qu’elle est l’épouse d’un tel homme ; mais Monseigneur, comme elle a tout lieu de craindre pour elle et ses enfants tant du côté de l’honneur que du côté de la vie, tant que cet homme sera libre ; elle vient se jeter aux pieds de Votre Grandeur, le supplier très humblement de vouloir bien délivrer un ordre pour faire renfermer ledit Dubois ; et toute sa famille ne cesseront d’offrir au ciel leurs vœux et leurs prières pour la conservation de Votre Grandeur.

            Ont signé six personnes de la paroisse,

            + le curé (archiprêtre) et femme Dubois.

             

            Je soussigné docteur en Sorbonne, archiprêtre de Paris, curé de Saint-Séverin, certifie que les six personnes qui ont signé ci à côté sont de ma paroisse, bourgeois de ma paroisse et honnêtes gens, auxquels l’on peut ajouter foi le 22 janvier 1758,

            Daumet de Brisson.98

             

             

            Du 26 octobre 1761.

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Millet, femme de François Dubois dit Gilbert âgé de soixante-deux ans, représente très humblement à Votre Grandeur que depuis nombre d’années son dit mary a mené une conduite des plus irrégulières à un point si outré que voilà pour la quatrième fois qu’il est traduit en différentes juridictions criminelles et qu’il a en outre été renfermé par ordre de Police pendant dix-huit mois au château de Bicêtre, ce qui prouve évidemment sa mauvaise conduite et les écarts dans lesquels il s’est livré. La suppliante et toute sa famille ont fait les efforts les plus grands pour tâcher de faire enfermer son dit mary pour le reste de ses jours, pour éviter les suites fâcheuses d’une conduite aussy répréhensible, M. de la Villegaudin inspecteur de police peut rendre compte à Votre Grandeur de la vérité de l’exposé cy-dessus, puisque c’est lui-même qui l’a déjà arrêté et conduit à Bicêtre.

            Dans une circonstance aussy fâcheuse et ne prévoyant d’autre moyen pour éviter les malheurs qu’une telle conduite peut occasionner, la suppliante a de nouveau recours à Votre Justice et équité ordinaire, Monseigneur, pour qu’il vous plaise donner des ordres pour faire conduire au château de Bicêtre ledit François Dubois dit Gilbert, actuellement détenu pour la quatrième fois pour affaire criminelle dans les prisons du Grand Châtelet et dont la suppliante vient d’apprendre qu’il a sa sortie ; Votre Grandeur pénétrée du bien public sent mieux que personne le danger qu’il y aurait de laisser cet homme sur le pavé de Paris, et qu’on ne peut envisager que des suites funestes et déshonorantes pour la famille s’il obtenait sa liberté, et que la vie de la suppliante et de ses enfants n’est point en sûreté ; toute la famille redoubleront leurs vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            Ont signé la femme Dubois, le curé

            et plusieurs témoins de la paroisse.99

             

             

            Monsieur le Comte de Saint-Florentin

             

            La nommée Marie Millet, femme de François Dubois dit Gilbert demande que son mari âgé de soixante-deux ans cy-devant tailleur d’habits, soit conduit à Bicêtre.

            Elle expose qu’il y a déjà été enfermé sur sa demande au mois de février 1758 à cause de sa mauvaise conduite de ses dissipations et de ses violences : qu’il en est sorti, sans sa participation, au mois de juillet de l’année suivante ; qu’il a toujours continué depuis à mener la vie la plus déréglée, qu’il a été arrêté quatre fois pour des affaires criminelles, qu’il serait dangereux de le laisser dans la société et que sa vie et celle de ses enfants ne seraient point en sûreté.

            Il résulte des informations que j’ay fait faire par le commissaire et l’inspecteur du quartier que l’exposé est véritable, que cet homme est adonné au vol et à l’ivrognerie, que sa femme est réduite à une telle misère qu’elle est hors d’état de payer sa pension, et que ledit Dubois n’a point d’autres parents à Paris que ses enfants qui se joignent à leur mère pour solliciter cet ordre. Ce qui est encore appuyé des signatures du curé et de plusieurs autres personnes.

            (Rapport de police.)100

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Millet, femme de François Dubois dit Gilbert, âgé de soixante-deux ans, représente très humblement à Votre Grandeur que depuis nombre d’années son dit mari a mené une conduite des plus irrégulières à un point si outré que voilà la quatrième fois qu’il est traduit en différentes juridictions criminelles et qu’il a en outre été renfermé par ordre de Police pendant dix-huit mois ; la suppliante et toute sa famille ont fait les efforts les plus grands pour tâcher de faire enfermer son dit mari, pour le reste de ses jours pour éviter les suites fâcheuses d’une conduite aussi répréhensible. M. de la Villegaudin, inspecteur de police peut rendre compte à Votre Grandeur de la vérité de l’exposé ci-dessus, puisque c’est lui-même qui l’a déjà arrêté et conduit à Bicêtre.

            Dans une circonstance aussi fâcheuse et ne prévoyant d’autre moyen pour éviter les malheurs qu’une telle conduite peut occasionner, la suppliante a de nouveau recours à Votre Justice et équité ordinaire, Monseigneur, pour qu’il vous plaise donner un ordre pour faire conduire au château de Bicêtre ledit François Dubois dit Gilbert et actuellement détenu pour la quatrième fois pour affaire criminelle dans les prisons du Grand Châtelet et dont la suppliante vient d’apprendre qu’il a sa sortie ; Votre Grandeur, pénétrée du Bien Public sait mieux que personne le danger qu’il y avait de laisser sur le pavé de Paris cet homme, et qu’on ne peut envisager que des suites funestes et déshonorantes pour la famille s’il obtient sa liberté, et que la vie de la suppliante et de ses enfants n’est point en sûreté ; toute la famille redoublera ses vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            M. Leclerc, Ricard (gendre), Bourdon,

            Cave l’aînée, Besolle.

             

            Je soussigné docteur en Sorbonne, archiprêtre de Paris, certifie que tout ceux qui ont signé le placet sont de ma paroisse à Bagneux.

            Ce 16 octobre 1761.

            Daumat de Brisson.101

          

        

      

    

  
    L’HISTOIRE D’UNE REQUÊTE
Vincent Croyseau
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Margueritte Le Maire femme de Vincent Croyseau cordonnier demeurant rue des Canettes paroisse de la Madeleine en la Cité, remontre très humblement à Votre Grandeur qu’il y a dix-sept ans ou environ qu’elle a épousé le nommé Croyseau, et lequel après avoir passé quelque temps pendant son mariage à vivre tranquillement n’a pu s’empêcher de faire connaître ses débauches, ses jurements, et blasphèmes, ce qui a donné lieu à la suppliante d’avoir recours à tous les parents tant de son côté que du sien pour prouver la vérité et demander à Monseigneur après être éclairci des faits commis par ledit Croyseau que la suppliante en donne preuve par les soussignés ordonner ce qu’elle juge à propos. Ce sera le moyen de la mettre en état de faire son salut et purger le public d’un homme qui ne cherche qu’à faire affront à sa famille par une fin honteuse, la suppliante continuera ses vœux et prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.
Margueritte Le Maire (femme dudit).
 
Je certifie la vérité des faits énoncés dans le placet ci-dessus et que ledit Croyseau est un très mauvais sujet qui mérite d’être enfermé, pour n’être plus en occasion de continuer son libertinage.
À Paris ce 7 avril 1728.
Duhamel, archiprêtre
et curé de Sainte-Madeleine,
Pierre Croyseau (frère dudit),
Nicolas Ancelée (frère dudit).102
 
Je prie Monsieur le Commissaire Isabeau de s’informer de la conduite du particulier dont on se plaint et de me marquer ce qu’il pense sur son compte. Ce 5 avril 1728.
 
 
Après m’être informé exactement, Monsieur, de la conduite de ce particulier, il ne me reste plus que de vous certifier que ses propres frères demandent la correction. Que M. le curé de la Madelaine qui a écrit et signé le certificat datant au bas de ce placet, m’a assuré l’avoir plusieurs fois excité de vivre honnêtement, sans avoir pu réussir. Et enfin que les certificats de plusieurs personnes du diocèse de Blois me paraissent si authentiques, qu’il n’y a point lieu de douter que cet homme ne soit digne de ce châtiment.
Le commissaire Ysabeau.
Le 20 mai 1728.103
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Margueritte Le Maire femme de Vincent Croyseau et Pierre Croyseau son frère et famille représentent très humblement à Votre Grandeur qu’à leur requête ledit Vincent Croyseau a été arrêté et enfermé à Bicêtre par ordre du Roy où il est détenu depuis dix à onze mois et comme il paraît s’être rangé et promis de vivre paisiblement, que même ses gouverneurs en sont satisfaits, ils vous supplient, Monseigneur, de leur accorder sa liberté.
Ils espèrent cette grâce et continueront leurs vœux pour la conservation de Votre parfaite santé.
Margueritte Le Maire
(femme de Croyseau),
Pierre Croyseau (son frère).104

Marie Anne Goulard
À Monsieur Rossignol,
28 juin 1728
Monsieur,
Suivant l’honneur de vos ordres, je me suis informé de la conduite de la nommée Marie Anne Goulard, femme du sieur de Valence, maître en fait d’armes à Orléans où il demeure, il a près de vingt ans ; il y a environ un an que ledit sieur de Valence a épousé ladite Goulard qui pour lors était en chambre, dès qu’elle fut mariée elle fit passer un bail d’une partie de la maison au nom de son mari, l’obligea à le meubler et lorsque tout cela fut fait, elle se mit sur le pied de donner à jouer et recevoir chez elle indistinctement toutes sortes de gens, la nommée Grandlour qui tient l’autre partie de la maison femme d’une très mauvaise conduite ne tarda pas à lui procurer autant de connaissances qu’elle en voulait, elle commença par prendre chez elle un jeune homme de province nommé Guirard qui était à Paris pour faire son droit auquel elle a mangé et fait vendre tout ce qu’il avait, sa famille en a été avertie par Messieurs de Saint-Sulpice, son père lui a écrit de s’en retourner sinon qu’il le déshériterait ; elle voit actuellement le nommé Chabrolle, clerc de notaire et deux abbés, dont l’un s’appelle Du Plessis, et l’autre Mousseau, sans parler des autres dont on ne sait pas le nom, elle a déménagé depuis peu de la rue Princesse où elle demeurait et elle est allée dans le cloître Saint-Benoît où elle peut faire beaucoup de mal, rapport à tous les jeunes, qui vont au collège.
Ce 26 juin 1728.
Haynier.105
 
 
Marie Anne Goulard demande la révocation d’un ordre du Roi du 6 août 1728 que son mari a obtenu pour la faire mettre à l’hôpital.
Expose que le 8 juin 1727 elle a épousé le sieur Valence, maître en fait d’armes qui a vécu en bonne intelligence avec elle pendant cinq mois.
Mais que depuis ce temps il n’a cessé d’avoir pour elle de mauvaises manières sans qu’elle ait pu en pénétrer la cause.
Enfin, qu’elle a été très surprise d’apprendre que pendant qu’il était à Orléans, il faisait solliciter à Paris un ordre pour la faire enfermer.
Elle apporte pour justifier sa bonne conduite l’attestation de ses voisins.
Et de plus le désistement de son mari qui a déclaré devant notaire qu’il ne s’est plaint de sa femme que par un mouvement de colère et qu’il n’a sollicité à la faire enfermer que par le conseil de gens mal intentionnés, qu’il la reconnaît pour être de bonnes mœurs.
Il est mis que le sieur de Valence a obtenu un ordre du Roi du 6 août 1728 pour faire enfermer sa femme à cause de sa mauvaise conduite. Quoique le mari tienne aujourd’hui un autre langage le dérangement de sa femme n’en est pas moins certain ni même notoire.
Mais peut-être que la crainte d’être enfermée la portera à mener une vie plus régulière.106
 
 
Je soussigné certifie avoir assisté à l’administration des sacrements qui ont été apportés hier à 11 heures du soir à Mme de Valence à l’article de la mort, que l’on a eu toutes les peines du monde pour avoir du mari une nappe pour recevoir Notre Seigneur et que après l’administration des sacrements, lui ayant dit de considérer en quel état il avait réduit sa femme qui était à l’article de la mort, il m’a répondu qu’il ne s’agissait pas de cela, que lui ayant répliqué qu’il comptait donc rien l’administration des sacrements il m’a dit de nouveau à ce sujet qu’il ne s’embarrassait pas de voir jouer chez lui la comédie.
Fait à Paris ce 31 août 1728.
Chabrol.107
 
 
Le 6 avril dernier, il a été expédié un ordre du Roi pour conduire à l’hôpital la nommée Goulard femme Valence, son mari s’est plaint d’abord de sa mauvaise conduite et a demandé l’ordre. Elle changea de quartier, étant venue demeurer cloître Saint-Benoît, le curé de la même paroisse s’est plaint vivement du scandale qu’elle causait. Tous les faits ont été vérifiés et se sont trouvés vrais.
Valence a donné un désistement à sa femme et a demandé qu’elle ne soit point arrêtée. Monsieur a ordonné au sieur Haynier de surseoir l’exécution de l’ordre.
La femme Valence s’est absentée et a demandé la révocation de l’ordre qui a été expédié contre elle.
Elle a feint une maladie, est revenue à Paris, a demandé un confesseur se disant à l’extrémité, elle a même reçu ses sacrements. Le sieur Haynier a vérifié que la maladie est feinte, que c’est un jeu joué par le conseil du nommé Chabrol clerc de notaire qui vit en mauvais commerce avec la Valence. Enfin elle a présenté requête à M. le Lieutenant Civil tendant à obtenir une séparation d’avec son mari et a fait saisir les meubles. Le mari demande que sa femme soit renfermée.108

Françoise Marguerite Gruyot
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Pierre Verdeau, maître vitrier à Paris, y demeurant rue de Verneuil, paroisse Saint-Sulpice, représente très humblement à Votre Grandeur qu’il y a environ dix ans qu’il a eu le malheur d’épouser Marguerite Gruyot, qu’au lieu de vivre en honnête femme, se serait depuis plusieurs années, abandonnée à toutes sortes de débauches, et aurait emporté meubles et effets de la maison du suppliant pour les soutenir, ce qui minait entièrement l’établissement du suppliant pourquoi sur des justes plaintes, dont la dernière du 6 septembre 1727, no 111, Votre Grandeur l’aurait fait enfermer à l’hôpital d’où elle est sortie. Le suppliant qui ne doutait point que les bonnes instructions qu’elle y a reçues l’auraient rendue sage, lui aurait pardonné et l’aurait retirée chez lui, mais s’étant de nouveau abandonnée a gagné un mauvais mal ; elle aurait été trouver, à l’insu du suppliant, le chirurgien de la maison, qui avait refusé d’entreprendre sa guérison, pourquoi elle aurait été forcément se présenter à l’Hôtel-Dieu, d’où elle avait été renvoyée à Bicêtre où elle est actuellement dans les remèdes, pourquoi avec une telle débauche tant de fois réitérée, et sans espérance de retour, le suppliant ose très humblement supplier Votre Grandeur, de vouloir bien ordonner que ladite Marguerite Gruyot reste à l’hôpital tant qu’il plaira à Dieu lui conserver la vie, ou au suppliant, et il continuera ses vœux et prières pour la prospérité et santé de Votre Grandeur.109

François Manceau
À Monseigneur Hérault,
Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Claude Mevillon, femme de François Manceau marchand épicier demeurant rue Mouffetard représente très humblement à Votre Grandeur qu’ayant en vertu de Votre Ordonnance fait enfermer son mari à Charenton à cause de ses débauches où il a été trois mois, et sur les belles promesses qu’il faisait de changer de conduite, la suppliante a obtenu de Votre bonté son élargissement, mais loin que cette correction l’ait rendu plus sage, il en devient tous les jours plus déréglé, se prenant de vin continuellement, détruit tout leur ménage et ivre ou non accable la suppliante d’injures, de mauvais traitements et menace de faire encore pire, tout le quartier est témoin du scandale qu’il cause, pourquoi la suppliante implore de nouveau l’autorité de Monseigneur pour qu’il lui plaise de faire renfermer ledit Manceau à Charenton où il était aux offres qu’elle fait de payer sa pension, et continuera ses prières pour la santé de Votre Grandeur.
Jean Lhost, Fr. de Bourg, Couturieux,
Catela, Cl. Mevillon.
 
Je certifie que les soussignés sont mes paroissiens et personnes dignes de foi.
N. Poumard, curé de Saint-Médard.110
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Claude Mevillon ayant eu l’honneur de présenter un placet à Votre Grandeur il y a neuf mois où elle vous suppliait Monseigneur de faire enfermer le nommé François Manceau son mari ; vous eûtes la bonté de lui accorder cette grâce et de le faire enfermer par Votre ordre à Charenton où il est détenu.
Et comme ledit Manceau a promis à la suppliante sa femme de ne plus tomber dans ce désordre et de se ranger à son devoir et vivre avec elle en union et d’une conduite rangée, la suppliante vient très humblement supplier Votre Grandeur d’avoir la bonté de donner vos ordres pour que ledit François Manceau soit mis en liberté pour qu’il puisse revenir dans sa maison avec la suppliante sa femme, cette grâce les obligera l’un et l’autre de prier Dieu toute leur vie pour la conservation de la santé et prospérité de Votre Grandeur.
Claude Mevillon.111

Marie Trouvé
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Le nommé Michel Lecuyer, domestique de Mme le Mouche, demeurant rue de l’Hirondelle, paroisse Saint-André-des-Arts, remontre très humblement à Votre Grandeur, qu’ayant eu l’honneur de vous présenter un placet il y a environ deux mois contre Marie Trouvé sa femme, et le nommé Pierre Foulon dit La Forêt, domestique, au sujet du dérangement scandaleux de ladite Lecuyer avec ledit La Forêt, même des menaces faites et presque exécutées d’attenter à la vie dudit Lecuyer, lequel placet vous eûtes la bonté de renvoyer au sieur Haynier, exempt, pour faire sur celui toutes les informations nécessaires à ce sujet et vous faire son rapport ; Mgr le premier président ayant ordonné dans l’intervalle de ce temps de conduire à l’hôpital les enfants dudit Lecuyer et sa femme pour les soustraire à l’élève d’une mère si libertine, il n’a pas obtenu réponse dudit placet que même depuis que ses enfants ont été enlevés des bras de cette marâtre, elle a emporté tous ses meubles et s’est retirée avec ledit La Forest pour continuer avec plus de tranquillité ses débauches et y mener une vie libertine, que ledit La Forest ne cesse point de chercher les moyens d’assassiner le suppliant, ne s’en faisant point scrupule de s’en vanter publiquement.
Ce considéré, Monseigneur, il vous plaise de faire arrêter ledit Laforest comme vagabond (ledit Pierre Foulon dit Laforest s’est retiré depuis trois mois chez M. de Culans qui demeure rue Ferou, faubourg Saint-Germain en qualité de domestique, seulement depuis la publication de l’édit du Roi contre les vagabonds) prévenu de scandale depuis plus de cinq à six ans, déjà emprisonné pour friponneries dont il a été convaincu, de faire pareillement enfermer l’épouse du suppliant à l’Hôpital général, pour supprimer absolument le scandale public, et mettre la vie du suppliant en sûreté, et il continuera d’élever ses vœux au Ciel pour la prospérité, conservation et santé de Votre Grandeur.112
 
 
À Monsieur Hérault,
Lieutenant Général de Police
Monsieur,
Je certifie que Marie Trouvé femme de Lecuyer a nourri mon fils et qu’elle a été ensuite ma domestique et qu’elle s’est acquittée de tous ses devoirs en femme de bien et d’honneur et que j’ai reconnu en elle beaucoup de sagesse et de fidélité, et j’ai souvent entendu dire que le mari de ladite Marie Trouvé était ridicule et rempli de fausses idées qu’il veut faire passer pour véritables en voulant que son épouse reste enfermée.
La suppliante espère de Votre équité toute justice.
Le Defossé,
gentilhomme servant ordinaire du Roy.113
 
 
Monsieur,
J’eus l’honneur il y a environ deux mois de vous rendre compte d’un placet qui vous avait été présenté par le nommé Michel Lecuyer, domestique de Mme la Mouche, parente de M. le premier président, au sujet du libertinage et mauvais commerce de sa femme avec le nommé La Forest, même de l’attentat plusieurs fois réitéré par ledit Laforest à la vie dudit Lescuyer suivant les informations que j’en fis par votre ordre dans le temps : M. le premier président qui prend part à cette affaire me manda de lui rapporter lesdites informations que j’avais faites à ce sujet et lui en rendre compte à quoi je n’obéis pas ; je remis le tout au bureau de M. Rossignol ; M. le premier président ordonna cependant que les deux enfants seraient enlevés des bras de cette libertine et les fit mettre à l’hôpital ; cela ne lui a fait aucune impression, elle continue toujours son même commerce avec ledit La Forest qui de son côté est plus insolent qu’auparavant, menaçant tous les jours ledit Lecuyer de le faire mourir à force de lui donner des coups de bâtons ce qui l’oblige de nouveau à vous supplier de prendre un ordre du Roi pour faire enfermer sa femme ainsi que ledit Laforest qui est un très mauvais sujet, qui de son côté est marié et vit très mal avec sa femme, lui ayant vendu plusieurs fois ses meubles, il loge actuellement avec ladite Lecuyer à laquelle il a dissipé partie de ses effets depuis qu’on lui a ôté ses enfants, je crois, Monsieur, qu’il y a de la justice de faire enfermer ladite Lecuyer ainsi que Laforest.
Haynier, le 29 avril 1728.114
 
 
Je soussigné prêtre, docteur en théologie de la Faculté de Paris et vice-gérant de la paroisse Saint-Côme, certifie que Marie Trouvé, femme de Michel Lecuyer, s’est comportée en femme très dérangée pendant le temps qu’elle a demeuré sur notre paroisse, malgré les avertissements que je lui ai donnés et les promesses qu’elle m’avait faites à Paris.
De la Roche.115
 
 
Michel Lecuyer, domestique de Mme la Mouche parente de M. le premier président, demande que Marie Trouvé, sa femme soit arrêtée et conduite à l’hôpital.
Expose que sa femme s’est livrée à une débauche scandaleuse avec le nommé Pierre Foulon dit Laforest, domestique.
Que Laforest le menace de l’assassiner.
Que le premier président a fait mettre tous les enfants à l’hôpital pour les ôter à une mère aussi dérangée et qu’aussitôt après, elle a fait emporter tous les meubles qu’elle a fait porter chez Laforest avec lequel elle vit comme sa femme.
Le placet est signé du Mari.
Il résulte d’une ample information que le sieur Heymier a faite, que le curé de Saint-André-des-Arts, M. Hébert, prêtre habitué dans la même paroisse, et neuf personnes à qui il a parlé, l’ont assuré qu’ils ont tous une parfaite connaissance de la débauche de la femme de l’Ecuyer avec le nommé Foulon dit Laforest, des violences que Laforest a exercées plusieurs fois contre Lecuyer, et des menaces qu’il a faites de le tuer, dans ces circonstances, je pense qu’il y a de la justice de faire enfermer à l’hôpital la nommée Marie Trouvé, d’autant plus que M. le desservant de Saint-Cosme et le sieur Hebert marquent par leurs certificats que inutilement ils ont fait leurs efforts pour la retirer de ses débauches.116
 
 
Je puis vous assurer Monsieur que la femme de mon laquais est la plus grande malheureuse, la plus méchante et la plus débauchée femme que l’on puisse trouver. Je le sais à n’en pouvoir douter m’étant informé d’elle dans plusieurs endroits où elle a demeuré avant que de prier M. le premier président de faire mettre les deux petites filles à l’hôpital pour les ôter d’une si indigne mère, pour Lecuyer je vous assure que c’est le meilleur homme du monde et qui a fait tout ce qu’il a pu pour bien vivre avec elle mais elle ne le peut souffrir et est entêtée d’un coquin qui a une femme qu’il roue de coups et menace mon laquais de le tuer en sorte que je ne le fais jamais sortir le soir il y a aussi une pauvre créature qui sait qu’il l’a fait sortir de plusieurs conditions et depuis quelques jours l’a rouée de coups et tout cela parce qu’elle a été témoigner ce qu’elle savait du commerce de la femme de mon laquais avec ce malheureux.
C’est lui qui fait tous ses efforts pour la faire sortir mais je vous assure que ce serait autoriser le vice et pour vous dire vrai cet homme-là devrait être enfermé aussi bien qu’elle, car tout est à craindre de lui.
Voilà, Monsieur, les choses telles qu’elles sont dans la vérité.
Je confesserai toujours une parfaite reconnaissance de la manière dont vous en avez usé avec moi. Je souhaiterais de tout mon cœur de pouvoir vous donner des marques de respect et de l’estime avec laquelle je suis, Monsieur, Votre très humble et très obéissante servante.
Rousseau de la Mouche.117
 
 
J’avais cru à propos, Monsieur, de vous prier de laisser la femme de Lecuyer mon laquais à l’hôpital pour faire pénitence de ses fautes et pour empêcher qu’elle ne continuât à vivre dans le désordre, mais comme son confesseur rend un très bon témoignage de ses sentiments depuis plusieurs mois et que celui de l’Ecuyer lui conseille de la redemander, je me conforme à leurs avis et Vous prie Monsieur, de vouloir bien les faire sortir le plus tôt qu’il sera possible afin qu’elle en sache gré à son mari et que cela l’engage à lui en avoir obligation et à être plus sage, je souhaiterais bien aussi que vous eussiez la bonté de lui faire dire que vous lui accordez cette grâce à ma prière. Ne me refusez pas aussi celle de me croire avec bien du respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissante servante.
Rousseau de la Mouche.118

Jean Baptiste Boissier
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
de Paris
Monseigneur,
Jean Baptiste Boissier, soldat invalide et commis à la Manufacture des Bas de l’Hôtel depuis onze ans prend la liberté de supplier très humblement Votre Grandeur de lui accorder un ordre du Roi pour faire enfermer dans la maison de correction de la Salpêtrière, Françoise Lesquoy, sa femme, sous la promesse de payer à MM. les administrateurs cent livres par an pour sa subsistance jusqu’à ce que, et autant de temps qu’elle soit rentrée en elle-même, et qu’elle ait donné des signes de repentance de sa mauvaise conduite passée, ce qui porte, Monseigneur, le suppliant à lui accorder cette grâce, c’est que ladite Françoise Lesquoy devient de jour en jour plus insolente et qu’elle n’est point fâchée de ce qu’elle a fait que depuis qu’elle a été déboutée par trois sentences de toutes les demandes qu’elle lui a fait faire pour se séparer de lui de corps et de biens, et n’avoir pu obtenir la moindre [illisible], elle a refusé de revenir avec lui, après en avoir été sommée juridiquement ; qu’elle s’obstine à vouloir demeurer avec son père et sa mère qui ne sont capables que de lui donner de très mauvais conseils, qu’il a tout lieu de craindre qu’en continuant de fréquenter sa jeune sœur qui est devenue une prostituée de premier ordre, elle ne donne à l’avenir dans les plus grands dérèglements que par le passé et capable de la déshonorer devant Dieu et devant les hommes aussi bien que le suppliant, ou qu’elle ne lui occasionne ou suscite quelque fâcheuse affaire, toutes ces considérations, Monseigneur, que la Religion et l’honneur ont suggérées au suppliant, sont autant de motifs qui doivent exciter Votre Grandeur à lui accorder la grâce qu’il prend la liberté de vous demander et en lui accordant, vous lui en fournirez une qui sera des plus puissantes pour qu’il offre à Dieu ses vœux et ses prières pour la santé de la prospérité de Votre Grandeur.119
 
 
10 juillet 1759.
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Nicolas Lesquoy, bourgeois de Paris logeant en chambre garnie, rue du Plâtre, a l’honneur de représenter à Votre Grandeur, qu’ayant eu le malheur de marier sa fille, Françoise Lesquoy, à Jean Baptiste Boissier, actuellement soldat invalide, celui-ci a eu la cruauté de chasser sa femme au bout de quelques mois de mariage après lui avoir fait subir les plus cruels traitements. Cette femme infortunée se retira chez le suppliant son père, où elle est restée cinq ans, ayant été enjoint alors à son mari, par un ordre supérieur de la police donné en connaissance de cause, de laisser sa femme tranquille chez ses parents.
Pendant cet intervalle de cinq années, J. B. Boissier mena une vie libertine et errante : mais enfin accablé de remords et de honte, il vint comme un faux enfant prodigue se jeter aux genoux de son beau-père qu’il eut l’art de séduire par ses promesses.
Sa femme, témoin et touchée de son repentir, succomba au penchant qui l’entraînait : ces deux époux furent réunis. La femme par ses soins assidus et sa complaisance maintint pendant quelque temps le caractère fougueux et les mauvaises inclinations de son mari. Toutes les personnes dont ils étaient connus s’empressèrent alors à leur rendre service : mais la bonne conduite de la femme y eut toujours la plus grande part. Ils eurent permission de vendre successivement du tabac et de l’eau-de-vie aux Invalides ; et ils amassèrent en peu d’années à ce petit commerce, de l’avis même du mari, environ trente mille livres.
Celui-ci enivré d’un bien que son libertinage lui avait toujours caché, en abusa bientôt. Il répandit la meilleure partie de sa fortune dans des bras incestueux et étrangers. Cette mauvaise conduite ramena la discorde à la maison. Les menaces succédèrent aux coups et les coups aux menaces.
Les plaintes d’une femme malheureuse, ses cris, ses douleurs, ses vives représentations ne furent pas capables de lui ramener l’esprit et le cœur de son mari. Devenu autant dissipateur que cruel, à peine oserait-on assurer qu’il ait fait un bon emploi du quart de leur fortune. Cette femme, enfin, ne pouvant plus résister aux mauvais traitements de son mari, et risquant même pour sa vie, vient de se soustraire à sa puissance barbare en prenant la fuite.
Cependant son mari, accompagné du commissaire Renaudin, fait des recherches scandaleuses de sa personne en vomissant contre elle mille injures. Le vrai motif qui l’anime est de pouvoir sacrifier sa femme à sa vengeance ; et le prétexte son autorité maritale. À l’abri de ce titre dont il s’est rendu indigne, il fait dresser des procès-verbaux pour couvrir sa honte et sa noirceur, et pour ménager les moyens de se soustraire à rendre compte à sa femme du peu de fortune qu’elle a amassé par ses soins, et lui donner les secours dont elle manque totalement et qu’elle est en droit d’exiger.
Mais, Monseigneur, sous les ailes de votre protection peut-elle craindre d’être plus longtemps la victime de tant de cruautés et d’injustices.
Un père infortuné, accablé de douleurs, vient apporter aux pieds de Votre Grandeur, les plaintes amères d’une fille, d’une épouse malheureuse, qui, au fond de sa retraite, où un mari cruel vient la troubler pour lui faire ressentir des tourments plus durs au moins s’il n’ose attenter à sa vie, réclamant vengeance et demandant justice.
Dans ces circonstances, Monseigneur, plaise à Votre Grandeur faire défense à Jean Batiste Boissier actuellement soldat invalide, ainsi que M. Berryer votre respectable prédécesseur lui a faite, en connaissance de cause, de troubler Françoise Lesquoy, sa femme, ni faire ou faire faire aucune recherche de sa personne par lui, ou par aucun officier de justice sur sa simple réquisition : attendu les mauvais traitements et les sévices qu’il a presque continuellement exercés contre elle, et qu’il y a un péril éminent de sa vie, sans préjudice à ses autres droits : et le suppliant continuera ses vœux pour la prospérité de Votre Grandeur.
[Sur le même placet : ]
Ce 26 juillet 1759.
Monsieur, le présent mémoire qui a été présenté par le nommé Lesquoy, père de la femme Boissié, contre laquelle son mari se plaint, ne mérite aucune attention, c’est un père trop indulgent pour ses enfants, et quant aux droits dudit Boissier contre sa femme, il est du mieux fondé et on doit ajouter foi à l’attestation de tous les officiers supérieurs de l’hôpital des Invalides sous les yeux desquels ledit Boissier et sa femme ont été plusieurs années et ont toujours condamné la conduite de la femme.
[Signature illisible]120
 
 
Jean Baptiste Boissier a l’honneur de vous représenter qu’il s’est marié avec Françoise Lesquoy en 1747, la mère de ladite Françoise Lesquoy a donné douze louis audit Boissier en épousant sa fille.
Quinze jours après, a forcé sa fille à lui rendre les douze louis, commencement de leur premier désastre.
Ledit Boissier voyant les mauvaises façons de la mère de sa femme a pris le parti de mener son épouse en ménage, là où il fait le métier de fruitier à la rue de Jouy, quartier Saint-Paul où ledit Lescoy est venu enlever en l’absence dudit Boissier les effets de sa maison pour la valeur aux environs de mille cinq cents livres que ledit Boissier en a porté plainte à M. le commissaire de Roche Brune. De là ledit Lescoy a retiré sa fille chez lui qu’il a gardée trois ans pendant que ledit Boissier faisait bien ses affaires dans son ménage ledit Lescoy n’a cessé de troubler son ménage et commérer jusqu’à mener de faux témoignages contre ledit Boissier pour pouvoir lui enlever, par ordre de M. Berryer, tout ce qu’il avait dans sa maison.
Là où il a fallu que M. le curé du Caillou et M. le prévôt de l’Hôtel avec leur bonté comme ils avaient subtilisé la Religion de M. de Berryer.
Pendant le temps que ladite Françoise Boissier était chez son père, elle a pris quarante-deux louis d’or et les a portés à un de ses frères qui était maître menuisier et après elle est allée trouver ledit Boissier aux Invalides pour qu’on imagine qu’il les avait portés par malice afin que le père ait lieu de les y demander.
Comme Dieu ne laisse rien à punir, le frère a si peu profité de la somme, qu’il a fait banqueroute l’année suivante après avoir mangé le bien de sa femme ne la voulant plus voir. Comme toute cette famille, la pauvre femme a été obligée de se mettre en servitude pour vivre.
La cause du dérangement d’aujourd’hui dudit Boissier, ce que sa femme a pris envie sur sa sœur laquelle mène une vie des plus malhonnêtes en faisant critiques sur elle par le lustre et le grand ajustement. Elle a donné un dégoût pour le ménage à sa sœur et ladite Boissier a dit à son époux qu’elle voulait quitter son commerce aux Invalides, se représentant les plaisirs du Boulevard et a dit que dans l’Hôtel il fallait s’en [illisible] tout envie par les mauvais conseils de sa sœur.
Ledit Boissier a toujours eu de bonnes façons pour sa femme et il gagnait bien sa vie et a soutenu de grandes dépenses jusqu’à avoir même la complaisance de la récrier de temps en temps et lui faire voir la Comédie et espérer que la sœur lui mettait même des idées dans la tête.
Ledit Boissier ayant tout donné a justement honneur et plaisir à sa femme elle a pris de l’argent plusieurs fois qu’elle donne en cachette à sa sœur, dernièrement elle a pris huit louis d’or qu’elle a acheté des mouchoirs, coiffes et dentelles à l’insu de son mari le 9 juillet du courant, on m’a rapporté une robe de Perse que ladite femme Boissier avait donné à faire que son mari n’en avait aucune connaissance de l’achat. Tout étant bien combiné avec sa sœur, ils ont emporté avec fraction faite pour la valeur de huit mille livres que ledit Boissier en a porté plainte le 8 du mois de juillet du courant, ladite fraction a été faite pendant la grand-messe pour n’être point vue de personne et elle est allée au rendez-vous de sa dite sœur qu’elle attendait à la rue de Grenelle au coin de la rue de Bourgogne avec un autre quidam qui était dans un carrosse. Ladite Boissier a emporté la somme de mille livres qui n’appartenait pas à son mari et qu’elle le savait bien.
Ladite sœur complice de l’enlèvement a passé tous les jours de la semaine avec le quidam à tourner à l’autour de l’Hôtel pour trouver le jour de l’enlèvement qu’ils ont fait.
Pendant ce temps ladite Boissier sollicitait les ouvriers à engager son mari pour aller se promener et elle a fait chez ladite sœur pendant la semaine plusieurs paquets.
Le jour de l’Octave du Saint Sacrement ils ont comploté pendant l’office pour prendre avis comme ils s’y prendraient pour enlever les effets, elles ont resté dans la chambre dudit Boissier sans vouloir aller à aucun service.
Si Monseigneur voulait avoir la bonté pour sa justice de réduire l’orgueil de ces Lescoy qui ont toujours trompé tout le monde et mettre la femme dudit Boissier à l’hôpital avec un petit bien qu’il lui pourra faire pour la sortir des mauvaises compagnies, attendu que ladite femme ne s’est jamais plainte avec lui.
Ce qui faisait que l’intérêt des père et mère a toujours été de retirer leur fille avec le bien qu’il pourrait avoir ledit Boissier leur gendre.121
 
 
Monseigneur,
La nommée Lesquoy, habitant Paris, rue de la paroisse Saint-Séverin, ma pénitente depuis douze ou treize ans, m’est venue trouver dans l’affliction extrême où la met la situation déplorable de sa fille, femme de Boissier soldat des Invalides, pour écrire à Votre Grandeur afin de l’attendrir sur cette situation. Je ne peux refuser à sa douleur la part que j’y prends, surtout connaissant son caractère, sa tendresse et ses bonnes mœurs, je me donne l’honneur d’écrire dans toute la vérité à Votre Grandeur ce qui peut l’engager à être favorable à cette mère affligée, sa fille n’est coupable d’autre chose que de s’être retirée de la maison de son mari pour avoir dans celle de ses parents un asile assuré contre les mauvais procédés de son mari ce qui a déterminé lesdits parents à lui conseiller de se remettre aux prisons du Châtelet en attendant que la lettre de cachet qui devait être exécutée contre son repos et sa tranquillité fût arrêtée, ainsi, j’ose supplier Votre Grandeur de lui faire cette grâce, elle le mérite par sa bonne conduite passée et présente.
Vous voudrez bien, s’il vous plaît, accorder cette grâce que je sollicite en récompense de sa sagesse et bonne conduite.
J’ai l’honneur d’être avec le respect que je vous dois, Monsieur, de Votre Grandeur, Votre Très Humble et Très Obéissant Serviteur.
Fr. Mileare,
en la place Maubert.122
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Françoise Lesquoy, femme de Jean Baptiste Boissier, soldat invalide, détenue dans les prisons du Petit Châtelet vient encore implorer la miséricorde de Votre Grandeur pour la supplier de lui procurer son élargissement ; elle sait que son mari l’accuse de lui avoir emporté la valeur de dix-huit mille Fr., savoir cinq mille livres en action et cinq mille livres tant en argenterie qu’en argent monnayé et qu’il a mis tout en usage pour le persuader à ses juges. Mais l’exacte vérité est que la suppliante n’a pris, lorsqu’elle a été obligée de se sauver de chez lui que quatre cents livres d’argent et environ autant d’argenterie pour pouvoir subsister quelque temps jusqu’à ce qu’elle ait pu prendre un parti : l’argenterie ayant été reconnue lorsqu’elle a voulu s’en défaire a été remise à son mari, ainsi le tort qu’elle lui a fait est donc bien peu de chose d’autant plus qu’elle lui a apporté beaucoup plus en mariage et que les père et mère de la suppliante lui ont donné une seconde dot pour relever Boissier dans un temps où il était mal dans ses affaires ; le père de la suppliante qui s’est épuisé jusqu’à présent pour lui procurer son nécessaire dans les prisons où il lui en coûte quarante-cinq livres par mois pour sa chambre seulement, se trouve dans l’impossibilité de pouvoir continuer ce secours charitable ; la suppliante va donc, si on la retient davantage se trouver dans la cruelle nécessité de se mettre à la paille et de se voir confondue avec toutes sortes de misérables. Elle espère donc que Votre Grandeur, toujours juste et équitable, va reconnaître la vérité et mettra fin aux tourments de la suppliante en lui rendant sa liberté, et elle ne cessera de faire des vœux pour la conservation de Votre Grandeur.123
 
 
Ladite Françoise Lesquoy a emprunté au suppliant le 8 juillet dernier plus de huit mille livres, en or, en argent, et en d’autres effets dont partie appartenait à un teinturier demeurant rue de Grenelle, faubourg Saint-Germain, elle s’est fait faire deux habits d’homme, ainsi habillée, elle a été loger le jour même de son évasion chez la nommée Baptiste connue pour une débauchée, au lieu de se retirer chez ses père et mère, elle a pris un faux nom, de chez la Baptiste elle est allée loger en chambre garnie en différents endroits, savoir rue de Saint-Merri, à la porte de Saint-Denis, à Saint-Germain-en-Laye, à Chaillot où elle a dépensé la plus grande partie de l’argent qu’elle a volé à son mari en brisant l’armoire dans laquelle il était renfermé. Tous ces faits, Monseigneur, et plusieurs autres ont été prouvés et constatés par toutes les procédures qui ont été faites depuis le premier de septembre par-devant M. le lieutenant civil de Paris, jusqu’au jour présent, ainsi tout ce que le suppliant prend la liberté d’avancer est la pure vérité, il croit avoir lieu d’espérer que vous aurez la bonté d’entendre sa Très humble requête, et que ladite Françoise Lesquoy, sa femme, sera renfermée dans le bâtiment de la correction de la Salpêtrière comme elle le mérite.124
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Jean Baptiste Boissier, soldat invalide et commis à la Manufacture des Bas dudit Hôtel depuis environ douze ans, a l’honneur de supplier très respectueusement Votre Grandeur, de n’avoir aucun égard aux sollicitations de Françoise Lesquoy sa femme, laquelle se propose de faire révoquer l’ordre du Roi en vertu duquel elle est renfermée dans la maison de correction de la Salpêtrière et de ne rien décider sans avoir eu la bonté au préalable de se faire rendre compte des faits allégués contre ladite Lesquoy, soit en écrivant à M. le comte de la Serre, gouverneur, ou à M. de Sarty intendant dudit Hôtel ou en se faisant représenter les trois sentences obtenues par le suppliant devant Mgr le lieutenant civil au Châtelet de Paris contre ladite Lesquoy qui n’a encore donné aucune marque de repentance depuis qu’elle est renfermée par le conseil de ses parents qui sont journellement avec elle et lui fournissent absolument tout ce qu’elle désire, aux dépens des huit mille livres qu’elle a emportées à son mari, et ce pour la troisième fois.
Le suppliant désire qu’en continuant de payer jusqu’à ce qu’elle lui ait donné des marques certaines d’une véritable repentance.
Il ne cessera de faire des vœux au Ciel pour la santé et conservation de Monseigneur.
Jean Baptiste Boissier.125
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
18 septembre 1760.
Monseigneur,
Jean Baptiste Boissier invalide a l’honneur de supplier Votre Grandeur de n’avoir aucun égard aux sollicitations que Françoise Lesquoy dit et ses parents, qu’ils feront révoquer l’ordre du Roi en vertu duquel elle est renfermée à la Salpêtrière et que ladite femme est tous les jours de plus en plus insolente.
M. de Mallebas, curé et recteur de ladite Maison a dit au suppliant qu’elle ne mûrissait point et que ce serait lui faire tort de la faire sortir et qu’il faudrait que ses parents, ni d’autres, ne la vissent pas, pour qu’elle puisse rentrer en elle-même, c’est que, Monseigneur, mettre ladite femme dehors et étant toujours d’intelligence avec ses parents, ce serait exposer le suppliant à lui faire couper la gorge ou la couper dans un transport de colère à ceux qu’il pourrait trouver avec sa femme, toutes ces considérations, Monseigneur, bien pesées devant Dieu et qui ne sont nullement suggérées au suppliant par aucune haine, ni mauvaise volonté qu’il ait pour sa femme, lui font espérer de Votre Grandeur l’entérinement de sa très humble requête et que le suppliant après avoir fait une grande perte et tous les jours dans les procédures qui lui causent de la dépense et néglige son emploi, il supplie Votre Grandeur de mettre fin à ses peines, il ne cessera de faire au Ciel des Vœux pour la conservation de la santé de Monseigneur.
Jean Baptiste Boissier.126
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Le nommé Nicolas Lesquoy et la nommée Jeanne Valvé sa femme, marchands fruitiers en cette ville de Paris prennent la liberté de représenter très humblement à Votre Grandeur qu’ayant marié une de leurs filles au nommé Jean Baptiste Boissier, soldat aux Invalides de cette dite ville dans l’espérance qu’elle serait par là aimée et traitée selon qu’il en avait fait et juré la promesse, et qu’il vivrait et mènerait avec elle une vie chrétienne, tant qu’il vivrait, lesdits Lesquoy et Valvé se sont bientôt vus frustrés de leurs dites espérances lorsque, six mois après leur mariage, leur établissement avec la dot promise et à eux délivrée, ils ont vu chez eux et entendu dire à leur dite fille qu’elle était sans cesse bien maltraitée par son mari.
Ayant fait à eux ses justes plaintes sur les maltraitements, sur ses dissipations de sa dot, sur la nudité à laquelle il l’avait réduite, et sur l’impossibilité de vivre plus longtemps avec lui sans être exposée au danger de perdre la vie et recevoir la mort de sa main cruelle et judaïque, ils ne peuvent s’empêcher de reprendre, revêtir et secourir leur dite fille, au bout de quatre années qu’ils l’avaient reprise, revêtue et alimentée, il plut à son mari redemander sa femme avec promesse de la traiter autrement qu’il ne l’avait fait et de mener avec elle une vie édifiante. Ses père et mère espérant l’exécution de sa promesse, ont accordé la remise de leur fille, et la lui ont remise avec une nouvelle dot de quatre mille livres en argent monnayé, en meubles et argenteries afin qu’il puisse faire leur rétablissement et leur profit.
À peine cet homme se vit-il bien rétabli, avec la nouvelle dot de sa femme, et bien profitant par la peine et la vigilance de sa même femme, quelque sage conduite qu’elle tenait à sa vue et à celle de tout le monde, il ne cessait de la maltraiter et de la priver même de son nécessaire, et elle de son côté ne cessait d’en faire ses plaintes à ses même père et mère, lesquels ne cessaient de lui dire d’avoir patience sans cesse et de tout souffrir pour l’amour de Dieu ; mais après avoir souffert l’espace de huit années qu’elle a vécu, commercé et profité avec cet inhumain, se voyant toujours privée des nécessités de la vie et sans cesse menacée du coup de la mort, sans en être conseillée de personne, elle s’est retirée de la maison et s’est réfugiée chez une blanchisseuse, fille de grand âge et de pareil honneur, avec quelques pièces de sa propre argenterie, se voyant sans habillement et sans argent pour se vêtir et se donner le nécessaire, elle est allée chez les orfèvres pour leur en faire la vente, quelqu’un voyant cet achat et en ayant averti son mari, il a tout retiré et reporté chez lui avec assurance de faire enfermer sa femme par lui victime ; elle, pour éviter l’accomplissement de son dessein barbare, l’a fait appeler en justice pour être ordonnée sa séparation totale et perpétuelle, jusqu’à ce qu’il en fût porté ordonnance, elle est rentrée dans le Petit Châtelet et elle y est restée jusqu’à ce qu’elle ait obtenu sa sortie et son retour chez son père et sa mère pour être libre jusqu’à le prononcé des juges ; pendant qu’elle y était, son cruel mari, l’a fait prendre et enfermer dans la Salpêtrière où elle est, pleurant et gémissant depuis un mois ; pour en être délivrée, elle et ses père et mère, supplient très humblement Votre Grandeur d’ordonner sa délivrance et ils feront sans cesse des vœux au Ciel pour votre santé.127
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Jean Baptiste Boissier, invalide et commis à la Manufacture des Bas à l’Hôtel royal des Invalides. Il supplie très humblement Votre Grandeur de n’avoir aucun égard aux sollicitations qui pourraient être faites de la part de Françoise Lesquoy sa femme qui est détenue à la Salpêtrière depuis un an et demi passé, laquelle n’a encore donné aucune marque de repentir et a toujours les sentiments de vouloir vivre avec sa sœur, qu’elle est une libertine et que l’on a été obligé de la faire enfermer pour sa mauvaise conduite et a été mise en élargissement par une personne de nom, elle dit qu’elle aura des protections pour faire révoquer l’ordre du Roi en vertu duquel sa sœur est renfermée.
Le suppliant, Monseigneur, a toujours recours à votre Justice pour conserver sa vie et son honneur, qu’elle reste là où elle est puisqu’elle n’a pas voulu être bien.
Monseigneur, le suppliant ne cessera d’offrir ses Vœux au Ciel pour Votre Santé.
Jean Baptiste Boissier.128
 
 
À Paris le 29 mai 1762.
Sur la lettre, Monsieur, que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire, j’ai fait venir le nommé Boissier soldat invalide et lui ai dit vos intentions et celle de M. le comte de Saint-Florentin au sujet de sa femme détenue à l’Hôpital général, il m’a paru fort éloigné de consentir à son élargissement, il m’a même apporté un mémoire que j’ai l’honneur de vous adresser et par lequel vous verrez qu’il prétend que le père et la mère de cette femme qui offrent de s’en charger ne sont pas beaucoup près en état de la nourrir ; pour lui, dont le modique emploi ne lui fournit que de quoi s’entretenir très petitement, il dit n’être pas en situation ni en volonté de rien donner à cette femme.
J’ai l’honneur d’être avec un très parfait attachement, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.
Laserre.129
 
 
Le 28 octobre 1762.
Monsieur,
M. le comte de Saint-Florentin m’a fait l’honneur de m’accorder la liberté de la nommée Lesquoy, j’étais étonnée de ne pas voir venir l’ordre qui la lui devait rendre.
On m’a assuré que son mari employé à la Manufacture de Bas des Invalides avait sollicité M. de La Serre pour qu’il obtienne une prolongation de nouveau à la détention de cette femme. Je vous assure Monsieur, que ce coquin d’homme abuse de la crédulité de M. le gouverneur. Je vous avais donné des preuves la dernière fois que vous vîntes dans notre maison de la méchanceté et de la scélératesse du mari de cette créature. De nos sœurs sont à portée de dire ce qu’elles ont entendu qui est totalement à la décharge de cette femme.
Je n’ai cru utile de le rapporter vu les promesses que M. de Saint-Florentin et vous, Monsieur, m’aviez faites.
Je suis dans l’espérance que vous ne la révoquerez pas et j’en serai doublement reconnaissante.
Je suis avec respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissante servante.
De M. Cousson.130
 
 
Monseigneur,
Nicolas Lesquoy et sa femme, viennent se jeter aux pieds de Votre Grandeur pour la supplier très humblement de vouloir bien se ressouvenir de Françoise Lesquoy leur fille, femme de Jean Baptiste Boissier, soldat invalide, qui la retient à la Salpêtrière depuis près de deux ans en vertu d’un ordre du Roi qu’il a obtenu par la protection de M. le gouverneur des Invalides auquel il a fait un faux exposé ; il est vrai que l’état de désespoir où il la réduisait chaque jour l’a forcée de prendre un parti peu réfléchi pour se soustraire à sa cruauté en abandonnant subitement le plus cruel des maris et en emportant quelques effets qui ont été, depuis, remis à son mari.
Cette faute, Monseigneur, ne mérite pas d’être privée pour toujours de sa liberté et d’être renfermée dans un endroit destiné pour les personnes convaincues de la plus affreuse débauche, elle qui n’a jamais cessé d’être honnête femme, son mari est hors d’état de donner la moindre preuve contraire.
Dans ces circonstances, Monseigneur, les suppliants qui sont sans protection espèrent que vous voudrez faire en leur faveur ce que Votre Grandeur fait généreusement vis-à-vis des malheureux qui demandent justice et par ce moyen procurer à leur fille la liberté et permettre aux suppliants de la retirer chez eux, cette grâce que demandent à Votre Grandeur un père et une mère réduits au désespoir et fondant en larmes de voir leur fille dans la situation la plus triste les engage à former au Ciel les Vœux les plus sincères pour la conservation de Votre Grandeur.131
 
 
À Monseigneur
le Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Nicolas Lesquoy a l’honneur de vous représenter que flatté de l’espérance que vous avez eu la charité de donner pour la liberté de Françoise Lesquoy sa fille, femme de Boissier invalide, détenue depuis près de trois ans à la Salpêtrière, il vous supplie de vous souvenir de cette infortunée captive.
Daignez, Monseigneur, la rendre à ses père et mère qui vous répondent de la régularité de sa conduite et qui prieront avec elle pour votre conservation et prospérité.
Nicolas Lesquoy et sa femme.132

Madeleine Tiquet
À Monseigneur Bertin,
Lieutenant Général de Police
Monseigneur,
Charles Tiquet, commis dans les fermes du Roi, demeurant faubourg Saint-Martin chez le sieur Prouselle, marchand de bas, ayant pour femme Madeleine Tiquet, vendeuse à la toilette et prêteuse dessus gages sans le consentement du suppliant, en outre menant un mauvais commerce laquelle, vu ses dérangements prouvés, Votre prédécesseur, Monseigneur, il y a trois ans donna un ordre pour faire arrêter ladite femme, conjointement le nommé Turgis qui fut arrêté, mis la Maison de Force et sortit avec un exil et elle s’évada pour lors.
Depuis ce temps, elle a jugé à propos de s’unir avec le nommé Guaudissart, prêteur dessus gages et vivre avec lui en concubinage et entretenir leur mauvais commerce ; apprenant qu’elle vient d’être arrêtée le 2 juillet 1758, conjointement le sieur Godibert par M. Dupuis et mis au For-l’Évêque. Vu les représentations il espère de Votre Grandeur et obtenir qu’elle sera transférée à l’hôpital, craignant tous dangers de cette méchante femme qu’elle déshonore la famille, c’est la grâce qu’il ose attendre de vos bontés ; et priera Dieu pour Votre Grandeur.
Charles Tiquet.133
 
 
À Monsieur le Comte
de Saint-Florentin,
Ministre et Secrétaire d’État
Monseigneur,
Les parents et amis de Madeleine Pillon, femme de Tiquet, détenue à la Salpêtrière depuis quinze mois, ont l’honneur de représenter très humblement à Votre Grandeur qu’ils ont pris la liberté de lui adresser plusieurs mémoires, certificats ci-joints pour la supplier d’ordonner la liberté de ladite femme contre laquelle il n’existe aucunes plaintes suivant les désistements qui ont été présentés aux bureaux de la Police et laquelle n’y peut plus être détenue que par la noirceur de Tiquet garde des Barrières, son mari, qui ne lui paye aucune pension, lui refuse tous les secours, ainsi qu’à des complicités qu’il tient depuis à la Pitié pour mieux continuer son libertinage outré, pourquoi les suppliants implorent l’intégrité de Votre Justice ordinaire, Monseigneur, pour en ordonner sa liberté ou la faire transférer au Châtelet si elle est coupable de quelque crime, pour ses procès lui être faits et ils ne cesseront de faire des vœux et prières pour la conservation des jours de Votre Grandeur.134
 
 
Les parents de la femme Tiquet ont présenté plusieurs placets pour demander sa liberté, sur le prétexte que la détention de cette femme n’a d’autres motifs qu’une animosité marquée, et qu’un faux exposé de la part de son mari contre elle.
Sur les informations qui furent faites à ce sujet du temps de M. Bertin il fut constaté qu’indépendamment de sa mauvaise foi et de ses friponneries dans des affaires de prêts sur gages sur lesquelles elle avait été conduite au For-l’Évêque le 18 juin 1758, c’était une libertine, qui vivait scandaleusement en 1753 avec un escroc nommé Turgès qui a été mis à Bicêtre pour friponneries convenues avec elle : et que depuis, ce Turgès a été remplacé par un nommé Guaudissart autre escroc et fripon, avec lequel elle menait la même vie, et a été trouvée couchée, lorsqu’elle a été sur la demande de son mari, transférée en vertu des ordres du Roi du 30 juillet 1758, du For-l’Évêque où elle était, à la Salpêtrière où elle est actuellement.
Il résulte de la nouvelle information que j’ai fait faire au sujet des susdits placets, que ceux qui s’intéressent pour la femme Tiquet, et qui s’annoncent comme ses parents, paraissent n’être dans la vérité que des solliciteurs, aucun de ces prétendus parents ne s’étant fait connaître et ne s’en trouvant pas un seul qui ait signé les placets. On n’en connaît pas d’autres à la femme Tiquet que sa mère nommée la petite Lallemand qui est morte à l’hôpital où elle était détenue pour ses friponneries et une sœur connue pour fille du monde sous le nom de Saint-Christ. Il résulte en outre que ledit Tiquet, son mari, qui s’oppose à sa liberté mérite d’autant plus que l’on ait égard à sa demande qu’il passe pour un fort honnête homme, et est regardé comme tel dans l’emploi de commis aux Barrières qu’il exerce depuis dix ans.135







  
    
      
      

      
        
          
          Chapitre II
        
      

      
        PARENTS ET ENFANTS
      

      
        
          Les documents semblent indiquer l’existence d’un moment « critique » dans les relations parents-enfants : phase de la vie de famille où le recours à la lettre de cachet devient plus fréquent, et où, dans les conflits avec leur descendance, les parents font plus volontiers appel à l’autorité du pouvoir administratif. En cumulant les années 1728 et 1758, l’âge des garçons et des filles dont on demande l’enfermement se répartit de la manière suivante :
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          Bien que les chiffres absolus soient très différents, il ne semble pas que cette répartition soit modifiée si on envisage séparément les filles et les garçons, ou si on distingue l’une de l’autre les années 1728 et 1758 ; tout au plus peut-on noter pour cette dernière année une diminution du côté des tranches d’âge les plus élevées (2 au-delà de vingt-huit ans, alors qu’il y en avait 11 en 1728) et peut-être une certaine augmentation du côté des plus basses (12 contre 9). Mais ces variations sont bien hypothétiques, étant donné le petit nombre de documents dont on dispose. On peut retenir cependant que la période où les enfants ont entre vingt et vingt-cinq ans constitue la « phase critique ». Sans doute est-ce le moment où le système de dépendance est déjà assez distendu entre enfants et parents pour que ceux-ci ne se sentent plus en mesure de faire jouer immédiatement leur autorité et d’exercer eux-mêmes châtiments ou mesures de rétorsion, mais où, cependant, ils considèrent qu’ils sont toujours en droit de contrôler la conduite de leurs enfants, parce qu’ils en sont jusqu’à un certain point responsables et qu’elle relève encore sinon de leur souveraineté, du moins de leur magistère. On a là une des formes innombrables prises par les difficultés d’ajustement réciproque des générations dans la société occidentale depuis le Moyen Âge. L’accentuation, à partir du XVIe siècle, du retard de l’âge au mariage est certainement un des éléments qui déterminent ces difficultés à l’époque envisagée ici : turbulence d’un âge juvénile auquel on n’offre pas d’activité spécifique, alors qu’on ne lui ouvre pas accès de plein droit à la vie adulte, et, inversement, incapacité de bien des parents à exercer une autorité sur des enfants à qui l’autonomie est refusée alors qu’il est souvent difficile de subvenir à leurs besoins. Cette période où les enfants atteignent leurs vingt-vingt-cinq ans représente donc le temps d’épreuve pour la cellule familiale, le moment où la coexistence des générations devient le plus pénible, et où les problèmes qu’elle pose ainsi que les moyens de les résoudre ne peuvent plus tenir exactement à l’intérieur du cadre constitué par la famille. Ce qui est exigé des enfants en fait de dépendance n’est pas soutenu en retour par les prestations qui la rendraient tolérable. Et leur indépendance, ils ne pourraient l’acquérir qu’au prix d’une rupture totale avec les risques économiques (au moment du mariage, au moment de l’héritage) que cela peut comporter.

          Entre leurs enfants et eux-mêmes, les parents ne peuvent ni ne veulent faire intervenir la machine judiciaire : elle est lourde et lente ; elle est coûteuse toujours, et souvent infamante, et, de toute façon, pourrait-elle avoir prise sur les minces discordes qu’il s’agit de réprimer ? Mais ils n’ont pas non plus les armes qui leur permettraient de faire valoir la souveraineté du paterfamilias. Le recours à l’intervention administrative s’explique aisément. On peut donc dire que l’autorité de la famille trouve son appui dans celle du principe monarchique. Mais ce n’est pas sous la forme de la reproduction et du prolongement. C’est en un des points les plus conflictuels de la vie familiale, là où les fluctuations sont les plus violentes, et les plus difficiles à maîtriser, que ceux qui représentent l’autorité dans la famille se tournent vers le roi, et l’implorent pour lui demander d’exercer la sienne. Ce que l’administration royale ne fait pas sans prudence ni une certaine circonspection, de plus en plus marquée, semble-t-il, à mesure qu’on avance dans le siècle. Ce n’est pas là où la hiérarchie familiale est la plus vigoureuse que la figure du pouvoir étatique s’affirme le mieux : l’intervention de celui-ci comme relais, caution, et bras séculier de l’autorité paternelle se fait là où la structure économique et institutionnelle de la famille se révèle incapable de résoudre les problèmes inhérents à l’existence d’une jeunesse prolongée.

        

        
          DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

          
            Mais il faut voir plus précisément quelles formes prennent ces conflits. Pour l’année 1728, 28 demandes d’internement sont faites par les deux parents à la fois ; 57 indiquent que l’enfant est orphelin de père et de mère ou qu’il a perdu l’un ou l’autre. En 1758, 8 demandes sont faites au nom du père et de la mère ; 25 indiquent qu’au moins l’un des deux parents a disparu. On devine facilement, dans ce genre de situations, les conflits d’intérêts : ils éclatent lorsque le moment est venu pour les parents de rendre les comptes de tutelle, ou lorsque les enfants d’un premier lit revendiquent leurs droits contre les beaux-parents ou les enfants du second mariage. Certains dossiers l’indiquent clairement ; contre la lettre de cachet qu’on sollicite contre lui, l’intéressé fait valoir les calculs égoïstes et malhonnêtes de son entourage. Louis Bellavoine, déjà interdit et menacé d’internement, proteste en disant que sa mère s’étant ruinée au jeu, elle dépend de lui pour sa subsistance et qu’elle redoute de le voir se marier. Vincent Bérard rédige un placet pour que soit révoqué l’ordre du roi contre lui : son père, depuis la mort de sa mère, lui refuse « les secours les plus urgents », il « a usé de la même dureté avec son fils cadet », il veut « avantager considérablement sa fille », il a « un penchant pour une femme qui lui inspire des sentiments si peu judicieux pour ses enfants », et si lui-même, Vincent Bérard, a bien pris de l’argent dans la cassette de son père, c’était pour faire ses études de droit (son père ayant obtenu que sa mère, sur son lit de mort, le déshérite). Magdeleine Blanchet a été enfermée pour concubinage à la demande de son père ; cette « pauvre infortunée » écrit au lieutenant de police pour rappeler que son père « a contracté un second mariage d’où il est provenu plusieurs enfants, ce qui lui a causé de l’indifférence pour ceux du premier lit, jusqu’à mettre tout en œuvre pour les faire périr et pour les frustrer du bien de leur mère ; il a pris non seulement le bien qui leur devait revenir mais le bien propre à couvert ». Mais peut-être, en dehors de ces mentions explicites — qui supposent la présence d’une certaine fortune et l’existence d’un certain statut social —, plusieurs conflits, dans des milieux plus modestes, ont-ils une origine semblable ; il se pourrait que beaucoup de ces petits vols domestiques dont se plaint le parent qui survit aient été, aux yeux de leurs auteurs, une manière de récupérer leur bien légitime ; de même, on peut penser que sous des dénonciations morales se cache le souci de se débarrasser d’un enfant dont la présence et l’entretien deviennent difficiles à supporter quand on veut se remarier. Secondes noces et majorité des enfants constituent vraisemblablement une situation particulièrement difficile, à laquelle l’internement offre une solution.

            On pouvait attendre que le mariage des enfants — ou du moins leur volonté de se marier — constitue, en cette même période de leur existence, un facteur d’aggravation pour la crise familiale. Or, à de très rares exceptions près, et qui concernent toujours des familles relativement aisées ou imbues de leur statut, ce n’est pas le cas ; en revanche, dans les demandes émanant du menu peuple la perspective d’un mauvais mariage n’apparaît pas comme motif. Le concubinage, alors ? Il intervient dans les placets de 1728 beaucoup plus souvent que dans ceux de 1758 (20 contre 4). Et pour les filles beaucoup plus que pour les garçons (15 cas contre 5 en 1728).

            Mais il est remarquable que ce ne soit pas, sauf un ou deux cas, la vie commune de leur fille en dehors du mariage qui constitue pour les parents la raison unique ou même principale d’une demande d’internement. Ce qui fait l’insupportable scandale, c’est presque toujours ce qu’on pourrait appeler un concubinage « qualifié » : soit qu’il ait lieu avec un homme par ailleurs marié (c’est le cas de Marie Joseph Coquerel, de Magdeleine Blanchet, d’Anne Hubert), soit surtout qu’il ait donné lieu à la naissance d’enfants illégitimes. Et encore, il ne suffit pas à justifier à lui seul un enfermement. Il fait toujours partie d’une constellation, dont il n’est pas forcément l’élément le plus grave : la débauche en général, la multiplicité des liaisons (et tout ce qui fait soupçonner la prostitution), les malhonnêtetés diverses, les violences jouent un rôle beaucoup plus important.

            Ce qui se dégage de ces dossiers, ce n’est pas une « politique » des familles centrée sur les mariages (c’est peut-être là un trait des couches aristocratiques, certainement pas le problème du menu peuple), mais plutôt un ensemble de réactions, relativement convergentes et cohérentes, à une série de traits reconnus et rejetés à la fois, comme constituant la « mauvaise conduite ». Il y a, entre parents et enfants, jeunes et vieux, à l’intérieur des familles, toute une surface d’affrontements où il y va de conflits économiques, de violences physiques, de place dans la maison, de réputation dans le voisinage, de chocs de caractères, beaucoup plus que du mariage, beaucoup plus que de la différence entre un « bon » mariage et un concubinage « déshonorant ». On laisse à d’autres le soin d’enfermer leurs enfants parce qu’ils ne se marient pas comme il faut et parce qu’ils dérogent. On les fait interner parce qu’ils dérangent.

          

        

        
          LE DÉRANGEMENT

          
            Il serait intéressant de comparer cette notion de « dérangement » avec celle de « dissipation », qui sera si souvent utilisée au XIXe siècle, lorsqu’il s’agira de moraliser les classes pauvres. La dissipation se rapporte essentiellement à des conduites temporelles : l’ouvrier « dissipé » ne sait pas prévoir l’avenir, il dépense sa paye aussitôt qu’il l’a reçue ; il n’économise pas, ne se préoccupe ni des maladies possibles, ni du chômage qui menace, ni de la vieillesse, ni de l’éducation de ses enfants. Contre la dissipation, il faut enseigner la continuité du temps, l’accumulation des petits profits, bref, l’économie de la vie. Le dérangement, lui, concerne surtout les conduites spatiales. Et ce sont elles, semble-t-il, qui alarment avant tout les parents. L’avenir n’est guère perçu que sous la forme des événements fâcheux qui pourraient survenir : un crime, une mort, la ruine, et quelquefois, mais rarement, les difficultés que la mauvaise conduite de certains enfants suscitera pour l’établissement des autres. En revanche, le point sensible du conflit entre enfants et parents est placé à la frontière de l’espace familial.

            Cet espace n’est guère facile à délimiter exactement : il s’agit, bien sûr, du lieu d’habitation ; il s’agit du voisinage, du quartier ; il s’agit aussi de l’étendue d’une réputation, d’une façon générale de tous les endroits d’où on peut encore entendre parler de ces personnages compromettants, et d’où ils peuvent revenir misérables, menaçants ou sous le coup d’une condamnation infamante. Il est significatif que ceux qui signent les demandes d’internement à côté des parents directs, si ceux-ci vivent toujours, ne sont pas ceux qui sont proches par le sang, mais essentiellement ceux qui appartiennent à cet espace : la cohabitation, le voisinage immédiat, l’appartenance au quartier, le fait qu’ils ont accueilli, un temps, le suspect, les habilitent à signer.

            Quant aux jeunes gens « dérangés », ce sont ceux qui dans les différentes régions de cet espace s’agitent, vont et viennent, entrent et sortent. Certains font scandale à leur propre porte, s’établissant au cabaret ou dans un lieu de prostitution où n’importe qui peut les reconnaître. Mais beaucoup « s’absentent », « découchent », errent, courent le pays, vagabondent seuls ou avec d’autres. Ce sont, avant tout, des agités. L’existence d’Antoine Cotte est un exemple parmi bien d’autres. Pendant dix ans, il n’a fait « autre chose que courir le pays, abandonnant sa mère qui avait de la tendresse pour lui, […] s’est engagé à trois capitaines différents, […] a toujours continué à faire le vagabond, courant le soir sous de purs prétextes », est devenu laquais, s’est rendu à Rouen, est revenu à Paris, est allé à Saint-Denis, a été arrêté comme déserteur ; libéré on le voit passer à Versailles, à Paris, à Beaumont, à Senlis. Mais il n’est pas nécessaire que l’absence prenne la forme de cette course incessante à travers le pays. Découcher fréquemment constitue, même pour un garçon, une conduite répréhensible. Edme Joseph Eli, à dix-neuf ans et demi, « se libertine en débauche et passe les nuits on ne sait où », sans que ses père et mère « puissent apprendre où il se retire les nuits, ce qui fait tout craindre aux suppliants ».

            Dans le cas des filles, le vagabondage proprement dit est un trait moins fréquemment relevé, même s’il arrive qu’elles traînent de pays en pays avec un amant ou avec des soldats, comme Marie-Françoise Coucher. Le simple fait de s’être « absentée » quelques semaines ou quelques mois suffit pour motiver une demande des parents. Mais ce qui semble bien, du côté des filles, l’équivalent de l’instabilité des garçons et de leurs douteux moyens d’existence, c’est bien entendu la multiplicité des aventures nouvelles. Le mot « prostitution » est assez souvent employé. Mais il risque d’induire en erreur ; parfois il semble employé de manière emphatique pour désigner une ou plusieurs liaisons hors mariage ; dans d’autres cas (comme si les parents étaient un peu réticents à en parler lorsque la chose était réelle), il faut comprendre qu’il s’agissait bel et bien de prostitution lorsqu’il est question de la fréquentation de mauvais lieux ou de la compagnie de femmes à la réputation exécrable. Mais ce qui semble le plus insupportable aux familles, c’est l’installation de leur fille non loin de chez eux, dans le voisinage ou le quartier, et la multiplicité des liaisons, la succession des protecteurs, et le défilé des amants plus épisodiques encore. L’entourage ne peut pas ignorer le scandale, et les habitants sont censés s’indigner. Et le comble du scandale est atteint lorsque les amis ou clients habituels de la fille sont des soldats aux gardes.

            À l’autre pôle des motifs d’internement apparaît la conduite des enfants dans l’espace intérieur de la famille. La maison, dans nombre de dossiers, apparaît comme un lieu de guerre, de violence extrême, et de sauvagerie. Deux thèmes reviennent sans cesse, liés le plus souvent l’un à l’autre : insultes, cris, menaces, coups d’un côté, et de l’autre vol, rapine, argent extorqué par la ruse ou par la force. Il s’agit rarement de grosses sommes car les protagonistes, la plupart du temps, sont pauvres. La situation de beaucoup la plus fréquemment représentée, c’est le vol, sous la menace, d’un peu d’argent ou de quelques hardes : le garnement fait régner la terreur chez lui, il frappe et il prend. Chez le garçon, l’ivrognerie est très souvent désignée comme la raison d’être de cette conduite ; il rentre ivre chez lui, il vole pour continuer à s’enivrer. Ainsi la veuve Barbion se plaint-elle de son fils, âgé d’environ vingt-cinq ans : il « se prend de vin très souvent, fait des jurements exécrables, casse et brise tout dans la maison, et non content de ce désordre menace la suppliante de la tuer, tantôt avec son compas, tantôt à coups de couteau ». Louis Henry, âgé de vingt et un ans, « rôde les nuits », « découche souvent ou ne rentre qu’à onze heures ou minuit ; plein de vin, renie Dieu, et menace de tuer sa sœur » ; « on ne sait où il prend de l’argent pour subvenir à ses débauches » ; « il a été convaincu de plusieurs vols dans ses maisons d’apprentissage » ; « il emporte de chez son père et lorsque son père lui en fait le reproche il répond qu’ils verront qui sera le plus fort son père de lui ou lui de son père ».

            Dans le cas des filles, les violences sont moins souvent mentionnées. Mais on les voit apparaître à plusieurs reprises, soit sous forme de menaces, soit sous forme de vol (avec parfois la complicité de l’amant), soit même une fois comme un soupçon d’assassinat. Mais il semble que le danger essentiel présenté par une fille ne soit pas tant le trouble domestique que le dommage qu’à l’extérieur elle porte à la bonne réputation de la famille.

            Le problème du travail n’est, à trois ou quatre exceptions près, jamais évoqué à propos des filles. En revanche, les « dérangements » dans l’apprentissage sont fréquents dans la vie des garçons dont on demande l’internement. L’apprentissage est un point sensible pour plusieurs raisons. Parce qu’il implique pour la famille une dépense que la mauvaise conduite du jeune homme peut rendre vaine. Parce qu’il constitue une épreuve de l’honnêteté et de la valeur personnelle de l’apprenti. Parce que celui-ci représente à l’extérieur l’honneur de la famille. Parce que les parents sont tenus de réparer continuellement les dommages ou les indélicatesses qu’il peut commettre. Ainsi la mère de Pierre Germain Béranger l’avait placé chez un perruquier où il se montre joueur, voleur, ivrogne ; puis elle le prend chez elle pour lui apprendre le métier de mercier, mais il la « volait journellement, et l’aurait ruinée totalement s’il y eût resté plus longtemps » ; elle le met alors chez un marchand mercier où il dérobe six cents livres qu’il a fallu rembourser. Les mêmes faits se reproduisent lorsqu’il veut entrer dans les ordres, puis quand il se fait enrôler.

            On reconnaît dans la plupart de ces dossiers une pulsation : agité, violent, voleur, menaçant sa mère (il la bat semble-t-il rarement), crochetant le coffre de son père, vendant en sous-main les marchandises de la boutique, rentrant ivre la nuit, le garçon est de trop à la maison, mais il n’est pas plus tôt parti qu’il entre dans un domaine plein de risques où le pire peut arriver et dont on cherche à le retirer pour rétablir sur lui le contrôle. Quant à la fille, elle a beau avoir quitté la maison et s’être installée ailleurs, soit avec un homme marié, soit dans une demi-prostitution, elle vient troubler la famille à cause de sa mauvaise réputation, des ragots et du scandale. Ce ne sont ni tout à fait des conflits internes (comme le seraient une opposition aux parents à propos d’un mariage, le refus de travailler, des disputes d’intérêts), ni de franches ruptures (qui seraient peut-être mieux acceptées si elles étaient définitives), ce sont des allées et venues, un mouvement de balancier qui éloigne et rapproche, des disparitions et des retours. Fausses sorties et rentrées bruyantes. Beaucoup de ces jeunes font penser moins aux aventures de Gil Blas ou à la passion entêtée de Des Grieux qu’au « dérangement » permanent de ce Pierre Lalande, mettant « l’alarme dans la maison », rentrant chez son père avant même la fin de son apprentissage, montrant « l’indocilité la plus complète, buvant d’un côté et d’autre, […] vagabondant, découchant, hantant les cabarets, les jeux de billard, jouant sur les ponts, […] sortant le matin, rentrant le soir et souvent découchant », vendant les habits de son père et ses propres outils de cordonnier.

          

        

        
          DES « CONFLITS AU SEUIL »

          
            Il s’agit pour l’essentiel de ce qu’on pourrait appeler des « conflits au seuil ». Au seuil de la majorité, au seuil de la maison ; au seuil qui sépare dépendance et indépendance. Ils suscitent logiquement deux réactions contradictoires : l’expulsion définitive — qu’on en soit débarrassé et qu’on n’en entende plus parler — ou la réabsorption complète — on veut bien qu’il nous revienne, mais repentant et docile. La seconde solution est la plus fréquemment souhaitée. Les familles demandent un internement, dont on sait bien qu’il aura un terme puisque souvent elles doivent payer une pension, et que dans le cas contraire l’administration veille à ne pas s’encombrer de prisonniers non payants (il faut, dans la réalité, tenir compte des cas d’« oublis », qui n’étaient pas rares : pensions qu’on omet de payer, pensionnaires qui restent échoués sans qu’on leur prête attention). Dans ce cas, l’internement en lui-même est censé provoquer le repentir et amener celui qu’on enferme à résipiscence. La punition en elle-même est leçon. Et puisque les parents, qui ont obtenu la lettre de cachet, sont, au moins en partie, maîtres d’obtenir la libération, celle-ci paraît s’établir plus sur un « contrat » de bonne conduite que sur un « constat » d’amélioration psychologique et morale. Le garçon ou la fille donne des marques de repentir, s’engage à se comporter comme il faut, écrit même parfois des lettres qui authentifient sa bonne volonté ; il arrive que l’administration pousse à la réconciliation en affirmant que le pensionnaire, désormais, se conduit bien. L’internement se modèle sur le schéma punitif traditionnellement appliqué aux enfants : châtiment, repentir, promesse de docilité et, du côté des parents, pardon et oubli.

          

        

        
          LE DÉPART POUR LES ÎLES

          
            À l’autre extrémité, on trouve les demandes pour les Îles. Elles manifestent le désir de rupture totale et définitive : des Îles on ne sait rien ; on écrit très difficilement de là-bas, on n’en revient pratiquement jamais et, autre avantage pour la famille, il n’y a pas de pension à payer. Il faut noter cependant que ces demandes ne sont pas très nombreuses de la part des parents (8 pour 1728 et 4 pour 1758 ; 2 en tout concernent des filles), et elles n’aboutissent pas toutes. On peut noter que dans plusieurs cas il s’agit de familles nombreuses et pauvres, et que pour certains ce sont les collatéraux qui souhaitent ce départ définitif, soit contre le gré de la mère, soit parce qu’il n’y a plus personne d’autre pour payer la pension d’internement. L’envoi aux Îles est en résonance profonde avec l’imaginaire des gens du peuple : invisible et existante, l’île est un « non-lieu » où disparaît silencieusement la marque de la faute. Elle est à l’horizon de tout ce système punitif, comme l’ultime menace, celle qu’on évoque lorsque les patiences sont à bout, et que tant de promesses d’amélioration se sont montrées vaines. Le moindre paradoxe n’est pas que l’aménagement d’une discipline morale et l’amélioration de ces exilés, dont beaucoup ne devaient pas revenir, aient été un des soucis le plus souvent invoqués — sinon les plus réels — du gouverneur. Il semble qu’on se « préoccupe plus de corriger là-bas ceux qui risquent bien d’y rester pour toujours que de transformer ici ceux qu’on libérera un jour des maisons d’internement ».

            Rousseau de Villejouin, gouverneur de la Désirade, l’écrit en 1753 :

          

          Monseigneur, j’ai reçu la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire et les exemplaires de l’ordonnance rendue à l’occasion de mauvais sujets qui se trouvent dans les familles et que Sa Majesté veut bien permettre qu’on fasse passer à la Désirade, je m’y conformerai dans tous les points et porterai mes soins à ce que ces jeunes gens expatriés se corrigent de leurs défauts, je les suivrai de près, ne négligerai rien pour les faire rentrer en eux-mêmes et les mènerai avec fermeté, il est bien nécessaire Monseigneur et je me proposais de vous le représenter qu’on établisse des cases dans les lieux destinés à les recevoir, je les ferai faire au plus bas prix…

          
            Régulièrement, le gouverneur demande qu’on lui accorde des subsides pour ses prisonniers, et s’étonne en même temps de la facilité qu’il a en général à les mener :

          

          Je ne peux absolument Monseigneur me plaindre de l’inconduite des jeunes gens en général depuis leur séjour sur cette île, je leur ai prescrit des règles pour leur promenade et pour leur conduite… ils me promettent des merveilles, je les suivrai de près.

          
            En juillet 1765, l’île de la Désirade contenait 45 « mauvais sujets », en 1766 il y en aura 54. Ils sont répartis en trois classes, selon leur conduite et l’espérance que le gouverneur a de les voir s’amender. Mais Rousseau de Villejouin ne cesse de s’étonner du peu de souci que leur accordent leurs parents.

          

          Voici la liste de 45 mauvais sujets dont j’ai fait trois classes, si ceux de la première et une partie de la seconde continuent à se bien comporter je les crois dans le cas de rentrer dans l’ordre de la société, mais si leurs parents continuent à avoir autant de cruauté pour eux je ne prévois pas Monseigneur comment ils pourraient subsister, car peu en reçoivent des secours, quant à ceux de la troisième classe, je les crois sans ressources pour en espérer de l’amendement. Tous ces jeunes essuient ici bien de la misère, la ration du soldat et l’entretien du Roi ne peuvent leur suffire, cela ne ramène pas d’ordinaire aux sentiments.

        

        
          L’HONNEUR DES FAMILLES

          
            La sensibilité des parents au « dérangement » des enfants montre combien est incertaine et fragile la surface extérieure de la cellule familiale. Les « crises » entre parents et enfants semblent la plupart du temps être déterminées par deux impossibilités simultanées : impossibilité pour les parents de contrôler effectivement les jeunes, de les prendre en charge économiquement, de faire place à leurs allées et venues, et, au sens large du terme, de les « loger », mais aussi impossibilité de se dégager d’eux et de se désidentifier par rapport à eux. Jusqu’où, hors de chez eux, les parents peuvent-ils exercer le pouvoir ? En qui, au-delà des liens juridiques de responsabilité, doivent-ils se reconnaître ?

            On peut être surpris de l’insistance avec laquelle sont invoquées les raisons de l’« honneur » dans ces documents qui étalent, avec tant de détails, les petits désordres de la vie de famille. On peut s’en étonner d’autant plus qu’il s’agit en fin de compte d’obtenir un enfermement dans ces maisons comme Saint-Lazare ou l’Hôpital général, dont le moins qu’on puisse dire est qu’elles n’avaient guère bonne réputation à l’époque. Il est remarquable que de toutes petites gens — marchands sans fortune, artisans très modestes, domestiques gagne-deniers — aient recours à une rhétorique de l’honneur qu’on pourrait retrouver aussi bien dans la grande bourgeoisie ou chez les aristocrates.

            Il faut faire, bien entendu, la part de ce qui était requis lorsqu’on s’adressait au roi et à ses représentants pour leur demander une faveur. Qu’une famille de fripiers ait à invoquer son honneur pour faire enfermer son ivrogne et braillard de fils est imposé par le genre même de la lettre de cachet. Comment pourrait-on solliciter la bienveillance du Souverain pour une si mince affaire, si on ne faisait valoir une catégorie qu’on sait essentielle pour tous ceux qui ont quelque importance et font « figure » dans le monde ? Mais il ne faudrait pas en conclure qu’on a là seulement le recours plus ou moins forcé à des formes d’expression conventionnelles. Pour ceux qui l’emploient même dans des expressions toutes faites, le vocabulaire de l’honneur a un sens précis. C’est à travers lui que les parents cherchent à fixer, à reconnaître eux-mêmes et à faire reconnaître par les autorités les droits et devoirs non juridiques qui les lient à leurs enfants. C’est un peu la conscience de soi de la famille (à entendre ici comme la structure parents-enfants) qui se cherche, s’élabore et tente de se faire valider par le pouvoir politique.

            1. La question du rapport à la justice est de ce point de vue très significative. Il est très rare qu’on demande un internement après un délit caractérisé et pour faire échapper le coupable et sa famille à la honte d’un châtiment. La soustraction d’un délinquant à la justice réglée, grâce à un internement administratif, était une grâce que le roi réservait aux grands. Les dossiers ici publiés ne présentent que quelques demandes dans ce sens. En revanche, aussi humble que soit une famille, elle estime de son droit et de son devoir d’alerter les autorités et de solliciter l’enfermement d’un de ses enfants si sa conduite peut un jour le mener jusqu’à un délit caractérisé : la honte de la famille serait alors consommée. La justice est à éviter, grâce à des mesures prises à l’avance. Les parents doivent s’appliquer non pas à entraver le cours de la justice, mais à éviter qu’il se déclenche. Il y va de son honneur.

            Or ce calcul est acceptable pour l’administration ; mieux, il est explicitement approuvé par elle. La lieutenance de police avait été, en partie, instituée dans cet esprit. Il s’agissait non seulement de dessaisir certaines instances juridictionnelles d’affaires mineures et de hâter le cours de leur règlement, mais aussi d’intervenir à un niveau antérieur à celui de la justice. La tranquillité et l’ordre publics doivent être un de ses principaux soucis. Ainsi s’exprimait déjà l’Arrêt de 1667, créant la lieutenance de police de Paris : « La police consiste à assurer le repos public et des particuliers, […] et à faire venir chacun selon sa condition et son devoir. » Et un siècle plus tard, Vattel écrira dans Le Droit des gens : « La police consiste dans l’attention du Prince et des magistrats à maintenir tout en ordre […] Le Souverain par une sage police accoutume les peuples à l’ordre et à l’obéissance ; il conserve la tranquillité, la paix et la concorde parmi les citoyens. » Or, pour atteindre ce but, il est bien nécessaire de ne pas attendre que les désordres en soient au point de pouvoir provoquer des actions judiciaires. Il faut intervenir avant que la justice ne soit concernée, sur les troubles mineurs, sur les agitations préalables au crime, sur ce qui était appelé les « délits d’insurveillance ».

            L’honneur, pour les familles, et l’ordre public, pour l’administration, constituent deux manières de viser le même résultat : établir une régulation permanente du comportement des individus, et particulièrement des jeunes turbulents, par des mécanismes qui fonctionnent au-dessous et dans les interstices de l’appareil de justice, machine qui du point de vue de l’État est lourde, incertaine, d’autant qu’une relative indépendance la rend parfois rétive, machine qui du point de vue des parents est dangereuse, coûteuse et souvent infamante. La procédure de la lettre de cachet peut être vue comme le jeu et l’ajustement entre ces deux soucis. Les familles demandent l’internement de l’enfant qui risque de les déshonorer si la justice avait à s’en mêler, et pour rendre sensible cette menace de déshonneur, elles font valoir tous les désordres qui rendent de plus en plus vraisemblable cette éventualité. Et l’administration de la police enquête et apprécie en fonction de ce que doivent être le bon ordre et la tranquillité dans un quartier ou une ville. Finalement, l’internement s’obtient à l’intersection de ces deux exigences : l’honneur des familles est ainsi reconnu comme nécessité d’ordre public. Et le droit des parents, la famille comme source d’autorité non judiciaire sur les enfants, fussent-ils majeurs, seront validés par les pouvoirs publics, pour autant que leur sentiment interne d’honneur viendra coïncider avec les règles de l’ordre collectif.

            Dans l’aristocratie, l’arrogance de l’honneur permettait de demander des exceptions au droit commun. Au modeste honneur des humbles on apprend — et la pratique des lettres de cachet a été un des instruments de cet apprentissage — qu’il existe bien, comme un vrai honneur, qu’il mérite lui aussi d’être reconnu, mais à la condition toutefois qu’il trouve très exactement sa place dans les principes d’ordre que connaît l’administration de l’État et qui, loin d’être des exceptions à la justice, assurent les soubassements nécessaires et permanents de son exercice efficace.

            2. Mais il ne faut pas croire que la crainte de la justice et de ses conséquences infamantes soit la seule manière pour les parents de manifester leur souci de l’honneur. Ils tiennent aussi à manifester qu’ils ont été, dans leurs difficiles rapports avec leurs enfants, de bons parents : il y va de leur dignité. Être « bon parent », c’est porter de l’affection à sa progéniture, en dépit des soucis ou tourments qu’elle peut provoquer : la mère de Pierre Germain Béranger aime « tendrement son enfant malgré tous les chagrins » qu’il lui a causés ; celle de Cotte avait « de la tendresse » pour son fils et lui avait à maintes reprises manifesté « une douceur de mère ». C’est également faire preuve de patience, d’indulgence lorsque le garçon ou la fille font leurs premières incartades ; il arrive même que ces parents trop affectueux se soient laissé surprendre par de faux repentirs. Mais beaucoup rappellent qu’ils n’ont rien à se reprocher, qu’ils ont accompli leur devoir d’état : ils ont fait les efforts qu’il fallait pour ramener leurs enfants à la vertu ; ils leur ont donné des avis salutaires, ils ont mêlé « les remontrances honnêtes » et « les secours charitables ». Et maintenant qu’ils ont épuisé toutes les ressources de leur patience, leur affection se manifeste dans le chagrin qu’ils éprouvent à solliciter l’enfermement : ils ont « les larmes aux yeux », ils sont « pénétrés de la plus vive douleur ». En face de ces expressions pathétiques, le portrait qu’on dresse de l’enfant à enfermer respire, il est vrai, la haine : il s’agit de « fripons », de « coquins », de « fourbes », de « filous », d’« imposteurs », de « méchants » ; on veut châtier « le plus indigne objet qu’on puisse imaginer ». Cette opposition dramatique entre les meilleurs des parents et de si indignes descendants peut laisser sceptique sur l’exactitude du portrait tracé et sur la sincérité de l’affection exprimée.

          

        

        
          L’ÉTHIQUE PARENTALE

          
            Ces textes ne doivent pas être lus, de toute façon, comme l’expression authentique de sentiments profonds. Ils manifestent plutôt l’existence d’un modèle, d’un schéma prescrivant le bon comportement parental : ce qu’on estime devoir être dit pour pouvoir être considéré comme un bon père ou une bonne mère. Et, de ce point de vue, il est intéressant de comparer les dossiers de l’année 1758 avec ceux de 1728. Encore une fois, le caractère fragmentaire de la documentation empêche qu’on puisse se former des certitudes. Mais il semble bien qu’on puisse noter de l’une à l’autre série plusieurs différences qui manifestent une certaine évolution d’ensemble.

            En 1728 les parents insistent sur leur affection, leur attachement, leur tendresse. En 1758, ils insistent surtout sur la bonne éducation qu’ils ont donnée à leurs enfants : un beau-père fait valoir contre des gamines de quinze et dix-sept ans, en passe de déshonorer leur famille, « la bonne éducation qu’il s’est toujours efforcé de leur donner par tendresse pour elles et par considération pour la mémoire de sa femme » ; un marchand de vin forain n’a « rien épargné » pour « procurer de l’éducation » à son fils, et il a « employé toutes les voies de la douceur pour le ramener à son devoir ». Le Perrier, bourgeois de Paris, « n’a rien épargné jusqu’à présent » pour donner à Jeanne, sa fille du côté gauche, « toute éducation possible » ; il l’a même « mise deux fois en apprentissage de métier de couturière ». On a l’impression que de 1728 à 1758 la manifestation de l’attachement aux enfants s’est déplacée vers l’accomplissement d’un devoir d’état qui est celui de l’éducation. Les parents sont bons non pas simplement parce qu’ils aiment mais parce qu’ils élèvent bien. Souci tactique de se justifier soi-même aux yeux de l’administration, et de bien montrer qu’on ne peut plus rien ? C’est très vraisemblable. Mais ce souci lui-même est significatif d’une certaine représentation normative des parents sur laquelle les solliciteurs pensent pouvoir obtenir l’adhésion des autorités. Or, pour cette année 1758 (et les années avoisinantes, 1756-1760, donnent le même résultat), le nombre d’enfants de plus de vingt-cinq ans dont on demande l’enfermement diminue, et celui des enfants de moins de vingt ans augmente. On peut donc supposer — sous réserve bien sûr de vérifications diverses — que l’éthique familiale se recentre peu à peu autour de l’obligation d’éduquer. L’amour pour les enfants doit se manifester d’abord et avant tout par l’accomplissement des tâches éducatives, et c’est de les avoir correctement remplies qui peut justifier les parents aux yeux de l’administration.

            On peut ajouter à cela que le souci d’obtenir par l’enfermement la correction des sujets semble plus clairement et plus fréquemment formulé en 1758 qu’en 1728. De sorte que la scène du Bien et du Mal, des Bons Parents en face des Enfants Enragés que semblaient représenter les documents les plus anciens, paraît dans les plus récents modifiée dans une certaine mesure ; l’intensité du drame familial n’a pas baissé, mais il manifeste peut-être un enjeu plus nettement pédagogique. Comme si, en demandant à l’État de trancher une affaire entre parents et enfants, on ne faisait plus valoir seulement l’incapacité des premiers et la frénésie dangereuse des seconds, mais qu’on suggérait, en sourdine, une certaine division des tâches : les parents ont à bien éduquer, bien former, bien veiller sur les enfants, mais si, ces tâches une fois remplies, le succès ne les couronne pas, si les enfants trahissent tant d’efforts, alors il devient juste et légitime que l’État intervienne. On n’oublie pas l’objectif d’éviter aux parents la vindicte honteuse de la justice ; cependant il s’agit aussi de prolonger un effort éducatif, développé comme il faut, mais que la rétivité propre à l’enfant a fait avorter. Ainsi pourrait s’expliquer l’apparition, semble-t-il de plus en plus fréquente, dans les demandes d’internement de notions comme celle de « mauvaises inclinations », de « penchant naturel », d’« inclination dangereuse », de « mauvais fond ». Elles ne sont certes pas plus précises, plus objectives, moins passionnelles que les qualificatifs de « filou », de « misérable » ou de « coquin » qui étaient si fréquents en 1728, mais elles indiquent un déplacement de l’attention et de l’objet lui-même. C’est à propos d’un certain caractère, extraordinaire et inaccessible à l’éducation parentale, qu’on demande à l’administration d’intervenir. L’internement n’est pas demandé seulement pour contourner la justice ordinaire et réglée : il doit compléter la pédagogie parentale. Il semble qu’on veuille ajouter à son rôle parajudiciaire une fonction formatrice et corrective où l’intervention de l’État prend la relève de l’action de la famille. Celle-ci, pour inciter la puissance publique à entrer dans le jeu de ses intérêts, tend à mêler au langage de l’honneur celui de la formation et de la bonne éducation. La mauvaise conduite des enfants était perçue comme une tache sur l’honneur de famille qui, en tant qu’élément de l’ordre public, devait bien intéresser le gouvernement ; maintenant la bonne conduite des enfants apparaît comme un enjeu commun aux familles et à l’État parce qu’elle est une pièce de l’intérêt général.

            On voit se dessiner l’idée que l’honneur des familles n’exige plus simplement que la réputation ne soit pas entachée par les enfants ; il consiste en une chose plus positive : la bonne éducation de ces mêmes enfants. En témoignage de cette évolution, que les documents cités ici indiquent de façon très fragmentaire, on pourrait citer les Causes de la dépopulation de l’abbé Jaubert (1767) ; l’auteur y envisage une imbrication très serrée des tâches éducatives de la famille et des mécanismes de contrôle par l’administration : des magistrats seraient préposés à juger de la responsabilité des parents dans les fautes commises par les enfants ; les pères auraient à suivre dans leur famille des règles de correction très précises, ce qui ne devrait pas les empêcher en même temps « de se faire plus aimer que craindre », de s’insinuer dans le cœur de leurs fils au point d’en devenir l’ami et le confident, cependant que les jeunes gens qui quitteraient leur famille pour leurs études seraient soumis à une police ; celle-ci, « instruite de leur demeure, attentive à veiller sur leurs actions, éclaire leur démarche, et observe s’ils ne fréquentent pas des compagnies criminelles ou dangereuses, s’ils n’assistent pas trop souvent aux spectacles », etc.1

          

        

        
          LE DÉRANGEMENT DES AFFAIRES

          
            Jean Allis

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Antoinette Pauline Valancier, fille de Claude Valancier marchand à Paris représente humblement à Votre Grandeur que Jean François Allis fils de Claude Allis et de Jeanne Miard ses père et mère aussi marchands à Paris y demeurant rue du Cygne aurait depuis quelques années recherché la suppliante en mariage, le père de laquelle ses affaires l’appelèrent à Londres en Angleterre en 1728, où la suppliante l’a accompagné ; l’amour que ledit Allis fils avait pour elle lui donna occasion de l’aller rejoindre à la ville de Londres où en présence et du consentement du père de la suppliante auraient reçu le sacrement de mariage dans toutes les possibilités requises dans la chapelle et par l’aumônier de Son Exc. Mgr l’ambassadeur du Portugal, présence de témoins le 23 août 1728 ; après la consommation du mariage, ledit Allis fils et sa femme seraient revenus à Paris où après quelque temps la fureur du père et mère Allis aurait été jusqu’à l’intrépidité de faire mettre leurs enfants dans une affreuse prison sous le seul prétexte de leur avoir désobéi ; la suppliante en est sortie le 31 décembre dernier à la sollicitation de quelques parents et amis, et comme ledit Allis fils est toujours détenu dans l’horreur d’une prison depuis le 27 décembre pour une seule désobéissance à père et mère qui ont su (pour satisfaire leur ambition) surprendre la religion de Votre Grandeur, à laquelle on a donné des certificats des vie et mœurs dudit Allis fils qui ne mérite aucun châtiment, au contraire, il a tous les caractères d’un honnête homme duquel la suppliante se trouve enceinte de quatre mois après un mariage authentique qui ne méritera pas moins qu’une punition de Dieu sur lesdits Allis père et mère, d’en vouloir la destruction ; à ces considérations, Monseigneur il plaise à Votre Grandeur que sans avoir égard à la témérité desdits Allis père et mère ordonner son élargissement des prisons du For-l’Évêque, la suppliante et son mari ne cesseront de faire des vœux pour les jours précieux de Votre Grandeur.2

             

             

            Nous certifions connaître Jean François Allis fils de Claude Allis et Jeanne Miard marchands demeurant à Paris rue du Cygne paroisse Saint-Eustache, pour être un garçon de qui on ne peut rien dire à son sujet que de très avantageux l’ayant toujours connu d’une conduite digne d’être louée de tous les honnêtes gens et pour avoir été très utile à son père et à la mère dans leur commerce et si nous sommes mandés par-devant les magistrats pour rendre témoignage de ce que nous déclarons par le présent certificat, nous nous présenterons toutes fois et quand on le jugera à propos protestant que nous dirons la vérité.

            [Seize signatures.]3

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Antoinette Pauline Valancier fille de marchand à Blois et femme de Jean François Allis aussi fils de marchand à Paris représente très respectueusement à Votre Grandeur qu’elle a été constituée prisonnière avec son mari tous deux conduits au For-l’Évêque par le commissaire de Launay et le sieur Leclerc en vertu de ce qu’elle a épousé Jean François Allis sans le consentement de son père et de sa mère lesquels veulent faire casser le mariage sous prétexte qu’ils se sont mariés à Londres sous la protection de l’ambassadeur du Portugal qui a bien voulu leur faire administrer le sacrement de mariage par un de ses aumôniers dans sa chapelle.

            La suppliante ose espérer que Votre Grandeur voudra bien écouter favorablement les raisons qui ont donné lieu à ce mariage.

            Antoinette Pauline Valancier a commencé à connaître son mari en 1724. Et s’étant aimés l’un et l’autre dès le commencement de leur connaissance, ils se sont vus pendant un an dans le dessein de se marier ensemble et les pères et mères approuvaient tant de part que d’autre la recherche que faisaient leurs enfants pendant tout ce temps-là.

            Mais le dérangement des affaires du père de la suppliante qui est survenu sur la fin de l’année 1725 fit changer de sentiment le père et la mère de son mari qui dès lors proposèrent d’autres partis à leur fils qui n’a jamais voulu en accepter aucun ayant fait réciproquement dans cet intervalle de temps des promesses de mariage l’un et l’autre qui subsistent encore. Les malheurs du père de la suppliante l’ayant obligé de s’absenter et de fuir dans le pays étranger, elle résolut par un mouvement de tendresse dans la vue qu’elle trouverait à s’établir ou revoir son père, elle le put joindre sans en donner connaissance à son mari, lequel cependant ayant su son départ deux mois après qu’elle était dans le pays de Liège, il la fut trouver et la contraignant en quelque façon à se marier ensemble, et firent le voyage de Londres avec le père de la suppliante où ils ont été mariés suivant l’extrait de mariage prêt à représenter à Votre Grandeur, et la consommation s’est faite le 23 août dernier dont la suppliante se trouve enceinte présentement de trois mois et demi.

            Les présentes sollicitations de son mari l’ayant engagée de revenir à Paris avec lui pour y travailler, ce qui fait aujourd’hui toute la peine de la suppliante étant persécutée par son beau-père et sa belle-mère qui voudraient surprendre la religion de Votre Grandeur par des calomnies affreuses qu’ils décident contre la suppliante qui n’a rien à se reprocher du côté de l’honneur. Et il est aisé à Votre Grandeur de se faire informer des faits contenus au certificat ci-joint, comme elle a toujours été fille raisonnable et très sage.

            La suppliante ose se flatter que Votre Grandeur sera touchée de compassion et voudra bien la protéger contre la violente persécution de ses parents et ordonner la liberté de son mari et la sienne pour vivre ensemble et travailler en honnêtes gens à leur commerce sans être à charge à personne et ne demandant rien à leur père et mère et nous ne cesserons de prier le Seigneur pour la prospérité et la santé de Votre Grandeur.

            Jean François Allis,

            Valancier, femme Allis.4

             

             

            Nous certifions connaître très parfaitement il y a environ quinze ans Antoinette Pauline Valancier, fille de Claude Valancier marchand bonnetier [illisible] laquelle nous avons toujours connue pour une fille raisonnable et très sage de qui on ne peut rien dire que de très avantageux à son sujet et si au cas nous sommes mandés par-devant le magistrat pour rendre témoignage de vive voix de sa conduite passée et présente nous disons la vérité.

            [Douze signatures.]5

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Claude Allis, maître ferandinier et Jeanne Miard sa femme demeurant rue du Cygne, remontrent très humblement à Votre Grandeur qu’ils sont chargés de deux fils et ont apporté tous leurs soins pour leur donner une bonne éducation ; que l’un d’eux, nommé Jean François Allis âgé de vingt-six ans, bien éloigné d’y répondre, s’est laissé débaucher par Toinette Valancier, fille de Valancier, capucin, marchand de bas, sauvé en Hollande où leur fils a été débauché quatre ans qu’ils l’ont attiré chez eux et leur dit fils leur a pris une lettre de change de trois cents livres chez M. Joffrin secrétaire du Roi et à Laon a touché la somme de quatre cent vingt-cinq livres du sieur Legros marchand à Laon et s’en sont allés en Hollande et de là en Angleterre et après six mois de libertinage et d’absence sont revenus depuis peu de jours et vivent toujours ensemble et sont sur le point de partir ; et comme les suppliants ont intérêt d’arrêter les désordres de leur fils avec ladite Valancier pour obvier aux suites honteuses et funestes qui se peuvent arriver, pour quoi ils en ont fait plainte à M. le commissaire de Launay rue Quincampoix et ont été conseillés d’avoir recours à l’autorité de Votre Grandeur pour obtenir un ordre du Roi pour les faire mettre à Bicêtre et la Valancier à l’hôpital, et les suppliants feront des vœux pour la santé et la prospérité de Votre Grandeur.

            Claude Allis père,

            Jeanne Miard mère.6

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Claude Allis marchand fabricant à Paris et Jeanne Miard sa femme représentent très respectueusement à Votre Grandeur que leur ayant été accordé de vous un ordre pour faire constituer leur fils prisonnier au For-l’Évêque où il est détenu du 27 du mois de décembre dernier à cause de désobéissance et que ce même fils ayant un repentir sincère de ses fautes passées et protestant aujourd’hui selon la lettre ci-jointe écrite aux suppliants qu’il se détache entièrement de tout ce qu’il a fait jusqu’à présent et qu’à l’avenir on n’aura aucun sujet de mécontentement, les suppliants osent prendre la liberté de demander à Votre Grandeur la délivrance de leur fils pour qu’il retourne chez eux espérant avoir une satisfaction entière et leur étant très nécessaire dans leur commerce, ils ne cesseront de faire des vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Claude Allis père, Jeanne Miard mère.7

             

             

            Mon très cher père et ma chère mère,

            La présente est pour avoir l’honneur de vous assurer de mes très humbles respects et pour vous prier d’avoir la bonté de pardonner à un fils désobéissant, et qui reconnaît ses fautes je vous prie mon cher père et ma chère mère d’avoir la bonté de me faire sortir et je renonce à tout ce qui vous a déplu et pour preuve du contentement que je peux vous donner, est que je renonce à celle qui vous déplut et que je ne ferai que vos volontés et ne sortirai jamais qu’avec vous. Ainsi mon cher père je vous prie d’avoir la bonté de me pardonner grâce que j’attends de vous, je demeure avec tous les respects, mon très cher père et ma chère mère votre très obéissant serviteur et fils.

            Au For-l’Évêque le 23 janvier 1729.8

             

             

            À Monseigneur

            le Comte de Maurepas,

            Ministre Secrétaire d’État

            Monseigneur,

            Jean François Allis, âgé de vingt-six ans et Toinette Pauline Valancier tous deux enfants de marchands représentent très respectueusement à Votre Grandeur qu’ils ont été constitués prisonniers au For-l’Évêque, le 27 du mois de décembre dernier par un ordre de M. le lieutenant général de police sur une plainte faite chez le commissaire de Launay par Claude Allis et Jeanne Miard père et mère du suppliant, leur fils, étant marié avec Antoinette Pauline Valancier le 23 août dernier lequel fut consommé le même jour dont la suppliante se trouve enceinte de près de quatre mois.

            Comme aujourd’hui le père et la mère du suppliant veulent faire casser le mariage fait à Londres sous la protection de l’ambassadeur du Portugal qui a bien voulu que le sacrement de mariage leur fût administré dans la chapelle par un de ses aumôniers sans leur consentement et qu’ils n’ont aucun pouvoir sur Antoinette Pauline Valancier, elle a eu sa liberté le dernier jour de décembre dernier, et sollicitent actuellement un ordre du Roi pour faire enfermer leur fils dans un lieu où il ne puisse parler à personne pour le réduire à donner forcément un consentement pour rompre le mariage.

            Mais les suppliants constants l’un et l’autre et s’aimant mutuellement ont recours à Votre Grandeur espérant que vous désirerez compatir à l’extrême douleur qu’ils ressentent déjà dans la crainte de se voir séparés pour jamais et que Votre Grandeur voudra bien leur accorder votre protection et ne pas délivrer d’ordre pour que le suppliant soit enfermé n’ayant jamais fait aucune bassesse comme il est aisé à Votre Grandeur de le voir par le certificat ci-joint signé de son marchand de Paris.

            Les suppliants qui se voient réduits à la plus affreuse misère, l’un dans le fond d’une prison, n’ayant pour toute subsistance que le pain du Roi et l’autre dans la nécessité d’importuner quelques personnes qui la font subsister par considération à leur fruit qu’elle porte implorent tous deux la clémence de Votre Grandeur persuadés que vous accorderez la liberté du suppliant pour les mettre en état de subsister de leur travail. Ils ne cesseront de faire des vœux pour la santé et la prospérité de Votre Grandeur.

            [Pas de signature.]9

             

             

            À Monsieur

            le Comte de Maurepas

            Jean François Allis est un jeune homme de vingt-six ans qui a passé en Angleterre après avoir volé ses père et mère et y a épousé la nommée Valancier qu’on dit être la fille d’un capucin qui a quitté depuis longtemps son couvent et s’est établi marchand à Paris mais la crainte qu’il a eue que sa femme ne gardât pas un secret qui lui était si important l’a fait passer à Londres avec sa fille qu’il a mariée depuis environ cinq mois avec le nommé Allis sans le consentement de ses parents, la célébration du mariage s’est faite par l’aumônier de l’ambassadeur de Portugal.

            Comme le père et la mère ont dessein de faire casser le mariage de leur fils et qu’ils craignent qu’ils ne retournent dans le pays étranger j’ai donné un ordre le 27 décembre 1728 pour arrêter et conduire en prison le nommé Allis.

            M. le comte de Maurepas est supplié de faire expédier un ordre en forme pour autoriser celui que j’ai donné.10

          

          
            Louis Bellavoine

            À Monsieur

            le Commissaire Général de police

             

            La famille Bellavoine vient implorer votre autorité à vous supplier de leur procurer l’ordre du Roi pour faire enfermer à Saint-Lazare ou au château de Guise le sieur Bellavoine attendu son libertinage et sa mauvaise conduite étant sur le point de la déshonorer ainsi que sa famille si Sa Majesté n’a la bonté de venir à son secours.

            Le sieur Louis Bellavoine est âgé de vingt-sept ans, et a été interdit aussitôt sa majorité et depuis son interdiction a bien un frère pour lui conserver son fonds, ne jouissant simplement que du revenu. Il est actuellement en commerce de débauche avec une femme nommée Thoinette Louison veuve Leboulin, qu’il faisait accroire à la famille qu’il recherchait ce mariage à quoi les suppliants avaient acquiescé, la croyant de bonne vie et mœurs ; mais comme ils ont appris que sa conduite était des plus irrégulières, qu’il y avait plusieurs plaintes rendues contre elle chez M. le commissaire Parant, et que même elle avait eu plusieurs enfants provenant de ses débauches et actuellement en a un chez elle qu’elle fait élever.

            Les suppliants espèrent que Votre Grandeur leur accordera l’honneur de sa protection, comme étant le support des familles affligées. Ils ont fait tous leurs efforts et remontrances, il n’a pas laissé que de continuer ses débauches avec ladite Thoinette Louison, et vivent actuellement comme mari et femme. Il a même eu la bassesse de dire à sa famille qu’il voulait reconnaître l’enfant de ladite Thoinette Louison, pour être de lui ; si vous avez la bonté, Monsieur, d’écrire à M. le curé de Saint-Sulpice pour avoir l’extrait baptistaire de l’enfant il sera aisé de connaître que ce que les suppliants avancent n’est que trop véritable, le sieur Vanneroux a même connaissance du contenu du présent mémoire et pourra en rendre compte à Votre Grandeur, si elle le juge à propos. Il serait bien malheureux pour une famille de se voir déshonorer que ledit Louis Bellavoine veut bien malgré eux et qu’il ferait si Votre Grandeur n’y met obstacle en favorisant leur demande ; les suppliants espèrent de vous cette grâce et continueront leurs vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            [Quatre signatures illisibles.]11

             

             

            Le sieur Bellavoine contre lequel on se plaint est un bien mauvais médicament parmi les honnêtes gens ; la débauche avec la demoiselle Loison est manifeste, leur concubinage éclate et fait beaucoup de scandale. La dame Rivou, marchande fruitière en a une parfaite connaissance, elle m’a assuré que la demoiselle Loison était une débauchée, et que son père qui est secrétaire de M. l’intendant de Perpignan était sur le point de solliciter un ordre pour la faire renfermer dans quelque communauté religieuse.

            17 juin 1728, Vanneroux.12

             

             

            À Monseigneur

            le Commissaire Général de Police

            Monsieur,

            Supplie humblement Louis Bellavoine âgé de vingt-sept ans et demi et vous remontre qu’ayant été averti que la dame sa mère a sollicité ses parents pour s’assembler et surprendre votre décision pour obtenir une lettre de cachet pour le faire renfermer, ce qui provient d’une vengeance et des intérêts particuliers de sa mère attendu qu’elle est dépendante de lui pour les revenus que la mère a ordonné qu’elle lui ferait étant réduite dans une extrême misère ayant joué et dissipé son bien ce qui est probable par l’ordonnance et l’amende qu’il vous a plu Monsieur faire afficher contre elle en l’année 1726 ce qui oblige le suppliant d’avoir recours à votre justice, Monsieur, pour prévenir le piège qu’elle et ses parents veulent lui tendre pour l’empêcher d’épouser la dame de Sébolin quoiqu’il ait eu leur consentement par une instance de M. le lieutenant civil dont la copie est ci-jointe.

            À ces causes le suppliant espère tout de votre Équité, Monsieur, et ferez justice.13

             

             

            La veuve Bellavoine et toute la famille demande

            que Louis Bellavoine soit renfermé au château de Guise où la famille paiera la pension et la conduite suivant les instructions de Son Excellence ;

            que depuis que Louis Bellavoine est émancipé il a eu une conduite scandaleuse par ses actes déréglés et par la dissipation de ses biens ;

            qu’il use de toutes sortes d’artifices pour faire des emprunts ;

            qu’il y a environ huit ans qu’il fait ses efforts pour se marier avec une fille publique ;

            qu’alors sa famille le fit interdire ;

            que pour chagriner sa famille il s’engagea dans la garde française ;

            que sa mauvaise conduite obligea [illisible] son capitaine de le faire renfermer à Bicêtre pendant six mois ;

            que le croyant corrigé par une détention de six mois ils l’ont dégagé ;

            qu’il a aussi recommencé ses débauches a pris pour concubine une jeune veuve dont il a eu un enfant et qui est encore grosse ;

            qu’il est enrôlé de nouveau avec M. de Levy capitaine aux gardes et y a quatorze mois ;

            que M. de Contade l’a fait mettre en prison il y a quelques mois ;

            qu’enfin ils ont obtenu son congé, et un ordre de M. de Contade pour le leur remettre.

            Le placet est signé de sa mère, de deux oncles paternels.

            Ce jeune homme était connu longtemps pour un tapageur, un escroc, et un débauché je pense que l’ordre est juste.14

          

          
            Vincent Bérard

            Lettre écrite par M. Bérard

            à Grenoble le 7 décembre 1727 à

            Monsieur Perrin à Paris

            Monsieur,

            J’ai recours à vous comme un de mes meilleurs amis pour m’aider à me venger du vol, de la perfidie et de l’ingratitude de mon fils l’aîné que vous connaissez après l’avoir mis en état d’être reçu avocat, l’avoir tenu à Valence pendant longtemps, n’en étant de retour qu’aux feries dernières ayant un grade ; je travaillais pour le faire recevoir au Parlement avant Noël ; il vient de m’enlever pendant la nuit du 5 au 6 de ce mois tout l’or, l’argent et joyaux que j’avais et s’est sauvé, et comme il sera apparemment allé à Paris, où il a trouvé des habitudes qui l’ont entièrement gâté, je vous supplie très justement d’agir auprès de M. le lieutenant général de police et autant que vous trouverez à propos, pour donner des ordres pour le faire arrêter, afin que je puisse ravoir mon bien et le faire punir si je puis ; il arrivera sans doute par la poste, par le coche ou par la diligence ; il n’est parti de cette ville que le jour d’hier, sixième : ainsi je compte que pourvu qu’il séjourne à Lyon cette lettre vous parviendra avant qu’il arrive à Paris, et qu’avec vos soins il sera gobé d’abord à son arrivée ; je vous donne tout pouvoir pour la prise, même de retirer l’or, et l’argent et bijoux et d’en passer décharge à tous qu’il appartiendra et vous vous rembourserez exactement de tout ce que vous fournirez ; on m’assure que l’on trouve à Paris ces sortes de coquins par les bons soins de M. le lieutenant général de police aidé de vos bontés et de vos diligences ordinaires ; j’espère que vous aurez égard à mon malheur, il est très grand ; vous savez que j’ai eu ci-devant un pareil malheur et je ne comptais pas qu’un fils pour qui j’ai tant dépensé à Paris et ailleurs que j’espérais devoir me soutenir sur mes derniers jours, fût capable d’une pareille entreprise, de me ruiner et se ruiner lui-même dans le temps que je ne travaillais que pour lui et à lui procurer tous les biens et tous les avantages que je pouvais ; c’est un barbare et un bourreau qui mériterait une punition sévère ; je vous envoie son signalement ; et il aura sans doute changé d’habit et pris perruque blonde et d’autres choses pour se déguiser ; mais il ne saurait changer son visage et sa taille ; au nom de Dieu ayez égard à ma prière, sans aucun égard ni considération pour lui et avec secret afin de ne le point marquer, je vous donne pouvoir de le faire mettre en prison, jusqu’à ce qu’il m’ait rendu tout ce qu’il m’a pris ; il ne faut pas l’écouter car c’est un trompeur, un imposteur et sans raison, que sa fureur et la vanité qu’il possède et son esprit de débauche, vous le savez mieux qu’un autre pour les bontés que vous avez eues pour lui par le passé, en sorte qu’il ne mérite aucune attention que pour être puni, je compte sur vous comme sur moi et suis toujours très parfaitement Monsieur votre très humble et très obéissant serviteur.

            Bérard.15

             

             

            Lettre écrite par M. Bérard de Grenoble

            le 15 janvier 1728 à Monsieur Perrin

            Monsieur,

            J’ai reçu l’honneur de la vôtre du 7 de ce mois. Malgré les perfidies de mon fils, je serais ravi qu’il donnât dans le bien et prît une route convenable à un honnête homme, et s’il lui reste tant soit peu de bons sentiments envers un père qu’il a écrasé et ruiné il me rendra mon argent pour payer les dépôts et mes dettes et m’éviter de périr, et la douleur de me voir tourmenter par des saisies et la vente des immeubles que je ne peux éviter et pour m’aider en même temps à réparer une partie des maux qu’il m’a faits pendant le peu de temps qu’il me reste de vie qui ne sera pas longue, parce qu’il est impossible de combattre les coups de dague qu’il me porte dans le sein, il valait mieux qu’il m’eût ôté la vie tout d’un coup puisqu’il a eu dessein de me faire périr que de me blesser aussi fort qu’il a fait pour me faire languir avec tout le reste de ma famille. Il a dû voir que la plus grande partie de cet argent n’est pas à moi, il est à plusieurs personnes de mes parties et autres qui me l’ont confié et déposé pour des affaires et pourquoi me déshonorer sans raison pour aller à Paris jouer, boire, et manger et peut-être d’autres plus mauvaises choses lui ai-je demandé et exigé de lui des choses dures et injustes. Je ne lui ai jamais parlé que pour son bien et avantage, peut-il avoir un meilleur ami que moi, ni en qui il doive avoir plus de confiance ni d’espérance ni qui soit moins susceptible de vengeance à son égard, au tout s’il ne veut pas en profiter. Je suis à plaindre et lui aussi et prierai toute ma vie le Seigneur qu’il ait pitié de lui ; cependant je le prie d’avoir pitié et compassion de moi, qu’il vous écrive et qu’il vous remette tout l’argent que son devoir et un reste de naturel pour moi doit lui inspirer, pour me l’envoyer au plus tôt pour me secourir et me garantir des poursuites et exécutions dont je suis menacé par ceux qui avaient perdu l’argent qu’ils m’ont remis, et autres créanciers, afin que je ne succombe pas sous le poids de la douleur qui m’accable ; il s’en est fallu de peu depuis son dépôt qu’il n’ait appris ma mort qui ne lui serait pas avantageuse dans ces circonstances car peut-être serais-je forcé de ne pas suivre mon inclination envers lui, ce qui lui nuirait beaucoup ; je vous parle en ami et avec confiance puisque vous êtes le seul confident du secret de mon malheur et que vous avez la bonté de prendre part à mes intérêts et aux siens qu’il se mette à ma place pour un moment et qu’il me rende incessamment la justice qu’il voudrait qu’on lui fît en pareil cas. J’attendrai de vos nouvelles avec impatience, et serai toujours très parfaitement votre très humble et très obéissant serviteur.

            Bérard.16

             

             

            Lettre de M. Bérard, de Grenoble,

            19 février 1728 à Monsieur Perrin

            Monsieur,

            Je reçois l’honneur de la vôtre du 13 de ce mois, qui m’apprend que vous avez vu mon fils le mardi gras au soir, et que vous lui aviez parlé fortement ; qu’il vous a dit qu’il m’avait écrit ce qui est faux, c’est un filou des plus qualifiés auquel il ne faut ajouter aucune foi, ainsi que j’ai eu l’honneur de vous l’écrire par le dernier courrier et qu’il ne fallait point l’épargner ni avoir aucun égard à ce qu’il dit parce qu’il ne cherche qu’à continuer son libertinage et à tromper tout le monde et consommer mon argent, après quoi il demandera l’aumône ou fera quelque chose de pire ; il est enivré dans tous les péchés et il me traite comme un coquin puisqu’il me refuse du secours dans mon pressant besoin après m’avoir volé mon bien et celui d’autrui dans un temps que je comptais sur lui et que je n’agissais que pour son avantage et pour prendre un plan convenable à ma famille sur la fin de ma carrière ; me voilà bien récompensé d’un fils pour qui j’ai pris tant de peine de soins pour l’élever dans l’espérance d’en faire un honnête homme, ainsi, Monsieur, je vous supplie de m’aider comme vous l’avez promis et obligez-le à vous rendre mon argent avant que la bourbe l’écrase, et faites-le arrêter sans délai, et sans considération pour l’obliger à cela, car je ne vous le dissimule point, j’[illisible] de toutes parts et je prendrai une route violente dont il souffrira de l’effet, il regorgera longtemps sa débauche et apprendra à se corriger ; il n’y a point de composition à faire ; qu’il vous rende au plus tôt mon argent, puisqu’il veut périr et continuer à me maltraiter, je le suivrai jusqu’au tombeau, d’une façon convenable à un esprit aussi odieux que lui, ne croyez point qu’il ait envie de bien faire ni qu’il tienne parole, vous le connaissez depuis longtemps et moi encore mieux, c’est un homme dominé par le vice dont il ne se tirera jamais tant pis pour lui, aussi rendez-moi service, je n’ai aucun égard ni considération pour lui, j’ai compté sur vous et sur ce que vous m’avez promis par votre lettre, sans quoi j’aurais pris d’autres mesures ; serais-je assez malheureux que vous m’abandonniez pour épargner un imposteur, un fourbe et un pareil fripon, si vous l’avez fait arrêter d’abord à son arrivée, vous l’auriez contraint à vous rendre mon bien, j’espère que vous aurez égard à ma peine, je ne manquerai point de reconnaissance, ni de vous marquer combien je suis et serai toute ma vie, Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

            Bérard.17

             

             

            Monseigneur,

            J’ai pris la liberté de recourir à la justice de Votre Grandeur le 14 février dernier pour lui porter plainte du vol et enlèvements que Vincent Bérard mon fils me fit avec des fausses clefs et des artifices cruels la nuit du 4 au 6 décembre dernier tant du bien d’autrui que j’avais en dépôt que du mien ; le triste état où il m’a réduit ne m’ayant pas permis de le suivre ayant lieu d’espérer de l’équité, et charité de Votre Grandeur qu’elle le ferait arrêter et craignant que par les fourberies et imposture il ne fasse encore suspendre l’effet de vos ordres pour avoir le temps de continuer et débauches et consommer l’argent, je prends encore la liberté de vous renouveler mes plaintes, et de supplier Votre Grandeur, Monseigneur, d’avoir égard à la prière d’un père malheureux, écrasé et ruiné avec sa famille par les débauches et dissipations d’un fils pour lequel il a pratiqué tous les moyens convenables pour l’obliger à donner dans la vertu sans y avoir pu réussir. Il serait à souhaiter que je fusse le coupable : mais je n’ai aucun tort, et suis incapable de suppositions, et c’est avec une extrême douleur que je suis obligé de mettre au jour les vices de mon fils et de vous en avoir donné connaissance d’une partie. Je supplie Votre Grandeur d’ajouter foi à ce que j’ai eu l’honneur de lui écrire dans la pure vérité, de pardonner ma liberté et de me dire toujours avec un très profond respect, de Votre Grandeur le très humble et très obéissant serviteur.

            Bérard, procureur du Parlement de Grenoble.

            À Grenoble le 11 mars 1728.18

             

             

            À Monsieur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Barthélemy Bérard, procureur au Parlement de Grenoble remontre très humblement à Votre Grandeur, que la nuit du 5 au 6 décembre 1727 ayant eu le malheur d’être volé par Vincent Bérard son fils qui lui a enlevé plus de huit cents livres d’or et argent avec une bague de six diamants et qui s’est sauvé à Paris, il écrivit le lendemain de toutes parts et entre autres au sieur Perrin son ami à Paris pour le prier d’implorer l’autorité de Votre Grandeur qui eut la bonté d’ordonner de faire arrêter son dit fils qui était venu à Paris.

            Le sieur Perrin, croyant que ses représentations à ce fils le ramèneraient à son devoir, jugea à propos de prendre auparavant ce parti et pour cet effet ayant au mois de janvier dernier parlé et remontré à ce fils les malheurs et cruelles extrémités où il réduisait son père et lui ; ce fils lui promit de s’en retourner incessamment à Grenoble et de rendre son argent à son père au cas que son père voulût bien lui pardonner et lui assurer par une lettre une réponse à celle qu’il lui allait écrire à ce sujet.

            Le suppliant à qui le sieur Perrin a donné avis de cette entrevue a comme un bon et tendre père attendu avec impatience cette lettre de son fils ; mais comme il a vu que ce fils aussi fourbe que dénaturé dont il n’a reçu aucune lettre n’avait imaginé cette prétendue lettre et restitution que pour continuer plus tranquillement ses débauches et dissipations il a écrit de nouveau au sieur Perrin les deux lettres du 14 et 28 février dernier dont copie ci-jointe par lesquelles il réclame à nouveau la justice de Votre Grandeur et la supplie très humblement de donner ses ordres pour le faire arrêter ce qui rétablira l’état déplorable de ce pauvre père âgé de soixante-dix ans et de sa famille tous ruinés par ce vol et arrêter les débauches et dissipations de ce malheureux fils ; et le suppliant comme toute sa famille et ceux qui lui avaient confié une partie de cet argent continueront leurs prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Perrin, porteur des ordres et lettres

            du suppliant, rue de la Verrerie

            chez le sieur Mol, tapissier.19

             

             

            Vincent Bérard, âgé de trente-trois ans de Grenoble,

            Licencié droit civil,

            Demande la révocation d’un ordre du Roi obtenu par son père.

            Il représente que pour son avarice qui a été au point de lui refuser depuis la mort de la mère les secours les plus urgents tant pour sa nourriture, son entretien que pour continuer ses études ;

            que le suppliant s’est trouvé réduit à abandonner la maison de son père et de venir à Paris où il a travaillé pendant dix ans chez des avocats et des procureurs ;

            qu’il a usé de la même dureté avec son fils cadet qui a aussi quitté la maison paternelle et que son père s’est emparé de la succession qu’un oncle a laissée à ce jeune homme ;

            que le dessein de son père est d’avantager considérablement sa fille au préjudice de ses deux fils ;

            que son père qui est procureur est très riche, s’est acquis un crédit tant parmi ses parents que parmi les particuliers de la ville de Grenoble en sorte qu’il dispose des uns et des autres et a fait appuyer sa demande pour obtenir des ordres par différentes personnes qui n’ont pas osé résister par la nécessité qu’ils ont de lui et par la crainte qu’ils ont aussi qu’il ne les traverse dans leurs propres affaires qui sont entre ses mains et que par là il se retrouve la victime de cette condescendance ;

            que son père a d’ailleurs un penchant pour une femme qui lui inspire des sentiments si peu judicieux pour ses enfants ;

            qu’il convient que sa faute est d’avoir pris d’une somme de deux mille qu’il trouva par hasard dans l’étude de son père, celle de mille cinq cents qui lui a servi à continuer son droit, et à obtenir des lettres de licence, et que c’est cependant sur le seul prétexte que cet ordre a été obtenu, mais que l’emploi qu’il a fait de cet argent doit justifier pleinement sa conduite qu’il n’est susceptible d’aucun soupçon son émulation l’ayant toujours porté à [illisible].

            Enfin qu’étant moins sensible à ce que son père a porté la mère du suppliant une heure avant qu’elle mourût à le destituer son héritier, pour se faire donner la plus forte partie du bien à son exclusive, qu’au peu de tendresse qu’il a pour lui et à l’éloignement qu’il a pour son avancement.

            Il apporte trois certificats qui justifient ses bonnes mœurs et l’assiduité qu’il a eue à faire son droit.

            [En marge :]

            J’ai écrit au sieur Pillevault de suspendre l’exécution de cet ordre le 4 septembre 1728.

            [Ceci est le résumé d’un long placet du fils.]20

          

          
            Claude Housse

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Housse bourgeois de Paris et Claude l’Espée son épouse demeurant rue Saint-Honoré paroisse Saint-Roch, représente très humblement à Votre Grandeur qu’ils ont un fils nommé Claude Housse âgé de vingt-quatre ans et plus, qu’ils ont mis chez le sieur Jacques Fainet à Rouen, il y a trois ans et plus, lequel depuis qu’il y a été « a fait plusieurs frasques » en jouant l’argent que ledit Fainet luy donnait pour aller en marchandises ; entre autres, a perdu une fois mille neuf cents livres dont les suppliants ont déjà payé une somme de onze cents livres et depuis encore, a perdu une somme de mille deux cents livres ainsi qu’il a été mandé aux suppliants, et autres de cette nature et comme les suppliants dont l’honneur et la probité est connue de tout le monde, appréhendent que par la conduite de ce fils, il ne leur arrive quelque affront, ce vice en entraînant d’autres après soy ; ils ont recours à Votre Grandeur, pour le supplier de vouloir donner un ordre pour le faire renfermer, et ils prieront Dieu pour la conservation de Votre Grandeur.21

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Housse, marchand à Paris, paroisse de Saint-Roch et Claude Lespée sa femme et toute sa famille, supplient Votre Grandeur de leur accorder la permission de retirer leur fils à présent pensionnaire à la maison de Bicêtre qui y a été mis par Votre Ordre à leur réquisition suivant la prière qu’ils vous ont faite, et vous supplient aussi, Monseigneur, de leur accorder cette grâce le plus promptement qu’il leur sera possible ayant une occasion très avantageuse pour le faire partir étant pourvu d’un emploi qui nous oblige de le faire partir dans l’instant sans cela il pourrait être donné à d’autres, ils espèrent cette grâce, de Monseigneur, ils continueront leurs vœux et leurs prières pour la continuation de Votre Santé.22

          

          
            François Roy

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            de la Ville de Paris

             

            Supplient humblement Vincent Roy et Catherine Galenby, marchands demeurant faubourg de Saint-Symphorien, ville de Tours, et Vous représentent qu’ils ont un fils âgé d’environ vingt-neuf à trente ans nommé François Roy, qui depuis l’âge de dix-huit ans leur fait toutes les peines qu’on peut faire à un père et à une mère et même à toute la famille, s’étant engagé depuis dix ans trois fois et l’ayant dégagé autant de fois ; il leur a déjà coûté plus de six mille francs par ses folles et imbéciles démarches, ce qui ruine entièrement les suppliants, et les met hors d’état d’élever leurs autres enfants, et pour comble de malheur il a déserté depuis six mois ; pour éviter ce qui aurait pu arriver si on l’avait laissé en cet état, les susdits suppliants ont fait un dernier effort et ont enfin obtenu son congé à force d’argent ; ledit François Roy n’étant nullement propre à servir Sa Majesté en cet état à cause de son indisposition, et de son espèce d’imbécillité depuis ce temps leur fait tout le déshonneur possible, allant gueuler de porte en porte, et étant absolument incapable de prendre aucune profession, sans quoi les suppliants sont hors d’état de le soutenir ayant une grosse famille ; ce considéré, Monseigneur, il Vous plaise vouloir bien donner ordre que ledit François Roy soit renfermé à Bicêtre pour y faire pénitence de ses fautes ; les suppliants ne cesseront de prier le Seigneur pour la conservation de Votre Grandeur.23

             

             

            Monseigneur l’Archevêque de Tours

            Monseigneur,

            Je n’ai pas manqué de proposer à Mgr le cardinal de Fleury l’ordre que vous m’avez fait l’honneur de me demander pour faire enfermer à l’hôpital François Leroy, Son Éminence a bien voulu l’accorder. Je recevrai incessamment cet ordre que je ne pourrai faire exécuter que lorsque vous aurez eu agréable de me marquer si ce jeune libertin est à Paris ou en province ; en ce dernier cas, je l’enverrai à l’officier que vous aurez choisi pour faire cette capture dont les frais devront être payés ainsi que ceux du transfèrement par la famille, à moins qu’elle ne jugeât plus à propos d’envoyer ce jeune homme en cette ville où je le ferai arrêter sur-le-champ, afin d’éviter par ce moyen, l’objet de la dépense que je ferai, dans cette circonstance, passer sur le compte du Roi. Vous connaissez tous les sentiments de mon dévouement avec lequel j’ai…24

             

             

            Je viens d’apprendre, Monsieur, que le sieur Leroy de Tours que vous aviez eu la bonté de faire mettre à Bicêtre à la recommandation de Mgr l’archevêque est enrôlé dans le régiment de Piémont de nouveau. Ce qui met sa pauvre mère au désespoir. M. l’archevêque me mande qu’il vous en écrit encore si vous pouvez le faire rester là où il est, il vous proteste que vous ferez une grande charité, car ce malheureux coûte des sommes immenses à sa pauvre mère qui se meurt de chagrin. Si je pouvais me flatter que vous ayez encore quelque bonté pour moi, je me joindrais aux prières de Notre Archevêque, je puis Vous assurer que personne au monde n’a aucun plus respectueux attachement, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            L’abbé de Peseux,

            Tours ce 6 novembre 1733.

             

            Si j’avais espéré que M. Hérault se souvînt encore de mon nom, je vous supplierais de l’assurer de mes respects très humbles.25

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Charles Chahan, maître vinaigrier à Paris, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’il est chargé par lettre du sieur Vincent Roy, marchand à Tours, et de sa femme dont il est parent, de vous supplier très humblement d’ordonner que François Roy, leur fils retenu et renfermé à Bicêtre depuis plus de quinze mois par vos ordres ait l’élargissement dans les Cours dudit Bicêtre, et Votre Grandeur et aussi supplie d’ordonner à M. l’économe que ledit Roy n’ait point la liberté de sortir, ni qu’un officier ne puisse l’engager sous quelque prétexte que ce puisse être quand même le Roy le voudrait, et lui faire donner la subsistance ordinaire et de le faire occuper dans l’intérieur de la maison aux emplois qui lui sont convenables afin qu’il profite des bénéfices que Vous accordez à ceux qui travaillent et les suppliants continueront leurs vœux pour la prospérité de Votre Grandeur.26

             

             

            Mgr l’archevêque de Tours demande par sa lettre ci-jointe que le nommé François Roy qui est à l’hôpital par ordre du Roi du 18 octobre pour le dérangement de son esprit y soit retenu longtemps. Expose qu’il a donné de nouvelles marques en s’engageant de nouveau et que s’il sort il ne joindra pas le Régiment, mais qu’il se fera casser la tête !

            Je voudrais aussi que Monsieur s’entremette pour faire rendre ce dernier engagement.27

             

             

            Le nommé François Roy de Tours ne s’est point engagé, mais il a été vu par un capitaine du régiment de Piémont avec permission de Monsieur en sa présence ; je ne me souviens point du nom de ce capitaine, mais seulement il n’y a point eu d’engagement et il ne s’en fait jamais à Bicêtre qu’après obtention de l’ordre du Roy, ainsy s’il y en avait un, il aurait été surpris par un blanc seing, qu’il arrive aux prisonniers de faire passer ordinairement à des officiers par ceux qui sortent : j’ay fait mention à côté de l’article de François Roy des intentions de Monsieur quand il surviendrait un ordre du Roy pour le remettre à un officier, il ne sera élargi qu’après que j’auray eu l’honneur de vous le rendre compte.

            Ce 23 novembre 1728.

            Haynier.28

          

          
            Jean Baptiste Carnavillier

            Mémoire pour Monsieur de Sainfrée

            Après une suite de libertinage et de désordres affreux la famille honnête de Jean Baptiste Carnavillier, d’Orléans, s’adresse à M. de Barentin, pour lors intendant de cette généralité, qui obtint la lettre de cachet du 22 novembre 1758 qui l’a fait conduire à Bicêtre, à la charge par trois des suppliants de la famille d’y payer sa pension.

            Le plus aisé des trois est mort et ses héritiers ne veulent plus supporter cette charge ; le second n’en a pas, dit-il, les moyens et le troisième, qui est la veuve Basseville, couturière chargée de famille a jusqu’à présent eu beaucoup de peine à payer son contingent et par la désertion des deux autres, elle est aujourd’hui dans l’impossibilité de remplir la convention au total.

            Elle supplie très humblement Monseigneur le Procureur Général que, vu la conduite infâme et notoire dudit Jeanbaptiste Carnavillier et l’impossibilité où se trouve la dame Basseville de payer seule ou en entier sa pension à Bicêtre, il y soit mis au pain du Roi ou transporté dans les colonies, afin que comme domiciliée à Orléans, sa famille sans tache n’ait pas la douleur de l’y voir subir la punition qu’il encourrait, tant pour les actions dont il est déjà coupable que pour les crimes qu’il commettrait probablement, s’il était remis en liberté.

            On s’engage cependant à continuer le payement de sa pension, jusqu’à l’embarquement s’il en est ainsi ordonné par Monseigneur le Procureur Général.29

             

             

            À Bicêtre le 17 juin 1763.

            Jean Baptiste Carnavillier, sans profession, marié, âgé de quarante et un ans, d’Orléans, paroisse Saint-Victor, détenu prisonnier à Bicêtre depuis le 24 octobre 1758 où il a été transféré du couvent des Récollets d’Orléans en vertu d’un ordre du Roi donné à Versailles le 5 dudit mois et an, contresigné Phelypeaux, portant de l’y recevoir et détenir jusqu’à nouvel ordre de Sa Majesté au moyen de la pension de cent vingt livres par an qui sera payée par sa famille.

            Ladite pension réduite à cent livres par ordre de M. le comte de Saint-Florentin en date du 30 janvier 1761.

            Le sieur Germain Carnavillier, parent dudit Jean Baptiste, marchand épicier à Orléans, rue Bourgogne, vis-à-vis et paroisse de Notre-Dame-du-Chemin, est celui qui a toujours payé ladite pension jusqu’au 24 août dernier, depuis lequel temps je n’en ai rien touché parce que ledit épicier dit que tous ses parents et lui sont dans la misère et dans l’impuissance de continuer à payer cette pension, et par cette raison ils consentent que ledit Jean Baptiste Carnavillier soit mis en liberté.

            Sur quoi j’ai fait retrancher à ce prisonnier le vin et le surcroît de nourriture qu’on lui donnait à cause de ladite pension.

            Il y a près de cinq ans que ce particulier est détenu ici. Il s’y est toujours comporté tranquillement, ainsi je pense qu’il est dans le cas d’être élargi, quand même sa pension serait payée exactement, et d’autant plus que c’est pour la première fois qu’il est renfermé ici et que sa charge porte simplement : prévenu de vol.

            Haynier.30

          

        

      

    

  
    
      
        
          CONCUBINES HONTEUSES

          
            Magdeleine Blanchet

            À Monsieur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Pierre Blanchet, bourgeois de la ville de Sézanne en Brie et présentement à Paris se trouve obligé de vous exposer la vie malheureuse et infâme que mène depuis plusieurs années la nommée Magdelaine Blanchet sa fille avec le nommé Hotton qui se dit garçon fourreur avec lequel cette malheureuse a eu cinq ou six enfants quoique ledit Hotton soit marié, cette vie criminelle ayant obligé sa femme de s’éloigner de Paris par les mauvais traitements qu’elle recevait chaque jour de son mari ; le suppliant n’a rien épargné pour retirer sa fille de cette vie scandaleuse, l’étant venu rechercher lui-même depuis plus de deux ans, mais elle n’a pas été plus tôt arrivée dans la maison paternelle qu’elle est revenue se remettre avec ledit Hotton ; le suppliant ne vous fait un récit que trop véritable c’est ce qui l’oblige de vous supplier très humblement de faire enfermer la dite Magdelaine Blanchet pour qu’elle puisse faire une pénitence proportionnée à son ennui, ou pour les justices que vous rendrez au suppliant, il ne cessera de continuer ses vœux et ses prières pour la santé et la prospérité de Votre Grandeur.

            Blanchet père.

            [Au dos : Rapport confirmatif de Malavoine de 1727.]31

             

             

            De Paris ce 4 mars 1723.

            Je vous assure, Monsieur et très cher père, que je suis dans un état bien à plaindre quand je pense aux obligations que je vous ai et à ma chère mère des bontés que vous avez eues pour moi, et aussi que je reconnaîtrai toute ma vie ; je ne puis me consoler d’accroître le malheur de vous donner à ce point de chagrins que je vous en ai donné, je ne m’en consolerai de mes jours, ma vie va être aussi languissante qu’elle me paraissait douce auprès de vous, il n’y a que Dieu seul qui puisse me soutenir dans mes peines, je lui en demande la grâce, et ne cesserai de ma vie de vous conserver l’une et l’autre. Ne me refusez point votre bénédiction je vous la demande mon très cher père au nom de Dieu et de toute la tendresse que vous m’avez toujours témoignée, je n’ose espérer avoir de vos chères nouvelles, c’est une faveur de laquelle je me trouve indigne et j’espère que M. le doyen m’en donnera souvent. Je joindrai les obligations que j’ai aussi bien qu’à monsieur son frère il est venu au-devant de moi en véritable ami, prenant part à ma peine, sa présence me soutiendra dans mes malheurs, je vous demande la permission d’assurer ma très chère mère de mes très humbles respects et je dis avec une soumission parfaite avec tout le respect que je vous dois mon très cher père votre très humble et très obéissante servante fille.

            Magdeleine Blanchet.32

             

             

            Madame,

            J’ai l’honneur de solliciter de nouveau votre bon cœur pour obtenir de monsieur votre mari, le pardon que Mademoiselle sa fille lui demande ; elle sait qu’elle est coupable et elle est en conséquence dans la disposition de l’enfant prodigue ; on ne peut pas trouver mauvais le ménagement que vous jugez à propos de prendre pour communiquer une telle affaire à un père affligé ; mais au reste il ne convient de différer, vous deviendriez certainement coupable devant Dieu notre souverain juge des excès auxquels se pourrait porter ladite demoiselle, si vous ne lui tendiez pas la main incessamment dans le dessein qu’elle a conçu de sortir de son état ; je ne sais s’il ne serait pas à propos que monsieur votre mari lui facilitât le moyen de se rendre à Montmirail où il paraît qu’elle aurait dessein de se renfermer pour faire pénitence et travailler à son état, plutôt que de la faire venir dans la maison paternelle, dans laquelle elle a tout lieu de craindre d’y avoir bien des déboires. Vous aurez s’il vous plaît la bonté d’y faire vos attentions. Vous trouverez dans la présente une lettre de ladite demoiselle par laquelle elle vous marque sa soumission demandant néanmoins une lettre de monsieur son père avant que de se résoudre à obéir ; au reste vous pouvez savoir qu’elle n’a pas le sol ; ainsi voyez ce que vous désirez faire à cet égard. Répondez, s’il vous plaît au plus tôt à celui qui demeure avec respect votre très humble et très obéissant serviteur.

            Graffart, vicaire à Saint-Médard.

            À Paris, 13 mars 1723.33

             

             

            Monsieur,

            Je me persuade que vous ne trouverez pas mauvais que j’aie recours à vous au sujet du dérèglement de Magdeleine Margueritte Blanchet votre fille en concubinage avec un nommé Othon garçon fourreur de profession, demeurant sur notre paroisse, homme marié et dont la femme est à Nantes en Bretagne. Voici le troisième enfant qu’ils ont ensemble, le dernier desquels vient d’être baptisé ces derniers jours. J’espère, Monsieur, que vous servant de toute l’autorité que Dieu vous a donnée comme père vous apporterez remède à un tel désordre et que vous voudrez bien me faire savoir là-dessus vos volontés. Vous comprenez bien, Monsieur, qu’il est nécessaire d’y mettre ordre et je m’étonne que cela ne soit pas fait ; quant à moi qui viens de l’apprendre vous pouvez bien croire que je négligerai rien après l’honneur de votre réponse avant laquelle je n’ai pas cru devoir agir, en l’attendant je demeure avec respect votre très humble et très obéissant serviteur.

            Graffart, vicaire de Saint-Médard.

            À Paris, 4 mars 1723.34

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Madeleine Marguerite Blanchet fille majeure de Pierre Blanchet, bourgeois de la ville de Sézanne en Brie et de feu Madeleine Chauveau, détenue de l’ordre du Roi à la maison de force depuis le 18 janvier dernier à la sollicitation du sieur Blanchet son père qui au lieu de lui rendre justice sur ce qu’il lui doit légitimement et même pour se mettre à l’abri des justes poursuites qu’elle était sur le pied de faire contre lui aurait, sous de faux exposés surpris la religion de Votre Grandeur, et d’obtenir d’elle une lettre de cachet.

            La suppliante remontre à Votre Grandeur que depuis neuf années qu’elle est à Paris qu’elle n’a jamais été secourue de son père en ayant été abandonnée entièrement, elle a appris à travailler dans la pelleterie par les soins et le secours du sieur Hotton dont elle a un fils aujourd’hui âgé d’environ huit ans et elle a vécu à cela près avec honneur et probité avec ledit Hotton pour soutenir et élever son enfant.

            Au commencement de 1723, la suppliante aurait fait écrire à son père par M. Graffard vicaire de la paroisse de Saint-Médard de la retirer auprès de lui à quoi il aurait consenti à la seconde lettre auprès duquel elle a resté pendant neuf mois ayant toujours été soumise aux volontés de son père qui lui aurait pendant ce temps rendu en apparence compte de sa tutelle à sa fantaisie du bien de sa mère ou dans ce compte, il fait tort à sa fille de plus de cinq mille livres ne faisant pour tout bien que soixante-dix livres de rentes au lieu de huit mille livres qui devaient lui revenir de la succession de feu sa mère, qui avait apporté audit Blanchet seize mille livres au mariage duquel sont nées la suppliante et une sœur cadette et après les prétendus comptes rendus et qu’il lui a fait souscrire un acte devant notaire dont elle n’a appris la teneur que depuis peu, ledit Blanchet son père l’aurait maltraitée et chassée de sa maison et qu’elle n’avait qu’à se produire où elle le jugerait à propos, à quoi elle aurait été obligée de se résoudre à servir à Coulommiers chez la demoiselle Pidou, chez la veuve Fournel ébéniste, ensuite chez le sieur Prieur tireur d’or. La cherté du pain qui est survenue en 1725 l’a rendue sans condition, en cet état elle a écrit plusieurs fois à son père, pour le prier de lui envoyer quelques douceurs, ou de lui marquer ce qu’il désirait qu’elle fît, mais ne lui ayant point fait de réponse, la nécessité l’a obligée de retourner avec ledit Honton où elle a vécu jusqu’à ce jour en travaillant, ce qui n’a pas été ignoré de son père.

            Cette pauvre infortunée supplie très humblement Votre Grandeur d’observer que ledit Blanchet son père a contracté un second mariage d’où il est provenu plusieurs enfants, ce qui lui a causé de l’indifférence pour ceux du premier lit, jusqu’à mettre tout en œuvre pour les faire périr et pour les frustrer du bien de leur mère ; il a pris non seulement le bien qui leur devait revenir mais le bien propre à couvert.

            Ce considéré, Monseigneur il vous plaise d’avoir la bonté et la charité de lui accorder la liberté pour en fournir la preuve à Votre Grandeur à laquelle elle se soumet entièrement pour ce qui regarde la destination, après son élargissement, elle vous supplie aussi très humblement Monseigneur, que justice lui soit rendue par son père de la succession de sa mère, autrement elle sera obligée de se pourvoir en justice réglée. C’est la grâce qu’elle espère de l’équité de sa Grandeur pour laquelle elle redouble ses vœux et priera pour la conservation de sa santé.35

             

             

            Réponse au mémoire donné à

            Mgr le Lieutenant Général de Police

            par Madeleine Marguerite Blanchet

             

            Il ne faut point que ladite Blanchet prenne prétexte pour être mise en liberté que son père ne lui a pas rendu justice et que cela a été dans la crainte des poursuites qu’elle était sur le point de lui faire qu’il a demandé une lettre de cachet pour la faire arrêter.

            Il a transigé avec elle sur les comptes de tutelle qu’il lui devait par l’avis d’un procureur au bailliage de Sézanne qu’elle a choisi elle-même, elle s’est trouvée redevable envers son père par ladite transaction d’une somme de cent soixante-dix livres et sept sous.

            Et si elle avait été lésée, il n’empêche point qu’elle se pourvoie.

            Elle accuse faux quand elle dit que depuis neuf ans, qu’elle est à Paris, elle n’a reçu de son père aucun secours. Il lui a envoyé plusieurs fois des largesses dont il a des quittances et dont a été mention dans ladite transaction.

            Il est faux pareillement sauf respect qu’il n’y ait que neuf ans qu’elle est à Paris, et ce ne peut être que pour faire croire que c’est le nommé Hotton qui l’a débauchée le premier, qu’elle dit dans sa mémoire qu’elle a eu de lui un enfant qui a présentement huit ans.

            Qu’elle accuse au juste le temps de son départ de Sézanne et l’âge de l’enfant dont elle convienne et on croira qu’il y avait longtemps qu’elle était à Paris, lorsqu’elle devient grosse des œuvres dudit Hotton, on prie Mgr le lieutenant de police, de dispenser le sieur Blanchet de lui expliquer la cause du départ de sa fille.

            Il est vrai qu’au commencement de l’année 1723 le sieur Blanchet a reçu des lettres du sieur Graffard, vicaire de Saint-Médard, ici présenté, qui lui donnait avis du désordre de sa fille, et son habitation continuelle avec ledit Hotton, qui est un homme marié et en divorce avec une femme qui est actuellement à Nantes en Bretagne et qui aussitôt il est parti pour la retirer de sa débauche, à quoi elle a cru être parvenue en la ramenant à la maison où elle est restée environ neuf mois, et où elle a été nourrie et entretenue comme les autres enfants.

            Mais elle impose quand elle dit qu’elle y a été maltraitée et qu’elle en a été chassée, ledit sieur Blanchet supplierait par grâce Monseigneur de se faire instruire de la vérité dudit exposé.

            Le sieur Blanchet a eu pour elle et malgré les déshonneurs qu’elle lui avait faits les mêmes bontés qu’il a eues pour ses autres enfants, et il y a lieu de croire qu’elle conservait toujours nonobstant cela son esprit de débauche puisqu’à peine a-t-elle été à Coulommiers où des personnes de probité et des amis de sa famille lui avaient trouvé une condition honnête chez la demoiselle Pidou à raison de deux cents livres par an qu’elle en est sortie furtivement au bout de trois mois pour en retourner à Paris.

            Le sieur Blanchet ignore si elle a été d’abord chez la veuve Fournel, ébéniste, et ensuite chez le sieur Prieur tireur d’or, ce qui est vrai c’est qu’elle est retournée elle en convient elle vit avec celui de qui elle avait déjà eu un enfant, et qui comme on vient de le dire est un homme marié et en divorce avec sa femme, quelle preuve plus forte de libertinage et de débauche, indépendamment de celles que ledit sieur Blanchet trouverait peut-être s’il était à portée de savoir ce qu’elle a fait depuis dix ans qu’elle est à Paris.

            C’est en vain que pour exciter à compassion elle suppose que son père ne lui a pas fait justice, sur ces intentions et que pour les frustrer elle et sa sœur du bien de leur père, il a mis son bien à couvert.

            Il y a actuellement une instance prête à juger au bailliage de Sézanne entre sa sœur et lui dont il espère que l’événement apprendra que loin d’avoir été lésée par la transaction dont il a été ci-devant parlé elle a été au contraire très favorablement traitée, mais ce n’est pas [déchirure] le sieur Blanchet qui est un homme d’une des premières familles de Sézanne et fils du prévôt Royal de ladite ville, n’a point importuné d’abord Mgr le lieutenant de police sur les premières débauches de sa fille ; il a cru qu’il était de sa prudence pour ménager son honneur de ne point faire éclater les justes ressentiments qu’il en avait conçus et il prenait même ce parti avec d’autant plus de joie qu’il avait l’air de croire que le retour de sa fille en la ville de Sézanne et dans la maison paternelle pouvait opérer un retour sur elle-même et sur les dérèglements de sa conduite, mais il ne lui a plus été permis de se taire quand il a su que cette malheureuse avait quitté une condition honnête où il l’avait placée pour recommencer avec plus de fureur son libertinage et avec celui même dont elle convient qu’elle a eu des fruits honteux de leurs débauches.

            Et il espère par toutes considérations qu’il plaira à Mgr le lieutenant général de police de n’avoir aucun égard aux plaintes de cette prostituée qui ne demande la liberté que pour continuer à vivre dans le libertinage et achever de couvrir d’ignominie sa famille.

            Blanchet.36

          

          
            Thérèse Boisselet

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            François Boisselet, compagnon cordonnier et Louise Beley, sa femme, demeurant rue des Lyonnais faubourg Saint-Marcel, paroisse Saint-Médard, représentent très humblement à Votre Grandeur que Thérèse Boisselet leur fille âgée de vingt-six ans s’est adonnée depuis neuf ans au dérangement fréquentant toutes sortes de libertins, et tenant une conduite très scandaleuse et depuis trois ou quatre ans a débauché le nommé Cochois qui a sa femme vivante laquelle est très maltraitée à cause de ladite Boisselet laquelle a mis le désordre dans ce ménage, ayant eu un enfant du fait dudit Cochois et qui se trouvent trop gênés dans leurs débauches, l’un par sa femme et l’autre par ses père et mère, les suppliants ont résolu de s’éloigner et de se donner rendez-vous pour se joindre, Cochois a emporté tout ce qu’il y avait chez lui et est parti pour installer on ne sait pas où, sinon ladite Thérèse Boisselet qui se dispose à l’aller trouver. Tout cet exposé et beaucoup plus qu’il serait trop long de rapporter est connu de M. le curé et des voisins soussignés avec lesdits Boisselet père et mère, accablés de douleur de la conduite débauchée de leur dite fille et craignant qu’il n’arrive pis prient très humblement Monseigneur de donner vos ordres pour faire enfermer ladite Thérèse Boisselet avant qu’elle soit disparue. Ils continueront leur prière pour la santé et la prospérité de Votre Grandeur.

            François Cochois, Louis Cochois,

            François Boisselet.

             

            J’ai l’honneur de certifier à Monseigneur le Lieutenant Général de Police le contenu du présent placet véritable que la conduite des nommés Cochois et de Thérèse Boisselet est un scandale public que je le supplie de faire une [illisible] enfermer ladite Boisselet. À Paris le 2 oct. 1728.

            N. Dommart, curé de Saint-Médard.37

             

             

            À Monsieur Rossignol,

            chez Monsieur le Lieutenant de Police

            Monsieur,

            Je me persuade que vous ne trouverez pas mauvais que j’insiste de nouveau à vous prier de donner vos attentions pour procurer la Salpêtrière à la Boisselet au sujet de laquelle il est encore arrivé un nouveau scandale dans le quartier en sorte que le nommé Cauchois et ladite Boisselet ayant été trouvés ensemble dimanche au soir, ils ont été battus d’importance par la populace ; il serait ce me semble convenable de ne pas différer de donner l’exemple d’une punition capable de réprimer celles du quartier et qui pourraient être disposées à suivre un tel exemple. Je profite de cette occasion pour vous assurer que personne n’est avec plus de sincérité, votre très humble et très obéissant serviteur.

            Graffart, vicaire de Saint-Médard.

             

            J’arrive, Monsieur, lorsque mon vicaire fait sa lettre. Je joins mon témoignage au sien, vous priant de vouloir bien faire cesser le scandale dont il vous parle, pour lequel j’ai déjà signé un placet cet été.

            Dommart, curé de Saint-Médard.38

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            François Boisselet, cordonnier et Louise Beley sa femme, demeurant rue des Lyonnais à Paris, père et mère de Thérèse Boisselet remontrent très respectueusement à Votre Grandeur qu’il y a environ six mois que ladite Thérèse Boisselet est détenue dans la maison de l’Hôpital général pour les causes, moyens, raisons connues à sa Grandeur qui a délivré un ordre pour la faire mettre où elle est présentement enfermée. Étant dans un état déplorable, étant digne de compassion et pour ainsi dire mangée de vermine, à ces causes les suppliants implorent le secours de sa Grandeur qu’ils supplient humblement de leur accorder un ordre pour mettre ladite Thérèse Boisselet leur fille en liberté et sous la conduite et bienveillance de ses père et mère à la charge qu’elle se comportera mieux par le présent qu’elle n’a fait par le passé suivant la doctrine chrétienne et continueront de prier le seigneur pour la conservation, prospérité et santé de Votre Grandeur.39

          

          
            Madeleine Chapé

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            François Saffard et Madeleine Belot sa femme, grand-père et grand-mère de Madeleine Chapé âgée de plus de vingt et un ans orpheline de père et de mère, représentent très humblement à Votre Grandeur, que malgré la bonne éducation qu’ils lui ont donnée, elle a toujours voulu suivre sa mauvaise inclination et son libertinage, en sorte qu’elle est aujourd’hui enceinte d’environ sept mois, lesdits suppliants vous supplient très humblement, Monseigneur, de leur vouloir faire la grâce de faire renfermer à l’hôpital ladite Madeleine Chapé pour arrêter le cours de son libertinage qui fait déshonneur aux suppliants ils seront obligés de prier Dieu pour la conservation de Votre Grandeur.

            Saffard.40

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            François Saffard et Madeleine Belot sa femme, officier à la marée, représentent très humblement à Votre Grandeur qu’il y a environ deux ans et demi que vous eûtes la bonté de leur accorder un ordre pour faire renfermer la nommée Marguerite M. Chapé leur petite-fille âgée de vingt ans, orpheline de père et de mère, le tout pour libertinage de jeunesse. Et comme depuis deux ans et demi qu’elle est détenue à l’hôpital, qu’elle y a fait toutes les réflexions possibles, et très repentantes de ses fautes, demandant pardon aux suppliants grand-père, grand-mère et tuteur, ils supplient Monseigneur d’avoir la bonté de leur accorder sa liberté, attendu qu’il est temps de l’établir et en trouvant l’occasion favorable, ils ne cesseront leurs vœux au Ciel pour la précieuse conservation de Votre Grandeur.

            Saffard.41

             

            Le sieur Guillotte vérifiera exactement le contenu en ce placet et m’en rendra promptement compte ce 12 mai 1728.

             

             

            Monsieur,

            Les suppliants ne m’ont pu indiquer personne qui ait pu me donner la preuve de ce qu’ils avancent contre leur petite-fille, mais comme ce sont des gens d’une vraie probité, lui marguillier ancien de la paroisse, on peut ajouter foy à ce qu’ils disent à cet égard ; suivant ce qu’ils assurent, il est certain que Madelaine Chapé est un très mauvais sujet plongé dans la débauche, qu’elle s’est soustraite de chez eux où elle vivait fort commodément pour aller courir les mauvais lieux de Paris où sa grand-mère l’a été trouver plusieurs fois pour la faire rentrer dans son devoir, son grand-père et son tuteur ainsy qu’un petit frère qui est chez eux, ils n’ont de parent du côté paternel qu’un oncle fort débauché et de mauvaises mœurs et tout le bien de cette fille consiste à trente livres de revenus, elle est couturière de son métier et n’en travaille point. Sa grand-mère l’a voulu engager de se rendre chez une sage-femme pour faire ses couches et elle n’y a voulu entendre ; on prétend qu’elle est encore actuellement en un mauvais lieu rue des Moineaux.

            Guillotte.42

             

            Je vous prie ma très chère sœur, de me marquer en me renvoyant ce placet en vertu de quel ordre cette fille est détenue à la Salpêtrière.

             

            Ce 24 octobre 1730.

            Madelaine Marguerite Chapé vingt et un ans, de Paris, fille entrée par lettre de cachet donnée à Compiègne, le 30 juin 1728, le temps de sa détention n’est point marqué. Sa lettre porte jusqu’à nouvel ordre. Signé Louis et plus bas Phelippeaux ; amenée par le sieur Haynier, exempt du prévôt de l’Isle en vertu d’un ordre de Monseigneur, en attendant celuy du Roy le 13 juin 1728 qui a été apporté par le sieur Guillotte, exempt du prévost de l’Isle le 30 juillet 1728 pour la première fois. Pour libertinage. C’est l’extrait de nos registres.

            Bailly.43

             

             

            Son Excellence Monseigneur

            le Cardinal de Fleury.

             

            Magdelaine Marguerite Chapé a été conduite à l’hôpital en vertu d’un ordre du Roy du 30 juin 1728 à la prière de sa famille à cause de son libertinage.

            Puisque sa famille la réclame et offre d’en prendre soin, je pense qu’on peut la rendre libre.44

          

          
            Marie Joseph Coquerel

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Nicolas Coquerel, maître rubanier à Paris, demeurant rue Neuve-Saint-Martin, paroisse Saint-Nicolas-des-Champs, raconte humblement à Votre Grandeur, qu’il a fait enfermer à l’hôpital Marie Joseph Coquerel, sa fille, âgée de vingt ans, à cause de son libertinage, débauche et mauvaise conduite avec un homme marié d’où elle est sortie de Votre Ordre à la procession de la Fête de Dieu dernier, et comme cette malheureuse fille recommence ses débauches avec le même homme et qu’il n’en peut être le maître et qu’il appréhende les suites fâcheuses de son libertinage, il supplie très humblement Votre Grandeur d’avoir la bonté de donner des ordres pour la faire arrêter et la faire enfermer audit hôpital pour le reste de ses jours.

            Il priera Dieu avec toute sa famille pour votre santé et prospérité. Ce sera la troisième fois qu’elle y sera enfermée pour le même sujet.

            Des Champs, Benoist Maille, Nicolai Maille,

            Veuve Cadet, Coquerelle.45

             

             

            Nicolas Coquerel supplie Monsieur de faire enfermer de nouveau à l’hôpital Marie Joseph sa fille âgée de vingt ans :

            Expose que quoy qu’elle ait déjà été enfermée à cause du commerce de débauche qu’elle entretenait avec le nommé Masson serrurier, homme marié, elle continue la même vie depuis sa sortie.

            M. le curé de Saint-Nicolas-des-Champs et le commissaire Blanchard assurent que l’exposé est véritable.

             

            Amener de force ce 7 août 1728.

             

            Un ordre du Roy pour l’hôpital ce 17 septembre 1728.46

             

             

            Monsieur,

            Je me suis informé du contenu du présent placet. Et j’ay appris par plusieurs personnes du voisinage que ladite Marie Joseph a été à l’hôpital pour raison de débauches. Les mêmes voisins nous assurent que depuis qu’elle était sortie de l’hôpital, elle n’avait cessé de faire ce commerce de débauche avec un homme marié qui se nomme Masson Sarrazin. Outre ce que les voisins m’ont dit, j’ai remarqué qu’il y avait un certificat de M. le curé de Saint-Nicolas-des-Champs au bas du présent placet au moyen de quoi j’estime qu’il y a lieu de la faire enfermer à l’hôpital.

            Commissaire Blanchard.

            Ce 2 août 1728.47

             

             

            Son Excellence Monseigneur

            le Cardinal de Fleury

             

            Nicolas Coquerel demande que Marie Joseph Coquerel sa fille, soit arrêtée et conduite à l’hôpital.

            Expose que sa fille est âgée de vingt ans, qu’elle a déjà été renfermée à l’hôpital à cause du commerce scandaleux qu’elle entretenait avec le nommé Masson homme marié dont elle ruinait le ménage, que depuis qu’elle a obtenu sa liberté elle a continué la même débauche. Le placet est certifié par M. le curé de Saint-Nicolas-des-Champs, et le commissaire Blanchard atteste la vérité des faits, j’ai été obligé de la faire amener chez moi pour l’y parler, et elle n’a pu désavouer sa débauche ainsy je pense qu’elle mérite d’être arrêtée de nouveau et ramenée à l’hôpital.48

          

          
            Anne Hubert

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Hubert, serrurier, demeurant rue Saint-André-des-Arts, paroisse Saint-Séverin, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’il a malheureusement pour lui, une fille qui est plongée dans la débauche et le vice, depuis plus de trois ans avec le nommé Pierre Malurier, et Anne Hubert, fille du suppliant, lequel suppliant n’a appris que depuis trois mois qu’elle est accouchée. Ledit Malurier et ladite Hubert nuitamment, sont venus voler le suppliant après avoir crocheté sa porte et l’ont maltraité il y a bien six mois, non content de cela, ladite Hubert a encore crocheté une porte dans la rue de la Corne chez le nommé Maréchal en sorte que le suppliant n’est pas en sûreté de sa vie étant tous les jours menacé de perdre sa vie par les mains de sa fille et dudit Malurier ayant déjà eu quelques atteintes de leur part, dans ces circonstances le suppliant a recours à Votre Grandeur pour la supplier très humblement de faire enfermer ladite Hubert sa fille qui demeure avec ledit Malurier vis-à-vis Saint-Denis-de-la-Charte chez le nommé Tagon, limonadier, au quatrième étage sur le derrière.

            C’est la grâce que l’on espère de Votre Justice, et il continuera ses Vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            [Sur le même placet :]

            Je soussigné premier archiprêtre de Paris et curé de Sainte-Marie-Madeleine en la Cité, certifie que la nommée Anne Hubert mène une vie scandaleuse avec le nommé Pierre Malurier, qu’elle a accouché de ses œuvres il y a environ quatre mois, que j’ai été plusieurs fois chez elle pour faire cesser ce scandale, sans avoir pu rien gagner sur elle.

            À Paris, ce 4 février 1728.

            Duhamel.49

          

          
            Anne Catherine Seray

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Gabriel Seray, maître serrurier, et Anne Charlotte Muideblé sa femme, demeurant à Mantes, représentent très humblement à Votre Grandeur, qu’il y a environ quatre ans et demi ils marièrent Anne Catherine Seray leur fille, au nommé Pierre Grambert, maître tanneur à Mantes, mais depuis ce temps ils ont fait si mauvais ménage, qu’ils ont tout dissipé par plusieurs fois que les suppliants les ont rétablis ; et livrés l’un et l’autre au libertinage ils se sont quittés, et depuis près de six mois ladite Seray leur fille est à Paris chez le nommé Faucroy charpentier, homme veuf demeurant en cette ville rue Poissonnière chez le sieur Martin pâtissier, avec lequel Faucroy elle vit en mauvais commerce.

            Comme cette conduite est honteuse, qui déshonore souverainement sa famille, et que les suppliants avec toutes leurs défenses et leurs soins n’ont pu y remédier et la mettre dans la bonne voie, au contraire, ayant lieu de craindre des suites encore plus fâcheuses ils supplient très humblement Votre Grandeur de vouloir bien autoriser un ordre anticipé pour faire renfermer à l’hôpital ladite Anne Catherine Seray leur fille, en attendant un ordre du Roi pour y être détenue jusqu’à ce qu’elle soit corrigée de ses inclinations libertines, et ils ne cesseront leurs prières pour la conservation de Votre Grandeur.

            G. Seray.50

          

        

        
          LE DÉSHONNEUR DE L’ERRANCE

          
            Barbe Blondel Duponchel

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            René Duponchel serrurier demeurant faubourg Saint-Antoine rue de Naples, représente très humblement à Votre Grandeur qu’il a une fille nommée Barbe Blondel Duponchel âgée de vingt-neuf ans qui est d’une très mauvaise conduite qu’elle a même habité pendant un temps considérable avec un garçon se faisant passer pour mari et femme, dont même elle a eu un enfant, et s’étaient logés chez M. Gallois, maître parfumeur, demeurant rue de la Lanterne, paroisse Sainte-Marie-Madeleine en la Cité où ledit quidam est mort depuis six semaines et comme ladite Barbe Duponchel ne veut point rentrer dans son devoir, qu’elle continue sa mauvaise vie en découchant de chez le sieur Gallois qui par charité et pour la faire rentrer en elle-même la loge encore chez lui, ce qui vous est attesté par M. le curé de ladite paroisse, ledit René Duponchel vous supplie de lui donner la permission de la faire prendre et mettre à la maison de la Salpêtrière pour le reste de ses jours et il continuera ses prières pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Pierre Caillois, Marianne Dapert.

             

            Je certifie la vérité des faits énoncés dans le placet ci-dessus et que c’est une très bonne œuvre de faire enfermer ladite Barbe du Ponchel logée sur ma paroisse à Paris ce 5 mai 1728.

            Duchanel, archiprêtre

            et curé de Sainte-Madeleine.51

          

          
            Marc René Cailly

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Supplient très humblement Jean Jacques Cailly avocat au Parlement et Marie Madeleine du Poys sa femme, disent que Marc René Cailly leur fils âgé de vingt et un ans, oubliant la bonne éducation qu’ils lui ont donnée ne fréquente que des femmes prostituées et des gens de mauvaise vie avec lesquels il s’est livré à une débauche si outrée, qu’il est à craindre que les suites ne lui en soient funestes, c’est pour les prévenir que les suppliants, après avoir inutilement employé leurs remontrances pour engager leur fils à rentrer dans son devoir, et à mener une vie plus réglée, ont recours à l’autorité de Monsieur.

            Ce considéré, Monsieur, il vous plaise, ordonner que Marc René Cailly, fils des suppliants sera conduit dans la maison des R. Pères de Saint-Lazare pour y être détenu en correction jusqu’à ce qu’il ait donné des marques de repentir ; aux offres que font les suppliants de payer sa pension, c’est la grâce qu’ils espèrent de la Justice de Monsieur, qui ne peut être exaucée dans une occasion plus juste et plus nécessaire.

            Cailly, Dupoys Cailly.52

             

             

            Cailly ancien commissaire au Châtelet supplie très humblement Monsieur le Lieutenant Général de Police de vouloir bien lui accorder la liberté de Marc René Cailly, détenu par ordre du Roi dans la maison de Saint-Lazare où il paraît avoir fait un si bon usage de sa pénitence, que le suppliant ose espérer qu’il se comportera sagement dans la fonction de l’emploi que M. D’Argenson a la bonté de lui donner auprès de lui.53

             

             

            Son Excellence Monseigneur

            le Cardinal de Fleury

            Marc René Cailly a été conduit à Saint-Lazare à la prière de son père en vertu d’un ordre du Roy du 8 septembre 1728 à cause de son libertinage.

            Mais puisque son père le réclame, je pense qu’il n’y a aucun inconvénient de le rendre libre.54

          

          
            Antoine Compère

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Simon Compère, bourgeois de la ville de Châlons en Champagne, vous représente très humblement que Antoine l’un de ses enfants, continue un libertinage des plus grands depuis plusieurs années malgré tous les soins du suppliant et de sa femme qui leur fait craindre une suite fâcheuse qui leur ferait autant de tort dans leur honneur que de chagrin, qui causerait la mort de la femme du suppliant si la conduite dudit Antoine n’était promptement arrêtée ; c’est ce qui a obligé le suppliant de donner ordre de faire arrêter ledit Antoine dans la ville de Fismes, mais comme le suppliant ne peut faire revenir ledit Antoine dans la ville de Châlons à cause du scandale qu’il causerait tant au suppliant qu’à ses autres enfants qui sont tous en état d’être pourvus d’établissements le suppliant a pris parti de faire conduire ledit Antoine à Paris.

            C’est pourquoi, Monseigneur, le suppliant vous demande avec un très profond respect l’honneur de Votre Protection et vous supplie très humblement d’ordonner que ledit Antoine sera conduit à la maison de force pour y rester sous forme de correction jusques à ce que ledit Antoine ait donné des marques de reconnaissance de son libertinage et d’une conduite régulière.

            Et l’exposant, Monseigneur, fera des vœux pour vous et Votre Illustre famille.

            Simon Compère.55

             

             

            Ce 27 mars 1728.

            Prison de Saint-Martin.

            Monsieur,

            J’ai l’honneur de vous remettre un placet qui m’a été envoyé de Châlons pour vous présenter au sujet d’un jeune libertin âgé de vingt-deux ans nommé Antoine Compère avec les lettres qui m’ont été écrites à son sujet entre autres celle de son frère en date du 24 du présent mois comme je n’ai point trouvé le placet assez expliqué ni suffisant, j’ay mandé qu’on envoye une procuration du père et de la mère par-devant notaire, et légalisé du juge des lieux, par laquelle fut expliquée la nature du libertinage et du dérangement de ce jeune homme, mais comme la famille l’a fait arrêter à Fismes et conduire à Paris en prison de Saint-Martin, le concierge qui a su que j’étais chargé de cette affaire m’a dit qu’il ne pouvait pas le garder sans Écrou, pour ne se point compromettre avec le Parlement et comme je ne le puis faire sans votre ordre, je vous prie de signer un pour le pouvoir.

            Écrouer jusque à ce que la procuration soit venue. J’ai parlé à ce libertin, il m’est convenu qu’il était vray qu’il aurait pris une tasse d’argent et un gobelet à son père, mais que toute réflexion faite, il aurait mis ces effets entre les mains du curé de Saint-Étienne au Temple — pour les rendre à son père. Il convient aussi d’avoir vendu de la chandelle et une paire de mules qu’il aurait prises chez son père, à l’égard des autres choses dont on l’accuse il n’en est point convenu.

            Je suis avec un très profond respect Monsieur votre [illisible].

            Simonnet.56

             

             

            À Châlons, ce 24 mai 1728.

            Monsieur,

            Oserai-je prendre la liberté de vous assurer de mes très humbles respects quoique je n’aie point l’honneur d’être connu de Vous, je vous supplie de vouloir bien l’agréer.

            M. Mouret à qui vous avez pris la peine d’écrire pour répondre à la lettre qu’il avait adressée à M. Simonet, m’a communiqué votre lettre datée du 16 mai 1728. Je suis fâché de la peine que vous avez prise d’aller voir si le jeune homme dont vous marquez était arrivé avec le carrosse de Fismes. Il est maintenant dans la prison de Saint-Martin-des-Champs en attendant sa destination.

            J’ai l’honneur de vous dire, Monsieur, que j’ai le malheur d’être le frère de ce jeune homme, je n’ai pu satisfaire à la formalité contenue dans votre lettre, mon père étant absent.

            Je joins mes prières avec celles de la famille pour vous supplier de vouloir nous rendre service et nous accorder votre secours. Je vous demande en grâce de vouloir bien recommander au concierge de la prison Saint-Martin, de vouloir bien le garder jusqu’à ce que nous ayons satisfait à ce que vous avez marqué.

            Je vous préviens d’avance que ce frère a une mauvaise conduite ce qui l’a conduit à faire son libertinage aux dépens d’autrui, c’est-à-dire que pour se livrer à sa passion, il a pris dans plusieurs maisons de campagne, même en celles de Châlons, des effets tels qu’il a pu trouver sous ses mains jusqu’à un gobelet d’argent chez un bourgeois de cette ville, il a été pendant plus de huit mois à vendre tout ce qu’il a pu prendre chez mon père, et enfin il s’est vanté qu’il voulait courir dans la campagne et qu’il ferait absolument parler de lui jusqu’à dire qu’il ferait en sorte de se faire prendre pour déshonorer sa famille, vous jugez bien que ce jeune homme est insensé.

            Ne pourrait-on point le faire prendre comme vagabond par le guet, je vous supplie de bien vouloir m’honorer de votre réponse.

            Compère, receveur et contrôleur

            des droits, réserves et greffes.

             

            Je vous réitère que si on donne liberté à ce jeune homme, la famille sera entièrement déshonorée.

            Le concierge sera payé de ce qui lui sera dû, mais ayez la bonté de lui faire savoir et faire vivre mon frère au pain et à l’eau.

            Je serai peut-être assez heureux de trouver des occasions de vous témoigner ma reconnaissance de toutes vos bontés.57

             

             

            Simonnet

            M. Rossignol aura la bonté de prendre un ordre du Roy pour transférer des prisons de Saint-Martin Antoine Compère âgé de plus de vingt-trois ans à la Maison de Bicêtre. En exécution de la procuration de son père et de sa mère.58

          

          
            Marie Anne Lefébure

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Lefébure commis au greffe des gens de Mainmorte du diocèse de Paris et Louise Magny sa femme, représentent très humblement à Votre Grandeur qu’ils sont chargés de douze enfants et qu’ils ont le malheur d’avoir pour aînée une fille d’environ vingt-trois ans, dérangée, qu’ils n’ont jamais pu corriger et qui le 2 du mois de novembre dernier s’est absentée de la maison paternelle sans pouvoir depuis la découvrir ; comme nous sommes persuadés qu’elle continue une vie de débauche, nous avons recours à Votre Grandeur pour avoir un ordre du Roi pour la faire enfermer à l’hôpital pendant quelques années pour faire pénitence de ses fautes, et nous ferons des vœux au Ciel pour la prospérité et santé de Votre Grandeur.

            J. Lefébure, L. Magny.

             

            Nous avons découvert le 18 janvier 1728 que ladite fille est en chambre avec le nommé Billam qui lui a conseillé sa fuite rue de Bourbon du côté de la rue Saint-Denis, à l’enseigne Saint-Sauveur, au troisième étage, au fond d’un petit corridor ; a changé de nom, se fait nommer la demoiselle Le Blond.59

          

          
            Marie Françoise Le Normand

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Médard Le Normand habitant de Brunoy, Joseph Majoral, curé dudit lieu, et les habitants soussignés d’icelui, supplient très humblement Votre Grandeur de vouloir bien ordonner que Marie Françoise Le Normand fille dudit Médard Le Normand âgée d’environ dix-huit ans, soit enfermée à l’hôpital comme fille prostituée ayant été débauchée par certains quidams dans lesquelles elle s’est abandonnée à toutes sortes de vices depuis environ un an et attenté à plusieurs petits vols comme poules et linge des voisins de son père et autres environs. En outre, s’est échappée de la vue de son dit père et habitants dudit Brunoy pendant plus de trois mois sans qu’on ait pu la découvrir, ni la trouver que lundi dernier 20 du présent mois de septembre 1728 qu’elle a été arrêtée à quelques lieues d’ici par ses parents mêmes qui l’ont amenée en prison dudit Brunoy où elle est actuellement, menaçant si elle était lâchée de brûler la maison de son père et celle des voisins.

            C’est pourquoi les suppliants ont recours à l’autorité de Votre Grandeur pour prévenir les suites funestes d’une pareille abandonnée dont le père et la belle-mère chargés d’autres enfants sont presque réduits à la mendicité. Et lesdits suppliants Monseigneur, ne cesseront d’offrir leurs vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Signé : Mayort curé ; Bovineau, Coret,

            H. Garonne, Fournier, Feurrien, Guichard,

            François Merglée, Dandelle, Duviniery,

            procureur Pascal, Michel Pasquier,

            Guillaume Cozeau.60

          

          
            Laurent Michel Levasseur

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Laurent Levasseur, marchand meunier à Rouen, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’ayant confiance en Laurent Michel Levasseur son fils de dix-neuf ans il lui a envoyé pour neuf mille livres de marchandises qu’il a consommées et diverties avec des gueuses et libertines.

            Le suppliant averti de la débauche de son fils est venu à Paris pour recouvrir ses effets ou le peu qu’il restait entre les mains de son fils. Il a fait des efforts pour le découvrir à Paris et aux environs par ses diligences. Il a appris sa demeure qu’il change de jour en jour se méfiant de la correction que son père le suppliant souhaiterait lui faire. En conséquence des ordres qu’il espère que Votre Grandeur voudra bien lui donner.

            Levasseur, père ; Dumarout, oncle.61

             

             

            De la visite que j’ai faite ces jours passés à Bicêtre j’y ai trouvé, Monsieur, Laurent Michel Levasseur votre fils qui est depuis le mois de décembre 1728 dans cette maison à cause de son libertinage.

            Comme cette sanction paraît suffisante, je pense que vous devez prendre des arrangements pour lui procurer sa liberté que je n’ai pas voulu proposer sans auparavant vous prévenir, ou du moins le mettre dans une maison où il soit mieux. Je suis, Monsieur, entièrement à vous.

            Hérault.

            À Paris ce 25 août 1729.62

          

          
            Louise Marguerite Pagin

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            le nommé Pierre Pagin, maître à danser à Paris, demeurant rue Sainte-Anne, butte et paroisse Saint-Roch, supplie très humblement Votre Grandeur, de lui accorder la grâce qu’il ose prendre la liberté de Vous demander au sujet de Louise Marguerite Pagin sa fille aînée, qui mène une vie très dérangée et très scandaleuse depuis quatre ans et demi, ayant fait plusieurs vols, fréquentant toute sorte de libertins et libertines, et m’a menacé de me faire assassiner par des soldats aux gardes avec lesquels elle est en commerce, j’ai fait tout ce que j’ai pu pour empêcher tous ces désordres, je n’ai pas pu en venir à bout, et comme elle continue toujours dans les mêmes dérèglements, c’est, Monseigneur, ce qui m’oblige à avoir recours à Votre Grandeur pour vous supplier très humblement d’avoir la bonté de la faire enfermer pour le reste de sa vie ou de l’envoyer dans les Îles, je redoublerai et toute ma famille, nos vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

             

            Nous soussignés Pierre Pagin (père de Louise Margueritte Pagin), Pierre Maillard (son oncle), Jean Coffiniez (son cousin germain, parent du côté maternel), et Jean Pagin (cousin du côté paternel), certifions le présent mémoire véritable, ne diminuant rien de ce qui est de l’exposé ci-dessus en foi de quoi nous avons signé.63

          

          
            Jeanne Cécile Pezan

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

             

            Michel Pezan, marchand parcheminier et Marie Hélène Adam, sa femme demeurant rue Saint-Germain-l’Auxerrois, ont l’honneur de vous représenter très humblement, qu’ils ont le malheur d’avoir une fille, nommée Jeanne Cécile Pezan, âgée de vingt et un ans, laquelle s’est plongée dans un libertinage affreux, ayant abandonné la maison paternelle pour se donner entièrement à la débauche, ce qu’elle continue actuellement avec le premier venu, et vagabonde dans Paris avec des gens de toutes espèces. Les suppliants, pénétrés de la plus vive douleur, vous avaient présenté un placet qui avait été envoyé au sieur commissaire Soucy, qui est très informé de la mauvaise conduite de sa fille, et du juste sujet de leur plainte, lequel avait mis la réponse au placet, qui s’est trouvé égaré dans vos bureaux, c’est ce qui oblige aujourd’hui les suppliants de recourir à Votre Grandeur, par un second placet, vu la connaissance de la débauche de leur malheureuse fille et vous demande très humblement qu’après que le sieur commissaire Soucy vous aura rendu compte de la conduite de ladite Cécile Pezan, vous ayez, s’il vous plaît, la bonté de leur accorder un ordre du Roi pour faire arrêter ladite fille qui est actuellement en chambre garnie avec un garçon tailleur avec lequel elle vit en débauche, pour être enfermée à l’hôpital, c’est une grande charité que Votre Grandeur fera, et dont les suppliants seront obligés de prier le Seigneur pour Votre prospérité et santé.

            Marie Hélène Adam, Passault, J. Boudard,

            Lanvoureux, Vinsant Rion, Étienne Lolette,

            F. Le Michon, M. Rivière.64

          

          
            Edme Joseph Eli

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Joseph Eli, marchand de vin forain et sa femme, place Maubert, remontrent très humblement à Votre Grandeur qu’ils ont le malheur d’avoir pour fils Edme Joseph Eli, âgé de dix-neuf ans, à qui ils n’ont rien épargné pour lui procurer de l’éducation et après avoir employé toutes les voies de la douceur pour le ramener à son devoir, ils ne peuvent rien gagner à le faire changer de conduite, ils ont le chagrin de voir que leur fils au lieu de se ranger passe ses jours à la débauche, à fréquenter quantité de libertins avec qui il se libertine en débauche et passe les nuits on ne sait où sans que les suppliants puissent apprendre où il se retire les nuits, ce qui fait tout craindre aux suppliants.

            C’est ce qui les oblige d’avoir recours à l’autorité de Votre Grandeur pour le supplier d’ordonner qu’il soit renfermé à Bicêtre où il a déjà été enfermé l’année dernière pour le punir de ses dérèglements et pour empêcher qu’il ne déshonore sa famille, et faisant ainsi des vœux au Ciel pour la prospérité de Votre Grandeur.

            Eli (père).

             

            L’exposé est véritable, le père et la mère, mes paroissiens sont d’honnêtes gens ; ils peuvent mériter les bontés de Monsieur le Lieutenant Général de Police.

            Pregnault, curé de Saint-Étienne-du-Mont.

             

            Le placet est signé de Villy, Md Chapellier, paroisse Saint-Étienne-du-Mont, Philippe Thomas Morel, avocat (connaît le fils Eli pour un vagabond), Megret, principal locataire.65

             

             

            15 may 1756.

            Monsieur Chaban

            Monsieur,

            Cy-joint est le placet que le nommé Eli vous a présenté pour parvenir à faire enfermer son fils à Bicêtre. J’ai différé quelque temps à vous rendre compte des éclaircissements que j’avais pris sur la conduite de ce jeune homme parce que le père et la mère l’ayant déterminé à travailler pour les maçons, ils m’ont engagé de suspendre jusqu’à ce qu’ils se fussent assurés du changement qu’il leur faisait espérer. Mais ils se plaignent de nouveau que leur fils continue d’être dérangé, qu’il a abandonné tout à fait leur maison où il ne vient plus coucher, qu’il se retire dans les étaux de la place Maubert pour y passer la nuit avec d’autres vagabonds comme lui et qu’il n’a aucune occupation.

            Ces faits ainsi que ceux du mémoire m’ont été attestés par différentes personnes qui peuvent en être un. J’estime donc, Monsieur, qu’il n’y a aucun inconvénient à accorder l’ordre demandé.

            Je suis avec un profond respect Monsieur votre très humble serviteur.

            Le commissaire Lemaire.66

          

          
            Marie Madeleine Hébert

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Anne Philippe Faure, blanchisseuse demeurant quai des Ormes, place aux Veaux, chez une fruitière au 22, paroisse Saint-Paul, a l’honneur de représenter très humblement à Votre Grandeur, qu’ayant élevé cinq enfants de l’une de ses sœurs orphelins de père et de mère dès leur tendre jeunesse, qu’elle a néanmoins la douleur malgré le bon exemple et les instructions qu’elle leur a donnés, de voir que M.M. Hébert sa nièce s’abandonne au libertinage et depuis plusieurs années a une conduite très dérangée se déshonorant entièrement, sans vouloir écouter aucune remontrance rentrant très souvent avec beaucoup de scandale à minuit ou une heure, ce qui est pour sa tante et toute la famille qui l’a élevée le sujet de la douleur la plus amère et ce qui les a enfin déterminées voyant que rien n’est capable de la faire changer, d’avoir recours à la Justice de Votre Grandeur la suppliant après s’être fait informer de la vérité des faits de la faire arrêter et enfermer par ordre du Roi à l’hôpital pour éviter les suites funestes d’une conduite aussi odieuse, la suppliante qui s’est épuisée pour les élever n’est pas en état de subir aucun frais ni de payer pension, étant la seule ressource qui reste à une famille désolée et particulièrement à la suppliante qui espère cette grâce de Votre Charité et équité naturelle et fera ses vœux pour la santé et prospérité de Monseigneur.

            Anne Philippe Faure ; Louis Faure,

            son oncle ; Savard, beau-frère ;

            Louis Hébert, frère, J.-B. Hébert,

            frère ; Marie Coutant, tante ;

            François Hébert, frère.67

             

             

            Le 4 avril 1758.

            Ma chère amie Madelaine Hebere,

            Je saisis le moment de mettre la plume à la main pour m’informer de l’état de ta santé donc que je suis fort inquiet, voilà deux lettres que je t’envoie dont tu ne fais point de réponse tu m’as fait marquer dans la lettre que tu es fâchée contre moi. Je le suis bien davantage moi de vous écrire deux lettres et de ne point me faire de réponse. Je ne sais point si c’est à cause que je t’avais demandé de l’argent t’as pu savoir que dedans les lettres que j’envoie à mon père que je leur ai demandé aussi, ma chère amie quand tu m’envoies trois livres ou bien six livres que pauvre soldat comme moi, on a besoin dans l’état où je suis aussi ma chère amie ; je pense que tu me ferais si plaisir, je t’en prie en grâce de me faire ce plaisir, je t’embrasse du plus profond de mon cœur ma chère amie, adieu, je t’en prie de me faire la réponse le plus tôt que tu l’auras reçue si tu savais dans l’inquiétude ; ma chère amie, je te prie en grâce de m’être toujours fidèle le plus que tu pourras ; pour de mon côté, je le suis bien, Dieux merci, fidèle au vis-à-vis de toi, je pense que tu en fais de même ; je finis en t’embrassant du plus profond de mon cœur. Je te prie encore en grâce, ma chère amie de me faire la réponse le plus tôt que tu auras reçu la lettre, pour me faire réponse pour m’ôter d’inquiétude donc comme je suis.

            Je suis toujours ton très humble et obéissant et légitime amant.

            Thibault.

            Voilà mon adresse :

            Thibault, soldat dans le régiment des gardes

            2e bataillon, Saint-Omer.68

             

             

            20 juillet 1758.

            Monsieur,

            Anne Philippe Faure, blanchisseuse, qui a élevé cinq enfants d’une de ses sœurs duquel ont perdu en bas âge leur père et leur mère a cru devoir vous présenter un placet pour faire enfermer à l’hôpital Marie Madeleine Hébert, l’une de ses nièces âgée de vingt-quatre ans. Cette fille s’est malheureusement livrée à la débauche et avait pris pour un de ses amants chéris le nommé Thibault, soldat aux Gardes. Le départ de ce soldat pour la Flandre a fait penser aux parents que leurs remontrances pourraient faire effet sur l’esprit de cette fille qu’ils ont excitée vainement depuis quatre mois d’avoir à mener une bonne conduite.

            Aujourd’hui, voyant que ladite M. M. Hébert se conduit toujours de plus en plus mal et qu’elle s’abandonne au premier venu, ils pensent qu’il n’y a point lieu de retarder la punition qu’elle mérite.

            J’ai entendu les oncles, les tantes, les frères et les beaux-frères de cette fille, tous déposent que son libertinage est arrivé au comble.

            Dans ces circonstances, j’ai trouvé que ladite M. M. Hébert mérite d’être renfermée à l’hôpital heureuse si elle peut puiser dans les instructions qu’elle y recevra des principes de Religion pour réparer sa conduite par une plus régulière.

            (Rapport de police.)69

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            La nommée Anne Philippe Faure, tante de Marie Madeleine Hébert ayant supplié Votre Grandeur de vouloir bien placer sa dite nièce dans la maison de la Salpêtrière, ce qu’elle a obtenu de Votre Grandeur le 7 août 1758, supplie très humblement Votre Grandeur de vouloir bien lui accorder sa sortie pour la placer selon son désir et celui de toute sa famille dans la Communauté des Filles du Sauveur. C’est ce qu’elle désire de Votre Grandeur en faisant des vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Anne Philippe Faure.70

          

          
            Marie Noëlle Rebours

            À Monseigneur le Comte de

            Saint-Florentin,

            Ministre et Secrétaire d’État

            Monseigneur,

            Jean Rebours dit Labonté, ci-devant domestique de Mgr le duc de Gesvres demeurant à Saint-Ouen, représente très humblement à Votre Grandeur qu’il a pour fille la nommée Marie Noëlle Rebours âgée de dix-neuf ans, que depuis quatre à cinq ans elle est adonnée au libertinage ne fréquentant l’Église, elle est actuellement avec un soldat aux gardes françaises, malgré la bonne éducation qu’il s’est efforcé de lui procurer, et les remontrances qu’il a pu lui faire pour la retirer de ses désordres n’a pu rien gagner, au contraire, elle a perdu le respect pour son père, et la crainte d’une suite plus fâcheuse, le suppliant a été conseillé d’avoir recours à Votre Grandeur pour qu’il vous plaise, Monseigneur, accorder un ordre du Roi pour la faire enfermer à la maison de l’hôpital. C’est la grâce qu’il espère de Votre équité et le suppliant continuera ses prières pour la conservation de la santé de Votre Grandeur.

            Jeanne Bourti, La Goulette,

            Geneviève Trouillet, François Compoint,

            Eustache Compoint, Gabriel Dubois,

            Coufens, P. Dumay, Le Meriel.71

             

             

            Je soussigné, prêtre curé de Saint-Ouen-sur-Seine, certifie que la dénommée au placet ci-joint a toujours mené une conduite, pendant qu’elle a demeuré dans ma paroisse, qui ne pouvait que déshonorer ses parents, en foi de quoi j’ai signé.

            À Saint-Ouen, ce 14 octobre 1758.

            Coulon.72

             

             

            Monsieur,

            En exécution de l’ordre que vous m’avez adressé, j’ai fait signer par le sieur Rebours et sa famille le placet qu’il a présenté au ministre contre la nommée Marie Noëlle Rebours sa fille, et j’ai vérifié l’exposé.

            Depuis cinq ans cette fille mène la plus mauvaise conduite pendant le séjour que M. de Sachelles fit à Saint-Ouen chez M. le prince de Soubise, il y a quelques années, elle fit connaissance avec la livrée et n’eut plus d’autre société. Les Suisses de Colombe, de Courbevoie et d’Asnières l’ont eue depuis chacun à leur tour ; elle a passé ensuite aux gardes françaises. Son père l’a fait revenir plusieurs fois chez lui ; a essayé de la faire rentrer en elle-même, elle paraissait l’écouter, promettant de changer et partait le lendemain. Elle raccroche aujourd’hui sur le Boulevard et dans les rues. Le nommé Rebours connu pour un parfaitement honnête homme et depuis peu de jours a appris par des gens sûrs et qu’il connaît et gens de foi des traits de l’histoire de sa fille qui prouvent qu’actuellement elle n’a pas plus de probité que de pudeur.

            Prulhiere.73

             

             

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

             

            Antoine Gilbert, aubergiste à Saint-Denis en France, vous supplie, Monseigneur, de vouloir bien prendre connaissance d’un mémoire qui doit vous avoir été renvoyé de M. le comte de Saint-Florentin pour la liberté de Marie Noëlle Rebours sa cousine germaine, qui est détenue à la Salpêtrière depuis le 21 décembre 1758, ayant été arrêtée par la maréchaussée de Saint-Denis à la réquisition de Jean Rebours son père le tout par mauvaise humeur et pour plaire à sa femme présente belle-mère de ladite cousine, et cela sans aucun fondement légitime. Le suppliant se chargeant de sa conduite et de ses mœurs, sous les yeux de son épouse, et de toute sa famille. Et priera Dieu pour Votre Grandeur.74

             

             

            À Monseigneur le Comte

            de Saint-Florentin,

            Ministre et Secrétaire d’État

            Monseigneur,

            Antoine Gilbert, aubergiste à Saint-Denis, et Nicolas Trerel, cabaretier à Saint-Maur, le premier cousin de Marie Noëlle Rebours, native de Saint-Maur, et le second son propre oncle, représentent très humblement à Votre Grandeur que pour complaire à une belle-mère qu’on peut regarder à juste titre comme une marâtre, Jean Rebours, père de ladite Marie Noëlle Rebours, n’a pas eu honte de dégrader la nature en surprenant la Religion de différentes personnes pour prendre sa fille, et même de faire apposer des signatures de parents qui sont fausses totalement ce qui a entraîné un ordre supérieur pour arrêter sa dite fille, ce qui a été exécuté par la maréchaussée le 22 décembre dernier à Saint-Denis et est renfermée à l’hôpital à la correction comme une misérable. Les suppliants, au contraire, Monseigneur, vous assurent de l’innocence de cette infortunée, et vous présentent un certificat des différentes personnes chez qui elle a demeuré qui déposent en sa faveur, une indigne belle-mère fait tout son crime et un père établi à Saint-Ouen trop complaisant pour elle et qui oublie le sang de son premier lit, tout son malheur.

            Les suppliants pénétrés de douleur implorent Monseigneur votre commisération pour cette pauvre victime, que Guilbert soussigné redemande entre autres pour prendre avec lui et en avoir soin. Ils prieront le Seigneur pour la conservation de Votre Grandeur.75

             

             

            Monseigneur,

            J’ai l’honneur d’informer Votre Grandeur que Marie Noëlle Rebours, née à Saint-Ouen-sur-Seine, a été arrêtée à Saint-Denis le 22 décembre dernier et ensuite conduite à l’hôpital sans autre sujet ni cause en légitime que le défaut de droiture et de sentiments de Jean Rebours, son père, et de la femme qu’il a épousée en secondes noces.

            Ce père dénaturé a fait passer aux Îles son fils aîné de son premier mariage, et espère pouvoir éloigner sa fille, aujourd’hui enfermée, pour posséder en paix le peu de biens de ses enfants.

            Comme cette fille est irréprochable, Nicolas Tresel, cabaretier à Saint-Ouen, oncle maternel de ladite fille, et Antoine Gilbert, aubergiste à Saint-Denis, cousin de cette fille, et qui veulent se charger d’elle, ont recours à Votre autorité et équité, Monseigneur, pour obtenir la liberté de ladite Marie Noëlle Rebours, offrant à Votre Grandeur, les preuves complètes de ce que j’ai l’honneur de lui avancer. J’ai l’honneur d’être avec le plus profond respect, Monseigneur, de Votre Grandeur, le très humble et très obéissant serviteur.

            Deurdes, curé de l’Isle.

            L’Isle Saint-Denis, 21 juin 1759.76

             

             

            Madame,

            Je vous demande mille pardons de n’avoir pas encore eu l’honneur de vous présenter mes respects au commencement de cette nouvelle année ; plusieurs causes m’en ont empêché, j’espère que vous voudrez bien me le pardonner quand je vous en dirai les raisons cette semaine au plus tard.

            J’ai une grâce à vous demander, je me flatte que vous voudrez bien me l’accorder, à savoir de vous intéresser au près de M. Chabannes, secrétaire de M. le lieutenant de police pour faire sortir de l’Hôpital général une fille de ma paroisse qui est détenue depuis près d’un mois. Il y a un de ses parents qui offre de la garder chez lui et qui répond de sa conduite suivant le placet qui a été présenté à M. de Saint-Florentin et les certificats que j’ai donnés de la vie et mœurs de celui qui veut s’en charger.

            J’espère Madame, que vous voudrez bien m’accorder cette grâce comme celle de me croire avec un profond respect, Madame, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Coulon, curé de Saint-Ouen.

            Le 21 janvier 1759.77

          

          
            Marie Toussine Le Blanc

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean-Baptiste Le Blanc, garçon de sentier chez le sieur Rémy Robinet de Grenant, marchand de bois, et sa femme, exposent très respectueusement à Votre Grandeur qu’étant bien certains de la conduite déréglée de Marie Toussine leur fille, ils prennent le parti de la faire enfermer pour quel effet ils supplient très humblement Votre Grandeur de vouloir bien leur donner un pouvoir de la faire arrêter et conduire à la Salpêtrière, offrant en tous cas, malgré qu’ils sont chargés de neuf autres enfants, de payer une pension ; ils continueront leurs Vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            Vuilleret (femme Le Blanc),

            Vuilleret (oncle maternel),

            Badin (cousin paternel).

             

            Je soussigné prêtre desservant la paroisse de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, certifie les suppliants dignes d’être exaucés dans leur supplique que l’on m’a certifiée véritable.

            À Paris le 6 juin 1758.

            Nommel, prêtre.

             

            Je certifie la présente supplique véritable.

            Loreau, prêtre.78

             

             

            J’ai vu les parents de Marie Toussine Le Blanc contre laquelle les père et mère Vous ont présenté le placet ci-joint.

            Il m’est attesté unanimement que cette jeune fille âgée de dix-neuf ans est prostituée depuis cinq ans ; qu’elle a commencé par aller chez la Montigny dont son père et sa mère la retirèrent ; s’étant échappée de chez eux une seconde fois, elle fut entretenue quelque temps et après cela s’est livrée au premier venu ; que c’est la conduite qu’elle tient actuellement dans une chambre qu’elle occupe dans la maison du nommé Morel, limonadier rue Montmartre au coin du Boulevard.

            Dans ces circonstances, vu le concours des parents paternels et maternels de cette fille, avec ses père et mère, j’estime, Monsieur, sous Votre bon plaisir, qu’il y a lieu d’accorder à ceux-ci la demande qu’ils font d’un ordre pour la faire enfermer.

            Je suis avec un profond respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Le commissaire Lemaire.

            Le 6 juillet 1758.79

             

             

            Je certifie que la demoiselle Le Blanc a demeuré chez moi il y a environ six ans en qualité de fille du monde pendant l’espace de six semaines et m’avait été amenée par la nommée Geneviève Danton à qui je donne dix-huit livres à sa mère lorsqu’elle sut qu’elle demeurait chez moi, douze livres par semaine ayant une parfaite connaissance du métier qu’elle faisait chez moi en foi de quoi j’ai signé le présent certificat étant prête d’affirmer en présence des magistrats s’il en est besoin.

            À Paris le 1er août 1758.

            Montigni.80

             

             

            Je certifie que la demoiselle Le Blanc a demeuré chez moi dans le temps que je tenais ma maison rue Mazarine l’espace de trois mois en qualité de fille du monde du consentement de ses père et mère qui venaient chez moi la voir et manger chez moi avec elle. Lesquels père et mère m’ont invitée plusieurs fois chez eux, ce que j’ai fait avec elle et le sieur Darnerl, chirurgien, pour me disposer à lui trouver enfin un entreteneur en foi de quoi j’ai signé le présent certificat et est prête d’affirmer moi-même au magistrat s’il en était besoin, à Paris le 1er août 1758.

            Jeanne Herment.81

             

             

            Je certifie que la demoiselle Marie Toussine Le Blanc a demeuré chez moi pendant quinze jours en qualité de fille du monde il y a environ six ans et m’a été amenée par sa mère et une nommée Lucas lorsque je demeurais rue des Boucheries-Saint-Honoré où son père venait la voir ainsi que sa mère en foi de quoi j’ai signé le présent certificat étant prête d’affirmer devant le magistrat s’il en est besoin.

            À Paris ce 1er août 1758.

            Baudouïn.

             

            Je certifie que le père de la demoiselle Le Blanc m’a dit il y a environ six semaines qu’il était très content de sa fille, qu’elle venait de donner six louis d’or pour dégager son frère des gardes françaises et qu’en tout elle s’apprêtait à les assister.

            Baudouïn.82

             

             

            Je certifie que la demoiselle Le Blanc a demeuré chez moi l’espace d’une année dans le temps que je tenais ma maison rue des Vieux-Augustins, il y a de cela environ quatre années ; qu’elle m’a été amenée alors par sa mère et sa grand-mère afin que je la reçoive au nombre de mes pensionnaires et que je donnais à sa mère six livres par semaine, que son père et sa mère sont venus la voir nombre de fois chez moi, qu’ils savaient tous deux la vie qu’elle menait chez moi, en foi de quoi j’ai signé le présent certificat comme contenant la plus exacte vérité étant prête de l’affirmer moi-même au magistrat s’il en est besoin.

            À Paris le 1er août 1758.

            Pequet.83

             

             

            Nous soussignés, certifions que depuis environ dix-huit mois que la demoiselle Le Blanc demeure dans notre quartier, nous n’avons jamais rien remarqué de scandaleux dans sa conduite et au contraire nous attestons qu’elle s’est toujours comportée avec beaucoup de décence et de prudence.

            Fait à Paris, rue Montmartre, près le Boulevard, ce 2 août 1758.

            B. Morel (limonadier), P. Buffet

            (domestique demeurant chez le sieur

            Courtan), M. Isselot (marchand mercier),

            Thierry (officier emballeur),

            Mattrazon (voisin), Dupont

            (débitant de tabac), voisin

            (suisse de Mr le Comte de Courteu),

            Enfant (ancien gendarme),

            femme Delamarre (boulanger),

            femme de Ducatelli (maître d’hôtel).84

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Toussine Le Blanc, arrêtée de l’ordre du Roi le premier de ce mois et conduite à la Salpêtrière, se jette aux genoux de Votre Grandeur et a l’honneur de lui représenter que depuis six ans qu’elle est dans le monde, ça a toujours été à la connaissance de ses père et mère qui ont même profité du produit de sa débauche ainsi qu’il serait possible à Votre Grandeur de se le faire justifier et rendre compte par les nommées Montigni, Baudouin, Hermand et Hecquet, femmes tenant maison publique chez lesquelles ses père et mère venaient la voir, y manger et en recevoir de l’argent à tant par semaine, et chez plusieurs desquelles sa mère l’avait placée elle-même pour y être fille du monde, qu’ayant cherché à cesser cette vie de libertinage, et ayant trouvé un galant homme qui l’en a retirée ses mêmes père et mère, voulant sans doute la priver des meubles et effets dont elle était en possession, ils ont eu recours à l’autorité de Votre Grandeur pour la faire arrêter et punir des fautes qu’ils ont partagées avec elle par leur condescendance.

            La suppliante ose vous assurer, Monseigneur, que dans son quartier où elle logeait porte Montmartre, elle n’a jamais causé aucun scandale. Ce n’est qu’avec regret qu’elle se voit forcée de faire connaître à Votre Grandeur la turpitude de ses parents, elle attend sa liberté de Votre Charité, Monseigneur, et ne cessera ses vœux pour la prospérité de Votre Grandeur.

            Marie Toussine le Blanc.85

             

             

            Monseigneur,

            Sans cesse pénétré de vos bontés, je me jette à vos genoux, je les embrasse et sollicite auprès de Votre Grandeur, la grâce d’un père et d’une mère coupables auprès d’elle, mais dont la punition me donnerait la Mort ; je ne balancerai pas à retourner pour longtemps d’où vos bontés m’ont fait sortir, plutôt que de les y savoir un instant, et dans ma captivité mon respect pour eux ne pourrait cesser, ainsi que la reconnaissance que je dois à l’intégrité de Votre Justice, accordez leur grâce à mes larmes, Monseigneur, leurs malheurs seraient pour moi une seconde punition des fautes que je peux avoir commises ; ils sont chargés de famille, elle serait forcée de se distraire dans les hôpitaux par misère, ce serait le comble de mes douleurs.

            J’espère tout de Votre Clémence, et j’ose vous assurer, Monseigneur, que Votre Commisération pour mes père et mère me rendra la Vie. Quel chagrin pour moi si je les savais dans les fers.

            J’ai l’honneur d’être avec le plus profond respect, de Votre Grandeur, Monseigneur, votre très humble et très obéissante servante.

            M. T. Le Blanc.

            Ce 8 août 1758.

            C’est moi, Monseigneur, qui ai eu l’honneur de me présenter ce matin à votre audience pour la même prière.86

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jean Baptiste Le Blanc, garçon de chantier demeurant à Paris rue de Seine, quartier Saint-Victor, représente très humblement que le 15 de ce mois, Anne Villeret sa femme, blanchisseuse, lui a été enlevée et conduite par Vos Ordres à l’hôpital où elle est détenue.

            Le suppliant qui n’a jamais rien reconnu dans la conduite de sa femme qui ait pu lui mériter un tel affront, ne saurait l’attribuer qu’à la surprise la plus insigne faite à la Religion de Votre Grandeur.

            En effet, Monseigneur, ces coups partent certainement du crédit que la fille aînée du suppliant s’est acquis par ses dérèglements. Détenue elle-même pour raison de ses débauches, un protecteur d’autant plus dangereux et criminel que son emploi le met dans le cas d’être honoré de Votre Confiance, a eu l’art de lui procurer la liberté et c’est peu de temps après que l’orage est tombé sur la mère.

            Pour faire substituer ainsi l’innocente à la coupable, pour enlever ainsi une femme valétudinaire des bras de son mari, pour l’arracher aux pleurs de neuf enfants qui sont dans la plus affreuse indigence et dans l’âge le plus tendre pour la plupart, il a fallu sans doute, Monseigneur, qu’on lui ait imputé des crimes bien graves.

            Tout ce que le suppliant a pu apprendre sur les causes de cette détention, c’est que sa fille et lui qui la protège ont dit à quelques personnes que la femme du suppliant avait favorisé la débauche de cette fille. Pour vous convaincre, Monseigneur, de toute l’horreur que doit [illisible] à une pareille calomnie, le suppliant prend la liberté de joindre à ce mémoire une expédition de différents actes qui prouvent que le suppliant et sa femme ont continuellement fait tout ce qui dépendait d’eux pour retirer cette fille du libertinage auquel elle s’était livrée en quittant leur maison.

            Ces actes sont la comparution du sieur Feury, inspecteur de police, celle de la femme du suppliant, la lettre de M. Berryer, en conséquence desquelles il fut fait une information devant le sieur commissaire de Rochebrune qu’il a envoyé à Votre Grandeur, et d’où il résulte une preuve complète que la Rodolphe et la Montigny furent alors décrétées de prise de corps et que la femme du suppliant ne se trouve aucunement suspectée des faits calomnieux qu’on ose lui imputer aujourd’hui.

            Votre Grandeur doit donc s’armer de sévérité contre les auteurs de cette accusation. Le suppliant se flatte que vous n’auriez eu, Monseigneur, aucun égard aux cris indécents de cette fille contre sa mère, si l’on n’eut étayé ses allégations de quelques pièces fabriquées et dont le suppliant n’a point connaissance. Il se réserve d’en démontrer la fausseté en cas que Votre Grandeur juge à propos d’en ordonner la communication. Le protecteur de la fille du suppliant s’est sans doute servi de quelques moyens apparents, de quelques preuves spécieuses, pouvant obtenir l’ordre dont il s’agit.

            Un fait qu’on tendrait à faire présumer qu’on s’est servi des voies les plus illicites mérite d’être ici rappelé. Lorsque le suppliant fit enfermer sa fille, cela excita quelques rumeurs contre le père de cette fille qu’on disait connaître et voir venir chaque jour chez elle ; et c’est au suppliant qu’on tenait ces propos, il y avait donc déjà une paternité supposée.

            Dans ces circonstances, j’espère que vous voudrez bien, Monseigneur, révoquer l’ordre que vous avez donné à ce sujet et que vous restituerez au suppliant une femme, et à nombreuse famille une mère d’autant plus nécessaire qu’elle rendait les plus grands secours, qui la font subsister. Ils continueront leurs vœux pour la conservation de Monseigneur.87

             

             

            Monsieur,

            Les yeux baignés de larmes je me jette à vos genoux et vous demande la liberté de ma mère ; le saisissement qui m’a pris lorsque j’ai su sa détention m’a réduite au lit avec une grosse fièvre, sans cela je me fusse allée jeter à vos pieds et je ne les eusse pas quittés que je n’en eusse obtenu la grâce de vos bontés, ou j’y serais morte de ma vive douleur ; que Votre Justice, Monseigneur, se laisse fléchir ; ma mère est chargée de dix enfants, et lorsqu’elle a été arrêtée par le sieur Ferrat, l’un de vos inspecteurs, chez lui, elle en avait un à la mamelle qu’il lui a fallu quitter ; quel coup de poignard pour une mère !

            Et quel tort cela ne fera-t-il pas à ce pauvre innocent ; mes parents ont eu des torts affreux lorsqu’ils ont voulu imposer à Votre Grandeur à mon sujet, ils ont mérité punition, il est vrai, mais il est d’une grande âme de pardonner, la Vôtre, Monseigneur, est susceptible de clémence, j’en espère les effets, sans cela je succomberais à ma peine, et j’en mourrais de chagrin.

            J’ai l’honneur d’être avec un très profond respect, Monseigneur, de Votre Grandeur, la très humble et très obéissante servante.

            Marie Toussaint Le Blanc.88

             

             

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Le Blanc, fille aînée a l’honneur de vous représenter très respectueusement que depuis que Marie Anne Villeret, sa mère, est renfermée par votre ordre à la Salpêtrière, il lui est impossible de prendre soin et donner la subsistance à sept de ses frères et sœurs qui sont en très bas âge et qui ont un besoin indispensable des secours maternels et comme leur pauvre mère n’a été arrêtée que sous une fausse accusation, ils osent tous se jeter aux pieds de Votre Grandeur afin que ce considéré, Monseigneur, il vous plaise jeter un regard de pitié sur l’état déplorable de sept pauvres enfants qui étaient privés de secours maternels et n’en ayant aucun autre ne peuvent subsister.

            Et par un effet de Votre Charité ordinaire, ordonnez l’élargissement de leur mère, ils offriront tous leurs prières au Ciel pour la prospérité de Votre Grandeur.89

            [Il existe deux ordres d’arrestation du père de Marie Toussine, Jean Baptiste Le Blanc, suivis d’un ordre : « Suspendre l’exécution de cet ordre, et ne faire exécuter quant à présent que celui de la femme Le Blanc. » (11 août 1758.)]

             

             

            À Monsieur Bertin

            Monsieur,

            Puisque vous pensez que Marie Anne Villeret, femme de Jean Baptiste Le Blanc est suffisamment punie, je joins ici l’ordre du Roi que vous proposez pour la faire sortir de l’hôpital.

            Je suis toujours très parfaitement, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Ce 29 août 1758.

            Florentin.90

          

          
            Françoise Villette

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Pierre Villette chirurgien privilégié et Anne Jacotin son épouse demeurant rue du Figuier passage Saint-Paul, ayant pour fille Françoise Villette âgée de vingt ans, laquelle depuis quelque temps s’est évadée hors de la maison des suppliants père et mère nuitamment. Sans lui donner aucune cause légitime, le tout pour mener une vie dérangée de fille prostituée, tantôt d’un côté, tantôt de l’autre ; dans cet intervalle les suppliants l’ont ramenée chez eux pour la mettre dans un bon chemin de christianisme, cela avec la voie de douceur. Malgré ce, elle s’est derechef évadée par une fenêtre. Elle continue son mauvais dérangement, craignant tous de cette fille qui déshonore la famille, apprenant qu’elle vit avec un dénommé Charier, homme sans aveu, écrivant par des intervalles au Palais, logeant avec elle tantôt d’un côté, tantôt de l’autre ; les suppliants père et mère, Vous supplient, Monseigneur, de vouloir bien ordonner les informations ce qui est à la connaissance de maintes honnêtes gens après lesquels leur accorder un ordre pour la faire arrêter et faire mettre à la Salpêtrière jusqu’au moment que Dieu lui fera la grâce de se reconnaître. Ils espèrent cette grâce quoique étant hors d’état de payer pension pour le triste état où ils sont plongés, en reconnaissance, ils ne cesseront de prier Dieu pour les précieux jours de Votre Grandeur.

            Pierre Villette, père ; Anne Jacotin, mère ;

            Antoine Henriquez.91

          

        

      

    

  
    
      
        
          
            VIOLENCES DOMESTIQUES

            
              Pierre Bechon

              À Monsieur

              le Lieutenant Général de Police

               

              Jacques Bechon, jardinier maraîcher demeurant derrière la Salpêtrière, paroisse Saint-Martin, représente très humblement à Votre Grandeur qu’il a un fils nommé Pierre Bechon, âgé de vingt-quatre ans, dont la conduite est très dérangée depuis huit ans, menant une vie vagabonde, qui ne vient dans la maison du suppliant que pour le maltraiter de paroles malhonnêtes et insolentes, que la bienséance ne permet de réciter, avec des jurements et blasphèmes, volant tout ce qu’il peut prendre dans la maison, passant quelquefois par les fenêtres, ouvrant les armoires et coffres avec effraction, d’où la crainte qu’il a que cette mauvaise conduite n’ait des suites plus fâcheuses et qui sont inévitables, il supplie Votre Grandeur d’avoir la charité de regarder un père opprimé en faisant renfermer ledit Pierre Bechon son fils à Bicêtre, étant hors d’état de payer sa pension. C’est la grâce qu’il espère de votre clémence ordinaire et ne cessera ses vœux et prières au ciel pour la prospérité et conservation de Votre Grandeur.

              Cosignataires : deux gendres.

              [Au dos :]

              Prémontuel, commissaire, estime qu’il y a lieu d’accorder audit Bechon père ce qu’il demande.

              La tante de Bechon, nourrice de Mme Herauch, assure que c’est « un très mauvais sujet ».92

            

            
              Sulpice Antoine Danville

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monsieur,

              Madeleine Legrand veuve depuis huit ans d’Antoine Danville, commissaire d’artillerie, représente très humblement à Monsieur, qu’ayant plusieurs sujets de se plaindre de la conduite de Sulpice Antoine Danville son fils, natif de la paroisse de Saint-Sulpice, âgé d’environ vingt-deux ans, comme ayant pris à sa mère un diamant, une bourse de jetons, une demi-douzaine de cuillères et de fourchettes d’argent, quantité de chemises et linge en différents temps, ayant même en l’absence de sa mère fait effraction des armoires et commodes pour y prendre et enlever tout ce qui pouvait se trouver, ayant même le 9 de ce mois pris un habit, veste et culotte, chapeau et perruque d’un malade de la Charité, où lui-même avait pris l’habit de novice, lequel habit lesdits religieux lui ont ôté pour les raisons portées dans leurs certificats, et c’est pour toutes ces raisons que ladite Madeleine Legrand avec tous les oncles, tantes, neveux, parents et amis dudit Sulpice Danville, vous supplient très humblement, Monsieur, de vouloir donner un ordre pour qu’il soit renfermé dans un lieu de sûreté pour empêcher qu’il ne déshonore encore sa famille par des crimes, dont toute la peine est réservée à la justice.

              Suivent dix signatures.93

               

               

              À Monsieur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              La veuve Danville, représente très humblement à Votre Grandeur qu’il lui plut — sur l’exposé de la suppliante — accorder un ordre pour faire renfermer à Bicêtre, il y a environ deux mois et demi, Sulpice Antoine Danville son fils, où il est détenu depuis ce temps, à cause de quelques traits de jeunesse, que Votre Grandeur, ayant accordé à Monsieur de la Compagnie des Indes un ordre pour enlever plusieurs jeunes gens de Bicêtre qui doivent partir incessamment, ledit Sulpice Antoine Danville est un de ceux choisis et portés sur la liste pour passer dans les Îles. Comme la suppliante ne saurait prendre d’autres voies pour lui laisser passer les vivacités de sa jeunesse d’y consentir, elle supplie très humblement, Monseigneur, d’approuver et de donner ordre pour qu’il soit enlevé de Bicêtre pour partir lundi prochain pour les Îles, et elle ne cessera ses prières pour la conservation de Votre Grandeur.94

            

            
              Pierre Ducauroy

              À Monseigneur Hérault,

              Conseiller d’État,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Christophe Le Moyne, vitrier, et Anne Vincent, sa femme, demeurant rue de la Roquette faubourg Saint-Antoine, paroisse de Sainte-Marguerite représentent pour la seconde fois à Votre Grandeur qu’ils ont le malheur d’avoir un gendre nommé Pierre de Corrois, perruquier, tenant boutique à l’entrée de la rue Charenton, lequel depuis le 10 novembre 1722 qu’il a épousé Marie Lemoyne, leur fille, il n’a cessé de la maltraiter à force de coups et d’injures atroces, la traitant comme la dernière des plus malheureuses, ne la menaçant que de la tuer, cet homme qui est un parfait ivrogne, qui n’a aucune crainte de Dieu, ni de respect pour qui que ce soit, ne cherche aussi que les moyens de faire périr les suppliants, les insultant dans leur maison, cassant et brisant leurs meubles et marchandises, jusqu’à intenter sur la vie du suppliant, s’il n’avait eu du secours : les plaintes rendues par deux fois par-devant le sieur commissaire de la Sarrie sont une preuve de sa mauvaise conduite.

              Les suppliants se voient journellement insultés par ce malheureux et en danger de leur vie, ont présenté à Votre Grandeur un placet signé des bourgeois, marchands et anciens marguilliers de la paroisse, certifié par M. le curé de la vie scandaleuse dudit Corrois, ledit placet se trouve enregistré et répondu dudit sieur commissaire de la Sarrie et sur le livre de Votre Secrétaire, ayant été renvoyé au sieur Rossignol qui dit l’avoir envoyé au sieur Chapentrie, lequel ne se trouve point.

              Les suppliants voyant que ledit Corrois continue ses violences avec les mêmes furies, que leur vie n’étant point en sûreté, ont recours à l’autorité et à la Justice de Monseigneur, à ce qu’il lui plaise de le faire enfermer par lettre de cachet en tel lieu qu’il lui plaira, les suppliants qui ont cherché, mais en vain tous les moyens possibles pour le ranger à son devoir, espèrent que Votre Grandeur, faisant attention sur ces deux placets, leur accordera ce qu’ils osent lui demander pour la sûreté de leur vie, qui les obligera de faire des vœux pour la conservation et prospérité de Votre Grandeur.

              Christophe Le Moyne (père),

              Anne Vincent (sa mère),

              Le Bègue (frère),

              Anne Le Moyne (sœur).95

               

               

              Monseigneur,

              Vous faites mander de faire paraître le sieur Du Corois devant vous et le père et la mère de sa femme, le père est bien malade, dans son lit et sa femme est en partie paralysée, hors d’état de pouvoir paraître devant Monseigneur ; pour le sieur Du Caurroy, vous verriez l’homme le plus traître qu’il se puisse, qui sur les remontrances que Monseigneur vous devez bien lui faire il croit n’être pas digne d’en recevoir aucune, par la bonne estime qu’il a de lui, il fera de belles promesses à Votre Grandeur, et aussitôt qu’il serait de retour ce serait d’abîmer sa pauvre femme et de tout emporter, ce serait laisser la brebis avec le loup, et il ferait abîmer ses pauvres père et mère par des soldats qui sont ses bons amis avec qui il se saoule, car il ne fréquente que la lie du peuple, il n’attend que la mort de son beau-père pour mettre la pauvre mère sur la paille et les autres enfants qui sont à la maison ; soyez persuadé, Monseigneur, que nous ne faisons la chose que par grande nécessité, car sa pauvre femme est si tourmentée de lui qu’elle est toujours au désespoir et une femme fort laborieuse et bonne chrétienne, elle a été une année au couvent de Corbeil pour être religieuse, mais le Seigneur ne l’a pas permis, elle est sortie et elle est en enfer. C’est mettre la paix dans une famille bien affligée, si Monseigneur ne voulait pas faire la chose sans qu’il parût devant Votre Grandeur ; il vaudrait mieux nous laisser mourir à petit feu que faire périr une famille tout d’un coup. Il y en a de meilleurs que lui de renfermés car nous avons toujours peur qu’il nous fasse affront par ses mauvaises colères et ses emportements et jurements épouvantables.

              Nous avons deux plaintes faites chez M. le commissaire de la Sarrie. Le père qui lui a fait des remontrances et des corrections qui n’ont servi à rien, qui en a été étonné par sa mauvaise langue et belle promesse, et qui est venu deux jours après avec sa canne pour en décharger sur la tête de l’oncle de sa femme et ça a été sa belle-mère qui a paré le coup qui l’a reçu sur la main. L’on n’aurait pas fini de faire des plaintes mais c’est un mauvais sujet qui ne craint ni Dieu, ni lois, qui jure contre ses défunts père et mère quand il est obligé de travailler.

              Elle a été avertie qu’il a vendu son établissement et ses meubles pour lui laisser aucun bien et s’en aller, s’il avait eu les moyens pour les faire séparer, il l’aurait fait quoique encore il se moque de ceux qui ont été séparés par justice, disant qu’il les tuerait et s’en irait, j’espère Monseigneur, que Votre Grandeur aura pitié de cette pauvre famille affligée, le premier placet que nous avons eu l’honneur de présenter a été signé de bons bourgeois et même l’ancien marguillier, et de M. le curé de Sainte-Margueritte, et de M. de la Sarrie, nous serons bien obligés de prier Dieu pour votre santé et prospérité.

              [Plus bas :]

              Monseigneur,

              Je suis au désespoir de ne pouvoir pas m’aller jeter à vos genoux pour vous assurer que tout ce qui est marqué ci-dessus est très véritable, et vous assurer que ma vie n’est pas en sûreté et l’on ne pourrait pas finir si l’on n’avait la crainte de vous ennuyer et je suis la plus infortunée femme si Votre Grandeur n’a pitié de moi.

              Je suis, Monseigneur, avec ma soumission parfaite à vos volontés votre très obéissante servante.

              Marie Le Moyne.96

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Marie Le Moine, femme de Pierre Ducauroy, maître perruquier établi faubourg Saint-Antoine à l’entrée de la rue de Charenton, représente très humblement à Votre Grandeur que son mari est détenu à Bicêtre du 20 février 1728 par ordre du Roy expédié sur la demande de la suppliante au sujet de quelques maltraitements et menaces par lui faites à son épouse.

              Que la suppliante et ledit Ducauroy ne peuvent aucunement s’accorder ni sympathiser ensemble il la fait prier de solliciter sa liberté, avec promesse de sa part de consentir à la séparation de corps et de biens qu’elle demande, et de lui remettre amiablement tout généralement ce qu’elle lui a apporté en mariage.

              Ladite Lemoine supplie très humblement Votre Grandeur de vouloir bien accorder la liberté de son mari sous la condition de ladite séparation et de lui remettre tout ce qu’elle lui a apporté, pour la laisser vivre en paix à son particulier, chez ses père et mère, elle espère que Monseigneur aura la bonté de lui accorder cette grâce, et elle ne cessera ses prières pour la conservation de Votre Grandeur.97

               

               

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Pierre Ducauroy, maître perruquier à l’entrée du faubourg Saint-Antoine remontre très humblement à Votre Grandeur que depuis qu’il est arrêté à Bicêtre il a appris que son épouse lui a caché une lettre que Votre Grandeur lui écrivait avant son arrêt, ce qui l’aura sans doute fait passer dans l’esprit de Votre Grandeur pour un insolent désobéissant, que les petits différends ont été causés par jalousie contre son premier garçon qui est actuellement le maître de toute sa maison, que tous ses effets sont à la discrétion d’une jeune femme qui peut le ruiner totalement en divertissant son argent, ses marchandises, et ses meubles.

              Sa dite épouse vient de faire assigner le suppliant par-devant M. le lieutenant civil pour voir ordonner la séparation de biens qu’elle demande ; il est contre les règles qu’elle demeure dans la maison après sa demande formée et le décret obtenu, le suppliant ne peut pourvoir à ses intérêts et à sa défense si Votre Grandeur n’a la charité de lui accorder sa liberté, il promet de n’avoir aucun dessein de vengeance.

              Il continuera ses Vœux pour Votre Grandeur.98

               

               

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Pierre Ducauroy, marchand perruquier à l’entrée du faubourg Saint-Antoine, remontre très humblement à Votre Grandeur qu’en 1721 il a épousé la nièce du sieur Hue au sortir du couvent, n’ayant que mille deux cents livres en mariage, le suppliant par son travail a accru un gain de huit mille livres, ayant une boutique bien assortie, et trois garçons pour servir ses pratiques ; il s’est vu en état de se passer des parents de sa femme et de vivre indépendant, cette résolution de n’être plus dépendant de leur volonté les a piqués, la femme du suppliant entêtée de l’y soumettre malgré les justes raisons qu’il avait de se retirer de cette dépendance, le força par des paroles emportées à en venir à un châtiment léger, sans scandale et sans éclat, mais loin de rentrer dans son devoir, elle emporta par ressentiment ses plaintes à ses parents qui ravis d’une occasion si favorable à exécuter leur dessein de faire rentrer le suppliant dans leur dépendance tirèrent de sa femme le consentement de solliciter un ordre en forme de lettre de cachet aux fins de le faire enfermer à Bicêtre, qu’après un pareil châtiment et la crainte d’en essuyer un second, le rendrait plus circonspect, de pareils discours insinués à une jeune femme de vingt-deux ans ont bien leur charme pour la faire consentir à tout ce que l’on veut d’elle, on obtint avec le consentement l’ordre qui l’a fait arrêter le 20 de ce mois ; le fidèle récit qu’il expose à Votre Grandeur et le témoignage que les gens d’honneur et de probité rendent de sa conduite lui fait espérer que Votre Grandeur lui accordera sa liberté qui lui est d’une conséquence infinie tant pour son honneur, que pour une boutique livrée aux soins de trois garçons et abandonnée à ceux d’une femme de vingt-deux ans peu capable à la maintenir ; de sorte qu’une détention pareille peut ruiner le fruit de ses travaux de plusieurs années, il espère de Votre Justice sa liberté, l’assurant qu’il ne conservera aucun ressentiment de vengeance d’un pareil affront, il continuera ses vœux pour Votre Grandeur.

              Cœurderay (fabricant en bas),

              Matispont (fabricant en bas),

              Delaucipure, Royer,

              Doirat (maître ébéniste),

              Ballieux (maître tailleur),

              Michault, Barde.99

            

            
              Jean Ducroux

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

               

              Ordre du 28 mars 1728.

              Monseigneur,

              Jean Ducroux, marchand de vin à Paris, demeurant rue Saint-Germain-l’Auxerrois et Marie Françoise Dupont sa femme, représentent très humblement à Votre Grandeur, qu’ils ont le malheur d’avoir un fils nommé Jean du Croux âgé de vingt-quatre ans, lequel depuis plusieurs années s’est plongé dans une débauche actuelle et extraordinaire étant continuellement rempli de vin et dans cet état insulte non seulement les suppliants, mais encore ses frères et sœurs, les ayant même maltraités et menacés ce qui avait obligé plusieurs fois les suppliants de lui en faire des réprimandes paternelles à quoi il n’a tenu aucun compte ni prêté attention, que jeudi 10 du présent mois de février, sur l’après midi étant rempli de vin à son ordinaire, avait insulté les suppliants et en jurant après lui, lui avait dit que s’il ne lui rendait compte et ne lui donnait présentement cinq mille livres, qu’il casserait et briserait tout dans la maison et comme il persévère dans ses emportements, le suppliant aurait été obligé d’aller chercher le garde de la barrière Saint-Honoré, qui étant venu, l’aurait conduit chez M. de Soucy, commissaire qui l’avait envoyé au For-l’Évêque jusqu’à ce qu’il ait été autrement ordonné et, comme les suppliants ont l’intérêt d’arrêter le cours d’une conduite si déréglée, ils ont recours à Votre Grandeur et la supplient très humblement d’interposer son autorité pour que ledit fils soit enfermé dans la maison de Saint-Lazare par forme de correction ; ils espèrent cette grâce de Votre Grandeur. Ils continueront leurs vœux pour la conservation et santé de Monseigneur, et ont signé pour servir de consentement.

              Ducroux, E. M. Ducroux (sœur et

              femme de Ponson), M. F. Dupont.100

               

               

              Monsieur,

              Je vous avais promis il y a longtemps de vous donner avis de ce qui se passe à l’égard de Monsieur votre fils, c’est ce que je fais aujourd’hui avec plaisir : il vient de faire sa communion, il a eu six mois pour s’y disposer, il y a lieu de croire qu’il l’a bien faite, la charité nous oblige de ne penser pas autrement. C’est à vous, Monsieur, de voir maintenant, ce que vous voulez faire de ce jeune homme. Il est assez inutile qu’il reste plus longtemps ici comme c’est un esprit fort borné, il n’y a pas apparence qu’on en tire davantage et qu’on puisse découvrir s’il est changé ou non ; sa conduite hors d’ici le fera connaître.

              Je suis très parfaitement, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

              Caillet, un des prêtres

              de la Congrégation de la Mission,

              ce 18 septembre 1728.101

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Jean Ducroux, marchand de vin rue Saint-Germain-l’Auxerrois et Marie Françoise Dupont sa femme, représentent très humblement à Votre Grandeur, qu’au mois de mars dernier, étant fatigués de la conduite irrégulière de Jean Ducroux, leur fils âgé de vingt-quatre ans, lequel se prenait actuellement de vin, en ayant porté leurs plaintes à M. de Soucy, commissaire du quartier, qui l’avait fait conduire au For-l’Évêque, et sur un placet que lesdits suppliants eurent l’honneur de représenter à Votre Grandeur, elle eut la bonté de le faire enfermer en la maison de Saint-Lazare, par forme de correction en payant une pension comme ils ont fait où il est actuellement, et comme cette détention a opéré en lui un changement de conduite ainsi que les suppliants ont tout lieu de le croire, tant par les lettres d’excuses qu’il leur a écrites que par celle du Père supérieur et correcteur de la Maison, qui leur assurent et certifient le parfait retour et une entière résignation aux volontés de ses père et mère, c’est ce qui les oblige d’avoir recours à Votre Grandeur et la supplient respectueusement, d’avoir la bonté de donner un ordre pour procurer la liberté audit Jean Ducroux, leur fils, ils espèrent cette grâce, d’autant plus qu’il n’y a aucune cause qui l’y retienne.

              Ils continueront leurs Vœux pour la conservation et santé de Monseigneur.102

               

               

              Ce 24 février 1728.

              Depuis que le présent placet vous a été présenté Monsieur, la famille s’est assemblée, et on est convenu de faire conduire le jeune homme dénommé au placet qui est un très mauvais sujet à Saint-Lazare, d’autant qu’il y a plus de trois ans qu’il n’a fréquenté les sacrements. C’est pourquoi vous aurez pour agréable de donner un ordre pour le faire sortir du For-l’Évêque, où les archers qui l’y ont conduit se sont avisés de l’écrouer, ce qu’ils ne pouvaient faire sans mon ordre comme il est d’usage.

              Le sieur Desclaire,

              pour le commissaire de Soucy.103

            

            
              Antoine Duruet

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Catherine Mosny, marchande de marée sous les Petits Piliers des Halles et veuve de défunt Edme Duruet, a l’honneur d’exposer très humblement à Votre Grandeur qu’Antoine Duruet dit Valcant, son fils, âgé de vingt-sept ans mène une vie des plus dérangées, perdant le respect envers la suppliante sa mère, et envers un frère aîné, aussi fils de la plaignante, intendant de M. de Torcy, jusqu’à l’excès de les menacer de tuer, même de tirer un sabre nu qu’il porte actuellement, pour exécuter sa mauvaise intention et surtout lorsqu’il est pris de vin, ce qui est ordinaire chez lui, et que même il insulte dans ces temps-là tout le public, et au reste qu’il ne vaut rien ayant ci-devant coûté des sommes considérables pour le dégager et lui faire apprendre un métier dont il n’a jamais voulu, ni n’entend se servir, préférant ses débauches au travail, la suppliante a formé la plainte ci-jointe devant M. le commissaire Aubert, elle supplie très humblement Votre Grandeur de le faire arrêter en l’envoyant aux Îles et elle fera avec ses autres fils des vœux pour la santé et prospérité de Monseigneur.

               

              Catherine Mosny (femme Duruet, mère).104

            

            
              Louis Henry

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Louis Henry apprenti serrurier âgé de vingt et un ans, s’est tellement dérangé depuis trois ou quatre ans qu’à cause de son libertinage et de ses débauches, il n’a pu rester chez aucun maître pour y achever son apprentissage : il est en relation avec une bande de vagabonds et de libertins avec lesquels il rôde les nuits, découche souvent, et lorsqu’il rentre chez son père après onze heures et minuit, il est si ivre que l’on n’en peut avoir de raison, il jure et renie Dieu et menace de tuer sa sœur, ce qu’il a voulu exécuter le 24 du mois dernier, s’étant armé pour cet effet d’une pelle à feu que son père luy a ôtée par force. L’on ne peut savoir d’où il tire de l’argent pour fournir à ses débauches ne travaillant pas, et les parents étant hors d’état de luy en donner : il a été convaincu de plusieurs vols chez les maîtres où il était en apprentissage, et pousse même le dérèglement si loin qu’il emporte ce qu’il peut de chez son père, le menace et lui dit qu’il éprouvera lequel des deux sera le plus fort. Lorsqu’on le menace de le faire enfermer et de s’en plaindre à MM. les magistrats, il répond avec audace qu’il voudrait être à Bicêtre, mais qu’il n’appréhende et ne s’embarrasse de qui que ce soit. C’est pourquoy son père et sa mère supplient très humblement Monseigneur le Lieutenant Général de Police de vouloir bien y faire attention.

              Signé Henry.105

               

               

              Louis Henry apprenti serrurier que M. Hérault doit envoyer chercher pour avoir la bonté de lui parler lui-même n’est pas retourné chez son père la nuit de mardi à mercredi et hier soir il n’y est rentré qu’après onze heures du soir, ivre, sans qu’on sache d’où il a eu de l’argent, jurant, reniant Dieu, menaçant de tuer tous ceux qui l’approcheraient et enfin causant tant de bruits et de désordres que le guet s’y est transporté et a été aussi insulté par les fenêtres, mais l’officier n’a pas jugé à propos de l’enlever disant qu’il ne pourrait l’enlever de chez son père, mais que si l’on voulait le mettre dehors, il l’enlèverait aussitôt comme perturbateur public.106

               

               

              À Monseigneur le Cardinal de Fleury

               

              Marin Henry et sa femme demandent que Louis Henry leur fils âgé d’environ vingt et un à vingt-deux ans soit renfermé à l’hôpital.

              Exposent que leur fils est serrurier de son métier, que depuis trois ou quatre ans il n’a pu rester chez aucun maître pour finir son apprentissage, qu’il est en relation avec une bande de libertins et de vagabonds avec lesquels il rôde les nuits, qu’il découche souvent ou ne rentre qu’à onze heures ou minuit ; plein de vin, renie Dieu, et menace de tuer sa sœur — ce qu’il aurait fait le 25 juin dernier si son père ne l’eût désarmé d’une pelle à feu, qu’on ne sait où il prend de l’argent pour subvenir à ses débauches, qu’il a été convaincu de plusieurs vols dans ses maisons d’apprentissage, qu’il emporte de chez son père et que lorsque son père lui en fait le reproche il répond qu’ils verront qui sera le plus fort son père de lui ou lui de son père. Le placet est signé du père, de la mère et de trois maîtres d’apprentissage chez lesquels il a volé. M. Thoru marque que ce nommé Louis Henry mène une vie très détestable et demande qu’il soit renfermé ; le sous-principal du collège des Quatre-Nations demande qu’il soit aussi renfermé.107

            

            
              Guillaume Sauvage

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Louise de Laurent, veuve de Jérome Sauvage, faiseur de ballets, demeurant Grande rue du Faubourg Saint-Antoine, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’elle a un fils nommé Guillaume Sauvage âgé de vingt-huit ans qui est sorti le 3 juin 1728 de l’hôpital de Bicêtre où il avait été enfermé pour la troisième fois ayant fléchi votre équitable justice et promis d’être honnête homme. Cependant depuis ledit jour de son élargissement ledit Sauvage a redoublé ses violences envers sa mère la suppliante jusqu’à la menacer et lever la main pour la frapper ; de sorte qu’elle est contrainte d’abandonner sa maison et son travail n’étant pas en sécurité de sa vie, attendu que ledit Sauvage pour exercer sa violence avec plus d’autorité, il s’est revêtu de l’habit de soldat des gardes françaises et se dit soldat. Ce qui a obligé la suppliante de porter ses plaintes au sieur de la Gretez, sergent aux gardes françaises, préposé pour le guet dudit faubourg Saint-Antoine au sujet du mauvais traitement de son fils. Ledit sieur de la Gretez s’est transporté aussitôt avec le garde et a arrêté ledit Sauvage en veste de soldat et l’a fait conduire à la prison de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés le 3 août 1728.

              Ce considéré, Monseigneur, la suppliante demande très humblement à Votre Grandeur, que ledit Sauvage soit renfermé de nouveau à Bicêtre pour le reste de ses jours pour éviter les malheurs qui pourraient arriver.

              Elle redoublera ses prières pour la conservation de votre santé.108

               

               

              Monsieur,

              En exécution de l’ordre de Sa Majesté que vous m’avez fait l’honneur de me distribuer en date du 18 septembre 1728, j’ai conduit à l’hôpital le nommé Guillaume Sauvage accusé d’avoir voulu couper la tête à sa mère ou un bras avec une serpe. Il s’est dit être soldat aux gardes de la compagnie de M. de Courtemer et il a été déclaré incapable de l’être à cause de sa tenue et de son grand libertinage. La mère dudit Sauvage souhaiterait qu’il plaise à Monsieur de l’envoyer dans les îles et lui Sauvage le veut bien. Il dit qu’il ne changera pas, qu’il est comme le Camelot, qu’il a pris son pli. J’ai l’honneur d’être avec un profond respect Monsieur

              [illisible] Dercoint.109

            

            
              Claude Carbonnet

              À Monseigneur Bertin,

              Conseiller du Roi en ses Conseils,

              Maître des Requêtes et

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              La veuve Carbonnet, blanchisseuse demeurant à Vaubres vous représente, navrée de douleur, qu’elle a le malheur d’avoir Claude Carbonnet son fils, âgé de vingt et un ans, lequel depuis dix-huit mois est un débordé et un ivrogne perpétuel qui ne cesse de la molester et agir par voies de faits sur elle, et qui la menace journellement de l’étrangler et de la faire périr et même de mettre le feu à la maison et lui-même de se précipiter après. L’exposé ci-dessus vrai et à la connaissance de M. de la Bernardière, commandant la Maréchaussée au bourg de la Reine, ainsi que du curé, syndic et habitants dudit lieu : qu’elle suppliante a toujours toléré, ne voulant point perdre son fils en se plaignant à justice ; mais comme elle a tout lieu d’appréhender non seulement pour sa vie, mais encore le déshonneur évident qu’il causerait dans sa famille bien famée. Elle supplie très humblement Votre Grandeur de délivrer un ordre du Roi pour faire arrêter ledit Claude Carbonnet et renfermer à Bicêtre et de là, le faire passer dans les Colonies. En lui accordant cette grâce, Monseigneur, vous conserverez la vie à cette mère de douleur et préserverez sa famille de l’affront insigne dont ce malheureux les menace, et elle ne cessera ainsi que sa famille ses vœux les plus ardents pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

              Fouchard, prieur curé de Vauves ;

              G. Minand, marguillier ; Le Blanc.

               

              Je soussigné, fondée de la paroisse de Vambre, certifie avoir connaissance des faits énoncés ci-dessus.

              ([Signature illisible], procureur fiscal de

              S. A. S. Mgr le prince de Condé.)110

               

               

              Mémoire

              Monsieur,

              J’ai l’honneur de vous rendre compte que suivant vos ordres, je me suis informé avec exactitude, au village de Vamvres, du contenu au placet cy-joint, et j’ay appris que tous les faits qui y sont exposés sont très véritables, c’est, Monsieur, avec juste raison que la veuve Carbonnet se plaint des déportements de son fils, dont elle est fréquemment maltraitée. Ce misérable étant presque toujours dans l’yvresse, il est à craindre que cette pauvre femme ne meure sous les coups de ce fils dénaturé qui a fait périr son père, suivant ce que j’ay appris des principaux habitants du lieu qui assurent avoir vu le fils, armé d’une fourche courir après son père dans les champs et le maltraiter.

              Je puis vous assurer, Monsieur, que les signatures qui sont en bas du placet sont toutes véritables et que les habitants de Vamvres désirent ardemment d’être délivrés de Claude Carbonnet capable de mettre le feu dans le village.

              Labenardière.

              Au Bourg-la-Reine ce 11 juin 1758.111

            

            
              Marie Antoinette Guichard

              À Monseigneur le Comte

              de Saint-Florentin,

              Ministre et Secrétaire d’État

              Monseigneur,

              La dame Guichard et sa famille demandent un ordre du Roi pour mettre à l’hôpital Marie Antoinette Guichard, sa fille.

              Marie Antoinette Guichard, actuellement fille majeure, âgée d’environ trente ans a toujours montré dès sa plus tendre jeunesse les inclinations les plus violentes. Étant encore dans un âge fort tendre elle était un jour sur le point, dans un moment d’obstination, de se percer d’un coup de couteau si on ne l’avait arrêtée à temps. Âgée d’environ seize ans, elle quitta furtivement la maison de sa mère alors veuve, pour vivre dans une chambre clandestine avec un homme pendant un très grand nombre d’années jusqu’à ce qu’enfin sa mère, ayant découvert sa retraite à force de perquisition et l’ayant obligée de revenir en sa maison, elle fût quelque temps après surprise, prête à se jeter par une des fenêtres de sa mère ; de sorte qu’on fut obligé de la garder jour et nuit, pendant plus de six mois et pendant tout ce temps, elle s’obstina à ne vouloir prendre aucune nourriture, afin de se faire périr d’inanition.

              Depuis ce temps, elle s’est prise d’inclination pour une autre personne qui est un homme marié. Et comme toutes ses passions sont marquées au coin de la violence, elle a conçu une telle jalousie contre la femme de ce particulier, qu’elle voulait l’engager à quitter son établissement pour aller au loin vivre avec elle sinon elle menaçait de tuer sa femme et de mettre le feu à sa maison, disant qu’elle ne se soucierait point de mourir après cela comme la Lescombat. Elle a tenu nombre de fois des discours à sa sœur et sa mère ; et elle a dit d’ailleurs à plusieurs autres personnes de sa connaissance, qu’elle ne mourrait jamais qu’à la Grève, mais qu’elle s’en souciait peu pourvu qu’elle se contentât.

              À la suite d’une des fureurs dont elle était fréquemment agitée, à cette occasion elle fut attaquée, il y a encore deux mois, d’une maladie de nerfs. On profita de cette maladie pour engager d’abord M. le curé de Saint-André sous la paroisse duquel elle demeure, et ensuite M. le curé de Saint-Benoist, à l’aller voir, afin de tâcher de lui adoucir l’esprit et de l’amener à des sentiments de Religion : ces deux pasteurs n’ont pu rien gagner sur elle ; elle n’a même pas voulu les écouter.

              Enfin son médecin ayant jugé que les bains pourraient lui être utiles, comme elle n’était pas logée commodément pour les prendre chez elle, on l’amena à cet effet à l’Hôtel-Dieu où elle est encore actuellement. Mais les bains ne calment point les fureurs ; on a même été obligé de les interrompre, la faiblesse de son tempérament ne lui permettant point de les soutenir davantage ; et elle ne dissimule point à sa mère et à sa sœur, qui vont la voir tous les jours à l’Hôtel-Dieu, qu’elle n’espère que l’instant d’en sortir pour exécuter ses premiers desseins ; elle le dit d’ailleurs avec une rage et un désespoir qui ne permettent point de douter qu’elle ne le fît si elle était jamais en liberté.

              La religieuse de la salle où elle est, est instruite d’une partie de ses violences à cet égard, en ayant été témoin.

              Dans ces circonstances, la mère et la famille de cette fille, justement alarmées des suites funestes que ces violences peuvent avoir, et du déshonneur qui en rejaillirait sur chacun d’eux, si elle se mettait dans le cas d’être livrée à la justice, ont très grands intérêts d’elle au demeurant. C’est ce qui les détermine à se jeter aux pieds de Monseigneur, pour le supplier de vouloir bien leur accorder un ordre du Roi, à l’effet de faire enfermer ladite fille Guichard à la Salpêtrière en payant sa pension.

              Veuve Guichard (mère),

              Auneault (beau-frère),

              Marie Geneviève Guichard,

              femme Renault (sœur),

              Corranson (beau-frère),

              Marie Marthe Guichard,

              femme Corranson (sœur).

               

              J’ai l’honneur d’assurer à Monsieur le Comte de Saint-Florentin que la famille de la demoiselle Guichard a de justes raisons pour demander sa détention.

              Léger, curé de Saint-André-des-Arts.

              Sallé, avocat du Parlement,

              de l’Académie de Berlin (ami).112

               

               

              À Paris ce 28 février 1758.

              Je prie Monsieur d’avoir la charité de vouloir bien suspendre l’exécution de la lettre de cachet de la suppliante ; Marie Antoinette Guichard qui promet de se tenir tranquille et de ne plus retourner dans ses fautes passées.

              D’ailleurs étant hors d’état de supporter la punition qu’on lui destinait.

              Vous obligerez infiniment votre très humble servante veuve Guichard, mère.113

               

               

              À Monseigneur Bertin,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Geneviève Antoinette Jore Desellarets, veuve Guichard a l’honneur de vous représenter qu’en conséquence de l’ordre du Roi, qu’elle avait obtenu pour faire renfermer Marie Antoinette Guichard sa fille à cause de son inconduite, elle l’avait fait conduire le 7 de ce mois à la Salpêtrière, par le sieur De la Villegaudin : mais il est important que personne n’ait la liberté de lui parler afin qu’elle puisse vivre dans la tranquillité convenable à son état ; ce qui pourrait ne pas arriver si elle voyait quelqu’un, et surtout le sieur Salé, avocat : car quoiqu’il paraisse comme un bienfaiteur, il est cependant vrai, que c’est lui qui est la seconde inclination de la fille de la suppliante et l’homme marié dont il est question dans le mémoire qu’elle a présenté et qui même a été fait et signé par ledit sieur Salé.

              Comme l’inclination de cette fille est portée à un point dont il n’y a guère d’exemples, il est d’une très grande conséquence qu’elle ne voie pas celui qui en est l’objet, afin qu’elle puisse s’en remettre et rentrer dans son devoir.

              C’est avec bien de la douleur que la suppliante se voit réduite à la dure nécessité de nommer le sieur Salé, les obligations qu’elle a à feu son père lui font dissimuler bien des choses, de crainte de nuire à son état, la reconnaissance l’emporte plus sur les nombreuses plaintes qu’elle pourrait en faire, et sans le repentir qu’il lui a fait paraître de la détention de sa fille, en lui disant que les choses n’iraient pas comme elle se l’imaginait et qu’il avait le bras long, elle aurait gardé un profond silence et aurait renfermé sa douleur en elle-même : mais craignant bien des choses de sa part, elle a recours à votre protection, vous suppliant très humblement, Monseigneur, de vouloir bien ne donner aucune permission à qui que ce soit de voir ladite Marie Antoinette Guichard, sa fille, et elle continuera ses vœux pour votre santé et prospérité.

              Veuve Guichard.114

               

               

              Monseigneur,

              La protection que vous accordez aux malheureux indéfendus, me fait prendre aujourd’hui la liberté de vous adresser un mémoire dont je vous supplie de vouloir bien prendre la lecture ; et je ne doute point que vous n’ayez assez de bonté pour me subvenir dans la triste et douloureuse conjoncture où je me trouve.

              J’ai l’honneur d’être avec un très profond respect, Monseigneur, Votre très humble et très obéissante servante.

              Veuve Guichard.

              À Paris ce 23 mai 1758.115

            

          

          
            DE MAUVAIS APPRENTIS

            
              Paul Robert Charpentier

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Le sieur Charpentier et son épouse, chirurgien à Paris, demeurant rue des Muriers, quartier de la place Maubert, a l’honneur de vous représenter très humblement et avec la plus vive douleur, que P. R. Charpentier leur fils âgé de vingt-trois ans est depuis plusieurs années livré à la débauche et à l’ivrognerie avec un tel excès que le guet a déjà été obligé différentes fois de le ramener coucher chez lui. Que pour avoir de quoi fournir à se nourrir dans ses vices, il prend chez eux tout ce qu’il peut de nippes et de hardes, et les va vendre. Qu’ayant vendu entre autres, au mois de juin dernier, un drap neuf qu’il avait furtivement enlevé, vous avez bien voulu Monseigneur, interposer Votre autorité pour obliger la revendeuse qui l’avait acheté de lui, à le rendre ; que depuis quarante-sept ans ils ont la pratique de Messieurs les Ecclésiastiques du Séminaire de Saint-Nicolas pour la chirurgie, et pour les raser, mais que se trouvant âgé de soixante-quatre ans et d’une vue très faible, ces Messieurs leur ont accordé que leur fils les raserait, encore que c’est la seule pratique qui leur reste aujourd’hui pour les pouvoir faire subsister ; et comme ils craignent avec trop de fondement de la perdre par la mauvaise conduite de leur fils, que l’inclination au mal pourrait exciter à prendre chez ces Messieurs de quoi fournir à son ivrognerie, que toutes leurs remontrances, leurs menaces et leurs corrections n’ont pu opérer son changement, qu’elles l’ont même porté à un excès de haine contre son père qui ne se peut exprimer, et qu’il n’approche d’aucun des sacrements ; c’est dans cette fâcheuse et déplorable situation, Monseigneur, qu’ils ont recours à Votre Justice et à Votre autorité, et qu’ils vous supplient de vouloir bien le faire mettre par lettre de cachet à Bicêtre, et ils continueront leurs vœux et prières pour votre santé et prospérité.

              La vérité de l’exposé ci-dessus est attestée par les Messieurs du Séminaire.

              Charpentier, Collet, Delasalle,

              Levallois, prêtre procureur dudit séminaire,

              Pagnier, prêtre dudit séminaire.116

               

               

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Robert Charpentier, chirurgien à Paris, remontre très humblement à Votre Grandeur, qu’il y a sept mois qu’il a de l’ordre de Votre Grandeur fait mettre Paul Robert Charpentier son fils à Bicêtre par correction.

              Le suppliant a appris par plusieurs personnes que son dit fils était rentré en lui-même et qu’il promettait faire son devoir avec obéissance. Messieurs de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, MM. Dolet, Delasalle et de Vallois ont conseillé au suppliant de retirer son fils. C’est ce qui oblige le suppliant de supplier très humblement Votre Grandeur d’ordonner que ledit fils du suppliant sera mis hors de Bicêtre et rendu au suppliant son père, et il continuera ses prières pour la prospérité de Votre Grandeur.

              Rollet, prêtre, Delasalle,

              Le Vallois, Charpentier, père.117

               

               

              À Saint-Nicolas ce 24e novembre 1729.

              Monsieur,

              J’ai recours à vous encore une fois au sujet d’un jeune libertin de notre voisinage nommé P. R. Charpentier âgé d’environ vingt-six ans, il fut arrêté par M. de la Genièvre et conduit à Bicêtre où il a passé près de huit mois ; paraissant contrit et humilié vous eûtes la bonté de le faire sortir à ma prière au mois de juin dernier, mais sa conversion n’a pas été de longue durée, sa passion pour le vin l’a bientôt porté à recommencer ses anciens larcins ce qui oblige Robert Charpentier son père demeurant rue des Muriers et Françoise Alary sa mère de vous supplier de le faire renfermer de nouveau à Bicêtre pour être de là transféré dans les Îles s’il est possible, c’est la grâce que je vous demande pour ces pauvres et honnêtes gens avec celle de me croire dans les sentiments d’un profond respect, Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

              Rollet.118

               

               

              Son Excellence le Cardinal de Fleury

              M. Rollet demande au nom de Robert Charpentier et de sa femme que Paul Robert Charpentier fils soit de nouveau renfermé à l’hôpital.

              Expose que depuis que ce jeune homme âgé de vingt-six ans est sorti de Bicêtre, qu’il s’est replongé dans ses premiers désordres qui sont le vin et le vol.

              Ce fut pour semblables causes qu’il fut conduit à l’hôpital par ordre du 30 octobre 1728 d’où il est sorty à la prière de M. Rollet par ordre du 10 juin 1729 promettant d’être plus sage. Je pense que l’ordre est juste.119

            

            
              Nicolas Dubuisson

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              François Dubuisson gagne-denier et Claude Lément sa femme demeurant rue Saint-Martin, chez le sieur Leblanc, maître cordonnier près le cimetière Saint-Nicolas, représentent très humblement à Votre Grandeur que Nicolas François Dubuisson, leur fils âgé de vingt-quatre ans, dès l’âge de sept ans s’est adonné au libertinage et a découché sans vouloir apprendre sa religion, ils l’ont mis au métier de cordonnier, où il a donné toute sorte de déplaisirs à son maître sans l’apprendre comme il faut pour pouvoir gagner sa vie, il s’est engagé soldat dans les petits corps où il a été trois ans, est débauché au vin, et aux femmes de mauvaise vie qui lui ont communiqué les maux vénériens, et a été trois mois et demi à Bicêtre pour y être traité.

              Comme il n’a point discontinué de récidiver, qu’il découche continuellement, qu’il fréquente des vagabonds et cherche du bruit dans sa débauche à un chacun, revient souvent sans chapeau, et ses habits et ses linges arrachés, jure et fait des menaces qu’il fera parler de lui, comme il est incorrigible et que les suppliants ont tout lieu de craindre qu’une vie si licencieuse n’entraîne des suites hautement funestes, pour en arrêter le cours, les suppliants ne peuvent avoir recours qu’à l’équité et autorité de Votre Grandeur, pour la supplier très humblement de leur accorder un ordre pour faire renfermer leur fils à Bicêtre, et ils ne cesseront leurs vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

              Claude de Buisson (oncle),

              Le Blanc, Blondeau, Étienne Bertin,

              Aubert, Mantoz.

              [Sur le même placet :]

              Je soussigné certifie que c’est un mauvais sujet et que pour son bien il est à propos qu’il soit enfermé jusqu’à ce qu’il soit corrigé.

              À Paris ce 10 novembre 1728.

              Bonnet, curé de Saint-Nicolas-des-Champs.120

            

            
              Louis Faucquet

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Le sieur Faucquet, bourgeois de Paris, demeurant rue de Grenelle, paroisse Saint-Eustache, représente très humblement à Votre Grandeur qu’il a un petit-fils qu’il a mis en apprentissage de marchand mercier il y a environ quinze mois chez M. Godert, rue Saint-Denis, il fréquente les gens de mauvaise conduite et sans aveu qui le portent au libertinage, de sorte que le suppliant a tout lieu de craindre une mauvaise suite à l’excès de son dérangement et de sa débauche.

              C’est ce qui l’oblige de recourir à Votre Grandeur pour qu’il vous plaise Monseigneur, lui permettre de le mettre à Saint-Lazare en payant sa pension, il espère que Votre Grandeur voudra bien donner ses ordres afin que le suppliant puisse réprimer la mauvaise conduite de son petit-fils.

              Faucquet.

              Décembre 1728.121

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Louis Faucquet, bourgeois de Paris, demeurant rue de Grenelle et Laurent Bourton l’un des douze marchands de vin privilégiés du Roy demeurant rue des Poulies supplient très humblement Votre Grandeur de retirer de Saint-Lazare Louis Faucquet leur petit-fils et beau-frère qu’ils vous ont prié de faire renfermer il y a six mois, et qui y est retenu par Votre Ordre.

              Ils continueront leurs prières pour la santé de Votre Grandeur.122

            

            
              Nicolas Fieffé

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Nicolas Fieffé, maître chaudronnier, et Marie Tétu, sa femme, représentent très humblement à Votre Grandeur, qu’ils ont un fils libertin et vagabond qui ne veut rester dans aucune boutique pour apprendre son métier qu’il ne sait pas à l’âge de vingt-six ans, étant en relation avec un grand nombre d’infâmes et de libertins comme lui, les suppliants ayant fait tous leurs efforts et beaucoup de dépenses contre leurs moyens, étant chargés d’une nombreuse famille, pour tâcher de le ramener à son devoir, n’ont pu en venir à bout, et ils ont la douleur, après s’être entièrement épuisés, de le voir adonné de plus en plus au libertinage, dont ils appréhendent les suites funestes.

              Dans ces circonstances ils supplient très humblement qu’il plaise à Votre Grandeur de le faire enfermer pour le destiner aux Îles. Les suppliants continueront leurs vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

              Fieffé, Marie Tétu.123

               

               

              À Monsieur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Nicolas Fieffé, maître chaudronnier supplie très humblement Votre Grandeur de vouloir lui accorder la liberté et sortie de Nicolas Fieffé, son fils, qui est au Dortoir de la Visitation de Bicêtre, qui y a été mis par Votre Ordre, Monseigneur, par la supplication du suppliant étant pour le faire travailler de sa profession chez le frère du suppliant, son oncle aussi maître chaudronnier. Il sera obligé de continuer ses vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

              Fieffé.124

               

               

              Le nommé Fiéfait fils d’un chaudronnier est d’un libertinage affreux. Ou il se prostitue à des infâmes de différente condition, ou il fait avec eux des infamies. Il a été en commerce entre autres avec les nommés Buiche, André, Aubry valet de pied de M. de Charolais, avec un chevalier de Saint-Louis et un jeune marquis demeurant dans l’île Saint-Louis. Quand on arrêta Buiche et qu’on eut chassé de Paris André et Aubry, il eut peur, et eut recours à un honnête homme qui lui ayant fait voir le malheureux état où il était, l’adresse à un bon ecclésiastique de Saint-Sulpice, mais il n’a profité des sages avis ni de l’un ni de l’autre. Au lieu de travailler de sa profession, depuis le matin jusqu’au soir, il est en relation avec des infâmes ; ainsi il est nécessaire de le mettre à la correction, car en se perdant, il en perdra plusieurs autres de son âge.

              Après l’avoir arrêté, il sera bon de l’interroger sur faits et articles, pour savoir de lui les noms de plusieurs infâmes qu’il connaît. Le sieur Haymier sait plusieurs faits qui serviront à son interrogatoire. Ledit Fiéfait couche chez un cuisinier qui demeure rue d’Argenteuil chez M. Josset chaudronnier, on ne dit rien des friponneries qu’il fait pour avoir de l’argent. Elles seront déduites dans le mémoire des faits et articles sur lesquels il faudra interroger pour connaître ses complices.125

               

               

              Monsieur,

              Je vous supplie de prendre une décision contre le nommé Fiéffé, le mémoire ci-joint vous fera connaître combien il est détestable ; et j’ay vérifié et fait vérifier les faits qui y sont contenus. Sa pauvre famille en gémit depuis longtemps. J’ay fait ce que j’ai pu pour le gagner par raison, et par douceur. Je donnerai les faits et articles sur lesquels il sera bon de l’interroger.

              Je suis très sincèrement, Monsieur votre [illisible].

              Theru.

              Ce 3 octobre 1728.

               

               

              À Monsieur Rossignol,

              Secrétaire de M. Hérault,

              Lieutenant Général de Police

               

              Ce 11 octobre 1728.

              Monsieur,

              Depuis plusieurs années, le comte de Labatu est au rang des plus infâmes corrupteurs et il doit être sur vos papiers, car ils l’ont dénoncé autrefois.

              Il a été assez longtemps à la Conciergerie du temps que M. d’Argenson était procureur général, et comme cet abominable y corrompait de jeunes libertins qui y allaient se prostituer à lui, j’en avertis le magistrat mais mon avis n’eut pas le succès qu’il devait avoir.

              Si M. Haymier vous mène le sieur Fiéfé pour être interrogé, ce serait un grand mal de le relâcher d’autant plus qu’il est incorrigible, M. Rousselot et moi nous vous en supplions.

              Le sieur Alexandre est un insolent j’aurai l’honneur de vous en dire des particularités qui vous regardent et moi aussi.

              Si le sieur Simonnet avait de l’honneur, il ne se servirait pas de tels gens, ni d’Aumont, ni de Philippe, ni de Lerdun. Vous aurez la bonté de ne pas me citer sur cet article. Je suis très sincèrement Monsieur votre très humble et très obéissant serviteur.

              Theru.126

            

            
              Michel Husart

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Madeleine Rigot veuve de Michel Husart, marchand de vin rue Princesse faubourg Saint-Germain au grand Moyse, représente très humblement à Votre Grandeur, que Michel Husart fils unique de la suppliante, âgé de vingt et un ans, est un libertin incorrigible, enclin à des bassesses, même chez son maître, où la suppliante l’a placé, ainsi qu’il est justifié par M. Aubert pâtissier, chez qui la suppliante avait placé son fils unique, lequel est encore abandonné à des gueuses de mauvaise vie, avec lequel il mange tout ce qu’il peut dérober à la suppliante, qu’il a menacée depuis peu de jours avec des jurements et blasphèmes horribles, et qui lui sont ordinaires, surtout lorsqu’il se prend de vin, ce qui lui arrive presque tous les jours.

              Pour toutes ces causes et raisons, la suppliante a recours à Votre Justice, pour qu’elle veuille ordonner que Michel Husart fils unique de la suppliante soit mis en correction à Bicêtre jusqu’à ce que ledit Michel Husart soit assez corrigé et qu’il puisse éviter le malheur de tomber entre les mains d’une justice plus rigoureuse.

              La suppliante n’ayant d’autre vue ou intention que l’amendement et correction de son dit fils Husart et redoublera ses prières pour votre conservation, Monseigneur.

              Husard, Girardan, Guérin,

              Gadmèr, M. l’abbé Piclot.127

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Madeleine Bigot, veuve en premières noces du défunt le sieur Uzart, marchand de vin traiteur, à présent femme de M. de Montpoivin, premier lieutenant de la compagnie de M. le chevalier du guet remontre très humblement à Votre Grandeur que Michel Husart son fils âgé de vingt-quatre ans est détenu à Bicêtre par ordre du Roi pour ses malversations et comme le sieur de Malpoivin a été voir ledit Husart et lui a fait toutes les promesses qu’un jeune homme puisse faire à un beau-père et s’il a fait quelques fautes qu’il en était bien repenti, qu’il ferait à l’avenir du mieux qu’il lui serait possible et que sa mère et lui en seraient satisfaits.

              C’est pourquoi, Monseigneur, la suppliante demande à Votre Grandeur, ainsi que ledit sieur de Malpoivin, la liberté de son fils et ils continueront leurs vœux et leurs prières pour la santé et prospérité de Monseigneur.

              Madeleine Bigot, Marie Madeleine Huzard,

              M. Poyrier, Lavallet, Pascal, Huilley.128

            

            
              Louis Rolet

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Louise Rolet, religieuse aux Orphelines du faubourg Saint-Germain a l’honneur de vous représenter qu’elle a l’affliction d’avoir Louis Rolet son neveu âgé de quinze ans et demi, le père étant décédé valet de chambre, chirurgien de M. de Villard, capitaine aux gardes qui a eu le chagrin d’être forcé de faire enfermer Louise Phelippeaux sa femme à l’hôpital où elle est actuellement détenue la mauvaise conduite de son fils qu’il n’a pu rappeler à son devoir malgré la bonne éducation qu’il s’est forcé de lui donner, lui ayant fait faire une partie de ses études lui a causé la mort, la suppliante espérant en venir à bout l’a placé chez d’honnêtes gens qui n’ont pas voulu le garder à cause de ses mauvaises inclinations et de ses jurements, il a volé vingt-quatre livres chez la nommée Hérouard où il était en pension d’où il a découché pendant plusieurs nuits et en dernier lieu a été absent sept mois, étant de retour il lui a pris une cuillère d’argent, la suppliante embarrassée de cet enfant engagea la veuve Gaubert à le recevoir jusqu’à ce qu’on pût le mettre chez quelque maître, on le mit chez le nommé Hardy, maître marbrier qui ne le voulut garder à cause de ses jurements. Ladite Gaubert a eu la bonté pour la suppliante de le reprendre, depuis qu’il est chez elle, s’est aperçue que plusieurs effets lui manquent et ne veut plus le garder tant à cause de ses jurements que de ses réponses insolentes, dans cette circonstance la suppliante a recours à Votre bonté, Monseigneur, pour qu’il vous plaise par votre autorité faire enfermer d’ordre du Roi ledit Louis Rolet à Bicêtre. C’est le seul moyen d’éviter à la suppliante de voir son neveu repris de justice et d’être déshonorée, ce qui serait un tort très considérable à la sœur dudit Rolet qui se comporte très sagement et que la suppliante a mise en apprentissage chez une maîtresse lingère, elle emploiera ses prières pour la conservation de la santé de Votre Grandeur.

              Gaudert, maîtresse lingère ;

              la sœur Louise Rolet, sa tante, religieuse

              des Orphelines ; Hardy, marbrier.129

            

          

          
            EXILS

            
              Jacques Barbion

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

               

              La veuve Barbion demeurant rue de Paradis chez le sieur Georges Tacheron, maître rôtisseur représente humblement à Votre Grandeur que le nommé Jacques Barbion, âgé d’environ vingt-cinq ans, compagnon maçon, l’un de ses quatre enfants, a déjà fait plusieurs mauvais tours, se prend de vin très souvent, fait des jurements exécrables, casse et brise tout dans la maison, et non content de ce désordre menace la suppliante de la tuer, tantôt avec son compas, tantôt à coups de couteau ; dans la triste situation où la suppliante se trouve réduite, à chaque moment à la veille de périr par les mains d’un fils dénaturé, elle a recours à l’autorité de Votre Grandeur et la supplie très humblement d’ordonner que ledit Jacques Barbion soit arrêté et mis en lieu de sûreté par la première occasion être envoyé à Mississipy afin d’éviter les malheurs qui pourraient s’en ensuivre. Et la suppliante fera des vœux chaque jour pour la prospérité et conservation de la précieuse santé de Votre Grandeur.

              Huit signatures dont

              Claude Barbion son oncle.

              Ernault, curé de Saint-Jean.

               

              Les tristes contenus du présent placet sont véritables et ledit Jacques Barbion est connu par toutes les personnes du quartier pour un vrai libertin et même soupçonné de voler ce qui m’a été certifié par le voisinage de la vieille rue du Temple, par plusieurs bourgeois qui ont plusieurs fois empêché ledit Barbion de battre sa mère.

              Gobillard (exempt).130

            

            
              Pierre Germain Béranger

              Monsieur,

              J’ai l’honneur de vous envoyer ci-joint un mémoire pour faire enfermer un libertin en attendant l’occasion de l’envoyer dans les colonies ; vous y trouverez quatre fois plus de matière qu’il n’en faut pour un pareil châtiment ; il est parent d’un homme à moi dont il désole la famille, par ses mauvais débordements ; je vous prie d’user de votre autorité et de mettre ce garnement dans un lieu où il ait à souffrir ce que méritent ses désordres. On doit vous présenter avec cette lettre le congé qu’on a obtenu de son capitaine parce qu’il s’était engagé dans les troupes.

              Le chevalier d’Orléans.

              M. Hérault.131

               

               

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

               

              La suppliante est restée veuve de Béranger, perruquier, avec trois enfants dont l’aîné se nomme Pierre Germain Béranger, qui dès l’âge de douze ans a donné à sa mère tous les chagrins imaginables ; elle l’a mis à Saint-Lazare pour le corriger ; sortant de là elle l’a mis chez un perruquier, où il a aussitôt repris ses mauvaises habitudes qui sont le jeu, le vol, l’ivrognerie, etc.

              La suppliante s’était remariée après trois années de veuvage pour se conserver un morceau de pain, faisant un commerce de mercerie ; elle a cru bien faire de reprendre chez elle son fils pour éviter la perte de son honneur, dont elle n’a pu se garantir, comme Monseigneur le remarquera et s’il lui plaît. Ce libertin lui promit de la contenter pour qu’elle lui donnât un brevet d’apprenti mercier. La suppliante aimant tendrement son enfant malgré tous les chagrins qu’il lui avait déjà donnés, elle le fit apprenti, le garda chez elle, malheureusement pour elle et pour ses autres enfants il y a demeuré deux ans, pendant lequel temps il la volait journellement, et l’aurait ruinée totalement s’il y eût resté plus longtemps.

              La suppliante croyant qu’il tiendrait chez autrui une meilleure conduite, étant au fait du commerce et capable de travailler, elle le mit chez M. Cochin, homme de probité, marchand mercier à la porte Saint-Jacques, il se contrefit pendant trois mois, ensuite ce libertin vola six cents livres que la suppliante a été obligée de payer pour sauver la vie de son fils et l’honneur de sa famille ; dont elle aura quittance dudit sieur Cochin, connue par son fils et signée aussi de lui pour cause de vol. Ce fripon ne sachant comment attraper sa mère, feignit de vouloir être religieux, pour cet effet il surprit plusieurs personnes de probité, croyant de bonne foi ce que ce coquin leur disait, comblèrent sa mère par de bonnes raisons, et lui dirent qu’elle répondrait devant Dieu de ce qui arriverait à son fils, si elle s’opposait à sa vocation, et ne l’aidait pas pour accomplir ce bon dessein, qu’il était véritablement connu, qu’il voulait se convertir et mettre par là sa conscience en repos, et sa réputation à couvert. La suppliante qui connaissait depuis plusieurs années la mauvaise conduite de son fils ne laissa pas que de tomber dans le piège, elle lui donna généralement tout ce qui était nécessaire pour entrer au couvent d’Yverneaux, le 12 novembre 1722. Ce malheureux n’y resta que trois mois disant que cet ordre ne lui plaisait pas qu’il aimerait mieux être prémontré.

              La suppliante qui ne voulait avoir rien à se reprocher donna à son fils tout ce qu’il lui demandait pour entrer dans la maison de Prémontré : il y prit l’habit ; mais ce misérable en fait qui ne cherchait qu’à tromper sa mère fit bientôt connaître la fourberie, ce qui obligea ces messieurs à le chasser de leur maison après six mois de noviciat.

              Ce fripon n’osant plus revenir chez sa mère lui fit parler de nouveau pour rentrer dans le couvent de Basse Fontaine. Elle eut encore la faiblesse d’y consentir ; il n’y resta qu’un mois, le supérieur connaissant que c’était un mauvais sujet, le mit dehors, et lui rendit l’argent que sa mère avait donné pour sa pension.

              Ce libertin revint à Paris, vendit ses livres et toutes ses hardes, il en mangea l’argent avec celui qu’on lui avait rendu, en moins d’un mois et n’osant plus faire parler à sa mère, s’engagea au mois de septembre 1723 dans la compagnie de M. Huvet, capitaine au régiment de Lyonnais. La suppliante qu’il n’avait point vue pendant qu’il resta à Paris, à son retour de Basse Fontaine fut surprise d’apprendre par une lettre qu’il lui écrivit de Douai qu’il y était en garnison et pour lui demander ce qu’il avait besoin. Elle lui envoya encore contre l’avis de ses parents pour plus de cent livres de hardes. Ce coquin les vendit aussitôt qu’il les eut reçues pour fournir à ses débauches, qu’il n’a point discontinuées partout où il a été.

              La suppliante a été conseillée de le laisser passer quelques années dans le service pour le laisser pâtir, mais elle lui a fait une pension de cent livres qu’elle a payée régulièrement de trois en trois mois.

              Ce qui met le comble à la douleur de cette pauvre mère, c’est qu’au mois d’août dernier ce malheureux fils est venu à Paris la menacer de la tuer et aussi son mari, si elle ne le retire pas du service et ne lui donne pas surtout l’argent qu’il lui fait demander.

              La suppliante pour parer le coup a eu recours à tous ses amis pour avoir de l’argent pour avoir le congé absolu de son fils et payer toutes les dettes qu’il a contractées tant en emprunt que pour ses gardes qu’il fait faire par ses camarades et que pour ce qu’il dépense journellement à Paris.

              Elle a recours à vos bontés, Monseigneur, et vous supplie très humblement de lui faciliter une lettre de cachet pour renfermer son fils et l’envoyer aux îles à la première occasion, sans quoi elle et son mari ne seront jamais en repos, ni leur vie en sûreté.132

            

            
              Pierre Pasquier

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Les parents de Pierre Pasquier, fils du défunt Jacques Pasquier maître cordonnier à Paris et de Jeanne Candide, lequel est âgé d’environ vingt-quatre ans et prisonnier ès prisons du Grand Châtelet remontrent très humblement à Votre Grandeur qu’encore que ledit Pasquier quoique sans biens ait eu dès sa jeunesse toute l’éducation possible, les suppliants ne sont point instruits des pernicieuses compagnies qu’il fréquente et ignorent les causes de sa détention, néanmoins ils savent et ont connaissance que ledit Pasquier depuis la mort de sa mère arrivée il y a onze ans, a toujours eu de mauvaises inclinations, qu’il est très enclin à la débauche et fréquente les femmes et filles de mauvaise vie, même qu’il débauche des femmes et filles de renom, qu’il jure et blasphème le saint nom de Dieu et que quand quelques-uns des suppliants lui font des remontrances sur sa débordée conduite il les accable d’injures les plus atroces. Et comme les suppliants sont d’une honnête famille, il leur serait très fâcheux que ledit Pasquier enclin comme il est à la débauche vînt à fréquenter des gens sans aveu, vagabonds, même des voleurs ou receleurs et qu’il fût sévèrement repris de justice, ils désireraient pour éviter un affront que ledit Pasquier soit envoyé dans les Îles.

              À ces causes, Monseigneur, plaise à Votre Grandeur en prononçant sur l’interrogatoire ledit Pasquier le condamner aux Îles pour le reste de ses jours, cette grâce que les suppliants attendent de Votre charité ordinaire leur fera redoubler leurs vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

              Françoise Pasquier, sœur ; Jacob,

              beau-frère ; Anne Élisabeth Candide,

              tante maternelle ; Guillaume Menu,

              beau-frère ; Louis Coutellier, oncle

              à cause de M. T. Candide ma femme.

               

              J’ai l’honneur de certifier à Monseigneur le Lieutenant Général de Police, que le contenu du présent mémoire est véritable et que c’est charité d’ôter audit Pasquier les occasions de débauche et libertinage en l’envoyant aux îles.

              L. Metta, curé de Saint-Merry.133

            

            
              Jacques André Pellerin

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              La veuve Pellerin marchande tapissière à Paris chargée de cinq enfants dont quatre filles et un garçon représente très humblement à Votre Grandeur que ledit garçon nommé Jacques André Pellerin âgé de plus de vingt-trois ans mène depuis quelque temps une vie très déréglée, scandaleuse, tendant à faire affront à la famille par sa mauvaise conduite nonobstant toutes ses remontrances ainsi que celles de ses oncles. Ce qui l’oblige à supplier Votre Grandeur très humblement, Monseigneur, jointe à ses oncles qui ont signé le présent avec elle de donner vos ordres pour qu’il soit enfermé et ensuite envoyé par les premières occasions aux Îles pour trois ans, s’offrant ladite veuve de payer les frais de son voyage jusqu’au port de l’embarquement et elle continuera avec toute sa famille ses vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

              Mary, oncle paternel ; Meusnier, oncle

              paternel ; Lange, oncle maternel ;

              Jeanne Maillot, veuve Pellerin, mère.134

            

            
              Simon Symphorien Barbot

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Simon Barbot maître sellier rue de Grenelle, faubourg Saint-Germain, et Marie Madeleine Marthe Barré son épouse, pénétrés de douleur de se voir obligés de porter leurs plaintes à Votre Grandeur contre Simon Symphorien Barbot leur fils, compagnon sellier, âgé de vingt-cinq ans et demi, lequel renferme en lui toutes les mauvaises inclinations.

              Il vola, il y a environ dix-huit mois une bague sur le quai de la Mégisserie, il fut enfermé pour ce fait au Châtelet, la probité de son père et les protections l’ont tiré de cette malheureuse affaire. Il a volé depuis quelques jours une paire de boucles de souliers à diamants chez M. Goizet, marchand orfèvre vis-à-vis le Châtelet ; il prend tout ce qu’il peut dans la maison des suppliants pour assouvir ses passions.

              Son père l’a fait guérir deux fois d’une maladie secrète et il est presque toujours pris de vin ; enfin, c’est un vrai intempérant.

              Les suppliants implorent Votre protection, Monseigneur, pour le faire renfermer à Bicêtre moyennant une pension de cent livres qu’ils payeront jusqu’à ce qu’il veuille s’engager dans la Compagnie des Indes ou pour les Îles. Ils craignent avec raison de le voir périr sur un échafaud.

              Ils espèrent que vous voudrez bien leur accorder cette grâce et ils continueront d’adresser leurs vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

              Barbot.135

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Barbot, maître sellier rue de Grenelle faubourg Saint-Germain a eu l’honneur de représenter très respectueusement à Votre Grandeur, le 17 du mois dernier par le placet qu’il a pris la liberté de vous présenter, que la conduite odieuse de son fils aîné, âgé de vingt-six ans, lui causait le plus mortel chagrin ; il vous a plu, Monseigneur, chargé MM. Chenu et Bulot de vérifier les faits exposés à Votre Grandeur, les officiers ont été convaincus de la vérité et ont eu l’honneur de Vous en rendre compte, le suppliant a appris que vous aviez statué, Monseigneur, de choisir une autre maison que celle de Bicêtre.

              Il ose représenter que chargé de ses enfants qu’il a élevés avec honneur en se donnant beaucoup de peine, ses facultés ne lui permettent pas de payer une pension plus forte que celle de cent livres.

              Il espère cette grâce de vos bontés, et fera des vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

              F. Barbot.136

               

               

              À Paris 18 juin 1759.

              À Monsieur de Chabot

              Monsieur,

              J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint le consentement de la famille du nommé Symphorien Barbot détenu à Bicêtre depuis le 15 janvier dernier et que j’ai engagé pour le service de la Compagnie des Indes.

              Si vous jugez à propos de m’envoyer sa liberté, je le ferai partir dans ma première revue.

              Je suis avec respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

              Bouchez.137

            

            
              Jean Antoine Lacour

              À Monseigneur Bertin,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Joseph Lacour, maître sellier, demeurant rue des Rosiers, faubourg Saint-Germain, paroisse Saint-Sulpice, représente à Votre Grandeur que Jean Antoine Lacour son fils et de défunte Élisabeth Faure sa mère, duquel ayant pris soin de son éducation, l’ayant pourvu de pension, en premier lieu chez le sieur Grumeau à Maison près Charenton, en second lieu chez le sieur Guillemain à Vincennes, aussi maître de pension, y ayant resté jusqu’à sa première communion, ensuite l’ayant retiré chez lui et de son consentement pour apprendre le métier de sellier. Et pour lui donner plus d’idées l’ayant envoyé tous les jours chez le sieur Jaurel sculpteur pour apprendre le dessin. S’étant fait connaître dans ladite maison ne se comportant pas bien a été dans l’obligation de l’en retirer. En usant de la sorte chez le suppliant a pris son parti de lui-même de s’engager dans le régiment d’Auvergne et ensuite on l’a renvoyé n’ayant pas la taille. S’est produit chez M. le curé de Saint-Sulpice pour obtenir certificat pour passer dans les Îles. S’étant présenté avec lequel à la Compagnie des Indes et chez les officiers n’ayant pas réussi s’est engagé dans Ficher Compagnie de M. de Rochemont. Étant de quartier, dans la ville de Chartres, a fait solliciter M. Levesque vu que le suppliant a l’honneur de travailler. Et lui a acheté son congé, de retour à Paris a demandé à continuer le métier. Le suppliant l’a mis chez son parrain le sieur Faucher rue des Moineaux, butte Saint-Roch où il a resté que très peu de temps. S’est déclaré à son parrain qu’il ne voulait plus travailler, qu’il voulait être Frère de la Charité. Messieurs de la Charité n’en ont point voulu le connaissant. Le suppliant a tenté toutes autres voix. Et mis en pension au couvent des Verneaux à Bris-Comte-Robert, y a resté trois mois et dix jours et en est sorti furtivement et s’est venu présenter aux Capucins rue Saint-Jacques, a pris la robe le 6 septembre 1757 et sortit le 17 janvier 1758 n’ayant pas trouvé le sujet très bon pour eux ; a demandé à travailler de nouveau, il est rentré chez son parrain et y a resté que très peu de jours, étant évadé de la maison de son parrain depuis quelques jours, ne sachant où il peut être, craignant tous dangers pour cet enfant vu les désagréments qui peut se trouver en mauvaise compagnie qui pourrait déshonorer la famille.

              Le suppliant, père a recours à Votre Grandeur la suppliant très humblement ordonner les informations après lesquelles lui accorder un ordre du Roi pour le faire arrêter et déposer à Bicêtre. Jusqu’au moment que Votre Grandeur accordera au suppliant un autre ordre pour le faire engager pour les Îles. C’est la grâce et justice qu’il ose espérer avec toute la famille et prieront Dieu pour les précieux jours de Votre Grandeur.

              Lacour.138

               

               

              Le 22 février 1757.

              Monsieur,

              Cher neveu, nous avons reçu votre lettre qui nous a fait bien du plaisir d’apprendre de vos chères nouvelles et du chagrin en même temps que vous donne votre gueux de fils et à nous aussi, vous nous demandez notre consentement pour le faire passer dans les Îles, nous y consentons de tout notre cœur, si vous aviez voulu nous croire, il y a longtemps qu’il serait parti pour nous. Nous nous portons pas trop bien. Autre chose nous pourrions vous mander. M. et Mme Escottier vous saluent et tous nos amis.

              Marie Faure.139

            

          

          
            L’HONNEUR DES FAMILLES

            
              Étienne Dupuis

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Raimond Dupuis et sa femme, bourgeois de Paris, remontrent très humblement à Votre Grandeur, qu’ils se sont épuisés pour donner une éducation heureuse autant qu’il leur a été possible à tous leurs enfants, en étant chargés de plusieurs, mais ils ont le malheur d’avoir le nommé Étienne Dupuis, âgé de vingt-deux ans, cadet de ses enfants, lequel depuis sa tendre jeunesse, jusqu’à présent n’a jamais donné que des marques de libertinage, et qu’avec douleur et dépenses les suppliants ont été obligés d’essuyer ; sur l’Espérance qu’il changerait de vie, mais au contraire, de plus en plus il se débauche, sans qu’on le puisse dompter, étant faufilé avec plusieurs vagabonds ; sur la crainte de voir de jour en jour un spectacle à leurs yeux ; ayant toujours eu l’honneur en partage dans leur famille ; quoique la fortune les ait oubliés du côté des biens pour éviter tous inconvénients et désastres ; les suppliants, les larmes aux yeux viennent (avec le consentement des parents qui ont signé au bas du placet) implorer Votre Justice et Votre Autorité, Monseigneur, pour le supplier très humblement de vouloir bien leur faire expédier un ordre du Roi pour l’envoyer aux Îles afin que cela lui donne lieu de changer de vie, d’autant plus qu’il est en état de se bien entretenir, ayant à la main le métier de sculpteur en bois, et dont il s’est acquitté très bien. Les suppliants osent se flatter de cette grâce remplie de Justice, et ils ne manqueront pas de faire des vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

              Charles Blezé (oncle), Raymond Blezzé

              (cousin germain), François Blezzé (cousin

              germain), Marianne Thévenin (tante),

              Charles de Solor (oncle, bourgeois

              de Paris), Marie Thérèse Thévenin (tante),

              Charles Jobert (oncle), M. Beaufort.140

               

               

              De Malesherbes, le deuxième avril 1728.

              Ma chère femme,

              Je viens de recevoir votre lettre par laquelle j’apprends le mauvais état de votre santé dont je suis très fatigué, pour moi, je ne suis pas encore rétabli et j’ai espérance que dans quelque temps, avec l’aide de Dieu, que mes forces reviendront. Je suis dans le dernier des chagrins d’apprendre que notre fils Étienne ne puisse se corriger de ses mauvaises inclinations, et qu’il ait eu encore l’effronterie de vous avoir volé un gobelet, une tasse d’argent et qu’il en soit venu au point dénaturé de vouloir attenter à votre vie, ayant monté sur le toit de votre maison, pour s’introduire dans votre chambre, je ne sais pas d’autre moyen pour éviter un spectacle d’horreurs à notre porte que de tâcher de le faire partir pour les Îles afin de mettre l’honneur de notre famille à couvert par son éloignement. Il a un bon métier dont il pourra se servir si Dieu lui fait la grâce de revenir honnête homme, ce dont je désespère après tous les chagrins qu’il nous a laissés depuis sa plus tendre jeunesse, jusqu’à l’âge mûr où il est présentement. Je vous donne mon consentement pour y parvenir, ainsi vous pourrez agir en vertu de ma présente lettre.

              Je vous embrasse et vous souhaite une meilleure santé avec un peu plus de repos lorsque vous serez délivrée des craintes continuelles dans lesquelles vous êtes et suis, ma chère femme, votre époux.

              Dupuis.141

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              La veuve Paillard, ouvrière en habits d’hommes, demeurant rue de la Lune proche Bonne-Nouvelle prend la liberté de représenter très humblement à Votre Grandeur qu’il y a trois mois que la nommée Dupuis a obtenu de Monseigneur un ordre pour faire renfermer à Bicêtre Étienne Dupuis son fils, compagnon sculpteur âgé de vingt-deux ans, pour lors sans ouvrage et abandonné de cette mère quoique à son aise, le croyant un obstacle à sa conduite irrégulière, son mari étant absent ; comme depuis ce temps plusieurs des maîtres sculpteurs qu’il a servis, le connaissant pour un bon ouvrier et d’une conduite très sage et fidèle, ainsi qu’il est justifié par leurs certificats ci-joints voulant lui donner de l’ouvrage, la suppliante qui l’a élevé et qui a presque toujours eu soin de lui depuis son enfance, ose supplier très humblement Votre Grandeur, de vouloir bien accorder la liberté dudit Étienne Dupuis pour continuer de travailler de sa profession comme cy-devant c’est la grâce qu’elle espère de l’équité et de la Justice et Charité de Monseigneur, et elle redoublera ses vœux au Ciel pour la prospérité et Santé de Votre Grandeur.

              [Au bas du placet :]

              Je reconnais que ledit Dupuis a travaillé pour moi très fidèlement.

              Demarignery.

              Je reconnais que ledit Dupuis a travaillé pour moi avec fidélité.

              Delguierre, maître sculpteur.

              Je certifie que le nommé Dupuis sculpteur a travaillé chez moi avec toute fidélité en foi de quoi j’ai signé.

              Nicolas Saussay, Me sculpteur.142

               

               

              La veuve Paillard, ouvrière en habits d’hommes, demande la liberté d’Étienne Dupuis, compagnon sculpteur, âgé de vingt-deux ans, son fils, expose qu’elle ne l’a fait arrêter que parce qu’étant sans ouvrage il s’abandonnait trop à lui-même. Mais que maintenant plusieurs maîtres chez lesquels il a travaillé offrent de lui donner de l’ouvrage, le placet est signé de trois de ces maîtres, l’économe de Bicêtre en rend bon témoignage, il y a été conduit par ordre du Roi du 17 avril dernier comme libertin adonné à une débauche outrée.

              (Rapport du commissaire de police.)143

            

            
              Jeanne Le Perrier

              À Monseigneur Hérault,

              Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Le sieur Le Perrier, bourgeois de Paris, représente très humblement à Votre Grandeur que la nommée Jeanne Le Perrier sa fille du côté gauche et âgée de vingt-quatre ans prend le parti de mener une vie des plus débordées quoique le suppliant n’a rien épargné jusqu’à présent pour lui donner toute éducation possible. Jusqu’à même l’avoir mise deux fois en apprentissage de métier de couturière sans qu’elle ait voulu rester ni chez la première, ni chez la seconde, qui est Mlle de Saint Laurent où elle était très bien.

              Cependant elle en est sortie six mois avant son temps fini sans en avertir le suppliant son père, et comme cette fille n’a en vue que le libertinage de toutes façons et qu’elle réside continuellement dans un cabinet rue Parcheminerie chez le nommé boulanger épicier à la quatrième, où actuellement couche avec elle un garçon, et que sur la remontrance que le suppliant et autres lui font de sa mauvaise conduite, elle les menace journellement de les faire assassiner et de les faire empoisonner, et même a causé un scandale public dans l’église Saint-Séverin, le suisse l’ayant voulu chasser avec son amant s’apercevant des rendez-vous qu’ils se donnaient ; elle a aussi menacé le suisse de pareilles menaces, c’est pourquoi le suppliant supplie Votre Grandeur de vouloir ordonner qu’elle soit arrêtée et conduite à l’hôpital et il continuera ses prières pour la conservation de Votre Grandeur.

              Ne sachant pas signer j’ai fait ma croy +

              Marchand de papier rue Saint-Jacques, Le Perrier.144

            

            
              Marguerite Massé

              Marie Gauthier, veuve de Joseph Massé, chirurgien demeurant rue des Canettes faubourg Saint-Germain chez le sieur Jolly chirurgien expose très humblement à Votre Grandeur qu’elle a eu le malheur d’avoir une fille Marguerite Massé âgée de vingt-huit ans abandonnée à toutes sortes de dérèglements actuellement détenue à Sainte-Valère pour la seconde fois d’où la suppliante veut la faire sortir, attendu le mauvais exemple qu’elle cause dans la communauté. Comme cette fille appartient à une honnête famille qu’elle déshonore par sa mauvaise conduite, et que l’on a lieu de craindre qu’elle ne continue son libertinage, si elle retourne dans le monde, la suppliante demande très humblement à Votre Grandeur qu’elle daigne lui accorder une lettre de cachet pour faire enfermer la demoiselle Marguerite Massé dans l’Hôpital général pour le reste de ses jours y ayant déjà été détenue l’espace de huit ans pour trois différentes fois qu’elle y a été conduite pour ses mauvaises mœurs. La suppliante sera obligée de redoubler ses vœux pour la continuité de la santé de Votre Grandeur.

               

              Monseigneur,

              J’ai vérifié suivant Vos Ordres les faits énoncés dans le placet ci-joint, il est vrai que Marguerite Massé veut sortir de la maison de Sainte-Valère sans en donner de raison suivant ce que m’a dit la supérieure qui m’a pareillement assuré qu’elle avait quelquefois des humeurs fort hautes, mais que cependant elle en faisait excuses ensuite.

              Enfin, cette supérieure, l’a déjà séparée des autres et attend assez impatiemment que ses parents la retirent d’entre ses mains.

              J’ai pareillement vu la mère et les autres parents et amis qui ont signé le placet et non seulement en certifient le contenu, mais aussi ajoutent que cette fille s’est toujours livrée dans la plus infâme débauche, qu’elle s’est absentée trois ans, qu’on l’a retrouvée dans un mauvais lieu, qu’on l’a mise alors à Sainte-Valère même où elle parut de bonne volonté et qu’elle y resta jusqu’au printemps où l’envie lui reprit, comme aujourd’hui, de sortir et comme on craignait qu’elle ne se replongeât dans la débauche, on la fit transférer à l’hôpital où elle fut trois ans, que, étant sortie, elle continua sa débauche, fut remise à l’hôpital où elle a été encore trois ans et qu’en étant encore sortie elle promit de se ranger, qu’ils la firent à nouveau mettre à Sainte-Valère où elle est actuellement et qui en veut sortir sans en donner de raison, au surplus ses parents paraissent être de très honnêtes gens.

              Je suis avec un très profond respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

              Grillotte.

              Ce 13 août 1728.145

            

            
              Marie Anne Félicité Martin

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Monseigneur,

              Anne Catherine Denis femme séparée de biens et d’habitation de René Martin, elle maîtresse sage-femme, représente très humblement à Votre Grandeur que M. A. Félicité Martin sa fille âgée de dix-neuf ans donne dans un libertinage et débauche avec le premier venu et prostitution avec scandale dans son voisinage et rue de Bussy et de tout le quartier, de manière qu’elle déshonore et fait un tort considérable à la suppliante dans sa profession qu’elle a pour pouvoir subsister, en se prévalant de ce que sa mère n’est pas en état de payer une pension pour la faire renfermer. C’est pourquoi la suppliante dans ce déplorable état supplie très humblement Votre Grandeur de vouloir bien faire enfermer à la Salpêtrière ladite Marie Anne Félicité Martin et de délivrer les ordres nécessaires à ce sujet. Elle continuera ses vœux pour la prospérité et conservation de Votre Grandeur.

              De Mouchy, René Martin,

              Gebert, Landais.

               

              Monsieur, j’ai l’honneur de vous rendre compte que les faits contenus dans ce placet sont dans la plus exacte vérité puisque la nommée Anne Félicité Martin âgée de dix-neuf ans contre laquelle ses père et mère se plaignent est une libertine qui dès l’âge de dix ans a commencé de mener une mauvaise conduite ; elle est présentement portée à un tel point, que les voisins en sont scandalisés. M’ayant assuré que cette jeune fille qu’ils croyaient même grosse allait sans façon chez le premier homme qui lui faisait des propositions. Ce qui avait engagé la mère à l’empêcher de sortir, mais [illisible] parce qu’elle choisissait le moment où elle était à ses affaires.

              D’Hemery.

              (Rapport du commissaire de police

              sur le placet.)146

            

            
              Félicité Meunier

              À Monseigneur Bertin, Maître des Requêtes

              et Lieutenant de Police de la Ville

              et Prévôté et Vicomté de Paris

              Monseigneur,

              Marguerite de Grouy, veuve Meunier, demeurant rue Saint-Honoré, vis-à-vis le cul-de-sac de l’Orangerie du comte de Vassures, chargée de trois enfants, n’ayant pour tout bien et tout état que de garder les malades, prend la liberté de vous exposer, Monseigneur, que de ses trois enfants, les deux garçons lui donnent toutes sortes de satisfactions, mais qu’il n’en est pas de même de Félicité Meunier sa fille qu’elle voit avec la dernière douleur adonnée à la débauche et à la fainéantise la plus outrée, vices qui conduisent à tout et qui donnent lieu de craindre pour une famille composée d’honnêtes gens qui supplient Votre Grandeur de vouloir bien obtenir un ordre du Roi pour faire mettre ladite Félicité Meunier à l’hôpital aux offres qu’ils font de se cotiser entre eux pour y payer une pension modique, leur reconnaissance égalera les vœux qu’ils feront pour la conservation de Votre Grandeur.

              Degouy Meunier, mère ; F. J. Sandrié ;

              J. J. Sandrié ; S. Meusnier ; C. Sandrié ;

              P. J. Sandrié ; Simon ; Sandrié, oncle ;

              A. Meunier, tante ; Meunier, cousin.

               

              Je soussigné certifie que depuis plusieurs années on m’a porté des plaintes de la dénommée au présent placet, qui malgré toutes les représentations que l’on lui a faites et la patience dont on a usé à son égard, elle persiste cependant dans son libertinage et qu’il y a lieu de craindre qu’elle ne déshonore une famille respectable, à laquelle je m’unis pour solliciter sa détention à l’hôpital de la Salpêtrière en foi de quoi j’ai signé le présent certificat, à Paris ce 22 mai 1758.

              Cathelin, curé de la Madeleine

              de la Ville-l’Évêque.147

               

               

              À Monseigneur

              le Lieutenant Général de Police

              Ce 5 octobre 1759.

              Monseigneur,

              La veuve Meunier garde-malade, demeurant rue et faubourg Saint-Honoré a l’honneur de représenter à Votre Grandeur que sur le bon rapport des dames supérieures de l’hôpital de la Salpêtrière, et surtout de Mme des Sareté, au sujet de Félicité Meunier sa fille, c’est pourquoi elle supplie très humblement, Monseigneur, de vouloir bien donner ses ordres pour qu’elle soit mise en liberté, la suppliante n’étant plus en état de payer sa pension. Grâce qu’elle espère de Votre Justice ordinaire, et ses vœux seront éternels pour la conservation des précieux jours de Votre Grandeur.

              Veuve Meunier.148

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          L’ÉTHIQUE PARENTALE. 1728 : LA RAISON DES SENTIMENTS

          
            Leclerc

            À Monsieur Rossignol

            J’ai l’honneur, Monsieur, de réclamer Votre Justice pour tâcher de corriger le sieur Leclerc, toute sa famille réclame aujourd’hui votre bonté et espère que la correction qu’il a éprouvée le rendant plus raisonnable, sa jeunesse et ses talents engagent sa mère à essayer encore une fois à le remettre dans le monde, je vous envoie sa lettre, et suis avec respect, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            [Signature illisible.]149

             

             

            Monseigneur,

            Je vous supplie de bien vouloir accorder votre protection à une famille entière qui craint tous les jours de se voir déshonorée par un mauvais sujet.

            J’en parle à regret puisque c’est mon fils, mais il est important même pour lui, qu’il ne soit plus en état de faire le mal.

            Vous seul, Monseigneur, pouvez arrêter ses désordres en le faisant enfermer pour toujours.

            Ne refusez pas secours à une mère affligée qui n’a plus d’autre parti à prendre que d’employer Votre Justice.

            Je suis avec un profond respect, Monseigneur, Votre très humble et très obéissante servante.

            Veuve Leclerc.150

             

             

            Je vous envoie, Monsieur, les papiers que M. le lieutenant général de police m’a dit de vous remettre, ce M. Leclerc demeure chez le sieur Duon, place de la Sorbonne.

            Ce serait une grande charité pour toute la famille que de le faire enfermer, car on a toujours peur qu’il ne fasse quelque mauvaise action. La grâce qu’on vous demande, c’est que cet enlèvement se fasse sans bruit et sans scandale, et même sous prétexte de le mener chez M. le lieutenant général de police.

            Je suis, Monsieur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Ce 30 septembre 1728.

            Montallé.151

             

             

            Monseigneur,

            La tendresse d’une mère réclame aujourd’hui Votre Autorité en faveur de son fils, la correction que le sieur Leclerc vient d’essuyer lui cause un grand repentir de ses fautes, je me flatte peut-être mal à propos qu’il est sincère.

            Mais mon fils a des talents, il est jeune et je crois qu’il est nécessaire d’essayer encore une fois si la crainte des châtiments qu’il aura éprouvés ne mettra pas fin à ses débauches, plusieurs écoliers le demandent pour leur montrer les mathématiques et le dessin.

            Il promet d’être sage et de réparer le passé, des gens sages et raisonnables qui ont conservé un reste de bonté pour lui promettre de s’en charger et de veiller sur ses actions.

            Dieu veuille qu’il change de conduite.

            C’est dans cette espérance, Monseigneur, que je vous demande sa liberté et de vouloir bien ordonner qu’il sorte de l’endroit où il est détenu. C’est la grâce que vous demande en tremblant celle qui est avec bien du respect, Monseigneur, Votre très humble et très obéissante servante.

            Leclerc.152

          

          
            Les frères Petit

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Élisabeth Demonguenon, veuve de Louis Petit, marchand épicier, a l’honneur de vous représenter qu’étant demeurée veuve il y a près de dix-neuf années chargé de cinq enfants, elle avait fait les efforts pour en établir trois, le quatrième lui ayant donné tous les chagrins imaginables, elle aurait eu recours à Votre Grandeur pour le faire renfermer à Bicêtre d’où il est depuis sorti sous la promesse de mener une vie plus réglée. Loin de le faire, elle a eu la douleur de voir qu’il a entraîné dans ses débauches Charles Alexandre Petit son frère, cadet âgé de dix-neuf ans, qu’il l’a fait sortir de chez un marchand mercier où elle l’avait placé en apprentissage sans qu’il a été possible lui faire tête.

            Comme Charles Alexandre Petit s’absente tous les jours de sa maison pour aller à la Comédie, aux jeux et dans des mauvais lieux d’où il revient souvent pris de vin, maltraitant son domestique, qu’il va emprunter de l’argent de ses pratiques pour fournir à ses débauches et qu’il force les domestiques à lui prêter, qu’elle lui a trouvé soixante-dix-huit livres dans son coffre et que même le 29 mai dernier il a eu la hardiesse d’envoyer chercher un serrurier pour ouvrir un appartement dont elle avait la clef. Une telle conduite jointe aux manques de respect qu’il a pour elle et aux menaces qu’il lui fait d’attraper de l’argent où il pourra et d’en voler chez un marchand s’il est contraint d’y aller, donne lieu à la veuve Petit de craindre de la conduite dudit Charles Alexandre Petit. Pourquoi elle se trouve obligée ainsi que sa famille d’avoir recours à Votre Grandeur afin que vous ayez la bonté de la secourir dans ses peines en obtenant un ordre du Roi pour faire renfermer ledit Charles Alexandre Petit en la maison des Pères de Charenton de la Charité. Elle offre de payer sa pension. Ils seront obligés de continuer leurs vœux pour les jours précieux de Votre Grandeur.

            Élisabeth Demontguenon ; G. Grajon,

            oncle paternel ; Jourdin, cousin paternel ;

            Philippe Serassieur, cousin paternel ;

            E. Prignet, cousin paternel ; Jacques de

            Montguenon, oncle paternel ; Petit,

            frère aîné ; Petit, frère.153

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Les nommés Petit de Launay et Alexandre Petit frères, fils de la veuve Petit, marchande épicière demeurant rue de la Truanderie représentent très humblement à Monseigneur, savoir ledit Delaunay qu’après avoir essuyé à Londres une prison pendant six mois, où il a souffert la misère la plus affreuse, et étant de retour en la ville de Paris, il a rendu à sa mère ses devoirs et l’obéissance qui lui étaient dus ; mais sur le fondement de quelques fautes de jeunesse qu’il a faites avant sa prison, elle l’a fait enfermer à l’hôpital de Bicêtre, ce qui a d’autant plus surpris De Launay qu’elle lui avait expréssement promis de les oublier entièrement.

            À l’égard d’Alexandre Petit enfermé à Charenton, il ne peut présumer d’autre motif de sa détention, sinon que pendant la prison de son frère en Angleterre, il a parlé à sa mère avec trop d’empressement pour la faire finir, et qu’elle l’a accusé de lui avoir pris quelque argent, mais pour faire le peu de fondement de cette accusation, il a cru qu’il devait rapporter le fait tel qu’il est.

            Fait :

            Petit avait amassé de ses épargnes environ quatre-vingts livres, sa mère ayant trouvé le moyen d’ouvrir sa cassette, elle lui a enlevé cette somme, sur le soupçon, mais sans preuve qu’il la lui aurait prise. Peu de temps après, Petit ayant reçu pour sa mère une somme de mille huit cents livres, il a retenu par sa main celle de quatre-vingts livres et lui a rendu le surplus. (Quel est l’homme qui dans un cas pareil n’en aurait pas fait autant.)

            Dans ces circonstances les suppliants espèrent de la Justice de Monseigneur qu’il voudra bien ordonner leur élargissement.154

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Le nommé Jumel qui a l’honneur d’être près de M. le duc de Charost prend la liberté de vous présenter ce mémoire que vous lui avez demandé, Monseigneur, il vous supplie très humblement d’avoir la bonté de lui faire le plaisir de vouloir bien accorder la liberté à deux frères qui s’appellent les sieurs Petit de Launay dont l’aîné est à l’hôpital et le cadet est à Charenton détenus depuis huit mois par la malice et sévérité de leur mère qui devrait être pleinement satisfaite, je vous prie, Monseigneur, de vous ressouvenir que vous m’avez fait la grâce de me promettre à Marly que vous donneriez la liberté à ces pauvres malheureux qui sont dignes de compassion depuis huit mois qu’ils sont en pénitence, j’espère que Monseigneur exaucera mes prières comme il a eu la bonté de faire à l’égard du sieur Petit de Launay qui était à Londres détenu dans les prisons pour dettes.155

             

             

            Il est question de savoir si ces deux frères seraient élargis, s’ils s’engageraient comme plusieurs de leurs parents le proposent.

            Auquel cas, M. de Gedayn lieutenant colonel du régiment d’Étampes serait charmé que M. Hérault lui donne la permission de les voir, et les engager s’il les trouve d’âge et de taille à être soldats, leurs parents même souhaiteraient qu’ils fussent avec lui.156

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Conseiller d’État,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Élisabeth de Montqueron, veuve de Louis Petit, marchande épicière a l’honneur de Vous supplier de lui accorder la liberté de Charles Alexandre Petit son fils détenu par ordre du Roi en la maison des Frères de la Charité de Charenton dans l’espérance qu’elle a qu’il se portera au bien et qu’il aura abandonné ses mauvaises habitudes.

            Elle continuera ses vœux pour les Jours précieux de Votre Grandeur.

            Élisabeth Demontqueron.157

             

             

            Il y a près de dix mois, Madame, que vos deux enfants sont enfermés l’un à Charenton, l’autre à Bicêtre, comme cette pénitence paraît assez longue pour les ramener à une conduite plus rangée qu’elle n’était par le passé, je crois que vous devez en essayer en prenant promptement des arrangements pour les faire sortir de ces maisons de correction d’où je n’ai pas voulu les mettre en liberté sans auparavant vous en donner avis : je suis très profondément, Madame, votre très humble et très obéissant serviteur.

            Hérault.

            Ce 22 mars 1729.158

             

             

            À Monsieur Nogent,

            chez Monsieur le duc de Charost,

            à Versailles

            À Paris ce 9e juillet.

            Monsieur et amy,

            Après avoir fait toutes les diligences possibles pour découvrir le moyen le plus facile au sujet de l’affaire de MM. Petit de Launay, je suis convenu avec Mlle Saint Martin qu’il serait nécessaire de faire dresser un placet que je prends la liberté de vous envoyer pour le présenter à M. Hérault. Comme nous sommes convenus ensemble jeudi dernier dont vous eûtes la bonté de nous promettre que vous feriez tous les efforts possibles pour tâcher de fléchir la colère de M. Hérault et pour obtenir quelque chose en faveur quoique ladite demoiselle croie elle-même que vous aurez bien de la peine surtout pour l’aîné qui est à Bicêtre et qui était comme vous savez très bien, détenu dans les prisons de Londres d’autant que l’on croit qu’il est accusé d’avoir déjà fait des tours dans son métier, mais si vous voyez qu’il n’y a rien à faire pour lui, je vous prie de ne point vous rebuter pour le cadet qui est à Charenton dont le cas est beaucoup moins sale que celui de l’aîné et dont la vie et les mœurs ont toujours été très édifiantes et dont Madame sa mère ne peut avoir que supposé de très grand mensonge de sa part au rapport de bien des gens et dont il est à croire qu’elle n’a agi dans cette affaire que par vengeance et animosité et par l’avis de Messieurs ses fils qui ne demandent que la perte de l’un et de l’autre et de plus c’est qu’ils ont appris que le cadet s’était donné quelque mouvement à solliciter la délivrance de son frère dont vous jugerez que ce n’est pas un crime, au contraire. Cela doit être regardé comme un pur effet de la charité fraternelle. Enfin, Monsieur, vous tâcherez de faire remarquer à M. Hérault le mauvais cœur d’une mère qui n’est assistée que du conseil de ses fils qui sont mariés et établis et par conséquent qui ne demandent que la perte et la ruine de leurs frères mineurs pour profiter de leurs biens mieux à leur aise.

            Quoique Mlle de Saint Martin n’ait pas le bonheur de vous connaître elle m’a cependant chargé de vous assurer de son devoir et sa bonne espérance que vous et moi n’aurons pas travaillé pour des ingrats, Monsieur, notre procureur vous fait bien des compliments et vous prie conjointement avec moi de nous donner de vos nouvelles le plus tôt qu’il vous sera possible pour savoir quel sera le succès de notre placet et en attendant, je vous prie de croire que je suis parfaitement, Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

            Champagne, chez M. Duchenay.

             

            J’avais espéré vous faire tenir ce placet par les gens de M. le duc de Béthune comme il m’aurait dit hier même qu’il irait à Versailles aujourd’hui mais comme il a changé d’avis je me sers de la voie ordinaire.

            J’oubliais aussi de vous prier de tâcher d’avoir une permission par écrit de la main de M. Hérault pour qu’il soit permis de les aller voir si cela se peut, vous me l’envoyerez par le premier que vous me ferez l’honneur de m’écrire.

            La mère des deux fils, est marchande épicière, rue de la Truanderie.159

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur.

            Élisabeth de Montqueron, veuve depuis vingt ans de Louis Petit, marchand épicier de Paris représente très respectueusement à Votre Grandeur que lui étant resté cinq enfants dont quatre garçons et une fille qu’elle a mariée à un bon marchand, ainsi que ses deux fils aînés qu’elle a établis aussi marchands, mais elle n’a pas la même consolation des deux derniers, elle a au contraire eu le malheur de voir le troisième donner dans un dérangement affreux et sa douleur est d’autant plus grande qu’il a entraîné dans ses débauches son quatrième fils âgé de vingt ans, nommé Charles Alexandre Petit, la suppliante a eu déjà recours il y a environ dix-huit mois à Votre Grandeur pour arrêter le cours de son dérangement et en vertu d’un ordre du Roi elle a fait renfermer ledit Charles Alexandre Petit dans la maison des Pères de Charenton, où il est resté pendant un an, après quoi la suppliante, toujours pleine de tendresse pour ses enfants, croyant que cette conversion était suffisante a consenti à sa liberté il y a environ cinq mois et l’a envoyé chez un marchand à Orléans pensant que sa conduite serait changée et pour lui faire perdre les mauvaises habitudes qu’il pourrait avoir contractées, mais elle a le chagrin, d’apprendre par plusieurs lettres, notamment par les deux ci-jointes qu’il donne de plus en plus dans le libertinage, ne voulant rien faire que se promener et divertir du matin au soir et faire des dépenses très considérables il s’est acheté à crédit pour près de six cents livres d’habits et linges superflus pour figurer mieux le petit maître, il emprunte de l’argent pour servir à ses débauches de tous ceux qui veulent lui en prêter et se moque de toutes les remontrances qu’on peut lui faire, et comme la suppliante a lieu d’appréhender qu’une pareille conduite n’ait des suites encore plus fâcheuses elle se trouve obligée de l’avis de sa famille d’avoir recours Monseigneur à Votre Grandeur, pour la supplier les larmes aux yeux d’obtenir un ordre du Roi pour faire renfermer ledit Charles Alexandre Petit dans la maison de Bicêtre où la suppliante offre de payer sa pension ordinaire, pour ensuite disposer de lui suivant qu’il se comportera et ainsi qu’il vous plaira de l’ordonner, la suppliante et sa famille redoubleront leurs vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            Élisabeth Demontquenon ; Jourdain,

            cousin paternel ; E. Prignat, cousin

            paternel ; Belli, cousin paternel.160

             

             

            À Orléans ce 7 de novembre 1729.

            Madame,

            Je suis bien mortifié de vous écrire la présente, mon épouse et moi différons de le faire depuis deux mois.

            Monsieur votre fils se dérange au lieu de s’avancer, il ne peut rien faire de parfait ; nous l’avons pris avec douceur et avec une juste sévérité, rien ne le corrige, il continue à faire ses volontés, nous ne pouvons savoir où il va de jour, le soir qui il voit, il dit qu’il sait se conduire, qu’il ne peut rester et être assidu, qu’il faut qu’il prenne de la récréation.

            J’estime Madame, sous votre meilleur avis que vous aurez la bonté de le rappeler auprès de vous sous le prétexte d’avoir besoin de lui. Je craindrais qu’il ne prît un parti qui pourrait nous déplaire faisant autrement. Nous sommes fâchés du peu de satisfaction qu’il nous donne. Nous n’aurons rien oublié pour tâcher à le changer. Il ne le veut pas. Vous auriez lieu de nous savoir mauvais gré de ne vous en pas informer. Je lui ai donné en tout cinquante-quatre livres jusqu’à présent pour les menus plaisirs et voyages de Meung. Il a demandé douze livres à M. Barbier sans que je l’aie su, qu’il les lui rendrait à son retour, ce qu’il n’a pas fait et il lui en a même emprunté qu’il n’a pas rendu. […]

             

             

            À Monsieur Rossignol

            Monseigneur,

            Nogent, qui a l’honneur d’être près de M. le duc de Charost prend la liberté de vous écrire pour vous prévenir que la veuve Petit, marchande épicière rue de la Grande-Truanderie, veut recommencer et pousser sa cruauté à un tel point à faire renfermer Étienne François Petit son fils, mineur, à cause qu’il lui veut faire rendre compte de son bien, il est bon de vous dire, Monseigneur, que ce pauvre garçon n’est point en sûreté parce que sa dénaturée mère sollicite contre lui, chez M. le comte de Maurepas, une lettre de cachet, donc elle a fourni un mémoire que M. Ménard vous donnera quand vous viendrez à Versailles. Je compte fort, Monseigneur, que vous aurez encore la bonté de faire rendre justice au sieur Petit de Launay, comme vous avez fait à ma prière d’avoir obligé sa mère de payer trois mille livres pour lui qu’il devait à Londres, et au surplus de tout cela c’est de l’avoir fait sortir de l’hôpital avec son frère cadet. Je suis encore bien aise d’instruire Monsieur que le sieur Petit a un procureur afin de faire rendre compte à sa mère et j’ose dire qu’il la mène bon train. C’est pourquoi elle vous a travaillé à lui faire de la peine, et lui a ôté la liberté d’agir, pour travailler à finir ses affaires avec elle, permettez-moi, je vous supplie de demeurer avec tout le respect possible, Monseigneur, Votre très humble et très obéissant serviteur.

            Nogent, de Versailles

            le troisième de décembre 1729.161

             

             

            Monsieur,

            Vous m’avez fait l’honneur de me renvoyer une lettre et un placet qui vous a été adressé au sujet du nommé Étienne François Petit de Launay qui demande le rappel d’un ordre du Roi dont je suis chargé pour l’arrêter, il fait entendre que sa mère ne veut pas lui rendre justice du bien de son père qui est mort depuis vingt ans, j’ai arrêté ce jeune homme du temps de M. Dombreval, l’ai conduit à Saint-Lazare d’où il s’est sauvé, sa mère l’a reçu sur les promesses qu’il lui fit d’avoir une bonne conduite, mais il a recommencé sa même vie ce qui a obligé cette mère de le faire renfermer à Bicêtre par deux différentes fois. Voici ci-joint une réponse de cette mère, je n’exécuterai point l’ordre du Roi que je n’aie reçu celle de Monsieur.

            Ce 15 décembre 1729.

            Langlade.

             

            (Rapport de police.)162

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Élisabeth de Montquenon, veuve de Louis Petit marchand épicier à Paris représente à Votre Grandeur, qu’au mois de décembre dernier après avoir exposé le libertinage et le dérangement de Charles Alexandre Petit son fils, âgé de vingt ans, vous avez eu la bonté d’obtenir un ordre du Roy pour le mettre par forme de correction à la maison de Bicêtre, en conséquence de cet ordre il a été conduit le 6 du mois de décembre, mais comme la suppliante qui a toujours pour ses enfants la tendresse qu’une bonne mère doit avoir et qu’elle ne cherche que leur conversion, craint que son fils n’ait point dans cette maison des instructions suffisantes pour changer de disposition, elle a recours à Votre Grandeur pour la supplier très humblement de lui faire délivrer un ordre pour faire transférer ledit Charles Alexandre Petit de ladite maison de Bicêtre en celle de l’école chrétienne de Saint-Yon à Rouen, où elle offre de payer la pension ordinaire, elle sera obligée, Monseigneur, de continuer ses vœux pour la conservation de Votre Grandeur.

            Élisabeth de Montquenon.163

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Élisabeth Demonquenon veuve de Louis Petit, marchand épicier à Paris, représente très humblement à Votre Grandeur qu’après avoir exposé le libertinage de Charles Alexandre Petit son fils, vous avez eu la bonté d’obtenir un ordre pour le faire conduire à l’école chrétienne de Saint-Yon à Rouen où elle avait demandé qu’il fût placé pour le faire revenir de ses égarements, comme il y a été un temps suffisant et qu’il s’y comporte avec sagesse suivant le témoignage de ses maîtres, espérant qu’il profitera des saintes instructions qu’il y a reçues comme il le promet, elle supplie avec un très profond respect, Monseigneur, de lui obtenir un ordre du Roi pour l’en retirer, elle sera obligée de continuer ses vœux pour la conservation de la santé de Votre Grandeur.

            Élisabeth Demonquenon.164

          

          
            Maurice Viet

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Le nommé Maurice Viet âgé de vingt-neuf ans a l’honneur de remontrer très humblement à Votre Grandeur qu’il a été, par le sieur de Guiche de l’ordre du Roi, arrêté et conduit sur-le-champ à Bicêtre lequel ordre le sieur Honnet économe n’ayant pas trouvé en forme n’a pu le recevoir d’autant que cet ordre avait été délivré au sieur de Guiche il y a aux environs trois ans que fait le sieur de Guiche il a laissé le suppliant est revenu en l’hôtel de Sa Grandeur où le sieur de Guiche a eu un ordre pour le mettre ès prisons du Petit Châtelet où il est détenu sans en connaître la cause que par les sollicitations de ses beaux-frères qui mettent tout en usage pour le faire périr en faisant revivre une ancienne débauche dans laquelle il avait eu le malheur de tomber il y a quatre années dont Votre Grandeur a eu la bonté d’en prendre connaissance lui ayant rendu la justice qui lui est due il a recours Monseigneur, à Votre Grandeur et vous prie bien de ne vous point laisser surprendre Vous suppliant très respectueusement d’avoir la bonté de le mettre en liberté si vous le jugez à propos ou si c’est votre volonté ou lui accorder tel petit emploi que Votre Grandeur jugera à propos à Bicêtre dont il s’acquittera avec honneur il priera Dieu et offrira ses vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Monseigneur, quoique le suppliant est manchot du bras droit voilà son écriture.165

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

             

            Le sieur Viet et Marie Gallois sa femme demeurant paroisse de Saint-Paul, remontrent très humblement à Votre Grandeur que Maurice Viet leur fils âgé de près de trente ans est plus vagabond que jamais, pourquoi ils prennent la liberté de supplier Votre Grandeur de leur accorder une lettre de cachet pour le faire conduire au château de Bicêtre, ce sera pour la seconde fois.

            Et ils prieront Dieu pour la conservation de Monseigneur.166

             

             

            À Monseigneur Hérault,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Le nommé Toussaint L. Vuiet et Marie Gallois sa femme supplient très humblement Votre Grandeur de vouloir bien accorder la liberté à Maurice Viet leur fils en vertu d’un ordre qui a été délivré à M. de Guiche il y avait environ onze mois et comme elle n’avait pas été mise en exécution c’est ce qui fait que les suppliants demandent qu’il soit mis en liberté dedans Paris attendu la promesse qu’il nous a faite de vivre en honnête homme mieux qu’il n’a jamais fait, M. Labbé Larenché a été chez Monseigneur pour lui demander cette grâce. Dans cette espérance, nous prierons moi et ma femme, Dieu pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

             

             

            Monsieur,

            En conformité de vos ordres, je me suis informé de la conduite de Maurice Viet, j’ai appris que ce garçon a été très débauché et qu’il a donné beaucoup de chagrin à sa famille, sujet pour lequel il a été mandé deux fois à votre audience, différentes personnes à qui j’ay parlé, m’ont dit que mal à propos, on l’avait accusé d’être voleur, qu’il n’aurait jamais passé pour tel, mais que personne n’aurait été plus livré à la débauche des femmes et au vin que lui, son père est un rustique qui ne le peut pas souffrir, joint à ce qu’il a deux gendres avec lesquels ledit Viet a eu plusieurs fois du bruit, qui animent journellement leur beau-père contre lui, depuis un mois que le sieur De Guiche l’a conduit dans les prisons du Petit Châtelet, il n’a reçu aucun secours de personne, ce garçon a des talents quoiqu’il soit estropié de la main droite, il écrit parfaitement bien de la main gauche, ce qui peut lui procurer du pain s’il veut se ranger, j’estime que le sieur de Guiche l’a arrêté fort légèrement, et sans autre information que ce que lui ont dit ses père et mère.167

          

        

        
          L’ÉTHIQUE PARENTALE. 1758 : LE DEVOIR D’ÉDUCATION

          
            Nicolas Benoist Chapuis

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Nicolas Chapuis, perruquier demeurant rue Saint-Louis, paroisse Saint-Roch chez Le Roy fruitier, vous représente très humblement que quoiqu’il ait toujours cherché à donner une bonne éducation à Nicolas Benoist Chapuis son fils unique il voit avec la douleur la plus amère qu’il ne peut, malgré ses remontrances et toutes les voies qu’il a employées, le ramener d’un libertinage outré dans lequel il s’est plongé. En effet, le suppliant appréhende à chaque instant de voir son fils arrêté et conduit en prison pour aller au gibet.

            Le suppliant n’ose relever les actions de son fils, puisqu’il n’y en a aucune qui ne mérite flétrissure et qui soit à la connaissance des soussignés.

            Ce considéré, Monseigneur, il vous supplie de faire arrêter son fils pour être conduit aux Îles. Le suppliant et sa famille ne cesseront de faire des vœux sincères pour la conservation des précieux jours de Votre Grandeur.

            Laugué, maître de l’hôpital des Quinze-

            Vingts, Dorigny (gendre), Chapuis

            (père et mère), Élisabeth Chapuis,

            Marianne Treynus, Prévost (marchand épicier).

            [En marge du placet :]

            Je soussigné maître de l’Hôpital royal des Quinze-Vingts à Paris, certifie que les faits énoncés au placet sont véritables, que ledit Chapuis fils a occasionné plusieurs rixes dans l’Enclos de ladite maison, qu’on a été obligé de le mettre dans la prison dudit enclos pour arrêter ses violences et que j’ai été forcé d’en faire sortir le père et la mère pour empêcher le fils d’avoir aucun prétexte d’y fréquenter à Paris ce 20 mars 1758.

            Gauthier.168

             

             

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Chapuis perruquier rue Saint-Louis-Saint-Honoré, ayant fait mettre à sa requête Nicolas Benoist Chapuis son fils, il y a environ six semaines à la salle de force au château de Bicêtre pour raison de libertinage, ce fils désirant s’engager dans les volontaires de Clermont Prince, supplie très humblement Votre Grandeur, d’accorder son agrément pour que ce fils soit engagé, avec vos ordres de sortie dudit hôpital pour ensuite partir pour joindre la troupe sous la conduite de l’officier qui l’engagera, le suppliant ne demande cette grâce qu’à cette condition et ne cessera ses vœux pour Votre Conservation.

            Chapuis, père.169

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Nicolas Chapuis, ci-devant marchand de cheveux, demeurant rue des Petits-Champs à l’enseigne Saint-Laurent, supplie très humblement Votre Grandeur de lui accorder un ordre pour faire réintégrer Nicolas Benoist Chapuis, son fils âgé de vingt-quatre ans, dans la prison de Bicêtre où il a déjà été renfermé pendant trois mois, il y a trois ans, pour libertinage et dont il s’est tiré par un engagement dans le régiment de volontaires de Clermont Prince, il est sorti n’ayant pas la taille.

            Ce libertin s’est associé avec une femme laquelle a quitté son mari pour libertiner avec lui, lequel mari est mort de chagrin ; ils vivent ensemble scandaleusement et ont fait plusieurs actions qui tendent à une fin malheureuse et à déshonorer la famille du suppliant.

            Pourquoi, Monseigneur, il espère cette grâce de vos bontés en attendant qu’il puisse le faire passer dans les Colonies. Et il ne cessera ses vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Chapuis.

            À Paris ce 24 septembre 1761.170

          

          
            François Faucourt

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Marguerite Berthemont, veuve de François Faucourt, vivant ancien officier du Roi, assistée de toute sa famille soussignée, demeurant rue Saint-Victor, représente très humblement à Votre Grandeur, qu’elle n’a épargné ni dépense, ni soins, pour donner une bonne éducation et élever chrétiennement le nommé François Faucourt, l’un de ses trois fils âgé de trente-six ans ; que dans son enfance n’ayant pu le faire rester dans des pensions où elle l’avait mis pour étudier, on le mit dans l’orfèvrerie, mais le maître le renvoya pour cause d’infidélité.

            Par avis de parents il fut envoyé chez les frères de Saint-Yon de Rouen, où il resta trois ans ; et où il sut se contrefaire au point qu’il persuada vouloir être religieux, on le retira et quelques jours après il s’engagea dans le régiment d’Asfeld dragons où il resta quatre ans, vivait en dragon débauché, ne profitait de ses semestres que pour venir faire des violences à la suppliante, et mener une vie débauchée à Paris. Il rentra en 1749 chez les religieux de la Charité où il était resté six semaines en 1740, n’y resta qu’autres six semaines, emporta l’habit qu’il ne renvoya que le lendemain, et se réfugia dans un lieu de prostitution. Il s’engagea dans le régiment de la Tour du Pin. Il ne lui restait de ses débauches que cent vingt-quatre livres des rentes des biens de son père, il engagea un de ses frères à lui en faire deux cents livres de rente viagère, dont depuis il a eu le remboursement et l’a mangé en débauches ; il a été cinq ans dans le régiment et jusqu’en 1754. Il eut trois semestres qu’il employa à mener une conduite affreuse à Paris, ne voyant que des femmes livrées à une prostitution publique, et des soldats aux gardes les plus déterminés au mal. Il s’était joint à une maquerelle publique qui fut châtiée par la justice, et se mêla dans des affaires honteuses pour lesquelles il fut mis au For-l’Évêque en 1755 et au mois d’août dernier il fut mis au Petit Châtelet pendant un mois pour s’être trouvé d’une insulte que lui et ses adhérents firent dans les Cours de la Reine. Au mois de février dernier, la suppliante fit un abandon général de ce qu’elle avait à ses enfants, ledit François Faucourt en eut son tiers qu’il a consommé en débauches.

            Comme il est plus que jamais livré à toutes sortes d’excès, qu’il n’a plus rien, qu’il est sans ressources, ne fréquentant que des gens les plus perdus de réputation, qu’il ne menace de rien moins que de poignarder la suppliante et ses frères, que les remontrances n’ont eu aucun succès, et qu’elle craint par cet indigne fils la fin la plus funeste, qui couvrirait d’infamie toute une honnête famille, elle supplie très humblement Votre Grandeur d’avoir la charité d’accorder un ordre pour faire enfermer à Bicêtre ledit François Faucourt aux offres et sous la soumission que fait Claude Charles Faucourt, un de ses frères, marchand orfèvre joaillier, rue Saint-Victor, d’y payer pour lui la pension de cent livres par an. Elle fera des vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Antoine Faucourt,

            Claude Charles Faucourt,

            M. M. Berthemont.171

             

             

            Monseigneur,

            Marie Marguerite Berthemont, veuve de François Faucourt, vivant officier du Roi, a l’honneur de représenter à Votre puissante protection, et vous supplie très humblement, de ne pas accorder la sortie de François Faucourt, l’un de mes fils, qui est renfermé au château de Bicêtre par ordre du Roi le 29 janvier de cette présente année, laquelle grâce, vous m’avez charitablement accordée pour m’éviter le danger évident où j’aurais été exposée, ainsi que ma famille, le placet que j’ai eu l’honneur de vous remettre dans le temps, quoique plus que suffisant de ses faits, n’a été cependant qu’un abrégé de sa triste vie, et si j’ose avoir aujourd’hui l’honneur de me recommander à votre puissante protection, c’est qu’il est venu un officier et le sergent major au régiment de Pitou infanterie, me dire qu’ils avaient engagé au château de Bicêtre ledit François Faucourt mon fils, j’espère Monseigneur que vous n’accorderez pas sa sortie, car je suis moralement sûre qu’il en résulterait de grands dangers tant pour ma vie et autres malheurs qui en arriveraient, si cet enfant dénaturé sortait par quelque moyen que ce puisse être et après Dieu, je vous dois tout au monde, je ne cesserai de redoubler mes vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            M. Berthemont, veuve Faucourt.172

             

             

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Marie Margueritte Berthemont, veuve de François Faucourt, représente très humblement à Votre Grandeur, que sur l’exposé de la suppliante assistée de toute sa famille, des dérangements et des débauches de toute espèce du nommé François Faucourt l’un de ses fils, pour l’éducation et l’avancement duquel elle avait tout sacrifié, de la juste crainte qu’elle avait de voir périr ses autres enfants et de périr elle-même par les mains de ce fils dénaturé qui marchait à grands pas à une fin funeste, qui avait couvert d’infamie une famille honnête, il a plu à M. Bertin, après d’exactes informations, d’accorder un ordre du Roi, en vertu duquel ledit François Faucourt fut arrêté le 29 janvier 1758 et conduit à Bicêtre où il est détenu et pour lequel on paye exactement la pension de cent livres par an. La suppliante alarmée, ainsi que toute sa famille, d’apprendre que quelques compagnons de débauche dudit François Faucourt se proposent sous de faux exposés, de solliciter sa liberté, dont elle sait qu’il ne se proposerait de se servir que pour non seulement se livrer de nouveau dans les horreurs de la débauche, mais aussi de faire périr la suppliante à laquelle par une odieuse ingratitude de toutes ses bontés qu’elle a eues pour lui, et de tous les sacrifices qu’elle lui a faits, il a juré une implacable haine, elle vous supplie très humblement, Monseigneur, de vouloir bien ne pas accorder la liberté dudit François Faucourt, aux offres que fait la suppliante de continuer de payer la pension. C’est la grâce qu’elle a la respectueuse confiance d’espérer, et elle fera des vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Marie Margueritte Berthemont.173

          

          
            Marie Fumet

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Claude Fumet porteur d’eau demeurant rue Saint-Étienne faubourg Saint-Marcel a l’honneur de représenter très humblement à Votre Grandeur qu’il a le malheur de voir que malgré l’éducation et les bonnes instructions qu’il a fait donner à sa fille nommée Marie Fumet âgée de dix-sept ans, il n’en est point récompensé comme il l’espérait. Le suppliant l’a mise à travailler dans plusieurs endroits et actuellement elle se dérange perpétuellement perd son temps, et pour se divertir elle vole au suppliant ses chemises ses meubles et ses hardes qu’elle vend aussitôt et lui prend même son argent ce qu’elle a fait plusieurs fois de même qu’à sa maîtresse, ce qui donne au suppliant lieu de soupçonner que sa fille mène une mauvaise conduite et comme il désirerait interrompre le cours et que l’ayant déjà mise deux fois à l’hôpital pour la corriger, il ne voit point de changement, il a recours à l’autorité de Votre Grandeur pour la supplier d’ordonner que sa fille soit renfermée à l’hôpital pour la punir de ses fautes.

            Ce faisant le suppliant fera des vœux au Ciel pour la santé et prospérité de Votre Grandeur.

            Florent de la Motte ; Laborde, chirurgien ;

            Étienne Commin ; Latouz, marchand

            de vin ; Naudin ; Marcillon ; Pierre Sauvier, parent ; Jean Erouar ; Marianne Berthau ;

            femme Fumet.174

          

          
            Pierre Lalande

            À Monseigneur

            le Lieutenant Général de Police

            Monseigneur,

            Jacques Delalande jardinier et sa femme, ont l’honneur de vous représenter très humblement à Votre Grandeur que c’est la douleur la plus extrême qu’ils se trouvent malgré eux forcés de vous exposer la mauvaise conduite et la dépravation des mœurs de leur fils aîné âgé de vingt-six ans. Les suppliants ont été chargés d’une nombreuse famille, ils ont mis toute leur unique attention à élever leurs enfants dans la crainte de Dieu et leur ont donné l’éducation que leur état a pu permettre de leur procurer, de leur nombreuse famille il ne subsiste que deux filles qui sont toute la consolation des suppliants dans leur âge avancé, en partageant leur peine et leurs travaux et le garçon dont ils se plaignent ; lequel ils ont mis dans sa jeunesse chez un maître cordonnier pour apprendre à gagner sa vie, ce qui leur a beaucoup coûté tant pour son apprentissage que pour son entretien, leur fils n’a point répondu à leur attention, il n’a point fini son apprentissage, est rentré chez son père où il a montré l’indocilité la plus complète, buvant d’un côté et d’autre, se livrant à une entière fainéantise, vagabondant, découchant, hantant les cabarets, les jeux de billard, jouant sur les ponts et menant une conduite des plus dissolues, dans l’intervalle de sa dissipation il lui a pris fantaisie de travailler et est entré dans la boutique d’un cordonnier montagne Sainte-Genevière, où il a travaillé quelque temps, il a fait aussitôt connaissance de filles prostituées du faubourg Saint-Marceau, il y a pris un tel goût que depuis il ne veut plus rien faire de bien, les suppliants ont appris que le faubourg Saint-Marceau était le centre de ses débauches et les guinguettes qui l’avoisinent, sortant le matin, rentrant le soir et souvent découchant, les remontrances ne lui font rien, il a commencé par vendre ses outils de cordonnier, il a crocheté les coffres de son père, s’est emparé de ses habits qu’il a vendus, se met en colère contre lui et lui a même donné des coups de pied dont il a été malade, il met continuellement l’alarme dans la maison par ses fureurs, a brutalisé en menaçant ses père mère et sœurs de les maltraiter. Dans ces circonstances, si malheureuses, les suppliants ont recours à l’autorité de Votre Grandeur pour la supplier ordonner qu’il soit fait information sur la conduite du fils des suppliants et ensuite qu’il soit renfermé aux cabanons de Bicêtre pour empêcher les malheurs qui pourraient arriver, ce faisant, les suppliants feront des vœux pour la conservation des jours de Votre Grandeur.

            Jacques Lalande, M. C. Lalande, Pellert.175

          

          
            Louise Marchand

            À Monseigneur Bertin,

            Lieutenant Général de Police

            et Conseiller d’État

            Monseigneur,

            Laurent Marchand, cocher chez M. le chevalier de Contades, ose représenter à Votre Grandeur que de son premier mariage, il lui reste une seule fille de dix-sept ans, nommée Louise Marchand ; qu’il a fait tous ses efforts pour lui donner une éducation suivant son état, mais il a le malheur de n’avoir pas réussi ayant pour défauts invincibles la coquetterie et la gourmandise, et pour les soutenir, elle prend tout ce qu’elle peut trouver, ce qui a obligé le suppliant de la retirer à l’hôtel avec lui, en ayant obtenu la permission de M. de Contades, et malgré ses précautions, elle a trouvé moyen de prendre vingt-quatre livres à l’un, et autres effets à d’autres, qu’il est obligé de rembourser, ce qui ruine le suppliant ; et de crainte des suites malheureuses il a été conseillé d’implorer Votre autorité, Monseigneur, et de vous supplier très humblement de vouloir bien la faire renfermer à l’hôpital. Il espère que Votre Grandeur, touché de l’état malheureux d’un père qui n’a pas de quoi la faire mettre au couvent, ni de quoi payer pour la faire corriger voudra bien lui accorder cette grâce, et continuera ses prières pour la conservation de Votre santé.

            Cardinaux, le suisse de M. de Contades ;

            Février, valet de chambre de M. le chevalier

            de Contades ; Coppin, valet de chambre

            de M. de Contades ; Delaserre, secrétaire

            de M. de Contades.176

             

             

            Informations par le Commissaire du quartier

            6 mars 1758.

            Je me suis informé des vie et mœurs de la Louise Marchand fille âgée de dix-sept ans contre laquelle son père, demande qu’il vous plaît donner vos ordres pour la faire renfermer à l’hôpital. Comme cette fille est d’un premier mariage, j’ai d’abord convoqué ses parents maternels, et à défaut de parents paternels, j’ai pris l’avis du curé et de plusieurs personnes de la maison dans laquelle elle demeure et tous, tant d’une part que d’autre, m’ont déclaré et affirmé que non seulement ladite Louise Marchand est connue dans la grande maison pour une libertine, mais pour une voleuse, en ayant été convaincue en présence d’aucun d’eux sans qu’il lui ait été possible d’en disconvenir.

            Pourquoy, j’estime, Monsieur, qu’il ne peut y avoir de danger d’accorder au père de cette fille, lequel jouit de la représentation d’un honnête homme, l’ordre qu’il vous demande pour la faire renfermer à l’hôpital.

            Je suis avec un profond respect, Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

            Le Commissaire [illisible].177
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        QUAND ON S’ADRESSE AU ROI…
      

      
      
          DE L’USAGE À L’ABUS

          
            Au XVIIIe siècle, la police est tout entière bâtie sur un rêve : construire le bonheur du peuple. Cela va de l’approvisionnement de Paris à la taille des enseignes, du blasphème aux rues vides de prostituées, des attroupements aux dissections des cadavres. Il faut s’évertuer jour et nuit, et en tous lieux, à canaliser le flux violent de vies peu disciplinées et qui n’ont aucune raison de l’être. Comment ne pas s’essouffler à ces tâches incessantes, régies par des ordonnances de police réitérées mois après mois tant elles ont peu d’efficacité ? La police par moments s’épuise : chaque coup porté à l’immense fourmilière qu’est Paris laisse entrevoir une multitude d’autres lieux à assainir. Justice et police ne peuvent faire face, contrairement à ce qu’édits, règlements, ordonnances ou traités de police laissent croire. Une science de la police est en place au XVIIIe siècle, c’est certain, mais pas vraiment une police.

            Dès lors la lettre de cachet peut s’insinuer, profiter des espaces vacants laissés par le système juridique ordinaire. C’est même un allégement quand l’ordre du roi sert de mandat d’amener : l’efficacité en est si grande qu’on ne pense guère à son aspect arbitraire. L’organisation spécifique de la police parisienne accroît le phénomène puisque la lieutenance de police est simultanément chargée de la police de la ville et du soin de faire expédier les lettres de cachet. Utiliser ce moyen simple pour faire incarcérer les gens sert son ambition.

            Le lieutenant général de police n’hésite pas, les lettres de cachet pour affaires de police sont innombrables ; il argue même de ce pouvoir pour passer au-dessus de la juridiction du Châtelet en aggravant les sentences rendues ou en exigeant l’emprisonnement sans preuves suffisantes.

            La lieutenance est prise à son propre rêve : bénéficiant de la transmission des lettres de cachet, elle s’approprie l’intervention royale comme moyen de pallier ses défauts, ses désordres, incohérences ou manques de zèle. Et l’« ordre du Roi » devient un système tentaculaire qui étend ses ramifications partout où ne peut s’insinuer une justice trop lourde et mal adaptée à la si peu soumise socialité parisienne.

            Mais il serait tout à fait inexact de ne voir dans cette pratique des lettres de cachet que le jeu d’un mécanisme d’autorité, se développant selon un principe autonome de croissance. S’il a pu prendre tant d’ampleur, et si son arbitraire a pu être considéré, un temps au moins, comme tout à fait acceptable, c’est que les familles ont pris l’habitude, pour résoudre certaines de leurs tensions, là où l’autorité propre à leur hiérarchie interne était impuissante et quand le recours à la justice n’était ni possible (parce que l’affaire était trop mince) ni souhaitable (parce qu’il aurait été trop lent, trop coûteux, trop infamant, trop incertain), de se tourner vers l’administration de l’État. Une demande insistante se forme. Était-elle plus forte dans les milieux modestes ou pauvres que dans ceux où il y avait peut-être plus de moyens pour résoudre le même type de problèmes (la résidence de campagne où on exile, de fait, l’épouse scandaleuse ou le fils dépensier, le couvent où moyennant une pension ou une dot on enferme la fille qui gêne) ? C’est possible. Toujours est-il qu’on sollicite le roi pour qu’il intervienne et que c’est son administration qui y regarde à deux fois avant d’intervenir. Que l’autorité royale ait à prendre en compte un petit drame familial, qu’elle ait à prendre fait et cause pour un père, un mari, une épouse, etc., en dehors même des formes réglées de la justice, qu’elle ait à faire respecter dans les familles les valeurs propres à cette même famille et ceci par l’appareil de sa police et de ses instruments de punition, c’est là une chose qui devient non seulement admise, mais souhaitée. Une surface de contact est normalement établie entre la conduite des individus et les instances de contrôle, ou de châtiment, de l’État. Et, par conséquent, on postule une morale commune sur laquelle les deux parties — ceux qui sollicitent et l’administration qui doit répondre — sont censées être d’accord.

            De là un certain nombre de conséquences : la souveraineté politique vient s’inscrire au niveau le plus élémentaire des relations sociales ; de sujet à sujet, entre les membres d’une même famille, dans les rapports de voisinage, d’intérêt, de métier, dans les relations de haine, d’amour ou de rivalité, on peut faire valoir, outre les armes traditionnelles de l’autorité et de l’obéissance, les ressources du pouvoir « absolu », si du moins on a su les capter et les infléchir dans la direction qu’on souhaite. Toute une chaîne politique vient s’entrecroiser avec la trame du quotidien. Mais en même temps, de cette vie de tous les jours, l’administration se constitue, en dehors de la justice, arbitre et, pour une part au moins, responsable. Le « privé », tout en demeurant privé et dans la mesure même où il le reste, ne peut plus rester indifférent à l’ordre public. Les documents qui sont présentés ici témoignent de cet « enclenchement » de l’institution familiale sur le grand appareil administratif.

            Il s’est donc formé un jeu complexe dans lequel les particuliers, « objet naturel » de la police, ont essayé d’en annexer les instruments et d’en infléchir les effets pour le renforcement ou le rétablissement de leurs propres relations de pouvoir dans leur famille, cependant que l’administration a accepté, sous certaines conditions, cette dérivation dans la mesure où, sans le vouloir de façon explicite, les particuliers pouvaient ainsi devenir les agents partiellement spontanés de l’ordre public. Cet entrecroisement de tactiques n’allait pas lui-même sans équivoques ; il n’allait pas sans beaucoup d’imprécisions et de « ratés », à travers lesquels cependant la morale des familles et les principes de l’ordre public cherchaient un vocabulaire commun et des règles acceptables de part et d’autre. Mais il n’allait pas non plus sans conflits : renforcement des haines entre les protagonistes, affirmation des droits individuels en face des familles ou de l’administration, protestations contre toutes ces formes d’arbitraire. Cette pratique si singulière des lettres de cachet offre ainsi les possibilités de voir fonctionner concrètement un mécanisme de pouvoir, non pas bien sûr comme la manifestation d’un « Pouvoir » anonyme, oppressif et mystérieux, mais comme un tissu complexe de relations entre des partenaires multiples : une institution de contrôle et de sanction, qui a ses instruments, ses règles et sa technologie propres, est investie par des tactiques diverses selon les objectifs de ceux qui s’en servent ou qui les subissent, leurs effets se transforment, les protagonistes se déplacent ; des ajustements s’établissent, des oppositions se renforcent ; certaines positions sont affermies, tandis que d’autres sont peu à peu minées. On peut comprendre à partir de là l’acceptation de cet « arbitraire » de l’internement et le malaise qu’il a provoqué.

            Le roi protecteur et juge des activités familiales : cette image au symbolisme évident est en même temps réalité quotidienne où le sentiment de sécurité ressenti se double d’une inquiétude de plus en plus vive devant l’arbitraire infini, capable de surgir à tous moments, qui explique l’effet de saturation provoqué par la lettre de cachet de famille à la fin de l’Ancien Régime.

            Pourtant, nul doute sur son intégration aux mœurs et aux coutumes dans la première moitié du siècle : la tranquillité des familles est un rouage important du maintien de l’ordre public, et cela vaut bien que le roi y oppose son autorité suprême. Par lui le privé et le public se rejoignent : c’est l’acte répressif qui assure la jonction. Cette équation répression privée-ordre public fonctionne de façon ample et efficace dans l’esprit de tous, contemporains et autorités. Les familles confient leur sort malmené à la magistrature suprême et bien des lieutenants généraux de police croient ardemment à cette tâche publique, la conservation de l’honneur des familles. « J’ai réussi par ce moyen, écrit Berryer, lieutenant général de police, à rendre service à d’honnêtes gens en sorte que les désordres de leurs parents n’ont pas rejailli sur eux. » Lenoir abonde dans ce sens lorsqu’il écrit :

          

          Il s’était établi pendant l’administration de M. de Sartine [novembre 1759-août 1774] beaucoup plus longue que celle de la plupart de ses prédécesseurs, entre lui et beaucoup de familles une sorte de rapports de pure confiance, sentiment qu’il avait inspiré par l’esprit de prudence qui l’a toujours distingué.

          
            De la confiance pure entre la police et ses sujets, de la bonté paternelle de la part du roi qui « se prête à corriger pour empêcher la justice de punir » : serions-nous en pleine idylle entre le peuple, la police et le roi qui enferme pour ne pas punir, qui enlève la liberté pour qu’aucune infamie ne vienne souiller les familles, qui passe au-dessus de la justice ordinaire elle seule créatrice de déshonneur ?..

            Même Louis Sébastien Mercier, pourtant sévère sur la justice et ses magistrats, entérine ce processus et parle même d’humanité et d’indulgence de la part du lieutenant général de police :

          

          On connaît ses fonctions, mais on ne sait peut-être pas qu’il s’occupe encore à dérober à la justice ordinaire une foule de jeunes gens de famille qui dans l’effervescence des passions, font des vols, des escroqueries ou des bassesses ; il les enlève à la flétrissure publique : la honte en rejaillirait sur une famille entière et innocente ; il fait un acte d’humanité, en épargnant à des plus malheureux l’opprobre dont ils allaient être couverts ; car nos préjugés, sans ce point de vue, sont bien injustes et bien cruels.

          Le libertin est enfermé ou exilé, et ne passe point par la main du bourreau, ainsi la police arrache aux tribunaux des coupables qui mériteraient d’être punis ; mais, comme les jeunes gens sont soustraits à la société, qu’ils n’y rentrent que quand leurs fautes sont expirées et qu’ils sont corrigés, la société n’a point à se plaindre de cette indulgence.1

          
            Ainsi pendant longtemps la lettre de cachet de famille aurait eu une vie idéale, elle aurait créé de l’harmonie née de la bonté du roi, de l’humanité de la police et du souci de la tranquillité familiale. Cet équilibre apparent va pourtant se fissurer petit à petit et bien des arguments vont venir faire front contre cette pratique, bientôt érigée en symbole de l’insupportable. L’histoire des pratiques sociales n’est jamais aussi linéaire que ce que les textes et discours eux-mêmes veulent nous faire croire. La lente imprégnation avec les archives judiciaires laisse soupçonner qu’il n’y a pas eu ici non plus un avant et un après aux limites rigides. En elle-même la demande d’enfermement contient son déséquilibre, son potentiel d’abus, d’à-peu-près, d’injustices inadmissibles. La noire violence des secrets familiaux et des témoignages rapaces est trop chargée de passions, d’humiliations et de haines pour que la « bonté du Roi » agisse définitivement comme un onguent salvateur. Le bon roi est aussi une lame aveugle qui tranche trop vite et trop souvent.

            En 1648, pendant les conférences de Saint-Germain tenues entre délégués du Parlement et représentants du souverain, le chancelier Séguier avait pu dire : « il faut bien que les souverains puissent faire arrêter sur de simples soupçons […] dans le gouvernement des États, il est plus expédient que cent innocents souffrent que non pas l’État périsse par l’impunité d’un particulier… »2, et les rois les uns après les autres ont justifié leur autorité en invoquant la nécessité du secret et de la procédure illégale pour les affaires d’État3. Le 8 avril 1759, Louis XV en précise bien le sens : ce sont « les occasions dans lesquelles le bien public et même celui des familles le demandent »4.

            Les abus ont influencé les esprits autant que le fondement de la pratique, et une tendance libérale s’attaque aux lettres de cachet sans pour autant bien entendu critiquer la monarchie. Ce qu’on reproche au roi, et bien des juristes vont dans ce sens, c’est de se rendre complice des injustices de la puissance paternelle. C’est « favoriser la tyrannie privée par le despotisme public », comme l’écrit Moreau dans ses Discours sur la Justice. Le débat est d’envergure, il se passe sur fond de discussion autour de la liberté et de la nécessité des lois et se nourrit abondamment des idées des Lumières. Le contrat social est violé par la lettre de cachet et c’est aux juges de décider de l’emprisonnement des individus. Ainsi faut-il passer de l’idée de justice infamante dans l’opinion publique à l’idée de justice seule garante de la loi. Des remontrances au roi sont faites régulièrement sur ce thème et la cour des Aides s’occupe de la question avec énergie et opiniâtreté sous l’influence de son premier président Malesherbes. En 1770, puis en 1775, la cour des Aides prend parti et Malesherbes insiste essentiellement sur le danger des demandes d’enfermement de famille laissées au pouvoir de fonctionnaires subalternes. On l’a vu, inspecteurs, commissaires chargés de l’enquête rassemblent dans la rue et le quartier des témoignages de toutes sortes : rien n’est plus aléatoire, précaire et injuste que ce genre de procédures. Et puis dans ce domaine privé surgissent enfin de vastes questions : la honte est-elle le produit de la punition ou du crime ? Qu’est-ce donc que cet honneur des familles qui serait entaché non par la faute commise mais par le jugement encouru ?

          

        

        
          LA REPRÉSENTATION ET LE SECRET

          
            La pratique de la lettre de cachet constitue une perpétuelle sollicitation pour que soit porté au jour et mis en discours tout un ensemble de minuscules agitations, de querelles entre parents et enfants, de disputes de ménage ou de voisinage, de chamailleries dues au vin et au sexe et bien des passions secrètes. Toutes ces choses qui font la vie commune ont ainsi l’occasion d’être dites — et écrites. Mais si on les raconte, c’est parce qu’on s’adresse au roi, ou à ses représentants. Puisqu’il est censé être là, soucieux de tout, bienveillant ou sévère, selon qu’on le mérite, on entreprend de dire ce qui se passe, de dénoncer les méchants, de dire toute l’infamie de celui dont on réclame, pour un temps au moins, l’élimination. Bref, on se présente au roi et on lui présente les autres. On se met en scène pour lui. On lui représente les choses et les gens comme on s’imagine qu’il peut se les représenter, et en fonction de ce qu’on pense être les règles de son autorité et les soins de sa charge. Et d’ailleurs les suppliques suivaient souvent des stéréotypes ou des modèles qui étaient sans doute transmis par les écrivains publics chargés de les rédiger ou par les commissaires de police auxquels on demandait conseil. Les documents qu’on lira ici ne sont pas des manifestations « brutes » mais des expressions relativement complexes où se fixent entre les particuliers et les autorités les représentations admises de la bonne et de la mauvaise conduite.

            Ce qui s’accompagne d’étonnants effets de disparate. Puisqu’on s’adressait au roi, à l’un de ses ministres ou au lieutenant de police, on employait un langage décoratif, imprécateur ou suppliant. Chacune de ces petites histoires de tous les jours devait être dite avec l’emphase des rares événements qui sont dignes de retenir l’attention du monarque ; la grande rhétorique se devait d’habiller ces affaires de rien. Mais ces suppliants, avec leurs maigres connaissances — ou les scribes plus ou moins habiles qui tenaient la plume à leur place —, composaient comme ils le pouvaient les formules ou tours de phrase qu’ils pensaient requis lorsqu’on s’adressait au roi ou aux grands, avec les mots maladroits et violents, les expressions de rustre qui leur sortaient du cœur et avec lesquelles ils pensaient sans doute donner à leurs demandes plus de force et de vérité ; alors, au milieu de phrases solennelles, entre deux mots emphatiques, jaillissaient des expressions rudes, maladroites, malsonnantes ; au langage obligatoire, et presque rituel, s’entrelacent les impatiences, les colères, les rages, les passions, les rancœurs. Ainsi parle la femme de Nicolas Bienfait (1758).

          

          [Elle prend] la liberté de représenter très humblement à Monseigneur que ledit Nicolas Bienfait, cocher de remise, est un homme fort débauché qui la tue de coups et qui vend tout, ayant déjà fait mourir ses deux femmes dont la première il lui a tué son enfant dans le corps, la seconde après lui avoir vendu et mangé, par ses mauvais traitements l’a fait mourir en langueur, jusqu’à vouloir l’étrangler la veille de sa mort… La troisième, il lui veut manger le cœur sur le gril sans bien d’autres meurtres qu’il a faits : Monseigneur, je me jette aux pieds de Votre Grandeur pour implorer votre miséricorde. J’espère de votre bonté que vous me rendrez justice, car ma vie étant risquée à tous moments, je ne cesserai de prier le Seigneur pour la conservation de votre santé.

          
            Étrange théâtre où à travers les obligations cérémonieuses qu’on doit à l’autorité se manifestent violence, misère, turbulence. Sur cette scène de pauvres gens, gueux dans certains cas, médiocres le plus souvent, se drapent, prennent des postures, font retentir des éclats de voix et des grandiloquences qui leur paraissent nécessaires pour que la toute-puissance jette sur eux un regard. Ils font penser à de pauvres bateleurs qui s’affublent de quelques oripeaux autrefois somptueux pour jouer devant un public de riches qui se moquent d’eux. À ceci près qu’ils jouent leur propre vie et devant des puissants qui peuvent en décider. Des personnages de Callot ou de Le Nain débarquent à Versailles pour se faire écouter.

            Soudain voici le secret dit au roi, l’insignifiant devenu à ce moment exorbitant. Recueilli par le roi, il ne peut fonctionner autrement que dans la démesure et dans l’étrangeté. Insolite trajet que celui de ce secret nécessairement divulgué, confié au roi pour pouvoir ensuite rejoindre l’originelle pénombre. La personne royale garantit cette inattendue métamorphose ; à travers elle, le secret accomplit un prodigieux voyage : parce qu’il va jusqu’au roi — autorité suprême —, il reste en famille. Ainsi le privé reste-t-il privé, même lorsqu’il est rendu public au plus haut lieu du pouvoir. Le roi agit ici en exorciste, par lui peut s’évanouir la chose écrite. Les couvents, les prisons royales sont le ventre sombre qui engloutira le secret et jamais ne révélera l’abjection.

            Surprenant secret, du reste, quand on constate que les placets envoyés au roi sont le plus souvent accompagnés de la signature des voisins, du curé ou du principal locataire. Le secret dit au roi, comme on dit un secret « à une seule personne à la fois », est déjà su à l’entour, et montre à nouveau, s’il est besoin, à quel point la famille ne se confond aucunement avec l’intimité. Écharde lancinante au cœur du groupe familial, la faute ou la mauvaise conduite d’un des membres possède un visage d’infamie que ne peuvent ignorer les autres et qui les éclabousse. Ce visage d’ignominie risque de devenir le leur. Le secret leur appartient dans la mesure où ils le vivent de l’intérieur, puisque se confondent quotidiennement le dedans et le dehors jusqu’à ne pas pouvoir séparer la vie privée de la vie publique5. Les conditions d’habitat précaires, l’instabilité socio-économique, les logements, les ateliers et les boutiques ouverts sur l’extérieur, perméables à tout ce qui vient du dehors, poreux jusqu’à la symbiose, construisent des espaces particuliers, opaques à l’ordre, mais tissés de réseaux de connivences, de solidarités et de conflits dont la violence est quasiment égale à la force de cohésion. Personne ne peut se dire absent de la vie des autres, cette promiscuité subie provoque un certain nombre de conduites d’intégration comme de rejet. Le secret de famille devient objet d’appropriation pour les proches ; ainsi répandre le secret ailleurs, c’est-à-dire jusqu’au roi, c’est retrouver l’honneur, repousser définitivement l’opprobre dans les combles les plus obscurs, assurer en même temps au voisinage qu’il est lavé de toute vilenie.

            La justice ordinaire est incapable d’éloigner de cette façon la faute : ses mécanismes, sa procédure lente et coûteuse, son système d’information, puis d’assignation des témoins, de confrontation avec l’accusé et de récolement forment une lente cohorte d’actes annonciateurs de jugement. Le jugement châtie spectaculairement le condamné, rend visible aux yeux de tous la punition, met sur la sellette le fautif et sa famille sans leur restituer ni l’estime ni la réputation. D’un scandale privé, porté parfois par le quartier, la Justice et son décorum solennel, rigide et pesant, fait un scandale public que le châtiment ne vient ni absorber ni réduire, mais au contraire révéler au maximum de son acuité. La punition est là pour dissuader les spectateurs, sa publicité n’a d’autre but que la consécration efficace de la faute et de l’appareil mis en place pour la châtier. En ce sens la Justice dépossède officiellement de l’honneur, humilie et bafoue, alors que la personne du roi permet la réappropriation de la personne en même temps qu’elle honore ceux qui demandent son intervention. Étonnant processus que ce recours au roi : passer par son intermédiaire c’est intéresser (infléchir) sa volonté, forcer (capter) son regard habituellement porté sur les affaires de l’État, exister à ses yeux, demander qu’il veuille bien s’attarder sur le détail de vies qui ont habituellement toute raison de ne jamais jaillir de l’opacité de la masse. Écrire au roi, obliger sa main, c’est s’introduire dans l’Histoire, et compenser de façon éclatante l’insignifiance de son état social. Face à une justice qui stigmatise et souligne les conditions sociales de son système écrasant, rien n’est rendu aux pauvres si ce n’est la honte. Le placet permet non seulement de ne pas perdre l’honneur, mais encore donne à celui qui l’écrit la fierté d’être reconnu par le plus grand personnage de l’État.

            Le mouvement, d’ailleurs, n’est-il pas double ? Être « touché » par le roi grâce à sa décision ne se réduit pas à la passivité. Pour cela il a fallu demander et argumenter : c’est une façon de se rendre prodigieusement présent à la tâche du roi en l’incitant à faire un choix, être acteur à son côté, tenir route auprès de lui avec suffisamment d’insistance pour qu’il en vienne à ordonner. Agir sur lui, recevoir sa « faveur » au sein d’une vie domestique médiocre, sans gloire, souvent pitoyable. Un certain aspect des choses n’échappera pas aux milieux intellectuels des années 1780. « Il est une foule de cas où le roi, par un effet de sa bonté paternelle, se prête à corriger pour empêcher la justice de punir » (Vergennes, 1781). « Un ordre du Roi est plutôt une faveur qu’une punition » (Saint-Florentin). « Quand le Roi, par bonté, veut bien enfermer, c’est une faveur » (Malesherbes, 1789).

            Bonté, faveur, correction plutôt que punition, c’est cela en effet, mais cela ne suffit pas encore à éclairer ce lieu inattendu qu’est la demande d’enfermement. À la source de cette activité royale, il y a le désir du demandeur, le désir qui surgit sous la forme douce de l’aveu. Un aveu qui naît de soi sans la médiation d’un prêtre, un aveu que personne ne requiert, un aveu qui affleure aux lèvres et qu’on dicte impatiemment à l’écrivain public chargé de tout transmettre en bonne et due forme, un aveu qui correspond si bien au pacte entretenu entre le roi et ses sujets, un aveu qui devance toute inquisition y compris même le désir du roi. Voici le placet devenu une sorte de lieu de production de la vérité par soi-même : il faut soi-même dire, et cela avant les autres, de quelle faute le groupe familial se trouve vicié, pour éviter à tout prix d’être un jour nommé coupable par la justice. Se dire pour ne pas être dit : mettre en scène son malheur, se mettre en représentation pour ne jamais être réduit au récit inique fait par d’autres de ce même malheur. « Se » parler pour ne pas être parlé : rester sujet sans laisser à quiconque, pas même au roi, la possibilité de devenir objet.

            Ainsi la demande d’enfermement est-elle un lieu vivant fait d’agir et de désir où la production de l’image de soi-même projette son auteur dans un espace qu’il crée de toutes pièces et qu’il ne subit pas. Paradoxale création, du reste, puisqu’il faut pour cela se revêtir des traits de la noirceur : le seul personnage qu’on puisse faire naître aux yeux du roi, c’est celui de l’infâme. Aveu final d’une soumission, d’une dépendance, d’autant qu’elle s’appuie nécessairement sur une tractation économique : on n’a pas fini de mesurer l’importance de cet échange au sein de la demande d’enfermement qui fait d’elle en même temps un lieu économique. Ainsi paie-t-on le père pour qu’il remette en ordre l’espace agité de la famille…

            Cachant aux yeux du monde le fautif, l’enfermement efface à tout jamais la souillure née du forfait. Étonnant gommage, du reste, provoqué aussi par le repentir. Le roi corrige, dit-on, mais ne punit pas, et les parents ne se font pas faute d’argumenter sur cet aspect de la correction qui est un moyen pour le détenu de se reprendre, de regretter ses fautes et de retrouver dans la solitude une transparence et, pourquoi pas, une innocence. Encore une fois ici, tout est différent : la demande d’enfermement de famille a pour but le repentir du fautif, ce que la justice ordinaire ne cherche pas du tout à accomplir. Au XVIIIe siècle la justice fouette, bannit, marque ou supplicie les corps, envoie aux galères, sans s’inquiéter d’une autre forme de correction.

            C’est une notion absente de sa procédure comme de sa problématique. La peine infligée répond à deux préoccupations : venger la société du mal qui lui a été fait et le porter visible sur le corps du condamné, frapper suffisamment la chair du délinquant pour que la peine puisse devenir spectacle, intimidation, leçon donnée aux autres. En aucune façon le législateur ne pense infléchir l’âme du criminel. D’elle on ne se préoccupera que beaucoup plus tard, au cours du XIXe siècle, quand les philanthropes6 obsédés par la criminalité donneront aux prisons des allures de couvents où l’œil du gardien7 sera là pour inciter au repentir, combattre le mal, et obliger à l’amendement.

            En ce sens, et pourtant de façon tout à fait différente, les couvents et maisons de force du XVIIIe siècle ne sont pas d’abord des espaces conçus pour le repentir. Les demandes d’enfermement de familles qui en appellent au repentir devancent les grands projets philanthropiques du siècle suivant. C’est leur façon de ne pas se confondre avec l’habituelle justice qui fait côtoyer l’infamie avec le spectacle de la peine sans jamais effacer la première. L’ordre royal dessine un tout autre chemin : il estompe l’abject deux fois, en ayant seul la possibilité d’enfouir le secret et en permettant une nouvelle naissance à l’impie éloigné. Le sacré et la pénitence sont au cœur de la scène : le théâtre de la restitution de l’honneur peut enfin s’accomplir pleinement.

            Sans savoir que c’est dans cet accomplissement que s’engendrera sa propre mort : un jour le maintien de l’honneur des familles paraîtra chose dérisoire et les aléas de la vie domestique du peuple événements trop communs, trop vulgaires pour être réellement pris en considération. Parallèlement, ce lieu où la force du roi se traduit jour après jour en arbitraire ne semblera plus nécessaire mais odieux : le fils de trente-deux ans enfermé pour absence occupe trop de temps, prend trop de place dans la vie des inspecteurs, commissaires et lieutenants de police pour ne pas mettre un terme à ce déferlement de demandes. La réticence, le soupçon, puis l’indignation s’infiltrent dans les consciences jusqu’à paralyser le mécanisme de la lettre de cachet. Plus la chose privée se distinguera de l’ordre public, plus les turbulences, des jeunes ou même celles des amants et des époux, paraîtront nécessiter avant tout l’intervention du chef de famille. La loi et sa suprématie sont à l’ordre du jour ; le refus de l’injustice de l’arbitraire, du bon plaisir du roi se fait de plus en plus violent. C’est le crime qu’on doit punir par des lois faites pour tous et non la dissipation (turbulence), peccadille sans conséquence que la juste autorité du père doit savoir conjuguer. Les détenus eux-mêmes protestent contre des années d’enfermement qui ont ruiné leur corps et miné leurs esprits. Des plaintes s’élèvent de partout contre ces ordres abusifs qui font disparaître de la société des êtres sans défense qui ont seulement griffé l’ordre social.

            Ainsi va s’amorcer la lente transformation : à maintenir l’honneur des familles, le roi en viendra à perdre le sien par un mouvement complexe et irréversible qui se fera au nom de libertés nouvelles.

          

        

        
          LA FIN DES LETTRES DE CACHET

          
            Les motifs qui ont amené la disparition des lettres de cachet de famille sont aussi complexes et contradictoires que le fonctionnement même de l’institution.

            On peut bien imaginer que cette pratique de l’internement suscitait le mécontentement de ceux qui en étaient victimes, l’inquiétude de ceux qui pouvaient en devenir l’objet, la méfiance même de ceux qui en usaient (avec le risque de conséquences ou d’effets de retour peu contrôlables), c’est-à-dire en somme d’une très grande part de la population ; la toute-puissance du souverain mise à la disposition du public n’allait pas sans danger pour tous. Cependant il faut noter que, dans la critique générale adressée aux lettres de cachet, leur utilisation à des fins de discipline familiale a été relativement mieux acceptée que leurs autres usages. On connaît bien sûr les grandes protestations, comme celle de Mirabeau. Mais il est remarquable que, dans les discussions qui ont eu lieu à la Constituante sur les détentions par ordre du roi, on ait eu tendance à mettre à part celles qui avaient été obtenues à la demande des familles, comme si celles-ci exerçaient, en ce cas, un pouvoir plus légitime que le roi quand il enferme ses ennemis. Si l’abbé Maury, comme on pouvait s’y attendre, objecte à la libération de tous les détenus dont certains pourraient bien « blesser les intérêts de la société », Fréteau demande qu’on retrouve tous ceux qui ont été enfermés à la demande des familles, et ceci jusqu’à l’organisation des tribunaux domestiques (sauf cas de fautes légères). Et Robespierre regrette qu’on mette toujours en avant dans les discussions « les hommes emprisonnés à la sollicitation de leur famille », et non pas ceux qui sont « détenus souvent pour leur vertu, pour avoir laissé échapper quelques preuves d’énergie et de patriotisme »8.

            Mais il ne faudrait pas croire que cette distinction entre les besoins des familles, auxquels il faut faire droit, et l’arbitraire du despotisme politique, dont il faut se protéger, ait conduit à une acceptation pure et simple des internements demandés par les parents ou les conjoints. En fait, depuis longtemps ces procédures faisaient problème. Elles faisaient problème bien entendu à tous ceux, juristes ou philosophes, qui voulaient, en fonction de principes généraux, réserver à une loi systématiquement codifiée et aux tribunaux chargés de l’appliquer le soin de punir, selon une échelle graduée, ceux qui méritaient de l’être. Mais faisaient problème à tous ceux qui, plus proches du fonctionnement réel de l’administration, en sentaient les difficultés internes. C’était le cas de certains commissaires de police eux-mêmes, pressés d’enquêtes, fatigués d’avoir à déployer une énergie minutieuse et intensive sur des détails domestiques qu’ils ressentent comme dérisoires. Lassitude devant le travail énorme qui leur est demandé de tous côtés, c’est certain, mais aussi saturation devant une tâche dont ils viennent à estimer que, peut-être, elle n’est pas la leur, mais bien plutôt celle des parents eux-mêmes. Faudra-t-il donc toujours enquêter sur les amusements des jeunes sous prétexte que leurs parents ne parviennent pas à les empêcher ? Malesherbes, lui, s’inquiète en termes plus généraux de la légitimité des raisons qui peuvent pousser les familles à demander l’internement de l’un des leurs. Il est frappé par le fait que ces raisons parfois ne sont pas données, comme si la volonté de la famille suffisait à elle seule. Il soupçonne dans bien des cas — et surtout dans le cas des maris et des femmes — de simples raisons d’intérêt ou de passion : « Il n’y a pas de lettres de cachet plus abusives que celles-là parce qu’il n’y en a pas qui soient sollicitées avec plus d’ardeur. » Mais il est surtout perplexe devant les différences de motivation selon les milieux qui sollicitent les lettres, et par conséquent l’impossibilité de poser des principes généraux — qui sont les seuls que devrait reconnaître une administration. Du côté des aristocrates, il s’agit de défendre ce qu’ils estiment attaché au privilège de leur sang :

          

          Dans une famille patricienne on est indigné contre un gentilhomme qui par une conduite très ignoble, déroge à sa naissance. Ce qu’on appelle une bassesse est mis au rang des actions que l’ordre public ne permet pas de tolérer dans un homme de condition. Il semble que l’honneur d’une famille exige qu’on fasse disparaître de la société celui qui, par des mœurs viles et abjectes fait rougir ses parents. Les plébéiens ont d’autres préjugés qui sont peut-être fondés sur une morale très saine, mais auxquels ils sont attachés avec trop de rigueur. Il y a des fautes que tout le monde blâme, mais que les gens de condition et ce qu’on appelle les gens du monde regardent comme pardonnables et qui au jugement d’une famille bourgeoise sont des délits qu’on ne peut excuser. C’est dans les sociétés obscures que la simplicité et la pureté des mœurs sont reléguées. Il serait à désirer que ces mœurs simples fussent celles de toute la nation, mais elles ne le sont pas, et il ne faut pas aller jusqu’à priver de leur liberté ceux qui se sont laissés aller aux vices communs de leur siècle.9

          
            Malesherbes définit donc clairement la difficulté à fonder une politique rationnelle des lettres de cachet pour raison de famille ; c’est que cette famille n’est pas conçue de la même façon par tous les groupes sociaux. L’aristocratie veut faire des préjugés qui lui sont propres un principe de contrainte sur les individus. Ceux en revanche qui n’ont pas de privilège à faire valoir se réfèrent aux règles les plus générales de la morale, mais ces règles ne sont jamais effectivement appliquées, même par ceux qui s’en réclament. La lettre de cachet ne devrait être ni l’instrument des arrogances particulières, ni la mise en œuvre d’un universalisme abstrait ; elle ne devrait sanctionner, si on suit le raisonnement de Malesherbes, que ce qui s’écarterait d’une morale généralement consentie.

            La fameuse circulaire que Breteuil rédigea en mars 1784, lorsqu’il fut nommé ministre de la Maison du roi, ne supprime pas les internements de famille ; elle essaie d’établir pour eux des principes rationnels de fonctionnement et de limitation. Parmi les internés, Breteuil distingue trois catégories d’individus qui doivent rester enfermés, mais dont il s’agit de bien comprendre, dans sa spécificité, le principe d’internement. Il y a « ceux dont l’esprit est aliéné » : il faut les détenir dans la mesure où ils sont « incapables de se conduire dans le monde », ou encore dans la mesure où « leurs fureurs les y rendraient dangereux ». Il y a ceux qui ont commis des actes délictueux dont la justice n’a pas eu connaissance : Breteuil ne semble pas trouver illégitime ni même désavantageux pour l’État que certaines fautes échappent à la lourdeur des « peines afflictives ou déshonorantes » infligées par la justice réglée. Enfin, il y a ceux qui n’ont pas « troublé l’ordre public », mais se sont livrés au « libertinage », et par là Breteuil entend les deux composantes traditionnelles de la mauvaise conduite : « débauche et dissipation », sexe et argent. Or, que les familles puissent faire enfermer quelqu’un pour ces raisons-là, Breteuil ne le conteste pas. Mais il veut introduire dans cette pratique un certain nombre de limitations.

            1. Les unes concernent le statut juridique des personnes : « Une personne majeure, maîtresse de ses droits et n’étant plus sous l’autorité paternelle, ne doit point être renfermée, même sur la demande des deux familles réunies, toutes les fois qu’il n’y a point de délits qui puissent exciter la vigilance du ministère public […] » Au tribunal, la pratique de l’internement doit s’inscrire à l’intérieur du droit, et aucun lien de famille ne peut prévaloir contre les garanties juridiques reconnues à toute personne en général.

            2. Les autres concernent la délimitation de ce domaine incertain qu’on appelle l’honneur, et qui avait été si important dans la pratique de l’internement. Il ne faut pas confondre, dit Breteuil, l’« honneur » qui est une caractéristique de la personne (celle-ci a le droit de le défendre mais aussi la liberté de l’abandonner) et le « désagrément » que d’autres, et en particulier les membres d’une famille, peuvent éprouver à voir compromis l’honneur de telle ou telle personne. Qu’un homme s’avilisse par un mariage honteux, ou se ruine par des dépenses inconsidérées, qu’on ait « sous les yeux une sœur ou une proche parente dont les mœurs sont indécentes », ce sont là des désagréments. Quant à ce garçon et à cette fille, « le genre de déshonneur dont ils se couvrent ne tombe que sur eux et leurs parents ne le partageant point, ne me paraissent avoir aucun droit à l’intervention de l’autorité ».

            3. Breteuil cherche aussi à départager ce qui peut être considéré comme désordre répréhensible et ce qui n’est que l’effet des conflits et des haines intérieurs à une famille. De ce point de vue, les demandes d’internement entre conjoints lui paraissent les plus suspectes : « il ne faut accueillir qu’avec la plus grande circonspection les plaintes des maris contre leur femme et celles des femmes contre leurs maris ». Quant aux placets qui émanent des parents, Breteuil est prêt à leur accorder plus de confiance, à la condition toutefois qu’ils soient authentifiés par d’autres membres de la famille : « le concours du père et de la mère a jusqu’à présent paru suffire ; mais les pères et mères sont quelquefois ou injustes, ou trop sévères, ou trop faciles à s’alarmer ; et je pense qu’il faut toujours exiger qu’au moins deux ou trois des principaux parents signent avec les pères et mères les mémoires qui contiendront la demande des ordres ».

            4. Enfin, la circulaire insiste sur la distinction à faire entre peine et correction. L’internement sur demande des familles doit avoir pour fonction non d’être le substitut ou l’analogue d’une peine judiciaire, mais d’aider à la transformation de l’individu. Cette transformation suppose d’abord que cet enfermement ne soit pas trop long ni trop rigoureux car, dit Breteuil, l’enfermement en lui-même est reçu comme une peine, et même, s’il est long, comme « la plus rigoureuse de toutes les peines pour ceux d’entre eux dont les sentiments ne sont pas totalement anéantis ou dégradés ». Elle suppose ensuite que les conditions internes de ce renfermement ne soient pas trop rigoureuses, qu’on veille tant qu’il dure à l’amélioration des détenus, et qu’on y mette un terme lorsque celle-ci peut être constatée : « indépendamment des autres considérations qui peuvent concourir à retarder ou à accélérer leur liberté, il est juste de la faire dépendre surtout de la manière dont ils se comportent, de plus ou moins de changement qui se fait en eux, et de ce qu’on aura à craindre ou à espérer d’eux lorsqu’ils redeviendront libres ». Et pour établir avec plus de certitude ces éventuels progrès, Breteuil demande aux responsables de la police de se rendre eux-mêmes dans les maisons d’internement, de ne pas simplement se fier au récit des gardiens, mais d’interroger eux-mêmes les prisonniers et de se « faire rendre compte en leur présence de tout ce qui les concerne ».

            Cette circulaire est importante. On y voit se disloquer ces grandes catégories de l’honneur, du libertinage, de la dissipation, du désordre qui auraient si longtemps fait fonctionner l’internement au nom de solidarités traditionnelles. On y voit la tentative pour replacer cette pratique de l’enfermement dans le cadre général du droit des personnes. On y voit aussi se dessiner de plus en plus nettement l’idée qu’il faudrait le réserver surtout aux enfants qui sont encore sous puissance paternelle. Et à l’époque où l’emprisonnement commence à être inscrit dans la panoplie possible des châtiments légaux, la circulaire de Breteuil insiste sur l’idée d’une détention spécialisée : elle n’aurait pas pour objectif de punir des actes mais plutôt de modifier des individus.

            Tels sont les problèmes qu’auront dès lors à résoudre les législateurs : réduire d’une part les exigences de la famille sur ses propres membres à la seule puissance des parents sur les enfants, et donner à l’exercice de ce pouvoir des justifications moins particulières que l’honneur d’une parentèle et moins générales que les exigences de l’ordre public, et d’autre part donner à ces mesures des formes juridiquement valables, tout en les tenant soigneusement séparées des procédures judiciaires de la pénalité. En somme, comment conserver aux parents un droit de prison qui soit validé et contrôlé par la puissance publique sans que celle-ci ait à y faire intervenir son droit de poursuivre et de punir les crimes ?

            Dans son projet d’organisation générale de la justice et de la police, Sieyès fait une place à part aux « causes domestiques ». Celles-ci peuvent être introduites lorsqu’« un père, une mère, un tuteur ou une famille » se trouve « dans des craintes ou des alarmes graves sur la conduite d’un enfant, d’un pupille, d’un parent ou d’une parente au second degré ». Mais la volonté des parents ne pourra se traduire dans les faits qu’avec l’accord et sous la sanction de deux instances. L’une est constituée par l’unité familiale au sens large : il faudra que soient consultés « huit au moins des parents, parentés et amis de l’accusé pour savoir si les craintes sont fondées ». L’autre est constituée par l’appareil de police et de justice : le bureau de police sera chargé de l’enquête ; celle-ci sera transmise à la chambre de police, laquelle fera fonction de ministère public auprès d’une chambre criminelle qui seule pourra prendre une décision et accorder l’internement demandé dans une maison de correction. Sieyès rêve d’une correction parentale, mais solidement parrainée par un consensus familial, une soigneuse enquête de police, un verdict judiciaire10.

            Énorme appareil dont on peut se demander si, dans l’esprit de ceux qui l’avaient conçu, il s’agissait d’en rendre le maniement aussi difficile que possible ou si l’on voulait redonner une forme de légitimité acceptable à une pratique indispensable mais que son arbitraire avait disqualifiée. C’est bien en tout cas la réintroduction d’un internement correctif applicable aux enfants qui constitue l’enjeu des débats des différents projets et des mesures finalement adoptées sous la Révolution puis l’Empire. Il n’est pas question de retracer ici l’histoire de ces discussions et de ces mesures. Nous lirons seulement que le Code de 1803 (articles 375-383) organisera juridiquement la correction paternelle (n’oublions pas qu’il s’agit du Code civil). Le vieil internement de famille sera alors entièrement rabattu sur les droits de la puissance paternelle sur les enfants mineurs et, avec la tâche corrective assignée à ces mesures, on cherchera à faire place moins aux exigences de l’honneur des familles qu’aux besoins de la société. Ainsi les maisons de correction qui s’ouvrent alors assurent, comme la maison de Bazancourt, un régime reposant « sur des impressions qui tendent toutes à la correction morale et à donner par des occupations régulières le goût du travail […] La correction des enfants appartenant aux classes peu aisées diminuera progressivement dans la suite le nombre des hommes que des premiers écarts de jeunesse conduisent bientôt à la dépravation et au crime »11.
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        COMPÈRE (receveur et contrôleur des droits, réserves et greffes ; frère d’Antoine) : 273, 275.

        COMPÈRE, Antoine (fils de Simon) : 272, 273, 274, 275, 276.

        COMPÈRE, Simon (bourgeois ; père d’Antoine) : 272, 273, 274, 275, 276.

        CONDÉ, Louis V Joseph de Bourbon, prince de (1736-1818) : 330.

        COQUEREL, Marie Joseph (fille de Nicolas) : 192, 264, 265, 266.

        COQUEREL [Coquerelle], Nicolas (rubanier ; père de Marie Joseph) : 263, 264, 265.

        CORNEILLE, Michel Pierre (tabletier ; mari d’Anne Doisteau) : 87, 88.

        CORRANSON (beau-frère de Marie Antoinette Guichard) : 334.

        COTTE, Antoine : 194, 207.

        COUCHER, Marie-Françoise : 195.

        COUILLOT, Louis (domestique ; mari de Suzanne Baillet) : 137, 138, 139, 140.

        COULON (curé de Saint-Ouen-sur-Seine) : 290, 294.

        COUTANT, Marie (tante de Marie Madeleine Hébert) : 286.

        COUTELLIER, Louis (oncle de Pierre Pasquier) : 359.

        CROYSEAU, Pierre (frère de Vincent) : 147, 148.

        CROYSEAU, Vincent (cordonnier ; mari de Margueritte Le Maire) : 146, 147, 148.

         

        DAMINOIS (commissaire) : 121.

        DANTON, Geneviève (entremetteuse pour Marie Toussine Le Blanc) : 297.

        DANVILLE, Antoine (commissaire d’artillerie ; mari de Madeleine Legrand, père de Sulpice Antoine) : 310.

        DANVILLE, Sulpice Antoine (fils de Madeleine Legrand et Antoine Danville) : 310, 311.

        DARNERL (chirurgien) : 297.

        DAUMET DE BRINON [Brisson, Daumat de Brisson], Charles Melchior (archiprêtre de Paris, curé de Saint-Séverin) : 141, 142, 143, 144, 146.

        DEBORD, Henri : 15, 444.

        DEFAY (mari de Marguerite Ferrand) : 114, 115.

        DELASALLE (prêtre, Saint-Nicolas-du-Chardonnet) : 339, 340.

        DELGUIERRE (maître sculpteur d’Étienne Dupuis) : 370, 371.

        DELPUECH [Delpêche] (chirurgien de Suzanne Baillet) : 138, 139.

        DEMARIGNERY (maître sculpteur d’Étienne Dupuis) : 370, 371.

        DEMONGUENON [Demontguenon, Demontquenon, de Montquenon, de Montqueron], Élisabeth (marchande épicière ; veuve de Louis Petit) : 381, 382, 383, 384, 385, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 392, 393, 394, 395.

        DENIS, Anne Catherine (sage-femme ; femme séparée de René Martin, mère de Marie Anne Félicité) : 374, 375.

        Des Grieux (in Histoire du chevalier Des Grieux et de Manon Lescaut d’Antoine François Prévost) : 198.

        DESSARLE, Madeleine (femme de Jean Terrassin des Essarts) : 35, 49, 129, 130, 131, 132, 133, 134.

        DEURDES (curé de l’Isle Saint-Denis) : 294.

        DIVOT [Dinot] (commissaire) : 85, 130, 131.

        DOISTEAU, Anne (femme de Michel Pierre Corneille) : 87, 88, 89.

        DOISTEAU [Desoteau], Marguerite (parente d’Anne) : 88.

        DOISTEAU [Doriteau], Marie (cousine d’Anne) : 88.

        DOLAT, Gilbert [Filbert, Philibert] (tailleur ; mari de Louise Caille) : 67, 68, 69, 70, 71.

        DONET (beau-frère de Gilbert Dolat) : 69.

        DONIS (perruquier ; amant de Marguerite Gobet) : 91.

        DORIGNY (gendre de Nicolas Chapuis) : 399.

        DUBOIS, François, dit Gilbert (tailleur d’habits ; mari de Marie Millet) : 26, 140, 141, 142, 143, 144, 145.

        DUBUISSON, François (gagne-denier, mari de Claude Lément, père de Nicolas François) : 342, 343.

        DUBUISSON, Nicolas François (fils de Claude Lément et François Dubuisson) : 342, 343.

        DUCAUROY [de Corrois, Du Caurroy, Du Corois], Pierre (perruquier ; mari de Marie Le Moyne) : 312, 313, 314, 315, 316, 317, 318, 319.

        DUCHANEL (archiprêtre et curé de Sainte-Madeleine) : 270.

        DUCHESNE (commis du procureur général du Parlement de Paris ; mari de Marguerite Gobet) : 89, 90, 91, 96, 97.

        DUCROUX [du Croux], Jean (fils de Marie Françoise Dupont et Jean Ducroux) : 320, 321, 322, 323.

        DUCROUX, E. M. (sœur de Jean Ducroux) : 321.

        DUCROUX, Jean (marchand de vin ; mari de Marie Françoise Dupont, père de Jean) : 320, 321, 322, 323.

        DUHAMEL (archiprêtre de Paris, curé de Sainte-Marie-Madeleine) : 147, 267.

        DUHAMEL (distributeur des Eaux minérales ; beau-père de Germain Varillon) : 125, 128.

        DUHAMEL, Marie Catherine (femme de Jean Mangerot) : 71, 72, 73, 74, 75.

        DUJARDINS, Agnès (femme de Charles Bonnin) : 59, 60.

        DUMAROUT (oncle de Laurent Michel Levasseur) : 279.

        DUPLESSIS, Louis Barthélemy Peau, dit (mari de Marie Marguerite Fournier) : 116, 117, 118.

        DU PLESSIS (abbé ; amant de Marie Anne Goulard) : 149.

        DUPONCHEL [du Ponchel], Barbe Blondel (fille de René) : 269, 270.

        DUPONCHEL, René (serrurier ; père de Barbe Blondel) : 269.

        DUPONT, Marie Françoise (femme de Jean Ducroux, mère de Jean) : 320, 321, 322, 323.

        DUPUIS (lieutenant du Général de police au Châtelet) : 184.

        DUPUIS, Étienne (compagnon sculpteur, fils de Raimond Dupuis) : 367, 368, 369, 370, 371.

        DUPUIS, Raimond (bourgeois ; père d’Étienne) : 366, 367, 369.

        DURUET, Antoine, dit Valcant (fils de Catherine Mosny et Edme Duruet) : 324.

        DURUET, Edme (mari de Catherine Mosny, père d’Antoine) : 324.

         

        ELI, Edme Joseph (fils de Joseph) : 195, 209, 283, 284.

        ELI, Joseph (marchand de vin ; père d’Edme Joseph) : 195, 209, 282, 283, 284.

        ERNAULT (curé de Saint-Jean) : 353.

         

        FAINET, Jacques (maître d’apprentissage de Claude Housse) : 238.

        FAUCOURT, Antoine (frère de François) : 403.

        FAUCOURT, Claude Charles (marchand orfèvre joaillier ; frère de François Faucourt) : 403.

        FAUCOURT, François (fils de Marie Marguerite Berthemont et François Faucourt) : 401, 402, 403, 404, 405.

        FAUCOURT, François (officier du Roi ; mari de Marie Marguerite Berthemont, père de François) : 401, 402, 403, 404.

        FAUCQUET, Louis : 343, 344.

        FAUCQUET, Louis (bourgeois de Paris ; grand-père de Louis) : 343, 344.

        FAUCROY (charpentier ; concubin d’Anne Catherine Seray) : 268.

        FAURE, Anne Philippe (blanchisseuse ; tante de Marie Madeleine Hébert) : 285, 286, 287, 288, 289.

        FAURE, Élisabeth (femme de Joseph Lacour, mère de Jean Antoine) : 364.

        FAURE, Louis (oncle de Marie Madeleine Hébert) : 286.

        FAURE, Marie (tante de Joseph Lacour) : 366.

        FERRAND, Marguerite (femme de Defay) : 114, 115.

        FERRAT [Feury] (inspecteur) : 73, 303, 305.

        FIEFFÉ [Fiéfait], Nicolas (fils de Marie Tétu et Nicolas Fieffé) : 345, 346, 347, 348.

        FIEFFÉ, Nicolas (chaudronnier ; mari de Marie Tétu, père de Nicolas) : 345, 346.

        FLAMAND, J. (domestique ; mari de Françoise Le Roy) : 102, 103, 104.

        FLEURY, André Hercule, cardinal de (1653-1743) : 66, 134, 240, 263, 265, 271, 326, 341.

        FOUCHARD (curé de Vauves) : 330.

        FOULON, Pierre, dit La Forest [Laforest, La Forêt, Laforêt] (domestique ; amant de Marie Trouvé) : 156, 157, 158, 159, 160, 161.

        FOURNIER, Marie Marguerite (femme de Duplessis) : 116, 117, 118.

        FRANQUET, Pierre Cyr (orfèvre ; mari d’Anne Marotte) : 104, 105.

        FRÉTEAU DE SAINT-JUST, Emmanuel Marie Michel Philippe (1745-1794) : 430.

        FROMENTIN (voisin de Gilbert Dolat) : 69.

        FUMET, Claude (porteur d’eau, père de Marie) : 406, 407.

        FUMET, Marie (fille de Claude) : 406, 407.

         

        GALENBY, Catherine (marchande ; femme de Vincent Roy, mère de François) : 239, 240, 241, 242.

        GALLOIS, Marie (femme de Toussaint L. Viet, mère de Maurice) : 396, 397, 398.

        GAUTHIER, Marie (veuve de Joseph Massé, mère de Marguerite) : 372, 373.

        Gil Blas (in Histoire de Gil Blas de Santillane d’Alain-René Lesage) : 198.

        GILBERT [Guilbert], Antoine (aubergiste ; cousin de Marie Noëlle Rebours) : 291, 292, 293.

        GOBET, Marguerite (femme de Duchesne) : 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96.

        GOBILLARD (exempt) : 353.

        GOULARD, Marie Anne (femme de de Valence) : 149, 150, 151, 152.

        GRAFFART [Graffard] (vicaire de Saint-Médard) : 249, 250, 251, 254, 259.

        GRAJON, G. (oncle des frères Petit de Launay) : 382.

        GRAMBERT, Pierre (tanneur ; mari d’Anne Catherine Seray) : 268.

        GRANDLOUR (entremetteuse pour Marie Anne Goulard) : 149.

        GROUY, Marguerite de (garde-malade ; veuve Meunier, mère de Félicité) : 376, 377, 378.

        GRUYOT, Françoise Marguerite (femme de Pierre Verdeau) : 153.

        GUAUDISSART [Godibert] (prêteur sur gages ; concubin de Madeleine Tiquet) : 184, 186.

        GUIARD (sacristain de l’église de Bicêtre, confesseur de Pierre Blot) : 136, 137.

        GUICHARD, Geneviève Antoinette (née Jore Desellarets ; mère de Marie Antoinette) : 332, 333, 334, 335, 336, 337.

        GUICHARD, Marie Antoinette (fille de Geneviève Antoinette Jore Desellarets, veuve Guichard) : 332, 333, 334, 335, 336, 337.

        GUICHARD, Marie Geneviève (sœur de Marie Antoinette) : 334.

        GUICHARD, Marie Marthe (sœur de Marie Antoinette) : 334.

        GUILLOTTE [Grillotte] (exempt du prévost de l’Isle) : 119, 132, 261, 262, 263, 374.

        GUIRARD (amant de Marie Anne Goulard) : 149.

         

        HARDY DE LÉVARÉ, Pierre (curé de Saint-Médard de 1741 à 1778) : 78, 79.

        HAYNIER [Heymier, Haymier] (exempt du prévôt de l’Isle) : 150, 152, 156, 159, 160, 244, 246, 263, 347, 348.

        HÉBERT [Hebert] (curé de Saint-André-des-Arts) : 160.

        HÉBERT, François (frère de Marie Madeleine) : 286.

        HÉBERT, J.-B. (frère de Marie Madeleine) : 286.

        HÉBERT, Louis (frère de Marie Madeleine) : 286.

        HÉBERT, Marie Madeleine (nièce d’Anne Philippe Faure) : 285, 286, 287, 288.

        HÉMERY, Joseph d’ (1722-1806 ; inspecteur) : 375.

        HENRY, Louis (serrurier ; fils de Marin) : 196, 197, 325, 326, 327.

        HENRY, Marin (père de Louis) : 196, 197, 325, 326, 327.

        HÉRAULT, René (1691-1740 ; lieutenant général de police de 1725 à 1739) : 49, 59, 60, 62, 65, 82, 83, 84, 85, 86, 110, 111, 112, 113, 114, 116, 119, 120, 122, 125, 129, 132, 146, 148, 152, 154, 155, 156, 157, 212, 214, 217, 218, 220, 227, 228, 234, 238, 239, 242, 246, 250, 253, 254, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 263, 266, 267, 269, 270, 271, 272, 276, 277, 279, 280, 281, 308, 310, 311, 312, 316, 317, 318, 320, 322, 324, 325, 326, 327, 338, 339, 342, 343, 344, 345, 346, 348, 349, 350, 351, 352, 354, 358, 359, 360, 366, 369, 371, 379, 381, 382, 384, 385, 386, 387, 388, 393, 394, 395, 396.

        HERMENT [Hermand], Jeanne (femme tenant maison publique [Marie Toussine Le Blanc]) : 297, 300.

        HONNET (économe de Bicêtre) : 125, 242, 371, 395.

        HOTTON [Honton, Othon] (fourreur ; concubin de Magdeleine Marguerite Blanchet) : 247, 251, 252, 254, 255, 256.

        HOUDARD (loueur de carrosses) : 50.

        HOUDÉ (cocher) : 50, 51.

        HOUSSE, Claude (fils de Claude l’Espée et Jean Housse) : 238, 239.

        HOUSSE, Jean (marchand ; mari de Claude l’Espée, père de Claude) : 238, 239.

        HUBERT (serrurier ; père d’Anne Blanchard) : 266, 267.

        HUBERT, Anne (fille d’Hubert) : 192, 266, 267.

        HUSART [Uzart], Michel (marchand de vin ; mari de Madeleine Bigot, père de Michel) : 349, 350.

        HUSART, Michel (fils de Madeleine Bigot et Michel Husart) : 349, 350.

         

        ISABEAU [Ysabeau] (commissaire) : 147, 148.

         

        JACOB (beau-frère de Pierre Pasquier) : 359.

        JACOB [Jacquot], Claude (femme de Germain Varillon) : 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129.

        JACOTIN, Anne (femme de Pierre Villette, mère de Françoise) : 307, 308.

        JAUBERT, Pierre (vers 1715-vers 1780) : 211, 449.

        JOBERT, Charles (oncle d’Étienne Dupuis) : 368.

        JOFFRIN (secrétaire du roi) : 217.

        JOINVILLE (concubine de Nicolas Martin) : 78, 79.

        JOINVILLE, dit Dandreville (mari de la concubine de Nicolas Martin) : 78.

        JOURDAIN [Jourdin] (cousin des frères Petit de Launay) : 382, 385, 390.

         

        LA BERNARDIÈRE, de [Labenardière] (commandant) : 330, 331.

        LACOUR, Jean Antoine (fils d’Élisabeth Faure et Joseph Lacour) : 364, 365, 366.

        LACOUR, Joseph (sellier ; mari d’Élisabeth Faure, père de Jean Antoine) : 363, 364, 365.

        LAFOND, Raymond (cuisinier du baron de Zurlauben) : 98, 99, 100, 101.

        LA FOSSE, de (commissaire) : 124, 125, 128.

        LA GRETEZ, de (sergent aux gardes françaises, préposé pour le guet) : 328.

        LA JANIÈRE [Delajanière], Jean Charles Pean de (inspecteur) : 79.

        LALANDE [Delalande], Jacques (jardinier ; père de Pierre) : 198, 407, 408, 409.

        LALANDE, M. C. (femme de Jacques, mère de Pierre) : 407, 408, 409.

        LALANDE, Pierre (fils de Jacques) : 198, 407, 408, 409.

        LANGE (oncle de Jacques André Pellerin) : 360.

        LANGLADE (commissaire) : 392, 393.

        LA ROCHE, de (prêtre, paroisse Saint-Côme) : 159.

        LA SARRIE, de (commissaire) : 312, 313, 315.

        LA SERRE [Laserre], François d’Azemard de Panat de (1695-1766 ; gouverneur des Invalides de 1753 à 1766) : 175, 180, 181, 182.

        LA TAXE, de (chirurgien de Suzanne Baillet) : 139.

        LAUMONIER (commissaire, quartier Sainte-Opportune) : 75, 76.

        LAUNAY, de (commissaire) : 214, 218, 220.

        LAURENT, Louise de (veuve de Jérôme Sauvage, mère de Guillaume) : 327, 328, 329.

        LAVILLE, Marie Anne (femme de François Sabin) : 75, 76, 77.

        LA VILLEGAUDIN, Pierre-Jacques de (inspecteur) : 27, 106, 107, 142, 145, 336.

        LE BÈGUE (frère de Marie Le Moyne) : 313.

        LE BLANC (commissaire) : 27, 107.

        LE BLANC, Jean-Baptiste (garçon de chantier ; mari de Marie Anne Villeret, père de Marie Toussine) : 295, 296, 297, 298, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 307.

        LE BLANC, Marie (sœur de Marie Toussine) : 306.

        LE BLANC, Marie Toussine (fille de Marie Anne Villeret et Jean-Baptiste Le Blanc) : 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306.

        LEBOULIN [Sébolin], Thoinette Louison [Loison], veuve (concubine de Louis Bellavoine) : 223, 224, 225, 226.

        LECLERC : 378, 379, 380.

        LECLERC, veuve : 378, 379, 380.

        LECOCQ [Le Cocq], Marie (femme d’Henry Petit) : 119, 120, 121, 122.

        LECUYER [L’Ecuyer], Michel (domestique ; mari de Marie Trouvé) : 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162.

        LEFÉBURE, Jean (commis au greffe ; mari de Louise Magny, père de Marie Anne) : 276, 277.

        LEFÉBURE, Marie Anne, dite Le Blond (fille de Louise Magny et Jean Lefébure) : 276, 277.

        LÉGER (curé de Saint-André-des-Arts) : 333, 335.

        LEGRAND, Madeleine (veuve d’Antoine Danville, mère de Sulpice Antoine) : 310, 311.

        LEGRIS [Le Gris], Jean (tailleur ; mari de Jeanne Lemoine) : 82, 83, 84, 85.

        LEMAIRE (commissaire, quartier Maubert) : 74, 284, 296.

        LE MAIRE, Margueritte (femme de Vincent Croyseau) : 146, 147, 148.

        LE MAÎTRE (veuve ; mère de Geneviève) : 61, 62.

        LE MAÎTRE, Geneviève (femme de Christophe Aymond) : 61, 62.

        LÉMENT, Claude (femme de François Dubuisson, mère de Nicolas François) : 342, 343.

        LEMOINE, François (père de Jeanne) : 82, 83.

        LEMOINE, Jeanne (femme de Jean Legris) : 82, 83, 84, 85.

        LE MOYNE, Anne (sœur de Marie) : 313.

        LE MOYNE, Christophe (vitrier ; mari d’Anne Vincent, père de Marie) : 312, 313, 314, 315, 317, 318.

        LE MOYNE [Le Moine, Lemoine, Lemoyne], Marie (fille d’Anne Vincent et Christophe Le Moyne, femme de Pierre Ducauroy) : 312, 313, 314, 315, 316, 317, 318, 319.

        LE NAIN, Louis (vers 1593-1648) : 423.

        LENOIR, Jean Charles Pierre (1732-1807 ; lieutenant général de police de 1774 à 1775 et de 1776 à 1785) : 20, 21, 417, 444.

        LE NORMAND, Marie Françoise (fille de Médard) : 277, 278.

        LE NORMAND, Médard : 277, 278.

        LE PERRIER (marchand de papier ; père de Jeanne) : 209, 371, 372.

        LE PERRIER, Jeanne : 209, 371, 372.

        LE ROY, Françoise (femme de J. Flamand) : 102, 103, 104.

        LESCOMBAT, Marie Catherine (née Taperet ; morte en 1755) : 333.

        L’ESPÉE [Lespée], Claude (femme de Jean Housse, mère de Claude) : 238, 239.

        LESQUOY, Françoise (femme de Jean Baptiste Boissier) : 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183.

        LESQUOY, Nicolas (marchand fruitier ; père de Françoise) : 163, 164, 166, 167, 168, 170, 172, 173, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183.

        LEVALLOIS [de Vallois, Le Vallois] (prêtre, Saint-Nicolas-du-Chardonnet) : 339, 340.

        LEVASSEUR, Laurent (marchand meunier ; père de Laurent Michel) : 279.

        LEVASSEUR, Laurent Michel : 279.

        LOREAU (prêtre) : 296.

        LOUIS XIV : 17, 419.

        LOUIS XV : 7, 8, 9, 10, 11, 14, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 37, 38, 39, 44, 55, 56, 57, 66, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 107, 127, 189, 201, 204, 205, 217, 222, 241, 245, 263, 329, 401, 403, 414, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 430.

        LOUIS FERDINAND de France (1729-1765) : 121.

        LOUIS, Catherine (brodeuse) : 51.

        LUCAS (entremetteuse pour Marie Toussine Le Blanc) : 298.

         

        MACÉ, André (cartier ; mari de Geneviève Alloché) : 49, 85, 86, 87.

        MACHURIN (commissaire, quartier des Halles) : 135.

        MAGNY, Louise (femme de Jean Lefébure, mère de Marie Anne) : 276, 277.

        MAILLARD, Pierre (oncle de Louise Marguerite Pagin) : 281.

        MAILLOT, Jeanne (marchande tapissière ; veuve Pellerin, mère de Jacques André) : 360.

        MAJORAL [Mayort], Joseph (curé de Brunoy) : 277, 278.

        MAJURIER (commissaire) : 58.

        MALAVOINE (inspecteur) : 247.

        MALESHERBES, Chrétien-Guillaume de Lamoignon de (1721-1794) : 420, 426, 431, 432, 433, 455.

        MALLEBAS, de (curé et recteur de la Salpêtrière) : 176.

        MALPOIVIN [Montpoivin], de (lieutenant ; second mari de Madeleine Bigot, beau-père de Michel Husart) : 350.

        MALURIER, Pierre (concubin d’Anne Blanchard) : 266, 267.

        MANCEAU, François (marchand épicier ; mari de Claude Mevillon) : 154, 155.

        MANGEROT, Jean (gagne-denier ; mari de Marie Catherine Duhamel) : 71, 72, 73, 74, 75.

        MARCHAND, Laurent (cocher, père de Louise) : 409, 410, 411.

        MARCHAND, Louise (fille de Laurent) : 409, 410, 411.

        MAROTTE, Anne (femme de Pierre Cyr Franquet) : 104, 105.

        MARTIN, Marie Anne Félicité (fille d’Anne Catherine Denis et René Martin) : 374, 375.

        MARTIN, Nicolas (colporteur ; mari de Catherine Morin) : 77, 78, 79.

        MARTIN, René (mari d’Anne Catherine Denis, père de Marie Anne Félicité) : 374, 375.

        MARY (oncle de Jacques André Pellerin) : 360.

        MASSÉ, Joseph (chirurgien, mari de Marie Gauthier, père de Marguerite) : 372.

        MASSÉ, Marguerite (fille de Marie Gauthier et Joseph Massé) : 372, 373, 374.

        MASSON [Masson Sarrazin] (serrurier ; amant de Marie Joseph Coquerel) : 264, 265.

        MASSON, François : 26.

        MAUREPAS, Jean Frédéric Phélypeaux, comte de (1701-1781 ; secrétaire d’État à la Marine en 1718) : 129, 220, 221, 222, 391.

        MAURY, Jean Siffrein (1746-1817) : 430.

        MENU, Guillaume (beau-frère de Pierre Pasquier) : 359.

        MERCIER, Louis Sébastien (1740-1814) : 417, 454.

        METTRAY [Metta], L. (curé de Saint-Merri) : 60, 360.

        MEUNIER (cousin de Félicité) : 376.

        MEUNIER, A. (tante de Félicité) : 376.

        MEUNIER, Félicité (fille de Marguerite de Grouy) : 376, 377.

        MEUSNIER (oncle de Jacques André Pellerin) : 360.

        MEVILLON, Claude (femme de François Manceau) : 154, 155.

        MIARD, Jeanne (femme de Claude Allis, mère de Jean François) : 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222.

        MILLET, Marie (femme de François Dubois) : 26, 140, 141, 142, 143, 144, 145.

        MIRABEAU, Honoré Gabriel Riqueti, comte de (1749-1791) : 430.

        MONTGUENON [Demontguenon], Jacques de (oncle des frères Petit de Launay) : 382.

        MONTIGNY [Montigni] (femme tenant maison publique [Marie Toussine Le Blanc]) : 296, 297, 300, 303.

        MOREAU, Jacob-Nicolas (1717-1804) : 419.

        MOREL, Philippe Thomas (avocat ; témoin contre Edme Joseph Eli) : 284.

        MORIN, Catherine (femme de Nicolas Martin) : 77, 78, 79.

        MOSNY, Catherine (marchande de marée ; veuve d’Edme Duruet, mère d’Antoine) : 324.

        MOUSSEAU (abbé ; amant de Marie Anne Goulard) : 149.

        MUIDEBLÉ, Anne Charlotte (femme de Gabriel Seray, mère d’Anne Catherine) : 267, 268.

        MUTEL (commissaire, quartier du Louvre) : 47.

         

        NOAILLES, Louis Antoine, cardinal de (1651-1729 ; archevêque de Paris de 1695 à 1729) : 86.

        NOMMEL (prêtre, Saint-Nicolas-du-Chardonnet) : 295.
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  Arlette Farge
Michel Foucault

  Le désordre des familles

  Lettres de cachet des Archives de la Bastille
au XVIIIe siècle


  Édition revue

   
    Les idées reçues ont le cuir dur : la lettre de cachet, sous l’Ancien Régime, passe aujourd’hui encore pour l’exemple même du bon plaisir royal servant à enfermer nobles infidèles ou grands vassaux désobligeants. Symbole de l’arbitraire, elle serait un acte public cherchant à éliminer l’ennemi du pouvoir sans autre forme de procès — au point que l’histoire a fait d’elle le symbole de la prise de la Bastille.
Mais de la mémoire se sont enfuies les innombrables lettres servant à tout autre chose qu’aux affaires d’État. Il y a celles pour affaire de police, instrument le plus simple pour enfermer discrètement et secrètement la forte tête qui crée du désordre dans l’atelier, mais aussi les prostituées, les voleurs à la tire, les filous ou les comédiens — tout un monde de migrants, mouvant, fugitif.

Plus encore, il y a les lettres de famille, lorsque le comportement d’un conjoint ou d’un fils paraît troubler l’ordre intime dont la tranquillité participe à l’ordre public.
Arlette Farge et Michel Foucault nous proposent une lecture différente des Archives de la Bastille : où l’on n’avait voulu voir que la colère du souverain, ils dévoilent les passions d’un menu peuple ; où l’on était obnubilé par l’ordre monarchique, ils discernent, entre parents et enfants, dans les disputes des ménages, la trame fine de la vie privée et le désordre des familles.
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